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PRÉSIDENCE DE Mme DEVAUD,

vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures trente minutes.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

Mme le président. Le compte rendu analytique de la précé
dente séance a, été affiché. , ,

II' n'y a pas d'observation ?• '

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage

— 2 —
V

DÉVELOPPEMENT DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

POUR L'EXERCICE 1950 (PRÊTS ET GARANTIES)

Suite de la discussion d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis
cussion du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale,
relatif au développement des dépenses d'investissement pour
l'exercice 1 9'.0 (prêts et garanties) (n 0- 262, 326, 347, 361 et
372, année 1950). ..

Nous en sommes arrivés à l'examen, dans l'état B annexé
à l'article 2, de la rubrique n° 3 suivante:

' # V ' ' -

GAZ DE FRANCE

'« Travaux neufs-, autorisations de payement, 8 milliards de
francs. »

« Charges annexes d'équipement, autorisations de payement,
300 millions de francs. »

Par voie d'amendement, M. Armengaud et les membres de
la commission de la production industrielle proposent à la
rubrique "n° 3: Gaz de France, l re ligne: « Travaux neufs », de.
réduire les autorisations de payement de 595 millions de francs.

La parole est à M. Armengaud.
M. Armengaud, rapporteur pour avis de la commission de

la production industrielle. Mes chers collègues, cette question
est exactement la même que celle qui a été soulevée hier à
propos de la production d'éthylène par Charbonnages de France.

Notre amendement tend à supprimer une tranche déterminée
des crédits pour l'installation de la centrale gazière de Diou et:
pour le feeder du Nivernais. J'ai longuement exposé, dans le
rapport de la commission, les raisons technicmes fui noua .ont
âimence à prend; e celte position.

i Nous avons étendu nos abattements" à certains travaux de :
renforcement et de bouclage autour de Paris.

Il se peut que notre opinion ne soit pas Unanimement
approuvée sur ces problèmes techniques difficiles, les opinions)'
des spécialistes peuvent différer.

Néanmoins, nous demandons au Gouvernement, ainsi qu'à
la commission des finances, d'accepter notre amendement, ne
serait-ce que pour poser un principe nouveau, celui de l'examen;
chaque année, des différentes opérations d'investissement en
tenant davantage compte de l'évolution de la conjoncture.,
Ce qui était vrai en 1917, quand on a envisagé la construction'
de la centrale de Diou ne l'est plus aujourd'hui, et M. le ministre
de la production industrielle lui-même, hier, a indiqué dans
son intervention que le problème gazier devait être revu, en
fonction des prix actuels du charbon rendu usinesVet a- fait
allusion à la reconstruction de diverses petites centrales du s
centre dont Montluçon, qui constituerait une solution plus rai-''
sonnable que celle de l'installation de l'énorme centrale gazière'
de Diou.

Je demande donc au Gouvernement d'adopter notre amen
dement. , • ... v

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Pellenc, rapporteur. Si l'amendement, présenté par M. Ar
mengaud, tendait à opérer une réduction de principe d'un '
million pour appeler l'attention du Gouvernement sur Tinté-'
rêt qui s'attache à une étude approfondie de ces diverses ques
tions, je crois pouvoir dire que. la commission des finances,
bien que n'ayant pas examiné une telle proposition, pourrait
lui donner son acceptation.

Mais il s'agit d'effectuer une réduction de 595 millions, por
tant sur la totalité d'une opération particulière, à propos de'
laquelle M. Armengaud lui-même vient de reconnaître que les
avis des techniciens peuvent diverger. Aussi la commission des
finances ne croit pas pouvoir retenir cet amendement et vous
demande de ne pas l'àcceipter, ,-

M. le rapporteur pour avis de la commission de la production
industrielle. Je comprends très bien les scrupules de la
commission des finances, Je me- borne à regretter qu'elle
n'ait pas trouvé la solution pratique et commode qui consiste
à proposer, sur ce poste, un abattement indicatif qui aurait
permis au Gouvernement de s'attaquer, au problème posé dans
le sens de nos recommandations et eût évité d'opposer deux,
commissions. ' _

M. Abel-Durand. Vous pouvez le faire vous-même! '

M. le rapporteur. Au nom de la commission des finances,
je propose un abattement d'un million, à titre indicatif, por- .
tant sur l'état B, l re ligne: « Travaux neufs », avec la signi
fication qui résulte des explications qui viennent d'être don -
nées à l'Assemblée. -

Mme le président. Cette proposition constitue donc le nou->
veau texte de la commission. ' v • • '

, '■ i l.:

M. le rapporteur pour avis de la commission de la produc
tion industrielle. Dans ces conditions, je retire mon amende
ment et je me rallie au texte nouveau proposé par la com- ;
mission des finances. , . . ' ' "

M. Jean-Marie Louvel, ministre de l'industrie et du commerce. ■
Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre de l'indus? t
trie et du commerce.

M. le ministre de l'industrie et du commerce. Le Gouverne
ment se rallie au texte nouveau présenté par la commission
des finances et accepté par M. Armengaud.

La commission de la production industrielle a soulevé le
problème de la centrale gazière de Diou. Cette  centrale qui
ligure au programme d'investissement, a pour objet d 'assurer
l'alimentation en gaz de toute une région du Centre.

Il y a en effet, dans cette région, un problème d'alimentation
en gaz. La suppression de la-centrale électrique prévue au
voisinage de la mine de Bert-Moncombroux a posé le problème
de l'utilisation des charbons de cette mine. ■ ,

Des études que j'ai réclamées, avant que le projet de loi
vienne en discussion, sont actuellement en cours dans le but
de savoir s'il ne serait pas plus intéressant de construire une
usine de gazification # Bert. Je n'aidas encore le résultat de,
cette élude*
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Une autre solution a été également envisagée. Elle consis-
erait simplement à.développer les usines gazières existantes
laits les villes voisines.

Bref, un problème technique est posé. Dans ces conditions,
j'accepte l'amendement, cet amendement ayant pour but d'obli
ger Gaz de France à poursuivre l'étude plus approfondie du
problème avant qu'il soit procédé à tout commencement d'exé
cution de travaux à Diou.

Mme le président. Personne ne demande la parole ?...

Je' mets aux voix l'amendement déposé par la commission
des finances, qui propose, sur les travaux neufs, un abatte
ment indicatif de 1 million.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Je fuis saisie d'un amendement présenté
par M. Calonne et les membres du groupe communiste et appa
rentés, tendant à proposer à l'article 2, état B, rubrique n° 3:
Gaz de France, 1'* ligne : Travaux neufs, une réduction de 1 mil
lion de francs.

La parole est à M. Calonne.

M. Nestor Calonne. Mon amendement a pour but d'attirer
l'attention de notre Assemblée sur la situation de Gaz de France
et nous l'avons déposé à titre indicatif. Alors que le Gouver
nement dépense sans compter pour les couvres de mort, alors
que le Gouvernement réduit à la misère tous les travailleurs,
toutes les petites gens, les petits paysans, il veut aussi don
ner d'autres gages à ses maîtres d'outre-Atlantique en torpil
lant les entreprises nationales que l'impérialisme anglo-saxon
guette depuis plusieurs années.

Le rapport de M. Armengaud fait allusion aux cokeries; bien
sur, il faut bien commencer par quelque chose, quelque chose
qui suit de près d'autres attaques dont la principale é tait d'aug
menter le prix du gaz dans des proportions alarmantes, ceci dans
le but également de déconsidérer une entreprise nationale. Dans
cette entreprise, les salariés sont victimes, comme leurs com
pagnons les mineurs, les métallos, les cheminots, de la poli
tique chaotique du Gouvernement. Leurs salaires sont au coef
ficient 11 et le prix du gaz au coefficient 8,1, ce qui prouve
déjà que les' travailleurs du gaz accomplissent leur tâche avec
une haute conscience professionnelle, ayant à.faire face à de
graves difficultés que notre ami Marrane a développées, pré
cisément, à cette tribune, voici près d'une année.

Gaz de France achète tout ce dont il a besoin à des coeffi
cients qui ne sont plus du tout en rapport avec son prix de
vente et lorsque les insulteurs, valets de l'impérialisme yankee,
lancent leurs calomnies contre ces travailleurs, ils.ne pour
suivent qu'un but, les démoraliser, les diviser.

Le Gouvernement ne tient nullement compte de l'augmenta
tion de la production qui, en ce qui concerne le gaz, a atteint
le coefficient 189 par rapport à 1938, alors que la part des salai
res et traitements, dans les prix de revient du gaz, n'entre
plus que pour 25,5 p. 100, ayant diminué, par rapport à 1938,
de 4,5 p. 100.

Voilà des vérités qu'il est bon de savoir et qui démontrent
clairement que les revendica lions du personnel du gaz et de
l'électricité étaient légitimes et justifiées, sans pour cela, et je
le souligne, qu'il soit nécessaire d'augmenter le prix de vente
du (gaz. Des mesures doivent être prises. Elles sont d'ailleurs
exposées dans la proposition de loi n° 9669, déposée le 29. mars
1900 à l'Assemblée nationale par le groupe communiste. Elles
donneraient les ressources nécessaires pour équilibrer le prix
de revient du gaz et satisfaire les revendications du personnel.

Ces mesures consistent: 1° à supprimer les gros avantages :
consentis aux trusts de l'électrochimie et de l'électro-métallur- I
gie; 2° à supprimer les privilèges et les subventions accordées
aux sociétés capitalistes privées, qui utilisent les sous-produits
de la distillation des houilles. Des bénéfices scandaleux sont

réalisés par ces sociétés qui trafiquent, avec la complicité de
certains ministres, sur la fabrication des sous-iproduits dont
jamais nous n'avons eu de comptabilité. Une seule de ces
sociétés a réalisé, en 1949, 1.135 millions de bénéfices. Cette
société est le trust chimique Kuhlmann.

Il est possible de développer l'industrie gazière, comme l'a'
démontré le rapport de M. Com'bet qui, parlant du prix de
revient du gaz, estime qu'une économie de 12,5 p. 100 à 44 p.
100 peut être réalisée si la production de 7 à 800.000 mèlres
cubes atteint 2 à 100 millions de mètres cubes ipar an.

Il y a des mesures à plus longue échéance qui, par la moder
nisation de l'industrie gazière, permettraient d'abaisser consi
dérablement le prix de revient. Il en est une cependant qui
lait partie intégrante de la loi de jialioualiàatton du gaz et de

. l'électricité. Elle consiste en l'application de l'article 33 qui
prévoit, entre les gestions du gaz et de l'électricité, un fonds
de péréquation.

' Nous vous avons dit à maintes reprises qu'avant la loi sur
la nationalisation du gaz et de l'électricité, qui a été votée à
la quasi unanimité, nous avions de propos délibéré, et nous
appuyant sur des motif» solidement londés, décidé de confier
à Gaz de France la gestion du transport et de la distribution
du gaz naturel, ne faisant exception que pour la production.

L'industrie du gaz forme un tout. Pour assumer la satisfac
tion des besoins dans les conditions les plus rationnelles et
les plus économiques, il faut donner à l'entreprise gazière natio
nale tout ce dont elle a besoin et, pour commencer, réunir
les usines a. gaz, cokeries minières ou sidérurgiques, puits de
gaz naturel.

Vous avez maintes fois affirmé votre attachement aux natio
nalisations, mais chaque fois que l'occasion se (présente d'avoir
à choisir entre des intérêts particuliers ou ceux de la nation,
nombreux sont ceux parmi vous qui votent contre les entre
prises nationales. iLe Gouvernement ne veut pas que Gaz de
France se développe. C'est pourquoi il laisse au même paint
les crédits, alors qu'il entend doubler ceux alloués pour des
œuvres de destruction et de mort. Nous voulons, et la grande
majorité du peuple le veut avec nous, une politique d'indé
pendance nationale et de paix. En défendant les entreprises
nationales, nous entendons défendre les intérêts des travail
leurs, inséparables de ceux de la nation. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission maintient son texte.

Elle demande d'ailleurs k notre collègue M. Calonne- de reti
rer son abattement indicatif d'un million, car c'est un singu
lier procédé que celui qui consiste à supprimer des crédits à
une entreprise que l'on veut aider à équilibrer son budget.

Mme le président. Monsieur Calonne, maintenez-vous votre
amendement ?

M. Nestor Calonne. Je réponds à M.' Pellenc que le fait de
conserver, pendant des années, le même crédit à une entre
prise nationale, alors que de nombreuses entreprises privées
ont vu doubler et quadrupler le leur, constitue une curieuse
façon de l'encourager.

M. le rapporteur. Si notre honorable collègue écoutait la radio
le matin, il aurait appris aujourd'hui comme je l'ai appris moi-
même, que le ministre de la production industrielle' avait
commencé à prendre les mesures qui doivent normaliser les
conditions d'exploitation de celle entreprise.d'ici la fin de
l'année — selon les vues même du Parlement.

Au fond le but de son amendement a été de mettre en valeur
l'activité et la conscience du personnel de ces sociétés natio
nalisées — ce à quoi nous rendons nous-mêmes unanimement
hommage — et, d'autre part, de prononcer un certain nombre
de paroles virulentes à l'intention du Gouvernement' et de la
politique suivie par les assemblées, — paroles auxquelles, en
aucune façon, nous ne pouvons nous associer.

Aussi je lui demande, puisqu'en définitive il a rempli main
tenant son office, pour le Journal officiel, de vouloir bien reti
rer l'amendement qu'il a proposé.

M. Léon David. C'est peut-être vous qui êtes payé ! (Vives
protestations.)

Mme le président. Monsieur David, vous n'avez pas la parole.

Je mets aux voix l'amendement de M. Calonne, repoussé par
la commission.

(L'amendement n'est pas adopté.) ,

Mme le président. Sur la rubrique n° 3, Gaz de France, la
parole est à M. Dronne.

M. Dronne. Je serais heureux de connaître la réponse de
M. le représentant du Gouvernement à la question que j'ai
posée hier sur les investissements des entreprises gazières non
nationalisées.

M. le ministre de l'industrie et du commerce. Je réponds à'
M. le sénateur: quand il s'agit d'entreprises privées gazières. .<

M. Dronne. Ou municipales.

M. le ministre de l'industrie et du commerce. ...ou munici
pales, si elles ont besoin de prêts du fonds de modernisation,
elles doivent en faire la demande selon la forme habituelle,
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c'est-à-dire qu'elles doivent s'adresser au ministère de 1 indus
trie et du commerce, lequel transmettra cette demande à la
commission des investissements qui, en fin de compte, sta-
Juera.

M. Dronne. Ont-olles des chances d'obtenir satisfaction?

M. le ministre de l'industrie et du commerce. Je ne dois pas
laisser trop d'illusions à M. le sénateur: les crédits sont très
limités.

M. Dronne. C'est bien ce que je craignais.

\° 4. — Société nationale des chemins de français:

I. — Établissement.

Matériel, roulant: autorisations de payement, 1.840 millions
Se francs.

Mobilier et outillage: autorisations de payement, 835 millions
de francs.

Electrificaiion : autorisations die payement, 12.300 millions
He francs.

Installations fixes: autorisations de payement, 4.850 millions
de francs.

Participations financières et divers: autorisations de paye
ment, 675 millions de francs.

Équipement hydroélectrique: autorisations de payement,
510 millions de francs.

II. — Reconstitution.

Matériel roulant: autorisations de payement, 24.820 millions
■ !de francs.

Mobilier et outillage: autorisations de payement, 510 millions
de francs.

Installations fixes: autorisations de payement, 8.670 millions
«3e francs.

Mme le président. Sur la rubrique n° 4, Société nationale des
chemins de fer français, la parole est à M. Chazette.

M. Chazette. Mes chers collègues, je voudrais appeler l'atten
tion de M. le ministre de l'industrie et du commerce sur une

question que les rapporteurs ont notée au passage sans toute
fois faire une quelconque proposition. Vous verrez que la chose
est pourtant d'importance en raison même des termes qui ont
été employés. II s'agit de travaux entrepris par Électricité de
France, plus spécialement pour les barrages. ,

Voici ce que je lis dans les rapports.

M. Pellenc nous dit à la page 110, au nom de la majorité de
la. commission des finances: « Il est regrettable qu'une masse
pareille de dépenses donne lieu à_ des marchés considérables
sans que l'Étal, qui les finance, ait la garantie que les com
mandes seront passées aux meilleurs prix ; pour les grosses
commandes, l'appel à la concurrence, qui est le meilleur régula
teur des prix, devrait être obligatoire, selon des procédures qui
e'inspiient de celles qui ont fait leurs preuves pour les marchés
de l'État ».

' Quant à M. Armengaud, au nom de la commission de la pro
duction industrielle, à la page 54 de son rapport, il rappelle la
conception du plan Monnet « sur les bienfaits d'une distribution
lange de commandes d'équipement et de travaux à l'industrie
privée ». Et notre collègue ajoute ceci:« Les bénéficiaires des
marchés de travaux ou de fournitures d'Électricité de France
Unissent par constituer une cohorte solide qui, par vocation,
celle de faire des travaux, devient complice, consciente ou
Inconsciente, des distributeurs de crédits ». Et il précise: « Les
ententes de prix entre fournisseurs ont beau jeu ».

Voici ce qui a été indiqué dans les rapports. Vous jugerez
que ce sont là des appréciations sévères sur les entreprises
privées. Remarquons d'ailleurs que les rapports se contente
ront de ces affirmations, mais peut-être le Gouvernement vou
dra-t-il nous dire ce qu'elles valent.

Ce qui nous préoccupe, ce n'est pas la présence de quelques
grosses firmes qui, en fait, se partagent les importants travaux
de construction de barrages d'Électricité de France. Il est facile
ment concevable que ces travaux nécessitent un outillage coû
teux, un personnel de maîtrise spécial et des fonds considé
rables. Il est donc naturel que les adjudications n'intéressent
qu'un petit nombre de firmes spécialisées.

Mais à côté de ces travaux spéciaux, il y a, au moment de
la construction d'un barrage, par exemple, un certain nombre
lle travaux qui ne nécessitent aucun outillage spécial; pour

faire une route par exemple, il n'est pas indispensable de
recourir à ces firmes spécialisées. 11 y a sur place des entre
preneurs très modestes et des artisans auxquels ces travaux
pourraient normalement revenir.

Je vous demande donc, monsieur le ministre, de penser à
ces entrepreneurs locaux, à ces artisans, et de nous dire si
vous êtes en mesure de réserver à l'activité locale tout ce qui
peut lui être attribué.

M. le ministre du commerce et de l'industrie. Je répondrai
à M. le sénateur que les marchés passés par les entreprises na
tionales le sont toujours sous forme d'adjudications ou de
concours et surveillés par une commission des marchés.

Aucun marché, n'est passé de gré à gré. Tout est surveillé
par la commission.

En ce qui concerne les travaux d'intérêt local auxquels il est
fait allusion, ils sont passés également par adjudication et je
m'assumerai qu'une publicité suffisante permet à tous ceux
qui désirent concourir de pouvoir le faire.

11 suffit que les entrepreneurs aient des références suffisan
tes pour soumissionner à ces marchés pour des travaux quels
qu'ils soient, de petite ou de grosse importance.

Mme le président. La parole est à M. Chazette, pour répondre
à M. le ministre.

M. Chazette. Monsieur le ministre, je vous remercie de vos-
précisions qui répondent, d'ailleurs, à deux questions.

Pour la première, vous répondez aux rapporteurs et vous
leurs dites: « Vous avez porté des jugements particulièrement
sévères sur ces entreprises privées qui .sont adjudicataires de
travaux, mais tout est surveillé par la commission des marchés.
Je vous laisse donc, monsieur le ministre, le soin de vous
entendre avec les rapporteurs sur ce point.

Quant à la deuxième question, qui me préoccupe davantage
— car il s'agit là de ces travailleurs modestes des petits can
tons situés autour des barrages qui voient le travail passer
sous leur nez — vous dites: « 11 y a des marchés à souscrire;
ils n'ont qu'à soumissionner ».

C'est très joli, mais dans la pratique, on englobe tous les
travaux et ce sont les grosses firmes spécialisées qui prennent
tout, car une partie des travaux ne peut être effectuée par les
entrepreneurs locaux ou les artisans du canton. Ces derniers
sont donc contraints de s'abstenir sur le tout.

Si vous voulez les sauver, les aider, — car ils payent leurs
impôts, eux aussi — et vous connaissez aussi bien que moi la
situation difficile dans laquelle ils se trouvent, ils ont du
personnel à employer — il faudrait trouver le moyen de sépa
rer les travaux qui sont particulièrement importants et qui
nécessitent  un machinisme spécial des travaux courants que
nous pourrions leur réserver.

Une loi le permet dans certains cas. Peut-être ne jouerait-elle
pas en l'occurrence, mais ce qu'il conviendrait de faire, ce serait
d'établir une ventilation de ces travaux. Voilà tout mon pro
pos. ■ -

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l'industrie et du commerce. J'ai pris bonne
note des recommandations que vient de me faire M. Chazette.
11 est exact que les travaux annexes des gros travaux de bar
rage sont souvent passés à des grosses entreprises; cela est
dû au fait que ces entreprises proposent de meilleurs prix car
elles sont mieux placées que des petites entreprises qui n'ont
pas les mêmes moyens d'action. Cependant, monsieur le séna
teur, votre préoccupation à l'égard des petites entreprises ou
des entreprises locales est parfaitement légitime aussi. Je recom
manderai aux entreprises nationales de faire tout ce qu'elles
peuvent pour réserver une part de ces travaux aux entrepre
neurs dont vous venez de parler.

Mme le président. L'examen de l'état B est terminé.

Par voie d'amendement (n° 40), MM. David et Calonne et les
membres du groupe communiste et apparentés proposent de
compléter le paragraphe 1° de l'article 2 par un nouvel alinéa
ainsi conçu:

«' Afin d'éviter tout gaspillage, les travaux en cours seront
poursuivis jusqu'à achèvement. »

La parole est à M. Calonne.

M. Nestor Calonne. Notre amendement tend à compléter le
paragraphe premier de l'article 2 par un nouvel alinéa ainsi
conçu; « Afin d'éviter tout gaspillage, les  travaux en cours
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seront poursuivis jusqu'à achèvement. » Il se justifie par toutes
les constatations que nous avons faites dans tous les domaines,
que ce soit dans les investissements de matériel, dans la moder
nisation de l'outillage, dans le plein emploi des moyens que
possèdent les entreprises nationales et en particulier les char-
tonnages. Toujours: depuis trois années, nous n'avons cessé
de manifester notre volonté de voir réaliser ces travaux. Les

adversaires des nationalisations essaient par tous les moyens
d'empêcher qu'elles n'atteignent leurs objectifs. En 1946 et
début 1947, années qui donnèrent des résultais déplorables de.
la politique criminelle des nazis et de leurs valets du comité
des'houillères de France envers les mineurs pendant l'occu
pation, dont les résultats sont chiffrés par plus de 80.000 ma
lades silicosés, rien que dans le bassin du Nord et du Pas-de-
Calais, une sage politique était inaugurée, en intensifiant l'arro
sage des veines dont l'exploitation est très poussiéreuse. Des
résultats appréciés par beaucoup d'ouvriers mineurs furent
enregistrés.

Cela ne dura pas longtemps, malheureusement, car la fameuse
circulaire du 13 septembre 1947, émanant du ministre Lacoste,
ouvrait la voie à une politique régressive des salaires, aux
amendes, aux vexations, rux mises à pied, en un mot à une
politique antiouvrière, antidémocratique et antiprogressiste, en
ordonnant à toutes les directions de violer le statut du mineur

et de faire en sorte que le prix de revient ne soit établi que
sur le dos des producteurs.

Les scandaleux procédés d'exploitation de la guerre, imposés
par les nazis et.leurs valets furent à nouveau l'apanage des
cercles infâmes gouvernementaux, et les résultats furent, tou
jours dans la région du Nord et du Pas-de-Calais, 159 tués, en
1949, des centaines de mutilés, et maintenant, nous comptons'
plus de cent mille sylicosés, sur un effectif dont la moyenne
.était de 170.000 ouvriers.

Pour cette année, nous comptons quarante nouvelles vic
times, ayant fait 21 veuves et 51 orphelins. Il y a quelques
jours, un gamin de quinze ans travaillant dans une trémie dans
laquelle on n'y voyait pas à cinquante centimètres, fut inter
pellé par le délégué mineur qui lui demandait son âge. Il
n'osait le lui dire parce que l'ingénieur l'avait menacé, s'il le
lui disait, de le congédier. Dans cette trémie, on n'y voit pas
à cinquante centimètres, ce qui signifie que ce gosse, avant
un an, aura, les poumons engorgés de charbon et qu'ainsi, non
seulement on viole le statut des mineurs, mais aussi, constam
ment, le règlement d'exploitation des houillères.

Dans cette même fosse, 65 ouvriers ont fait grève, il y a
'quelques jours, parce que tous les billets de comptes, sauf
deux, accusaient des journées de 250 à 500 francs.

Mais que dire de l'outillage ? On a vu un nouvel engin perfo
rateur au 6 bis de Dourges, engin américain amélioré par un
ingénieur français, qui permettait aux corvetteurs de faire trois
et quatre fois plus d'avancement dans de meilleures conditions
qu'autrefois. Croyez-vous que cet engin soit resté là ? Pas du
tout, on l'a embarqué pour une destination inconnue.

Dans ce même puits, tout le matériel d'une partie d'étage
est resté, après la fin de l'exploitation, fer, tuyauteries,
machines, cadres, etc., malgré les observations du délégué
mineur.

Gaspillage la mise en chantier de bâtiments, arrêts des tra
vaux pour manque de fonds.

Gaspillage la mauvaise, la non-réfection des dommages causés
aux tiers par l'exploitation du sous-sol que les directions négli
gent. Il faudra donc qu'un jour une solution intervienne pour
tous ces petits propriétaires.

Foyers de tuberculose, les corons d'Auchel, soutenus par des
bois, véritable danger public, les corons de Béthune, de Cour
tières, d'IIénin-Liétard et de Dorignes.

On y commence le blanchiement et on l'arrête huit à dix
jours après. La plupart de ces logement n'ont pas eu de net
toyage depuis plus de quinze ans.

Les cités ressemblent à un terrain de bataille, défiant toute
Voiture d'y pénétrer. Mais, pour certains directeurs se renou
vellent, selon qu'ils en ont le désir, des dépenses somptueuses.

On a provoqué les gaspillages, et cela continue dane les cons
tructions.

Riez, monsieur le ministre, voici des précisions: les houil
lères possédaient fin 1947, elles possèdent encore maintenant du
bois, des briquetteries, du ciment, de la chaux hydraulique.
Elles possèdent de la main-d'œuvre qualifiée qu'elles jettent à
la rue et qu'elles mettent en chômage; et les directions des
houillères passent des marchés dans lesquels se réalisent, au

profit de quelques gros entrepreneurs qui ont leur petites
entrées un peu partout, voire même jusqu'à Paris, des dizaines
de millions, des centaines de millions de bénéfices.

Nous pourrions citer des centaines de cas de, malfaçons, de
collusions que j'ai moi-même constatées cette semaine dans la
cité des Bouviers, à Hénin-Liétard.

On a préféré vendre bon marché ce matériel, liquider et
mettre en chômage des centaines d'ouvriers qualifiés, et faire
le jeu de ces gros entrepreneurs.

Ce qui compte pour vous, c'est votre régime. Vous ne voulez
pas suréquiper, parce que vous avez peur de la crise. Peu vous
importe la santé des mineurs et de leur famille, pourvu que les
charbonnages restent rentables au prix de la sueur et du sang
des ouvriers. (Exclamations sur plusieurs bancs.)

Vous leur donnez de grands coups de chapeau, mais vous leur
retirez en même temps et chaque jour quelques miettes de ca
pain dont ils ont besoin, eux et leur famille. La violence de
vos procédés n'échappe à personne.

Telles sont les raisons  pour lesquelles nous avons déposé cet
amendement.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission donne un avis favorable à
cet amendement.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement de M. Calonne, repoussé par
la commission.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Je vais donc mettre aux voix les trois pre
mier alinéas de l'article 2, avec le chiffre de 240.299 millions
de francs, résultant du vote émis sur l'état B.

(Les trois premiers alinéas, avec ce chiffre, sont adoptés.)

Mme le président. Par un amendement, M. Longchambon, au
nom de la commission de la production industrielle, propose un
article additionnel 1er bis (nouveau).

Insérer un article additionnel 1er bis (nouveau) ainsi conçu;

« Le Gouvernement déposera, avant le t8r septembre 1950, un
projet de loi tendant à préciser les limites des activités des
entreprises publiques nationales et interdisant à celles-ci, après
un délai de 6 mois, à défaut d'une autorisation législative
expresse, la poursuite de toute activité qui relève du secteur
concurrentiel ou qui ne rentre pas dans le cadre de l'objet fon-
iamental pour lequel elles ont été créées. «

La parole est à M. Armengaud.

M. Armengaud. A la place de M. Longchambon, je me per
mettrai de défendre cet amendement, qui tend à remettre dans
le cadre de leurs activités fondamentales les entreprises natio
nales et à leur retirer les activités annexes, qui relèvent du
secteur concurrentiel.

Dans l'intervention que j'ai faite au nom de la commission
Je la production industrielle, je vous ai exprimé l'avis unanime
de notre commission, sur la nécessité d'employer une méthode
a la fois technique et juridique permettant d'arriver à cet objet.

Autant il est nécessaire que les entreprises nationales soient
m état de fonctionner correctement, autant il est anormal
qu'avec les fonds du contribuable, ou encore la contre-valeur
le l'aide Marshall, elles débordent et interviennent dans le sec
teur concurrentiel, .alors qu'elles n'ont pas été conçues jour
cela.

J'admets parfaitement que des entreprises publiques ne
gagnent pas d'argent pendant telle ou telle période, parce que
les conditions économiques générales ne le leur per mettent
pas; j'admets aussi qu'en conséquence on subventionne telle
ou telle entreprise nationalisée de services publics, mais encore
faut-il qu'on sache combien au total et combien par unité de
produits fabriqués ou extraits, — c'est le cas du charbon —
c'est-à-dire à quoi cela aboutit.

Par exemple, il se peut qu'en raison de la conjoncture euro
péenne, on soit amené, pour des raisons à la fois sociales et
économiques, à subventionner la tonne de charbon de 5 à
300 francs en moyenne, ce qui représenterait une charge
annuelle de 25 ou 27 milliards et à réduire le prix du charbon
français de telle ou telle mine au niveau des prix internatio
naux. Il n'est, par contre, pas normal qu'avec les fonds des
;ontribuables, Charbonnages de France déborde dans le sec
teur concurrentiel, notamment dans le domaine de la chimie
au de la parachimie.



·.,· .. 

'~~----------------------------~------------~--------~~~----·------------'----------------------ic-. 1478 · COXSEIL DE LA RBPU8LIQUB 

· Les lo:gues explic.aJions de notre rapport me dispensent d'Jn
aister sur les raisons pour lesquelles nous a\'ons dêposê notro 

.. amendement. Je demande à la commission des finances de hic11. 
~ol.iloir se ra11icr à noire thèse la seule qui pOt"metle eflective
ment de réaliser le ùul rcchcrcl1é, beau~oup mieux à notre sens 
que rmr des ,·entilations de crédit" don1 nous a\·ons tlémonh:é le 
earaclèrc sujet à cautit>ll, 

1 Mme le président. IJttcl est l'avis de Jn commission 1.,, . 

· •.•. Alex. ~o~bert, président de la commission des fiiHitlcc:'· 
Je repo!Jth'al a M. Anncngaud «(llC la préoccupation cx(Jrimce 
dans t•ct article adtHlionnel est cvh.lemmenl extrèmemtmt inlû
tessantc. 

Scn1cment, e$t-ce hien le moment d'.1pporter tlcYant le Con
~eil de la lll'JHibllquc une pro(losillon nou,·elle alol's que nous 
tt.'u\·ons Jlas il nous occuper ll'auti"C "hosc tille d'un lmdp;ct des 
investissements, tJliC nans n'avons p~s le droit d'inlroduit·o 
dans un tnle lHil"CillC'Ill IJtHJgêtaire un certain nombre de dîs
posilions qui tl·ansformcrniént complèlcmcnt la. slrnclme des 
EOciété~ nationales, flUe l'élmle sur cetlc s-truchtrc est C'n cmnst 
l l'heure actuelle, dn;~nt l'Assemblée nationale, ct que, .si le 
Conseil de la Hépublique volait cet ;u ti de, il y au rail toutes 
chances pour que l'Assemblée nationale n'en lionne pas 
compte. 1\ous nous exposerions uue fois nom·eltc - ainsi qu'il 

·nous cF-t arri\"é déjà 101 s du vote de la loi 5\lr les comptes 
Epét'inm:: - :\ entendre l'A:::Femhléc nalionnlc dire :1u Com:cn 

1de la République: vous introdui:::ez d:1115 les textes un CCI'lnin 
• nomhre tle dispositions :dors que vous n'an·z pas lïnltialivo 
légis\alin. :1lors qne vou~ n'avez aucun matit de le C;.\ll'c dans 
les circt>n~tanccs présentes. · 

j Je rappelle an Conseil ~tuc, lors de la discussion dC la lot 
~ur les com1Jtcs spCciaux, nous avions \·ote n\·ec l'aecord de 

.toutes les commissions, ct l'accot-li i\ peu tnOs unanime du 
jConseil, cci"taincs dîspo~ilions 1)ropo!'fcs par M. Ah·k. Ces dis
position<; ont paru ~uUisunrncnt intl•rC'~sanle!' :\ tout ltJ monde 
pou-:- ttll'à l'As~emhiéc n:J.tionnle M. le sccrétulre d1!lat am 
Jjnanccs ail souhaité les voil· adopter. 

"A cc moment, la commission des nnanccs de l'Asscmhlèe 
nationale est lnlcrnnuc pour dire: nous reconnai~so11~ que 
ces dispositions sont utiles, nous reconnaissons qu'elles sont 
même mdispensnbles. Nous allons les faire nôtres, mals nous 
les ferons nülres par une voie légale ct nous ne pouvon~. nonr 
l'instant, que les repous~r.r. C'est ellcctinment le sort qui a été 
lait à l";uncndement de ,\l. Alric, approu\'C par tous id, 
, Or. nous aurons l'occa~ion, dans trt>s p~u de temps, jo p~nse, 
de disrutcr des dispoc::itions de cet ortlrc que nous reconnais
sons nécessaires - j'exprime l'aris de ln majorité de la com
mission des llnnnres - pour rttnrncr lrs ~ociétés naHonalcs à 
une meilleure gestion. Tri·s \T:ti~cmhlah1ement, elles seront 

... \'Ol~c~ par le Com-:eil tle la fiépuhlique. Altc1uJons flone celle 
occasion lt\galc, atlendons qnc ·nous soyons sûrs du p!cin 
exerciée de not1·e droit. 

r.tais, pour aujourd'hui - ain~i d'ailleurs qUe M. Longcham
bon l'aYait l\ccepté an cours de connr~mtlons rtne nous avons 
eues tt\"ec lui~ ne discutons pas cette proposition; rcn\·oyon:;.. 
la à une meilleure OllPOI'lUn:tc. 

Sur ce point, M. Longch:-.mhon -pourra nous dire ce qu'il 
pense. Pour l'instant, Ja commission des finances, dans son 
unanimllé, a été ohli~;t~c de reconnaltre rttt'acccptcr ret amen
demcut serait, en rCahttl, sortir de la voir. )(·gale ct constilution
nellé. Jl s'agirait là tl'nne inllialh·e lé~islative ffUi nous serait 
ensuite reprochée par 1';\.s!'emiMe nationale. Cc n'est pas un 
bon moyen pour Je Conseil de la· République, d'accrollre ~cs 
prérogalins - qui dol\'fmt être augmentées, lüut le monde 
en est d'accord dans cette Assemh1ée (.Hrtnmtrr.s à l'eJ·lrême 

f, aucllr.) - qne de vouloir forcer le~ clm~es el de prendre des 
niliati.ns qui s'oppo.::craicnt à Ja Constitution. . 

. Mme le président. Si j"ai Men com11ri~. von~ contestez ln 
recevahililé de cel amernlement aux tcnnl's ùe l';uticlc 00 du 
règlement 'l 

M. lo président do la commteslon. Je conteste la reccnll1ilité 
même dr. l'amendement, madame le pré~illcnt. 

L'article 60- du règlement prévoit, BI mes sonvf'nlrs sont 
exacts, qu'••n ne _peut rien iutrot.luire dans un texte lmtlgé
laim qui !Ji! se r;tpport!) directement .à l'ohjet. de !a. discus: 
sion. or l'amem.lement tend à lnlrotlmre des lh~llOSthons qm 
transro1·mcraient le statut des usines nationales. . 

Nous ne pouvons pas, par le .11lals d'un texte Jmdgélairc, 
réaliser des transrormations complètes. C'est exactement eommc 
si, au moment tle la di-s:cussion du budget de l'éducalion natio
nale, nons tlcmnndions que ~oit chanf{é le rythme des études 
ou 9ue les examens soient ll'an~formf•s dans les dint·s stades 
de ) cnsciHllernent. l'ious ne l'OUI'Dil~ que proposer des dlminu-
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tlohs de crédits\ dlsclller ces créUils; mai~ nous ne pouvons paB 
apporter des cnnn~cments de s~~ueturP s:e rarpJrlont à llea 
SUJet~ qul sonl à t't\lude à J'heure pré~ente. _ . , . 

Mme le ~t,alden~. Volte obscr\'atlon se rapporte à l'article 00, 
qui dispose qu' «,il ne )lOU! ~h·e lnh·odult dans les lois da 
budget ou les lois de credits provisionnels ou suppiCmentaires 
que des dispositions vis:mt directement les recettes ou les 
dépenses de l'ex_ercicc. » C'est lJien cela 1 

M. ·le' Président da la commit;&lon. E.xactcmcnt, 
prCsi lient. 

M. Longchambott. Je demande Ja parole. 

madame IO 

1· 

Mme le président. J.a parole est à li, Longchambon. \ ~ 

M. Longchamboil. t.a' position tle la commission des finances 
nb mc paralt (Jas vraiment ront.lée. En d[ct, nous trouvcrdn9 
dnns les &mcndemcnls qui seront JnèscntCs en son nom des 
disposll:ons du même gcnra, qui 11c visent pas dircclemont 
une ligne ou un chapih·e du hudgel cl qui ne tendent Jm~ à 
en modifier le chHire. Les propositions de notre commission des 
finances: Sont nombreuses tl'alllcUz-s qui comportent des di~posi· 
lloils de pl"inclpc l"!n rclntlon directe évidemment aYec ln nmtièro 
contenue dans le Jltujcl que nous sommes en train cie di~cuter., 

li ne s'ngit pns de faire acte 1égis1atH. n s'agit de dr.mnn•1er: 
au GOII\"ernetncnt, au moment oü nans votons dc'J ci édits ;m~. 
' . .Oilants, tle p1·cnclrc lui-même lïmliath·c de déposer, hidf'm
ment devant I"A5~cmhlée nallonale, un projet de loi contenant 

· cerla!nes tli$posilions fJlli nous paraissent essentielles f\OU.r, 
l'efllcacllé de ces cJédils. 

J.a commission des finances cl les sénateurs qui, comme mfll 1 · 
n'ont lM~: app<·ouYé dans ses tll·lails )(.\ 1•1·ojcl de cette comnli!)· 
sion, ~out c-Jpèndant d'aecol'll ponr tlirc ctnc le 1}Jl'obll•mc llo 
fond dont non:> devons nou; )IJ"éoecupcr o.vaJtt tout est Jo 
~uohlCmc de la J!C5tion llr~s cnlmpt·is.cs natimwlisCes, JJcallt'nUt1 
moins qu'un prohlèmc de réparlihon de crédils ou un ptohli'mo 
lcchnlltue, pulsf{Uc aussi hien la commission des finan('es n'a 
rlen modiJlé dans lè prognnnmc des lrnYtmx, Si ces sommes 
sont hien ~érécs., l'Iles su nt nlllrs; si elles sont mal gt'réc!:=, 
elles sont mutiles, quelle qut' !.;oit la Y:11ltlilé ·de:; dispo~iliuns 
tcdmiques au nom dcstJUCllcs tm nous demande de les eon~entir-~:' 

Or, que den,andons-nau'S )lar cet amondcment ? Je l'ni t11t 
dans mon inlen·rnlion llli cOUI''i de la discussion gënC1ale: -
nous n'a\·on!' absolument 11,1s l'i-ntention de Caire un geslo. 
d'hoslilllé ;'l rêgarcl des enllepriscs n<tlionalisées. 

Il y n deux écueils ;l hilcr: en en qui concerne les imh1~ .. 
IdeS nalionalbées, il raut éviter IJH'cllr.s prennent une Jlo~ilion· 
de monopoli~me ahusir ou d'lntun·cntlon aHat·chique doms Jtt 
8<'etcur concuncntiell· fJIIilnt :\ l'inclustrio privée, H raut cm· 
)l~ehCI' qi.l'ellc emp1 sonne lM indusll'il'!; nalionall!lées dam1 
CCJ"tains ll'a\·aux )Jcll rcntalJJes et lui interdisf! des Opération~ do 
transrurmation lJmiHallles si elle n'est {ms décidée à le f:.&ii"O; 
elle-même. 

C'est donc :\ nno harmonisation entre les entreprises natlo• 
nali~tics et l'int.l.uslrio JH'i\"~C fille nous de\"ons aboUti!", dnno 
l'inlé1·èt de l'ê~nnomie dn pi'y::, dans l'inté1·è\ de l'intlu~llio 
nationalisée ct de l'industrie :}H-1\"êc. 

Je .prends quelques exemples: on ft hcaucon1• parlé iC'i do 
l'usine du Housset, à Funaux ttin~i fJliC de l'usine de ~la:t.in .. 
garbe. Comment 'JIOUrons-nous (JI cntlre une dédsion 7 E!-.:l-it 
hon rJll'ïi l;unaux cc ~oient IC's t:lmllmnnnges de Fr:-tn~c tJUl 
valorisent cés flnes $OUS telle (Il! telle forme: centrales l'lee· 
triques, usincg de 5-yuthèsc }Jour les cngmis pu usines ùO: 
synthèse .pour l'alcool 'l 
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il ne faut pas que pèse sur le pays une hypothèque monopoli
satrice vague par laquelle seraient empêchées toutes initiatives,
même dans des domaines qu'Électricité de France n'entendrait
pas explorer.

: ' J'envisagerais volontiers qu'Électricité de France établisse un
programme de travaux pour trente ans, en fonction duquel lui
seraient consenties des hypothèques précises sur telles ou telles
ressources du pays, sur tel ou tel bassin hydraulique, allant
même jusqu'à interdire, par exemple, de construire sans son
accord des routes, des installations de tous ordres qu'il faudrait
détruire ultérieurement lors de la réalisation des équipements
électriques prévus.

Mais en dehors de ces concessions géographiques ou tech
niques, l 'initiative privée retrouverait sa pleine liberté. Cela
est nécessaire, car il faut laisser place à l'initiative technique;
il faut que l 'on puisse essayer, à droite et à gauche, de nou
veaux procédés de construction, des procédés de mise en œuvre,
tle nouvelles formes d'énergie, et il faut que chacun soit libre
de toute action qui ne gène pas les plans établis pour Électri
cité de France.

Ainsi, je demande que l'activité des sociétés nationales soit
techniquement précisée, pour que celles-ci ne puissent sortir
de leur champ d'action que sous l 'arbitrage du ministre compé

tent, après consultation et intervention du secteur concurren
tiel dans lequel elles prétendent s'engager.

Je ne suis pas de ceux qui veulent interdire toutes extensions
d 'activité des entreprises nationales; mais je demande qu'elles
le fassent, le cas échéant, en accord et après discussion tech
nique avec l'industrie privée, sous l 'arbitrage du. ministre
compétent.

jE'est à cela que tend notre amendement ; il laisse l 'initiative
législative complète au Gouvernement et à l 'Assemblée
nationale.

Dans ces conditions, nous aurions fait acte utile en proposant
une disposition qui paraît essentielle à tous et à la commission
des finances elle-même, de son propre aveu. (Applaudissements
sur certains bancs à gauche et sur divers autres bancs.)

' Mme le président- Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Je crois que la' commission des finances
serait quasi-unanime à approuver les dispositions qui nous sont
proposées. Mais je me permets d'appeler votre attention sur
le fait que, dans le cas où on les estimerait recevables, les textes
de MM. Longchambon, Depreux et Rochereau ne permettraient
pas de couvrir tous les cas qui dans leur esprit, et dans le nôtre,
devraient être examinés.

L'un de ces deux textes limite aux établissements publics le
champ d'application des dispositions envisagées. Mais la notion
d' « établissements publics » dans le droit administratif cor-
res'iwand à une réalité très précise et, par exemple, la Société
nationa'e des chemins de fer qui n'est pas « établissement
public » serait laissée de côté. Or, elle a une centaine de filia
les, il ne faut pas l 'oublier, dont un très grand nombre méri
teraient, certainement, de retourner au secteur concurrentiel
privé.

Dans l'autre amendement, celui de M. Longchambon, on parle
'« d'entreprises publiques nationales » et maintenant « d'entre
prises nationales ». Mais il y a des sociétés d'économie mixte,
qui ne sont quelquefois que des fictions en matière de sociétés.

'. . Je pense, par exemple, à des sociétés d'aviation dont l'État
a t>8 p. 100 des actions qui ont des filiales qui fabriquent toutes
sortes d'objets, tels les frigidaires ; elles ne seront pas touchées
par ces dispositions.

D'autre part, je vous signale ce que la rédaction du texte de
M. Longchambon semble avoir d'impraticable. Il est dit : « Le
Gouvernement déposera un projet avant le Ie' septembre 1950. »
Bien sûr, cela c'est toujours possible. On peut toujours déposer
un projet, même en blanc; mais il est ajouté : « et interdisant
à ces sociétés, après un délai de six mois, à défaut d'une auto
risation législative expresse, la poursuite de toute activité qui
relève du secteur concurrentiel ».

Ceci revient à dire que six mois après le Ie' septembre toutes
ces sociétés auront dû abandonner toutes les activités qui sont
afférentes au secteur concurrentiel.

M. Longchambon. Vous n'avez pas écouté mes explications.

M. le rapporteur. C'est ce que dit exactement le texte que j'ai
■ous les yeux : « après un délai de six mois suivant ».

M. Armengaud. Six mois suivant le vote de la loi.

M. le rapporteur. Lorsqu'on légiférera, la loi dira peut-être
• trois mois. •• • . ..

• Mme le président. La nouvelle rédaction de l'amendement
porte : « après un délai de six mois suivant la promulgation de
la présente loi ». • -,

M. le président de la commission. La loi elle-même fixera ce
délai.

M. le rapporteur. Dans ces conditions, ainsi que le fait remar
quer M. le président de la commission des finances, la loi elle-
même le stipulera.

Le délai de six mois est-il ou non suffisant ? Je persiste à
croire, et Dieu sait que je ne suis pas suspect en la matière,
qu'en six mois il est impossible de tout régler. Des problèmes
très embrouillés vont se poser puisque plus de 1.500 de ces
diverses entreprises vont être appelées à se transformer, trans
formation pour laquelle dos mesures complexes devront être
prises dans un délai qui apparaît trop court.

Je ferai, si vous voulez, une suggestion: .c'est que l'on astrei
gne, si l'on veut par une disposition législative, le Gouverne
ment à déposer un projet à une date déterminée. Mais ne nous
lions pas nous-même à l'avance en ce qui concerne le contenu
de ce projet, car nous ne saurions envisager tous les cas et
ensuite nous serions nous-même gênés, lorsque nous discu
terons ce projet nous pourrons incorporer, à tête reposée, tout
ce qu'il y a lieu d'y introduire — toutes les commissions étant
appelées à en délibérer.

Je vous demande donc si l'on considère l'amendement comme
recevable, de le limiter aux deux premières lignes, qui font au
Gouvernement l'obligation de déposer un projet. Le texte serait:
« Le Gouvernement devra, avant le .... » (on peut discuter de la
date) .« ...déposer un projet de loi tendant à préciser les limi
tes des activités des entreprises nationales,. » Un point c'est
tout.

Tout ce que nous pourrions ajouter aujourd'hui serait, à
mon sentiment personnel, peu raisonnable, et risquerait de
nous empêcher de prendre plus tard des mesures qu'à la
réflexion, nous pourrions, dans l'intérêt du pays, introduire
dans le texte au moment où nous aurons à l'examiner.

M. Abel Durand. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Abel-Durand.

M. Abel-Durand. Je suis entièrement d'accord avec les auteurs
des propositions sur les intentions qui les inspirent. C'est
même la raison pour laquelle, hier, très embarrassé sur la posi
tion que je devais prendre en ce qui concerne là proposition
de la commission des finances, et me ralliant aux observations
de M. Depreux, j'ai voté, parce que cela avait un caractère otoli-
gatoirer le texte restrictif de la commission des finances.

Cependant, ici, tout en pensant que la proposition, n'est pas
; contraire à l'article 6 de notre règlement, je ne puis suivre les

auteurs de l'amendement. En effet, ce qu'ils proposent n'est
pas une loi. Une loi doit être effectivement obligatoire. Or ce
qu'ils proposent est une recommandation qui n'a pas sa place
Bans une loi.

Je suis d'autant plus incité à persévérer dans cette pensée
que la discussion rapide à laquelle nous venons d'assister mon
tre que le sens même de l'amendement apparaît douteux, et
aux auteurs et à ceux qui le critiquent.

Dans ces conditions et par égard à l'autorité du Conseil de la
République, qui, votant des lois, ne doit voter que des textes
qui soient effectivement des lois, j'ai le regret de ne pouvoir
suivre les auteurs de l'amendement. '

Mme le président. Monsieur le président, maintenez-vous
votre position en ce qui concerne la recevabilité de l'amende
ment ?

M. le président de la commission. Il est évident que si l'on
se borne à une reeommandation.au Gouvernement selon la
proposition que vient de faire M. Pellenc, nous n'opposerons
pas l'article 62, si l'on se borne à cette phrase: « Le Gouver
nement déposera avant telle date un projet ». Seulement alors,
est-il vraiment utile que nous fassions la recommandation
d'un texte légal qui aura une valeur qui dépasse tout de
même la question 7 Est-il Ibon, ainsi que vient de le dire excel
lemment M. Abel Durand, que nous introduisions des disposi
tions qui ne sont que des vœux, dans une loi qui doit être
exécutée à plein ? Je ne le crois pas, ce serait certes recevable,
mais à mon avis, inutile et dangereux.

Mme le président. La parole est à M. Longchambon.
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M. Longchambon. Je rappelle que nous aurons à voter des
'dispositions semblables au point de vue de la recevabilité,
lorsque nous demanderons, à la suite de notre commission des
finances, qu'on nous présente en détail le plan des travaux
à exécuter dans les territoires d'outre-mer.

.A différentes occasions déjà, nous avons voté des dispositions
du même genre, par exemple lorsque nous avons demandé au
Gouvernement de nous présenter avant date fixée une loi fixant
le programme des travaux planifiés.

■ A aucun moment la notion de recevabilité de telles dispo
sitions n'a été posée.

Quant au fond, il est bien évident que nous n'avons pas les
moyens d'établir un texte donnant pleine satisfaction à nos
préoccupations. Devons-nous pour autant rester sans rien faire i
Slème si notre amendement n'a que la valeur d'un vœu; je
pense.même que cette valeur, a son importance.

M. lé président de la commission des finances. Mieux vaut ne
pas recommencer !

M. Longchambon. Je me rallie à la proposition faite par M. le
rapporteur de notre commission en acceptant que cet amen
dement soit restreint à son premier membre de phrase. Cela lui
retire beaucoup de précision et de vigueur, mais, en pratique,
voté partiellement ou totalement il n'aurait d'efficacité que si
le Gouvernement voulait bien agir fermement en ce sens.
Aussi désirerais-je connaître sa position à ce sujet.

Mme le président. Monsieur Longchambon, voulez-vous don
ner lecture au Conseil de la nouvelle rédaction que vous pro
posez ?...

M. Longchambon. « Le Gouvernement déposera, avant le
1er septembre 1950, un projet de loi tendant à préciser les
limites des activités des entreprises nationales et à organiser
leurs relations avec les industries privées éventuellement con
currentes ».

M. le rapporteur. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Ce texte apporte une amélioration très
sérieuse à la rédaction ancienne et correspond aux préoccupa
tions que j'ai développées. Je crois qu'il pourrait être accepté
par le Gouvernement, puisque ce dernier se préoccupe à l'heure
présente du statut de l'entreprise publique. 11 n'y a que la date
sur laquelle on peut discuter. La commission ne fait pas d'oppo
sition.

Mme le présidents Quel est l'avis du Gouvernement ?...

M. le ministre de l'industrie et du commerce. Le Gouverne
ment vous rappelle que devant l'Assemblée nationale est en
instance un projet de loi relatif au statut des entreprises publi
ques. Il souhaite que le débat vienne le plus tôt possible et
que les assemblées parlementaires puissent, en cette occasion,
exprimer leur point de vue sur les.questions qui vous pré
occupent.

Le Gouvernement comprend parfaitement les préoccupations
exprimées par la commission de la production industrielle ef
par la commission des finances. Mais il n'estime pas ce texte
indispensable puisque précisément dans quelques semaines
— du moins nous l'espérons — le statut des entreprises publi
ques viendra en discussion.

Dans ces conditions, je ne vois vraiment pas l'utilité de voter
ce texte.

M. Armengaud, rapporteur pour avis de la commission de la
production industrielle. Je demande la parole.

Mme e président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission de la production industrielle.

M. Armengaud, rapporteur pour avis de h commission de la
production industrielle. Je m'excuse, mais je ne suis pas
d'accord, en la circonstance, avec le Gouvernement. Le statut
des entreprises publiques a fait l'objet de propositions de loi
diverses qui dorment dans les dossiers de l'Assemblée natio
nale depuis trois ans. Personne n'ose troubler leur sommeil.
Dans ces conditions, j'estime opportun que nous prenions tous
nettement position; ce sera le seul moyen d'amener l'Assem
blée nationale et le Gouvernement à faire un pas en avant en
la matière. (Applaudissements.)

■ M. René Depreux. Je demande la parole.

Mme lo président. La parole, est à M. Depreux. . v

M. René Depreux. Je voudrais préciser brièvement les' décla
rations de M. Armengaud. Si j'ai bien compris l'allusion de

M. le ministre de l'industrie et du commerce, la proposition de
loi qui est en ce moment en instance devant l'Assemblée natio
nale, a été déposée le 14 avril 1949, c'est-à-dire depuis plus
d 'un an. Donc, vous voyez la valeur des indications qui
viennent de nous être données par M. Armengaud. Il n'y a pas
de raison pour que cette proposition vienne en discussion dans
le courant de 1950.

M. le ministre de l'industrie et du commerce. Je demande la
parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre de l'industrie
et du commerce.

M. le ministre de l'industrie et du commerce. Monsieur le
sénateur, je me permets de préciser que le projet de loi en
question est fort délicat. Il a demandé de nombreuses séances
(les commissions, tant de la commission des affaires écono
miques que de la commission de la production industrielle et
de la commission des finances à l'Assemblée nationale. C'est
tout récemment que les rapporteurs ont terminé leur rapport.

C'est un travail considérable, ce qui vous explique le retard
apporté à la discussion de ce projet. Mais les rapports sont
prêts maintenant et la discussion peut venir devant l'Assem
blée nationale.

. M. René Depreux. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. René Depreux.
•

M. René Depreux. Dans ces conditions, M. le ministre ne verra
aucun inconvénient à ce que nous limitions le délai à six mois
puisqu'il y a déjà eu un an de travail et qu'ainsi, en réalité,
l'Assemblée aura pu' étudier cette question pendant plus de
dix-huit mois.

M. Abel-Durand. L'Assemblée nationale pourra mettre quatre
ans pour le voter. Cela ne changera rien.

Mme le président. Je rappelle la nouvelle rédaction de
M. Longchambon: ,

« Le Gouvernement déposera avant le 1er septembre 1950 un
projet de loi tendant à préciser les limites des activités natio
nales et à organiser leurs relations avec les entreprises privées
éventuellement concurrentes. »

Je mets aux voix l'amendement "de M. Longchambon ainsi
rédigé.

(L'amendement est adopté.) , -

Mme le président. Je suis saisie d'un sous-amendemenK(n»
61 rectifié), à l'amendement de M. Longchambon au nom de
la commission de la production industrielle (n° 21), présenté
par MM. Depreux et Rochereau, tendant à compléter comme
suit le texte de l'article additionnel 1 er bis (nouveau) proposé
par l'amendement n° 21:

« Dans les mêmes conditions seront soumises au parlement
des mesures tendant à transformer en sociétés anonymes ré
gies par le droit commun les établissement publics nationaux
à caractère industriel ou commercial dont l'activité ressort du
domaine concurrentiel et à rétrocéder par cession directe ou en
bourse la totalité des droits de l'État dans lesdites sociétés »,

La parole est à M. Depreux.

M. René Depreux. Je voudrais seulement faire quelques re
marques à titre d'indication après l'amendement que nous
venons de voter et vous donner quelques renseignements
concernant le but -du sous-amendement que nous avons déposé
mais qui sera retiré je vous le dis immédiatement.

Dans l'amendement qui avait été initialement proposé par la
commission de la production industrielle, il était demandé que
les entreprises nationalisées se cantonnent uniquement dans
leurs activités normales, celles pour lesquelles elles avaient
été nationalisées. Il m'avait semblé nécessaire de franchir une

deuxième étape, car parmi ces activités, il y en avait certaines
qui, nécessairement, >ouvaient être utiles pour l'économie
du pays. Donc il était judicieux de ne pas entraver cette, pro
duction et de la remettre dans son secteur normal, le secteur
privé. ' , ,

Je suis sûr qu'une grande partie de l'Assemblée m'approu
vera lorsque je lui dirai qu'il était essentiel que ces activités
qui ressortent du cadre normal concurrentiel soient dirigées
par des chefs d'entreprise qui sachent au moins calculer leurs
prix de revient et qui subissent exactement les rigueurs de
la loi, tant du point de vue fiscal, que du point de vue des
charges sociales. C'était une œuvre d'épuration qu'il est temps
d'entamer, pour le plus grand bienfait de notre pays. Ces re
marques étant formulées, je retire le sous-amendement. (Ap
plaudissements i droite. \ ,,>■■•■
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Mme le président. Le sous-amendement est retiré.
v Suivant l'ordre de discussion qui a été fixé hier, nous pas
sons mantenant à l'article 11 bis B :

« Art. 11 bis B. — Le paragraphe II de l'article premier de
la loi n° 47-1501 du 14 août 1947, modifié par l'article 19 de la
loi n° 49-482 du 8 avril 1949, est complété ainsi qu'il suit :

. « Les collectivités peuvent être autorisées à contracter sur les
ressources du fonds de modernisation et d'équipement, des
emprunts d'un montant égal à 60 p. 100 de la fraction de sub-
yention qui leur est versée en annuités ».

| La parole est à M. Soldani, rapporteur, pour avis, de la com
mission de l'intérieur. [Applaudissements.)

■ M. Edouard Soldani, rapporteur pour avis de la commission
'de l'intérieur. Mesdames, messieurs, votre commission de l'in
térieur m'a chargé de vous présenter ses observations sur cet
article 11 bis B qui fixe les modalités d'attribution des subven
tions aux collectivités locales pour les travaux d'équipement

, rural.
i Je dois vous faire part aussi de ses appréhensions et de ses
inquiétudes après le vote, par l'Assemblée nationale, de l'anien-
idement de M. Gaillard. Il ne m'appartient certes pas d'inter
venir dans la controverse budgétaire et d'évoquer ici l'aspect
financier du problème que pose cet article, tout en ne mécon

naissant pas qu'il est cependant décisif, sinon essentiel en la
circonstance.

( L'application des nouvelles dispositions qui vous sont pro
posées par votre commission des finances est conditionnée, en
effet, par un dégagement de crédits de 6 milliards .

,fc Votre commission souhaite vivement qu'un accord intervienne
au sein du Conseil de la République, aussi bien sur la qualité
.que sur la quantité des crédits à dégager.
i Le but à atteindre est l'adoption certaine du texte proposé
par M. le rapporteur de la commission des finances, car l'amen
dement de M. Gaillard — et M. Pellenc le souligne d'ailleurs
très justement dans son rapport — s'il était -adopté dans la
forme qui nous est proposée, porterait un coup très grave à
notre équipement rural, à la vie même de nos communes.

■ {Applaudissements sur divers bancs.)

I Les querelles de doctrine portant sur tels ou tels crédits,
incertains pour les uns, illusoires pour les autres, compromet- ,

"traient l'heureuse solution présentée par votre commission des
finances. Mesdames, messieurs, quels que soient les bancs
sur lesquels vous siégez, ce n'est certainement pas votre

,volonté, bien au contraire. Vous excuserez cette courte incur
sion dans un domaine qui n'est pas le nôtre et vous permettrez
sans doute au rapporteur pour avis de la commission de l'in
térieur de vous rappeler brièvement comment se pose le pro
'blême du financement,.tant par l'emprunt local que par la
subvention de travaux d'équipement entrepris par les com
munes.

\' Le texte de base en la matière est l'article 1 er de la loi du
»14 août 1947.-Auparavant, les subventions en capital consti
tuaient l'encouragement reconnu nécessaire et indispensable à
la réalisation des travaux d'équipement et apportaient une
aide efficiente aux collectivités locales.

: ' La loi du 14 août 1947 a substitué aux subventions en capi
tal les subventions en annuités et imposé aux collectivités la
réalisation d'emprunts locaux; mais, dans la plupart des cas,
les collectivités n'ont pu bénéficier de cette disposition. Elles

• se sont trouvées, en effet, dans l'impossibilité d'émettre avec
succès des emprunts locaux, qui représentaient une fraction
très importante des dépenses à engager. Une telle réglementa
tion paralysait, en définitive, la volonté de réalisation des admi
nistrateurs locaux et ralentissait dangereusement l'équipement,

..surtout dans nos petites communes rurales.

Un correctif s'imposait: la loi du 8 avril 1949, en substituant
au système précédent le principe de la subvention jumelée,
partie en capital, partie en annuités, a modifié dans un sens
nettement favorable aux collectivités des dispositions recon
nues à l'expérience inefficaces.

r Cette solution nouvelle paraissait raisonnable et d'une effi
cience certaine.

1 D'une part, elle limitait au strict minimum reconnu néces
saire l'effort en capital que l'État devait s'imposer pour attein
dre les objectifs de production qu'il' s'était fixés.

D'autre part, si elle maintenait l'obligation, pour les collec
tivités, de demander un effort à leurs administrés, qui sont, en,
définitive, les premiers intéressés, par le recours à l'emprunt.
local, elle proportionnait du moins cet effort à la capacité du

.financement1. "

, En outre, cette solution garantissait un volume de travaux
et permettait l'exécution méthodique des travaux d'adduction

I d'eau qui constituant un des points les plus importants de
l'équipement rural. (Applaudissements sur divers bancs.)

Ce n'est certainement pas cette assemblée qui sous-estimera
cet aspect essentiel de la question. En effet, depuis 1917, par
suite du manque de canalisations, de matériaux et de crédits*
seules 500 communes ont pu terminer leurs travaux. Mainte
nant que les matériaux sont disponibles et que des facilités de

' crédits sont accordées aux collectivités locales, il est possible
d'accélérer ce rythme dérisoire. 10.316 projets, intéressant

* 5.407.000 habitants. sont actuellement prêts à être engagés.

"* Ainsi, mesdames, messieurs, la loi du 8 avril 1049, complétés
par diverses dispositions législatives, dues, d'ailleurs, à l'heu
reuse et sage initiative du Conseil de la République (Très bien l
très bien!) paraissait satisfaire à la fois aux nécessités de
l'équipement rural ct aux possibilités financières de nos
communes.

Certes, cette réglementation n'est pas parfaite et il reste
encore beaucoup à faire. Nous souhaitons tous que le volume
annuel des engagements soit augmenté et que davantage de
facilités soient accordées aux administrateurs locaux. (Applau
dissements.)

* La solution idéale serait le rétablissement intégral des sub
ventions en capital. Dans l'immédiat, ce rétablissement est
jugé impossible par le Gouvernement et l'exiguïté des crédits
affectés à l'équipement rural nous contraint à limiter notre
action.

Aussi, tenant compte à la fois des impératifs financiers et
des besoins des communes, le Conseil de la République — et le
rappel que je viens de faire l'a démontré — a eu la volonté
constante de faciliter au maximum l'effort d'équipement et
de modernisation des administrateurs locaux.

C'est certainement aussi cette volonté qui a inspiré lamen-
dement de M. Gaillard, qui substitue aux pourcentages actuels
ceux de 80 p. 100, pour la part de subvention en capital
(au lieu de 50) et de 20 p. 100 pour la part en annuités (au
lieu de 50).

Mais, et c'est ici que je crois devoir appeler toute votre
. attention: alors que cet amendement satisfait pleinement l'une

de nos préoccupations, à savoir qu'il faut que toutes les com
munes, môme les plus pauvres, puissent avoir la possibilité
d'entreprendre des travaux, M. Gaillard néglige l'autre impé
ratif qui est de permettre la réalisation du maximum de tra»
vaux, de maintenir au moins, et même d'augmenter, le volume .
des travaux a réaliser. (Applaudissements sur divers bancs.)

Ce qu'il faut souligner avec force — et M. le rapporteur
Pellenc n'y a pas manqué — c'est que la première et la plus
grave conséquence de l'amendement de M. Gaillard est de
réduire dangereusement le volume des travaux engagés.
A l'Assemblée nationale, M. le secrétaire d'État aux finances
a précisé que la formule nouvelle ne pouvait pas impliquer
par elle-même une augmentation de crédit, le montant de la
subvention budgétaire étant déjà déterminé. C'est par consé»
quent, ajoute-t-il, dans la limite des crédits prévus que doivent
se faire ces propositions. Or, tant dans le présent projet de
loi que dans celui portant le n° 8000, relatif aux dépenses
civiles d'investissement, les crédits prévus devaient permettre
de lancer cette année, compte tenu du régime de subventions,
actuellement en vigueur, un volume de travaux d'équipement
rural d'environ 50 milliards.

Si l'amendement de M. Gaillard était adopté, le Gouverne
ment étant  dans l'impossibilité d'accroître le montant des
subventions budgétaires, le volume des travaux engagés ne
serait, de l'avis même des services du génie rural, que de
30 milliards environ. Cette disposition, si elle était maintenue,
réduirait donc le volume des travaux de près de 20 milliards;
élie porterait un coup sérieux à tout notre équipement ruraL

Ces chiffres; mesdames, messieurs, suffisent à vous démon
trer la gravité de la question.

Un autre inconvénient de l'amendement de M. Gaillard
mérite, je crois, d'être signalé. A l'heure actuelle — et ce
ne sont pas les représentants des départements et communes
déshérités qui me démentiront — ce sont surtout les com
munes et les régions les plus défavorisées, les plus pauvres,
qui s'efforcent de réaliser des travaux d'équipement rural indis
pensables et souvent aussi coûteux que ceux des grandes
communes. Ces collectivités de faible importance éprouveront
toujours, quelle que soit la législation, de grandes difficultés
pour financer leurs travaux et seront, avec l'amendement de
M. Gaillard, défavorisées par rapport soit aux communes possé
dant des budgets considérables ou des capacités financières
importantes, s'oit aux syndicats de sommunes créés en vue
de l'accomplissement de certains grands travaux.



D'autre part, M. Gaillard, au cours de la discussion à l'Assem
blée nationale, invoque un autre argument. Il souligne, à
l'appui de sa thèse, que la totalité des sommes inscrites au
budget de l'État, au titre des subventions en capital, n'a pu
être, jusqu'à présent, employée.

M. le secrétaire d'État aux finances confirme ce point de vue.
« Le plafond n'est pas actuellement atteint, dit-il, beaucoup
de projets restent dans les cartons. Mieux vaut donc recourir
au mode de financement préconisé par notre collègue que de
ne pas utiliser les crédits. »

Notre collègue, M. Dulin, président de la commission de l'agrir
culture, dans une très pertinente observation au cours de la^
discussion générale, hier, a fait table rase de cet argument, qui
ne nous avait d'ailleurs pas convaincu, car, si les crédits ne
sont pas utilisés, n'est-ce pas plutôt, monsieur le ministre, parce
que, le vote des budgets' d'équipement et d'investissement
intervenant trop.tard dans l'année, il est difficile d'établir les
devis et de procéder aux adjudications en temps utile (Applau
dissements sur de nombreux bancs.) et d'engager les travaux
avant la fin de l'année budgétaire ?.. ,

D'autre-' part, les innombrables autorisations indispensables
qui se font trop longtemps attendre ne facilitent pas une rapide
exécution. ' --' ' - • . : . .. ;'.*-.

Télés sont, mesdames" et messieurs, les observations qu'a
suggérées^'' à votre commission de l'intérieur, l'examen . de
'^'amendement de M. -Gaillard,- Vos commissions des finances et
,de l'intérieur se sont émues des conséquences graves de cette
disposition nouvelle, et celle assemblée, toujours soucieuse de
S'avenir de nos communes et qui compte de si nombreux maires
et conseillers généraux, partagera certainement nos craintes.

L'amendement de M. Gaillard, séduisant au premier aspect et,
certes, louable dans son intention, est, à la réflexion, dangereux
dans le résultat pratique et grave dans ses conséquences.

Il néglige l 'ensemble pour ne faciliter que le particulier..
Votre commission de l'intérieur souhaite, au contraire, et c'est
certainement aussi la volonté de cette assemblée, que les cré
dits aient le maximum d'efficacité et se traduisent, par, un
maximum de réalisation. (Applaudissements.) , ! "

Ainsi, mesdames et messieurs, votre commission s'est ralliée
à la solution particulièrement heureuse de la commission des
finances. Le distingué rapporteur de cette commission, M. Pel-
lenCi précise excellemment dans son rapport le régime proposé
par la commission : la collectivité ne doit, comme dans le sys
tème de M. Gaillard, se procurer que 20 p. 100 de la subvention
par voie d'emprunt local et elle reçoit 30 p. 100, à titre de
prêts, du fonds de modernisation et d'équipement. Ces 50 p. 100
lui sont remboursés par voie d'annuités, et elle n'a aucune
charge financière a supporter. D'autre part, la collectivité reçoit
50 p. 100 de la subvention en capital. |

Cette disposition, due à l'initiative de l'éminent rapporteur
général du budget du Conseil de l? République, M. Berthoin
(Applaudissements) répond à nos préoccupations essentielles.
Pourquoi ? En premier lieu, elle maintient le volume des tra
vaux au moment où s'affirme l'impérieuse, nécessité d'exécuter
et d'intensifier l'équipement rural qui? dans le cadre de la poli
tique générale, devrait être entrepris en priorité. D'autre part,
au moment où s'aggravent les difficultés des administrateurs
locaux, souvent paralysés par l'obligation du recours à
l 'emprunt local, votre commission des finances maintient à
20 p. 100, comme M. Gaillard d'ailleurs, cette contribution
de la commune, de plus en plus difficile à réaliser.

Je voudrais, à cette occasion, préciser combien cette formule
complète heureusement l'amendement dû à l'initiative de
notre collègue M. Courrière et qui est devenu l'article  43 de la
loi de finances du 31 janvier 1950.

Cette disposition permet aux départements de souscrire,, à
l 'aide du produit de leurs centimes, aux emprunts que les
communes ou syndicats de communes doivent contracter loca
lement pour leurs travaux d'équipement rural, lorsque les
conditions locales ne permettent pas à ces collectivités la réali
sation intégrale de tels emprunts. Cette réglementation a déjà
permis à de nombreux conseiL généraux d'apporter une. aide
efficace aux communes les plus pauvres.

Monsieur le secrétaire d'État, avec ce même souci de donner
le maximum d'efficacité aux textes en vigueur, toujours en
laveur des communes déshéritées, votre commission de l'inté
rieur et le Conseil de la République unanimes avaient attiré
votre attention sur la condition angoissante- des -communes
dites économiquement faibles. - .

L'amendement de notre collègue M. Grégory avait créé une
grande espérance chez^les maires.ruraux.

Monsieur le secrétaire d'État aux finances, nous connaissons
.votre sollicitude à l'égard de l'économie rurale. Dans un débat

au sein même de cette assemblée, vous aviez affirmé n'avoir. -,
aucune prévention contre un texte d'origine parlementaire.: '
Nous devons constater malgré tout que, dans une interprétation '
trop restrictive des critères fixant la notion de communes -
pauvres, et sans doute pour éviter une extension abusive des

' facilités de crédits, vos services ont pratiquement éliminé la.
plupart des communes déshéritées que nous voulions aider*-.
Cette espérance que permettaient et l'esprit et la lettre de
l'amendement de M. Grégory, a été transformée en déception
par la formule sévère et trop rigide de vos services. (Applau*
dissements à gauche.)

Elle décourage les maires ruraux, dont vous connaissez tous •,
la condition souvent dramatique, et qui méritent mieux que de'-,
vaines promesses. (Applaudissements.)

Fort heureusement, le Parlement a créé d'autres moyens de i,
financer des travaux des communes, notamment, la nouvelle
loi soumise récemment à l'avis du Conseil de la République.,^
Désormais, les fonds libres des caisses d'épargne pourront,
faire l'objet de prêts aux collectivités locales. . '• •■

Ces dispositions législatives', . qu'il n'était pas inutile de rap* ;
i peler, sont autant de facilités, en -faveur des collectivités loca- .'
les, plus efficaces que la disposition.de M. Gaillard dont les''
avantages — je crois l'avoir démontré — sont illusoires.

La proposition de votre commission des finances, par contré,
vient compléter et-améliorer cet ensemble, certes encore per-"
fectible. . , . • . . '

Et même, monsieur le ministre, pour aussi paradoxal que.
cela paraisse, la solution de la commission des finances avan
tage dans une certaine mesure votre budget. ■ ^

En effet, le taux d'intérêt qui pourrait être consenti par Id
fonds de modernisation et d'équipement sera vraisemblable
ment inférieur à celui des. établissements prêteurs. Ainsi, lès
annuités dues par l'État seront moins importantes.

Mesdames et messieurs, j'espère que nos observations sur uni .'
problème aussi important n'auront pas été inutiles et seront
entendues par cette assemblée. , v '

En vous proposant d'adopter le texte présenté par votre corn-.
mission des finances, la commission de l'intérieur, et certaine- :
ment aussi le Conseil de la République, ont le sentiment d'agir
au mieux des intérêts , des administrateurs locaux.

Dans toutes nos cités s'affirme chaque jour la volonté de
réaliser, de « faire quelque chose » dans le sens du progrès.! -

Les maires de France prennent de plus en plus conscience de
leur responsabilité sociale. Ils attendent de nous des solutions
valables. Ne les décevons pas; ainsi, une fois- de plus, le
Conseil de la République, grand conseil des communes de
France, aura. fait œuvre utile de réflexion et de sagesse.-1
(Applaudissements.) ' ,

M. Dulin. Je demande la parole,' \ '

Mme le président.. La parole est à M. Dulin. -' • - ' . - -

M. Dulin. Mes chers collègues, après les explications précises:
données par notre ami Soldani sur les emprunts ruraux et par
ticulièrement sur la loi du 11 août 1947 et ses modifications,
je m'en voudrais d'ouvrir un débat d'ensemble- au nom de la,-
commission de l'agriculture. "

Je voudrais toutefois souligner que l'amendement présenté
par mon ami M. Gaillard était louable et même séduisant. Je ;
suis persuadé que son seul souci était d'alléger la charge des ;
communes. - , . - .. . ,. , ;i

M. Bernard Chochoy. Dans son intention, mais pas en réalité f

M. Dulin. C'est pour cela que la commission de l'agriculture
et la commission des finances se sont ralliées à la solution

ingénieuse proposée par M. Berthoin, que je remercie. (Applau*-
dissements.) ' ■ '

I/avantage de la solution proposée par la commission des
finances est de nous garantir d'abord le volume des travaux,
qui est de l'ordre de 51 milliards. On a dit que ces travaux ne
seraient pas exécutés. • ■ ♦•■ •-•

Je peux assurer le Conseil de la République qu'à TheurèV
actuelle le ministère de l'agriculture a déjà plus de 60 milliards-
dans ses dossiers. En ce qui concerne rélectrilication, par exem-j
pte, sur le programme qui sera accordé par le Gouvernement
en vertu des crédits inscrits dans la- loi des maxima, 50 p, 10Q
seulement des projets pourront être acceptés. J

Je voudrais également souligner que cette année, en applica
tion du déblocage de 80 p. 100 de ces crédits, le ministère def
l'agriculture a déjà subventionné 1.455 dossiers st distribuant
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ainsi: travaux hydrauliques agricoles, 112 millions; travaux
coopératifs, 144 millions; voirie rurale, 3G0 millions; éleclrifica-
ition, 396 millions; alimentation en eau potable, 294 millions;
petits travaux de génie rural, 93 millions, soit, pour un montant

«total de travaux de 16.151 millions, un montant de subventions
ide 5.967 millions. C'est dire, par conséquent, que déjà, pour
1950, un effort important a été réalisé.

Mais je voudrais également souligner que les ruraux, dans un
certain nombre de régions, avaient fini par se rallier à l'em-
itrunt local qui présente l'avantage de pouvoir absorber les
lions Mayer.

Pour que le Conseil soit complètement informé, je lui indique .
qu'à l'heure actuelle, sur le programme de 1950, 2.525 millions
de francs ont été souscrits par les communes en emprunts
locaux, représentant la participation de 721.000 habitants: c'est
tout de même important.

Je voudrais souligner la nécessité, pour le ministère de
l'agriculture, de poursuivre la réalisation de ses projets en
tenant compte de ces emprunts locaux actuellement souscrits.
 En effet, pour les communes, la charge sera Exactement la
même qu'avec la solution adoptée par le Conseil de la Répu
blique. Dans les deux cas: souscription à l'emprunt local ou
prêts de modernisation de 60 p. 100 proposés par le Conseil de
la République, l'annuité est payée par l'État à titre de subven
tion. Dans ces conditions, ce serait une erreur de ne pas prendre
en considération ces 2.500 millions actuellement souscrits.

Je voudrais vous donner, afin que vous soyez éclairés, le
détail des travaux, compte tenu de la nouvelle attribution pro
posée par le Conseil de la République — je m'excuse de cet
exposé qui est plutôt aride et difficile, mais je voudrais tout de
même que vous réalisiez bien la situation très intéressante —...

M. Demusois. Très intéressante. en effet. Je .vous le dis
sincèrement.

M. Dulin. Je vous en remercie.

Prenons par exemple un projet de l'ordre de 10 millions de
francs. La subvention moyenne est de l'ordre de 50 p. 100.
Dans le nouveau texte de la commission des finances 2 millions

W 00 .000 francs sont versés en espèces et 1. 500.000 francs seront
.versés par le fonds de modernisation, c'est-à-dire par la caisse
nationale du crédit agricole à un taux d'intérêt de 3 p. 100. Le
million qui reste à trouver devra être souscrit par l'emprunt
local.

On a fait remarquer, an cours de ce débat, l'avantage fuie pré
sentait l'amendement de M. Courrière, que j'ai soutenu, au
nom (te la commission de l'agriculture, et dont un certain
nombre de départements, comme le mien, ont profité. Là aussi
un effort peut être fait.

Mais M. Soldani a eu raison d'appeler votre attention et j'ai
l'honneur de le souligner à M. le ministre de l'agriculture, sur
l'utilisation qui peut être faite de la loi que nous avons votée
récemment concernant le dépôt de fonds des caisses d'épargne.

J'insiste auprès de M. le secrétaire d'État aux finances sur
la nécessité d'obtenir des caisses d'épargne que leurs fonds dis
ponibles soient mis à la disposition des collectivités locales en
vue de satisfaire non sculemnt les emprunts locaux mais encore
les autres emprunts. Ainsi ne nous heurterions-nous pas à la
caisse des dépôts et consignations, qui, lorsque nous deman
dons un prêt, nous le refuse. (Très bien! 1res bien!) Vous
apercevrez l'importance de cette question du financement de la
modernisation agricole.

Je voulais vous entretenir d'une autre question que quelque
fois on ignore: celle des énormes services rendus à nos col
lectivités par le fonds d'amortissement de l'électricité.

Il est prélevé sur la consommation de courant une somme qui
est affectée à ce fonds. Par suite de la continuelle augmenta
tion de cette consommation, ce fonds- dispose de ressources
importantes s'élevant à 1.500 millions qui pourraient être ver
sés en annuités aux communes, en plus de la subvention versée
par l'Elat. Les disponibilités de ce fonds ne sont pas complè
tement utilisées par suite du, programme restreint de travaux.

Si l'on bénéficie des fonds des caisses d'épargne, je crois
qu'il serait bon d'utiliser la totalité des sommes détenues par
le fonds d'amortissement d'électricité, ce qui aurait l'avantage
de libérer d'autres subventions pour l'adduction d'eau. Les
maires et les conseillers généraux qui m'écoutent connaissent
l'importance de ce problème, dans la situation actuelle, pour
l'équipement rural de nos campagnes. Il faut donc étudier
cette question avec le plus grand sérieux. Tous les administra
teurs départementaux et communaux savent l'intérêt que cela
présente pour l'agriculture tout entière. (Applaudissements.l

Mme Jacqueline Thome-Patenôtre. ,Ta demande la parole.

Mme le président. La parole est à Mme Thome-Patenôtre.

Mme Jacqueline Thome-Patenôtre. J'appuie les observations
présentées par mon collègue M. Dulin et je me réjouis des dis
positions qui viennent d'être prises en faveur de l'équipement
rural. Je ne suis cependant pas aussi optimiste en ce que con
cerne les possibilités d'emprunt local, car tous mes collègues
savent bien les difficultés qu'il y a à réaliser de tels emprunts.

J'ai en main une lettre de M. le ministre de l'agriculture sur
les réalisations en Seine-et-Oise: à peu près aucun projet
n'a pu être réalisé du fait de la difficulté que je vous signale.

Je me réjouis à la pensée que maintenant nous pourrons
recevoir 30 p. 100 du fonds de modernisation, et qu'il ne restera
plus que 20 p. 100 de la dépende à réaliser en remboursement
des annuités sur le plan local. Mais je dois avouer que jusqu'à
maintenant les résultats n'ont pas été très heureux. En tout
cas, en ce qui concerne le département de Seine-et-Oise, les
résultats ont été négatifs.

M. Bernard Chochoy. Nous sommes tous logés à la même
enseigne.

Mme Jacqueline Thome-Patenôtre. Je me réjouis des paroles
prononcées par M. Soldani et je tiens à le remercier ainsi que
la commission des finances et le rapporteur pour ce qui sera lait
afin d'écarter l'obstacle principal qui a arrêté les projets, c'est-à-
dire la réalisation de l'emprunt local. (Applaudissements.)

Mme le président. Par voie d'amendement (n° 67) MM. Dulin
et Brousse, au nom de la commission de l'agriculture, proposent
d'ajouter l'alinéa suivant au texte proposé pour compléter le
paragraphe H <fe l'article 1"" de la loi du 14 août 1947:

« Toutefois, les communes économiquement faibles et les
communes figurant sur la liste des localités sinistrées publiée
par le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme pourront
être autorisées à contracter des emprunts d'un montant égal
à 80 p. 100 de la fraction de la subvention qui leur est versée
en annuités. »

La parole est à M. Dulin.

M. Dulin. L'amendement que j'ai présenté avec M. Brousse,-
au nom de la commission de l'agriculture, a pour but de porter
de 60 à 80 p. 100 le taux de la participation du fonds de moder
nisation et d'équipement en faveur des communes économi
quement faibles et sinistrées.

Vous n'ignorez pas qu'en -vertu du décret du 27 août 1919,
— auquel M. Soldani faisait allusion tout à l'heure — on nous
a proposé une formule algébrique et polytechnicienne, que
vous connaissez — le ministre de l'époque était polytechnicien
— si bien que les communes sinistrées, aussi bien que 'e*
communes économiquement faibles, ne touchent pratiquement
rien. Je cherche d'ailleurs encore la liste des communes écono*
iniquement faibles.

Nous avons donc présenté cet amendement pour permettre
de poi ter de 60 à 80 p. 100 le montant de la participation du
fonds de modernisation.

Je m'explique: au lieu d'être d'un million, l'emprunt local
correspondant à 10 millions de travaux ne sera, pour les com
munes sinistrées et les communes économiquement faibles, que
de 500.000 francs. 11 sera donc réduit de moitié.

Je voudrais ajouter que j'ai déposé un autre amendement à
ce sujet et je m'excuse, madame le président, de le défendre
tout de suite. Cet amendement concerne la détermination de la
« commune sinistrée ».

Jusqu'à présent, cette désignation est très difficile à faire4
Ma propre commune est complètement détruite, écrasée; pour
tant, elle n'est même pas sinistrée aux termes du décret. Je
demande donc, par cet amendement, que soient déclarées com
munes sinistrées celles qui sont classées comme telles par le
ministère de la reconstruction. Sinon, nous n'en sortirons
jamais. Je tenais à le préciser.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement 2

M. Edgar Faure, secrétaire d'État aux finances. Mesdames,-
messieurs, je voudrais présenter quelques observations à l'As
semblée sur le problème qui a été soulevé par les orateurs
précédents et, notamment, sur l'amendement de M. Dulin.

J'indiquerai de prime abord que le Gouvernement ne s'oppo*
sera pas en principe à cet amendement. Je fais cette déclara
tion liminaire pour qu'il n'y ait aucun doute sur la portée!
des observations que je vais présenter.
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En ce qui concerne le fond, il y a deux questions différentes:
l'une est celle que vise l'amendement Gaillard, que l'on peut
retenir ou rejeter; l'autre est celle de l'augmentation des crédits
mis à la disposition de cet équipement jiar l'un des virements
d'ensemble proposés par la commission des finances.

Sur ce deuxième point, le Gouvernement vous a fait connaîtr e
hier son opposition. 11 est inutile d'y revenir, s 'agissant au
surplus d'abattements qui ne sont pas individualisés. Le sys
tème de la commission des finances sera accepté ou rejeté par
le Parlement.

Je laisse donc de coté cette question et j'en viens à la ques
tion de l'amendement de M. Gaillard. Sur ce point également,
le Gouvernement ne manifeste aucune passion, car cet amen
dement était d'origine parlementaire et il avait même posé à
M. le ministre de l'ag-iculture et à moi-même, une certaine
perplexité.

Nous désirons, en effet, très vivement que les  biens d'équi
pement rural puissent être réalisés, que les crédits soient aussi
«levés que possible et surtout qu'ils puissent être bien utili
sés. Évidemment, on a rencontré des difficultés avec le goulot
d'étranglement de l'emprunt local. Quand on a commencé de
prévoir les crédits en subventions et annuités, on en a attendu
de grands résultats, de bonne loi d'ailleurs, et il faut avouer
que nous avons été déçus, à ce moment-là, étant donné qu'il
n'y avait que des crédits en annuités. La situation au 31 décem
bre 1M8, au point de vue statistique du financement local, était
la suivante.. Le montant global exprimé en capital des subven
tions payées intégralement par annuités, au titre du programme
19-18, était de 3 milliards. Il eût donc fallu que l'emprunt local
fournisse les 3 milliards pour que le système joue à plein. Or,
le montant total des emprunts locaux, à celle  époque et par
la suite, n 'a pu atteindre, sous ce régime, que 700 millions
de francs, c'est-à-dire que le système n'a joué que dans une
proportion de 24 p. 100.

C'est à ce moment-là qu'on a essayé de faire mieux et que la
loi du 31 décembre 1948 a inauguré le système des subven
tions accordées, partie en capital, partie en annuités, système
que le Gouvernement a accepté dans un souci d'efficacité. Le

■Gouvernement a également consacré d'autres mesures comme
celles qu'indiquait M. le président Dulin tout à l'heure el celle
de l'emprunt Mayer.

Dans ces conditions, la situation s'est améliorée et au point
de vue de la statistique du Trésor, elle était au 31 mars 1> Û0,
la suivante.

Si je ne prends que les programmes 1918 et 1919, le pro-
framme 1950 étant encore trop récent, alors que pour les autres

es budgets sont déjà votés et les choses sont claires, le mon
tant global, exprimé en capital, des subventions ou fractions
de subvention, s'est élevé à 8 milliards. Sur ces 8 milliards,
au 31 mars 1950, toujours sur ces programmes 1958 et 1919,
le montant des emprunts locaux se chiffrait à 3.700 millions,
ce qui marque un progrès appréciable, puisqu'on atteint ainsi
47 p. 100 du plein fonctionnement du système.

J'ai reconnu d'ailleurs la valeur des considération de M. Gail
lard et, bien que ce ne soit pas tout à fait l'intérêt comptable
du Trésor, si je puis dire, j'avais cru devoir donner un avis
favorable à son amendement qui tendait à augmenter cette
marge de 47 p. 100.

A cela, on pouvait faire des objections, et j'en ai fait moi-
même. L'une est qu'en augmentant la portion de chacun, on
diminue le nombre des bénéficiaires. C'est l'évidence même
et c'est une considération que nous rencontrons également dans
le domaine de la reconstruction, où, si l'on augmente la par
ticipation de chacun, il y aura une diminution.

J'avais exprimé le sentiment que le résultat actuel, encore
que considérable, ne donne pas la mesure de l 'épargne locale.
J'estimais qu'à la suite de difficultés techniques ou administra
tives, il y avait eu des retards et que, peut-être, sans recou
rir à l'amendement Gaillard, on arriverait au plein fonction
nement du mécanisme. Je dis peut-être, car, je le répète,
l'emprunt local 'peut jouer comme un goulot d'étranglement.
J'avais même demandé de considérer ces 80 p. 100 comme un
maximum. Il avait été expliqué que si les communes pouvaient
réaliser davantage par l'emprunt local, on pouvait s'en tenir
en deçà.

Je crois qu'au fond la solution de M. Dulin est peut-être la
bonne. Elle consisterait à aller jusqu'à 80 p. 100 pour les com
munes les plus déshéritées. Dans ce cas, en ce qui me con
cerne, je ne vois pas d'inconvénient, pour répondre à l 'obser
vation présentée par M. Soldani, à ce que la définition des com
munes économiquement faibles et sinistrées soit comprise d'une
'façon peut-être plus large qu'elle ne l'a été jusqu'ici. Je
crois que nous pourrions en trouver ici le moyen.

Telles sont les explications que je tenais à fournir à l 'Assem
blée pour lui donner d'abord la physionomie des débats qui
ont eu lieu à la première chambre, et également l 'indication
de la volonté du Gouvernement d'essayer d'utiliser au maxi
mum les crédits qui seront définitivement consentis.

Je regrette, par contre, de ne pouvoir accepter le virement
de crédit de 6 milliards, qui entre absolument dans le plan
de tout le système de la commission des finances et qui n'en
est pas détaché. Si j'avais pu faire un pas dans le sens des
vœux du Conseil de la République, c'est certainement sur cette
partie que je l'aurais fait le plus volontiers. (Applaudissements.)

Mme le président. Quel est l 'avis de la commission sur
l'amendement de  M. Dulin ?

M. le rapporteur. Cet amendement n'a pas été discuté par
la commission parce qu'il est arrivé tardivement. Mais je crois
pouvoir dire qu'il correspond aux préoccupations qui se sont
manifestées d'une manière constante dans son sein. Par consé

quent celle-ci n'y fait point opposition.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sut
l 'amendement de M. Dulin

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Par voie d'amendement (n° 77) , M. Delorme
propose de compléter cet article par les dispositions suivantes:

« La subvention de l 'État est versée 80 p. 100 en capital et
20 p. 100 en annuités pour les collectivités économiquement
faibles ou sinistrées. »

La parole est à M. Delorme.

M. Delorme. Mesdames, messieurs, mon amendement res
semble beaucoup à celui de notre collègue M. Dulin. 11 en
diffère cependant par les caractéristiques suivantes.

Dans le cas de l'amendement de M. Dulin,, il s'agit d'une
possibilité d'emprunt qui peut aller jusqu'à 60 p. 100 au
maximum. Dans mon amendement, il s'agit d'une attribution
automatique de 80 p. 100 en capital et de 20 p. 100 en annuités
pour les communes économiquement faibles ou sinistrées.

J'ai voulu, en déposant cet amendement, répondre par avance
à un certain nombre de difficultés que l'expérience révèle-
Vous savez, en effet, qu'en ce qui concerne les travaux des
collectivités locales les formalités sont extrêmement nombreuses

et compliquées et que, dans le cas d'emprunts traditionnels,
les collectivités intéressées sont pratiquement obligées d'effec
tuer plusieurs opérations successives d'emprunt. ;

Avec l'amendement que je présente, l'attribution sera en
quelque sorte automatique, ce qui apportera, par conséquent,
une simplification considérable.

Par ailleurs, dans le cas des communes sinistrées ou écono
miquement faibles, nous nous trouvons, la plupart du temps,
en face de collectivités qui disposent de ressources locales
extrêmement limitées, et c'est là qu'on retrouve avec toute
son acuité la difficulté à laquelle il a été fait allusion dans la
discussion précédente, à savoir l'impossibilité de lancer des
emprunts dans certaines régions rurales.

Pour ces différentes raisons, bien que dans certains cas il
puisse paraître chevaucher sur celui de M. Dulin, mon amen
dement ne s'y oppose pas et il conviendrait de l'adopter, car
il permettrait une simplification et une attribution automatique
en capital ou annuités, qui réglerait la question.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le président de la commission des finances. Notre hono
rable collègue M. Delorme reprend exactement l'amendement
de M. Gaillard, sur lequel nous avons si longuement discuté.
C'est le même système, avec tous ses inconvénients, qu'il nous
demande de reprendre. Si l'on donne 80 p. 100 en capital, évi
demment, la somme totale à distribuer demeurant la même, le
nombre des travaux va considérablement diminuer; nous
retombons donc dans tous les inconvénients de l'amendement
de M. Gaillard.

Je voudrais faire observer à notre collègue ceci: avec le sys
tème de la commission des finances, on donne réellement aux
communes 80 p. 100 en capital, car le fonds de modernisation
va verser une somme dont les annuités seront payées par
l'État, puisqu'il s'agit de la tranche de 50 p. 100 en annuités.

Par l'amendement de M. Dulin que vous avez adopté, les
communes sinistrées ou économiquement faibles pourront rece
voir 90 p. 100 en capital; certes, cela est une possibilité et ce
n'est pas une attribution automatique, nous dit-on. Dans le sys-
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jtème proposé, cela est encore moins automatique. Le volume
Ides crédits ne changeant pas, si nous augmentons; en capital
à prendre sur la même masse, le volume des crédits, nous
tomberons fatalement dans un chiffre de travaux qui a inquiété
à juste titre la commission des finances et le Conseil de la
République, puisqu'à la base des explications du changement
de texte proposé par la commission, il y avait ceci : au lieu de
50 milliards de travaux de génie rural, 30 milliards seulement
si on passait de 50 à 80 p. 100 en capital.

C'est ce que nous avons cherché à éviter. Nous voulons
retrouver des facilités plus considérables pour les communes,
et par le fonds de modernisation, on peut arriver à 80 et
même à 90 p. 100 en capital, sans changer le volume des tra-
yaux. Je pense que ce serait complètement contradictoire
avec tout ce que nous venons de voter que d'adopter à l'heure
actuelle l'amendement de M. Delorme et je le prie de vouloir
jien réfléchir à ces raisons et retirer son amendement.

Mme le président. La parole est à M. Delorme.

M. Delorme. Je crois qu'il y a une confusion au cours de cette
'discussion, car l'amendement que j'ai déposé n 'est pas- d'ordre
général, il s'applique d'une manière spéciale aux collectivités
économiquement faibles ou sinistrées. Par conséquent, ayant

- une portée limitée, il ne reviendra pas pratiquement à reprendre
l 'amendement de M. Gaillard.

- Je regrette évidemment, comme vous, que certaines inci-
rdences aboutissent à une compression du volume général des
travaux. Mais mon amendement se limite dans son objectif à un
certain nombre de communes, qui peuvent d'ailleurs, je le
reconnais, dans d 'autres cas, arriver à percevoir une annuité
supérieure, mais cependant par le jeu d'un certain nombre de
complications, restrictives.

M. Dulin. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Dulin.

' M. Dulin. Je voudrais demander à mon excellent collègue
M. Delorme de vouloir bien retirer son amendement qui, en
fait, aurait dû être discuté avant le mien. M. le président de
la commission des finances ? présenté à ce sujet des observa
tions pertinentes.

Cet amendement qui s'applique aux communes sinistrées ou
économiquement faibles, aboutit aux mêmes résultats que
l'amendement de M. Gaillard. Je sais qu'il vous a été inspiré
par le souci de permettre, le cas échéant, une position de
retrait à l'Assemblée nationale, au cas où la proposition de la
commission des finances du Conseil de la République serait
repoussée — ce qui nous arrive assez souvent, même en dépit
des promesses faites par les ministres. (Rires.)

Les sinistrés en -savent quelque chose pour un projet que
nous avons voté la semaine dernière...

M. le secrétaire d'État aux finances. Chaque fois que j 'ai eu
à défendre un amendement du Conseil de la République devant
l 'Assemblée nationale, je l'ai fait.

M. Dulin. Monsieur le secrétaire d 'État aux finances, cela ne
vous vise pas. Chacun sait que dans cette Assemblée, vous
jouissez, monsieur le ministre, d 'une autorité et d'une sym
pathie à laquelle je veux rendre hommage. C'est avec joie que
nous constatons que c'est vous qui, pour l'instant — un certain
nombre d 'entre nous, les producteurs de betteraves notamment,
savent que vous défendez l'agriculture. Je vous rends cet hom
mage.

M. Demusois. Il est dans les choux!

M. Dulin. Il est dans la ligne radicale! Voilà les raisons pour
lesquelles je demande à M. Delorme de bien vouloir retirer son
amendement.

Mme le président. Monsieur Delorme, maintenez-vous votre
" amendement ?

M. Delorme. En réalité, mon amendement est un amende
ment de sécurité pour le cas où le texte aurait des difficultés
d'être voté à l'Assemblée nationale et aussi pour ne pas perdre
le bénéfice des dispositions que nous avons adoptées. Dans ces
conditions, je crois qu 'il est bon que je maintienne mon amen
dement. Je demande à l'Assemblée de se prononcer.

Mme le président. Personne ne demande la parole ?..<

Je mets aux voix l'amendement. v.

[L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Par voie de sous-amendement, M. Voyant
propose de compléter comme suit le texte proposé par l'amen
dement n° 77 de M. Delorme :

« Le décret du 24 août 1949 fixant la définition des communes
économiquement faibles devra être modifié en vue de faire
bénéficier de ces dispositions un plus grand nombre de com
munes rurales. »

Le sous-amendement de M. Voyant ne semble plus avoir
d'objet. Quelqu'un demande-t-il la "parole ?

M.. Marcel Lemaire. Je demande la parole. Je suis chargé de
défendre l'amendement au nom de mon collègue de la commis
sion de l'agriculture M. Voyant.

Mme le président. La parole est à M. Lemaire.

M. Marcel Lemaire. Mon collègue M. Voyant m 'a demandé de
défendre son amendement. En fait, il demande un assouplisse
ment de la loi du 24 août 1919 qui a pour but d'augmenter le
nombre des communes économiquement faibles et, pour une
part, il répond aux vœux exprimés il y a quelques instants par
notre aimable collègue Mme Patenôtre et aux affirmations de
notre collègue et ami M. Chochoy.

La désertion des campagnes est due pour une part aux mau
vaises conditions de l'habitat et de bien-être.

En augmentant le nombre des communes économiquement
faibles, le Conseil de la République permettra à des communes
qui autrement ne pourront le faire d'augmenter le bien-être de
leurs habitants.

Enfin, j'ajoute personnellement que cet amendement supplée,
pour une modeste part, au faible pourcentage attribué à l'équi
pement rural dans la masse générale de l 'équipement, et c'est
au nom de mon collègue M. Voyant une bien faible compen
sation que je demande pour les paysans.

Après les indications précises que vient de me donner M. le
rapporteur de la commission des finances, je retire l 'amende
ment de M. Voyant. s

M. le secrétaire d'État aux finances. Voulez-vous, madame le
président, nous relire cet amendement ?

Mme le président. L'amendement tend à compléter comme
suit le texte proposé par l'amendement n° 77 de M. Delorme :

« Le décret du 24 août 1949 fixant la définition des communes
économiquement faibles devra être modifié en vue de faire
bénéficier de ces dispositions un plus grand nombre de com-
rmines rurales. »

Ce texte peut, évidemment, compléter l'amendement de
M. Dulin.

Quel est l 'avis de la commission i...

M. le rapporteur. D'après les renseignements que la commis
sion des finances a recueillis, les services du ministère de
l 'agriculture procèdent actuellement à la revision de ce décret.
C'est la raison pour laquelle nous pensons que cette recom
mandation faite au Gouvernement ne trouve pas sa place dans
un texte législatif.

Je crois donc que notre collègue a satisfaction, et je lui
demande de ne pas insister, e^t de vouloir bien retirer son
amendement.

M. Lemaire. Je retire l'amendement.

Mme le président. L'amendement est retiré.

Par voie d'amendement (n° 18 rectifié) M. Dulin au nom de
la commission de l'agriculture propose de compléter cet article
par un nouvel alinéa ainsi rédigé :

« Les ressources du fonds de modernisation et d'équipement
affectées au financement de ces prêts sont consacrées par prio
rité à tous les travaux exécutés sur le territoire des communes
économiquement faibles et des communes sinistrées et en ce
qui concerne les autres collectivités, aux travaux des services
publics. »

M. Dulin a défendu par avance son amendement.
Quel est l 'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission a donné un avis favoraible
à cet amendement, sous la réserve d'ajouter, après les mots
« services publics », le mot « ruraux ».

M. Dulin. J'accepte cette addition.

Mme le président. Personne ne demande la parole ?
■ Je mets aux voix l 'amendement ainsi complété, accepté par
la commission

(L'amendement est adopté.)



." Mme le président. Je mets aux voix l'article 11 bis B, ainsi
complété.

(L'article 11 bis B est adopté.)

Mme le président. Nous reprenons l'examen de l'article 2,
dont les trois premiers alinéas et l'état B annexé ont été pré
cédemment adoptés.

Je donne lecture des paragraphes 2° et 3° de cet article :
« 2° Le ministre des finances est autorisé à consentir en 1950,

sur les ressources du fonds de modernisation et d'équipement,
aux entreprises, organismes et collectivités qui réalisent les
investissements prévus au plan de modernisation et d'équipe
ment, des prêts dont le montant maximum est arrêté à la
somme de 354.182 millions de francs conformément à l'état C,
paragraphe 1er (lignes 1 à 13), annexé à la présente loi; .

« 3° Le crédit de 5.700 millions figurant à la ligne 13 bis de
l'état C pourra être utilisé en cours d'exercice par décret contre

signé du ministre des finances, après avis préalable et conforme
de la commission des finances de l'Assemblée nationale et avis
de la commission des finances du Conseil de la République :

• « a) A concurrence de 4.200 millions en addition des crédits
ouverts à l'article 3 et dans la limite des maxima suivants; .

« — 1.700 millions à la ligne 14 de l'état C;
« — 1.700 millions à la ligne 15 de l'état C;

« —.800 millions à la ligne 16 de l'état C;

« b) A concurrence de 1.500 millions en addition des crédits
ouverts, en application de la législation sur les habitations à
loyer modéré, au chapitre 9510 de l'état A annexé à la présente
loi. »

Ces paragraphes sont réservés jusqu'au vote des lignes 1 &
13 bis. constituant le paragraphe 1er de l'état C annexé.

J'en donne lecture :

État C. — Tableau des avances et des prêts autorisés sur les ressources du fonds de modernisation et d'équipement. .

' LIGNE

du compte

6pécial,

DÉSIGNATION DES PRÊTS

SOMMES

Tranche

inconditionnelle.

Tranche

conditionnelle. Totaux.

1
2 ,
3
4

§ 1ER. — PRÊTS AUTOÏ1SÉS PAR L'ARTICLE 2

I. — Énergie.

Prêts aux Charbonnages de France et Houillères de bassin..........
Prêts à Elcetrieilé  de France..........................................
Prêls à Gaz de France.................................................

Prêts à la Compagnie nationale du Rhône.........................

milliers de francs.

.

48.900.000
 90 500.1X10
8.100.000

14.500.000

milliers de francs.

»

»

»

9

nimiere ne francs.

. 48.9O0.0O0
90.500.000
8.K».000

14.500.000

Totaux 102. 000.000 »

asasa ' =^

ÎM.UW.UUU i

5
6

II. — Communications.-

Prêts a la Société nationale des chemins de fer français.......... ••
Prêts à la Société nationale Air France..........................

2G. 000.000
2. 700. 000

■

»

26.000.000
' 2.700.000

Totaux....................................... ,......... 28.700.000 » 28.700.000 ■

7

1 bis
(nouveau)

III. — Agriculture, industrie clé- l'azote et machinisme agricole.

Prêts pour la réalisation du plan de modernisation et d'équipement
dans l'agriculture et dans l'industrie de l'azoie......................

Prêts accordés en application de l'article 11 bis B....................
28.600. 000
0.000.000

5.000.000
»

\

33.600.000
- 6.000.000

Totaux................... ,.............................. 34.G00.000 0.000. 000 39 .600. (H M) -

8
8 bis

(nouveau)

8 ter
(nouveau) v

8 quater
(nouveau)

IV. — Entreprises industrielles et commerciales.

Prêts pour la métallurgie, la sidérurgie, la chimie...................
industries  de transformation et industries diverses.;...............

•

Tourisme

Autres entreprises relevant du ministère des travaux publics, des
transports et du tourisme...........................................

26.000.000
1.000.000

2. 500.000

1.800.000

5.000.000

3.000.000

»

26.000.000
6.000.000

5.500.000

' 1.800.000

Totaux 31.300.000 8.000.000 39.300.000

9

10

11

12
12 bis

. . 13 .

V. —- Investissements hors de la métropole.

Pçêts pour la réalisation du plan de modernisation et d'équipement
de l'Algérie, de la Tunisie et du Maroc............................

Prêts h l'administration des chemins de fer de la Méditerranée au
Niger..............................................................

Avances à la caisse centrale de la France d'outre-mer pour le finan
cement du plan de modernisation et d'équipement dans les dépar
tements et les territoires d'outre-mer..............................

Prêts pour la réalisation d'investissements en Indochine............
Prêts pour l'équipement des stations radioélectriques................
Prêts pour Jà réalisation d'investissements en Sarre.................

46.100.000

82.000

23.100.000
5.400.000

500.000
3.400.000

2.000.000

•

2.000.000
2.000.000

a

9

.43.100.000..

82.000

25.100.000
7.400.000

500.000.
-3.400.000

Totaux.................................................. 78.582.000 6.000.000 84.582.000

Totaux pour les prêts autorisés par l'article 2 (2°)........... 335.182.000 19.000.000 354.182.000
■■

13 bis
(nouveau)

VI. — Crédits disponibles en vue d'une augmentation éventuelle des
dotations de certaines lignes conformément aux dispositions du
varaaravhe 3° de l'irticle 2.......................................... » 5.700.000 ■ 5.700.000

Totaux pour les prêts autorisés par l'article 2............... 335.182.000 24.700.000 359.882.000
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. Sur le paragraphe 1er de l'État C (Lignes 1 à 13 bis), j'ai été
Saisie de plusieurs amendements ; les uns portent sur plusieurs
lignes,et Comportent soit des virements entre elles, soit des
augmentations par rapport aux propositions de la commission
des finances; les autres concernent uniquement une ligne déter
minée.

Nous examinerons d'abord les amendements concernant plu
sieurs lignes, en commençant par ceux qui proposent la dota
tion la plus élevée pour le total du paragraphe 1er.

Ces amendements seront donc appelés dans l'ordre suivant:
Amendement n° 51 rectifié bis, de M. Aubert (retour au

ihillre du projet initial du Gouvernement) ;
Amendement n° 87, de M. Dulin (même chiffre) ;
Amendement n° 24 rectifié, de M. Armengaud (retour au

chiffre voté par l'Assemblée nationale) ;
Amendement n° 4 rectifié, de M. Coupigny (maintien du

thiflre proposé par la commission des finances, mais virements
de lignes à lignes).

Nous passerons ensuite à l'examen des amendements portant
sur une ligne déterminée. (Assentiment.)

Par voie d'amendement (51 bis rectifié), M. Aubert et les
membres du groupe socialiste proposent de reprendre pour les
lignes 1 à 13 bis de l'état C le total des crédits proposés par le
Gouvernement en apportant aux différentes lignes les modifi
cations suivantes:

Ligne 1. — Prêts aux Charbonnages de France et houillères
de bassin: augmentation de 10 milliards de francs.

Ligne 2. — Prêts à Électricité de France: augmentation de
8 .500 millions de francs.

Ligne 3 (sans changement).
Ligne 4. — Prêts à la Compagnie nationale du Rhône: aug

mentation de 1.200 millions de francs.

Ligne 5. — Prêts à la Société nationale des chemins de fer
français: augmentation de 6.500 millions de francs.

Ligne 6. — Prêts à la Société nationale Air France : augmen
tation de 740 millions de francs.

Ligne. 7. — Prêts pour la réalisation du plan de modernisa
tion et d'équipement dans l'agriculture et dans l'industrie de
l'azote :

Tranche inconditionnelle: augmentation de 2.000 millions de
francs. ' ...

Tranche conditionnelle : suppression.

Ligne 7 bis (nouveau) (sans changement).
Ligne 8 (sans changement).
Ligne -8 bis (nouveau). — Industries de transformation et

industries diverses:

Tranche conditionnelle : suppression.

Ligne 8 ter (nouveau). — Tourisme:

Tranche inconditionnelle: augmentation de 1.400 millions de
francs.

Tranche conditionnelle: suppression.

Ligne 8 quater (nouveau) (sans changement).
Ligne 9. — Prêts pour la réalisation du plan de modernisa

tion et d'équipement de'l'Algérie, de la Tunisie et du Maroc.
Tranche conditionnelle : suppression.

Ligne 10 (sans changement). ■

• Ligne ll. — Avances à la caisse centrale de la France d'outre-
mer pour le financement du plan de modernisation et d'équipe
ment dans les départements et les territoires d'outre-mer:

Tranche conditionnelle: suppression.

Ligne 12. — Prêts pour la réalisation d'investissements en
Indochine :

Tranche inconditionnelle: suppression.

Tranche conditionnelle: suppression.

Ligne 12 bis (sans changement).

Ligne 13 (saris changement).
Ligne 13 bis. — Crédits disponibles en vue d'une augmenta

tion éventuelle des dotations de certaines lignes conformément
aux dispositions du paragraphe 3° de l'article 2 ;

Tranche conditionnelle: suppression)

La parole est à M. Aubert.

M. Aubert. Mesdames, messieurs, je vais défendre un amen
dement déposé au nom du groupe socialiste, mais on me per
mettra, en guise de préambule, de dégager l'essentiel. Je crois
qu'il n'est pas inutile de retracer un schéma un peu simple
après les explications très intéressantes, mais extrêmement
complexes, que nous avons entendues depuis un jour et demi.
Je vais reprendre l'heureuse, formule de M. Dulin: je vais
essayer de parler en clair. , _ •-

Au fond, les investissements pour 1950 sont de l'ordre de
400 milliards. D'où viennent-ils ? 270 milliards de l'aide améri
caine; 130 milliards d'emprunts, et la différence d'impôts qui
sont affectés...

M. le secrétaire d'État aux finances. Voulez-vous me permettre
de vous interrompre?'

M. Aubert. Je vous en prie.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d 'État aux
finances, avec l'autorisation de l'orateur.

M. le secrétaire d'État aux finances. Excusez moi,, monsieur
Aubert. Le total des moyens du Trésor est de 180 milliards.
Donc, avec la prévision des 250 milliards de l'aide américaine,
nous dépassons le chiffre des investissements, sans compter
certaines ressources dont je n'ai pas le détail ou comme les
remboursements de prêts et des intérêts du fonds de moderni
sation.

Donc, en fait, comme je l'ai indiqué hier abondamment, on
peut dire que tout est dans tout, que les impôts correspondent
aussi bien à l'équipement qu'à autre chose; mais, si l'on veut
faire un total des moyens de financement provenant de l'aide
Marshall et de l'emprunt, on arrive à une somme supérieure
aux crédits d'investissements proprement dits.

M. Aubert. Voilà qui devrait rassurer M. Pellenc et je vais
essayer, en tout cas, de vous expliquer ce mécanisme interne.

M. Pellenc nous dit: « Si vous réalisez 100 milliards d'em
prunt, vous aurez la tranche inconditionnelle; si vous réalisez
130 milliards, vous aurez la tranche conditionnelle et si, d 'aven
ture, grâce au crédit des entreprises nationalisées, que M. Pel
lenc a bien voulu vanter devant nous, vous réalisez 160 mil
liards d 'emprunt, vous aurez la tranche inconditionnelle, la
tranche conditionnelle et, de surcroît, vous rendrez aux entre-i
prises nationalisées les crédits prévus pour elles.

Je vous demande de faire de cette proposition un double
examen: le premier, c'est l'orientation du plan, le second*
l'aspect financier.

En ce qui concerne l'orientation du plan, j'ai lu le copieux
rapport de M. Pellenc avec plaisir et je suis persuadé, d 'ail
leurs, que, sur tous les bancs, tout le monde l'a lu.

Dans son préambule, M. Pellenc rend hommage au plan
Monnet, ce qui nous change, d'ailleurs, des attaques excessives
que nous entendons trop souvent à ce sujet. (Exclamations.)

M. le rapporteur. Mon cher collègue, je m'efforce d'être ob
jectif et de rendre à César ce qui appartient à César. Il est
tout à fait normal de rendre hommage au plan Monnet qui,
à l'heure où il n'existait rien encore ou presque chez nous,
et où tout était à reconstituer, a tracé la voie directrice, dans
laquelle tous nos efforts devaient tendre, de manière à per.
mettre au pays de se relever le plus rapidemnt. Mais à. l'heure
actuelle — et je crois que dans la dernière partie de votre
phrase c'est cela que vous vouliez viser, lorsque vous dites
que cela vous change de la sévérité avec laquelle on porte
certaines appréciations — à l'heure actuelle j'estime que nous
ne devons plus être esclaves de ce -travail car véritablement
il ne correspond plus dans sa forme présente aux besoins ac
tuels de notre pays. C'est pour cela et dans cette mesure que
je me suis permis de le critiquer parfois avec quelque sève-<
rite. (Applaudissements.)

- M. Aubert. Monsieur Pellenc, c'est très volontiers que j'ac
cepte votre explication. Je me suis contenté de citer pour l'ins
tant l'hommage que vous avez rendu et qui me suffisait. Nous
verrons par la suite les critiques; en tout cas, et vous voyez
que j'en suis pour le moment aux compliments, tout au moins
aux sujets de satifaction, nous en avons un deuxième dans
votre projet. C'est celui qui entend non pas réduire les inves
tissements, mais si nous suivons votre raisonnement jusqu'au
bout, à les augmenter de 30 milliards.

C'est certainement une voie dans laquelle le groupe socia
liste s'engagera très volontiers et suivra non moins volontiers
les propositions de M. Pellenc. Et d'ailleurs, il ne sera pas
contradictoire avec la même action socialiste, si l'on nous



propose à un moment donné de réduire les investissements
dans les industries de base, une fois que celles-ci auront at
teint les objectifs fixés, objectifs qui, ie le reconnais volon
tiers, peuvent être fluctuants et, avec les conjonctures inter
nationales, nous sommes d'accord pour promouvoir de larges
crédits à l'agriculture, à l'industrie, aux industries de recons
truction et au tourisme.

Je vais essayer, maintenant, d'aborder l'aspect financier, ce
qui est un peu plus complexe. Dans ce domaine, je ne vais
plus pouvoir suivre entièrement M. Pellenc. Deux solutions
sont possibles: d'une part, possibilité de réaliser 100 milliards
d'emprunt et là je n'ai aucune objection à faire. Mais, est-ce
possible ? Je me tournerai d'ailleurs vers M. le secrétaire d'État
aux finances et, en attendant qu'on nous ait donné l'assurance
que nous ayons la possibilité de contracter ces 160 milliards
d'emprunt, j'ai bien peur que M. Pellenc ne nous convie, pour
l'instant, qu'à l'agréable et imaginaire utilisation d'un gros
lot dont il n 'a même pas pris le billet de loterie.

Si on doit, pour ces industries, nous proposer l'incertitude
"de l'emprunt et du dépassement de celui-ci contre la certitude
des crédits budgétaires, je crains que nous fassions une bien
mauvaise opération. Je vais, maintenant, me permettre de faire
une critique à M. Pellenc. Celui-ci nous propose, en fait, ou.
nous suggère, ou nous laisse envisager, une augmentation de
l'emprunt. Mais, voyons monsieur Pellenc, cette augmentation
de l'emprunt, vous l'avez basée, vous nous l'avez dit très
fréquemment, sur l'excellent crédit des entreprises nationali
sées.  Je ne veux pas relever pour l'instant ce qu'il y a de
contradictoire entre cet excellent crédit et ce que vous nous
dites, mais ce que je veux surtout relever, c 'est que je ne
pense pas que le moyen d'augmenter ce crédit soit d'apporter

• des critiques aussi sévères, aussi outrancières et, permettez-
moi de le dire, si souvent injustifiées. Je frémissais, hier, en
vous écoutant, à ce que pourraient être ces étrangers à qui
vous allez précisément, peut-être, vous adresser ou à la nation,
pour réaliser ces emprunts, ce qu'ils penseraient de l'intérêt
qu'il y a pour eux à prêter de l'argent à des entreprises dont
vous avez montré à la loupe, avec toute une série d'exagé
rations contre lesquelles je suis bien obligé de m'élever. Com
ment ces gens accepteraient-ils par la suite de nous consentir
des emprunts ?

M. le rapporteur. Voulez-vous me permettre...

M. Aubert. Je vous en prie.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur avec l'au-
lorisalion de l'orateur.

M. le rapporteur. Je vais vous dire quelle est ma conviction,
mon cher collègue.

Je pense que ce public auquel vous faites allusion, étant
donné la position énergique et qui ne se dément point que
nous prenons ici pour réformer ces entreprises, sera rassuré,
car il saura que nous veillons. Alors, mis en confiance par
notre action, et sachant que son argent sera bien surveillé, il

.n'hésitera pas — mais cela dépend de nous — à souscrire aux
emprunts qui seront lancés. (Applaudissements &ur certains
bancs à gauche et sur divers bancs au centre et à droite.)

M. Aubert. Fort bien, monsieur Pellenc. Voulez-vous que
nous envisagions ensemble quelles seront les conséquences,
qui ne manqueront pas de se manifester si nous ne pouvons
pas réaliser les 130 milliards d'emprunts, c 'est-à-dire le projet
du Gouvernement et, au fond, ce qui a toujours été considéré
comme étant la capacité d'emprunt du pays ?

■ , Dans ce cas, nous enlèverons 30 milliards aux entreprises
nationalisées. Je pose alors la question: est-ce possible ? Cela
fait, que restera-t-il de ce crédit que vous entendez restaurer,
augmenter ou améliorer i Il est inadmissible, à mon avis, de
supprimer, au mois de juin, 20 p. 100 des crédits destinés à
ces entreprises.

La commission de la production industrielle a pris à ce
sujet une position unanime. Elle vous a apporté un certain
nombre de satisfactions, mais sur le premier point, à savoir
si l'on pouvait supprimer ou non ces crédits elle a été parfai
tement unanime. Je ne pense pas qu'il y ait dans cette com
mission des gens qui aient été moins bien informés que vous-
même. Nous avons, pendant six mois, entendu un grand
nombre de ministres et de personnalités venus nous apporter
les informations les plus complètes et, malgré votre capacité
de travail, à laquelle je rends hommage, monsieur Pellenc,
je ne pense pas que vous ayez pu accomplir autant de travail .

•et accumuler autant de renseignements et de documents que
la commission elle-même.

M. le rapporteur. Je n'ai qu'un cerveau, hélas! Je reconnais
qu'il est inférieur au trente cerveaux d'une grande commis
sion. (Sourires.)

M. Aubert. Monsieur Pellenc, si cela n'est pas de votre part
un aveu, mais seulement une manifestation de modestie, j'en
prends bien volontiers acte. Mais je constate que vous prenez
également acte des possibilités de travail d'une commission qui
s'acquitte sérieusement de sa mission et dont par conséquent,
l'avis peut largement valoir le vôtre.

M. le rapporteur. Je crois que sur ce point la commission
des finances ne peut pas être suspectée de travailler moins
sérieusement que les autres commissions auxquelles vous faites
allusion.

Je reconnais volontiers qu'au point de vue de l'orientation
générale de la politique économique ou industrielle du pays
les commissions spécialisées ont une compétence à laquelle
nous rendons tous hommage. Mais en ce qui concerne la matière
financière, je crois également que la commission des finances
ne saurait être suspectée de ne pas avoir la même compé
tence, et de n'avoir pas, après quinze jours d'éludes et quatre
jours pleins de discussion dans son sein, donné le' maximum
de garanties que peut requérir un examen devant cette Assem
blée. (Applaudissements sur certains bancs à gauche, ainsi
qu'au centre et à droite.)

Mme le président. L'émulation entre commissions est très
souhaitable, mais je ne voudrais pas qu'il s'élevât ici une
querelle entre ceux qui les représentent, car toutes les commis
sions du Conseil de la République travaillent avec.bonne
volonté et compétence. (Applaudissements.)

M. Aubert. Je souscris bien volontiers aux paroles que vous
venez de prononcer, madame le président.

M. Clavier. Une simple observation, mon cher collègue. Je
voudrais tout de même que, les uns et les autres, nous accep
tions de reconnaître que nous en sommes à la quelelle des
investissements et non point à la querelle des investitures,
(Rires..)

M. Aubert. Je vous fais part de l'inquiétude de quelqu'un qui
ne siège certes ipas sur les bancs socialistes. Ce collègue n'est
pas ici, ce qui me met à l'aise, car c'est un compliment que je
lui adresse. Il s'agit de M. Maroger qui, hier, exprimait cer
taines inquiétudes à la suite du rapport de M. Armengaud. Je
demande à M. Pellenc ce qu'en fait il a répondu à ce rapport;
rien, pour ma part, que j'aie entendu.

Autre argument: l'année dernière, vous avez voté un blocage
important de 5 milliards, si j'ai bonne mémoire. A la suite
de cela, vous avez écrit, mes chers collègues — un grand
nombre d'entre vous du moins — un nombre non moins impres
sionnant de lettres. J'en ai la liste ici, (Vives exclamations sur
de très nombreux bancs) mais je ne vous en imposerai point
la lecture. Chacun de vous a ensuite demandé, parce qu'il
s'est rendu compte dans son département que ce blocage avait
des conséquences absolument catastrophiques, de débloquer
dans le détail ce que vous aviez refusé dans le tout.

Allez-vous vous exposer cette fois-ci à la même manœuvre,
qui, je crois, ne serait guère garante du prestige de cette
Assemblée et des parlementaires ,? (Exclamations et mouve
ments divers.)

M. Armengaud, rapporteur pour avis. de la commission de la
production industrielle. Très bien !

M. de Montalembert. Voulez-vous me permettre de vous inter
rompre ? ; "

M. Aubert. Je vous en prie, mon cher collègue.

Mme le président. La parole est à M. de Montalembert, avec
la permission de l'orateur. *> ,

■ M. de Montalembert. Jô ne voudrais pas me mêler à cette
querelle, mais je vous entends dire que vous pourriez donner
lecture de lettres de parlementaires.

De quoi s'agit-il ? Le secret de la correspondance n'existe
rait-il plus ? Je ne comprends pas très bien cette allusion. En
tout cas, je serais heureux que vous donniez connaissance, par
exemple, de la lettre que j'aurais écrite.

M. Aubert. Monsieur de Montalembert, je vous ferai observer
que je n'ai pas dit avoir reproché à ces parlementaires d'avoir
écrit des lettres que j'aurais pu parfaitement écrire moi-même.
Je mets simplement en garde le Consei' contre l'inconséquence
qu'il y aurait, d'une part à bloquer des crédits et, d'autre part,
d'une façon parfaitement légitime d'ailleurs, à en demander
le déblocage pour son propre département. (Murmurcs.l
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M. de Montalembert. Je voudrais savoir comment des lettres
de parlementaires adressées par eux à une administration, peu
vent être en votre possession. Y a-t-il des ministères qui indi
quent les lettres qu'ils ont reçues de parlementaires et permet
tent ainsi de les joindre à un dossier destiné à étayer une thèse,
lut-elle même excellente ? Il y a là une situation que je ne
comprends pas. (Vi/s applaudissements à droite et au centre.)

M. Pouget. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Pouget.

M. Jules Pouget. Je m'associe à la remarque faite par M. de
Montalembert. Je ne peux admettre que l'administration puisse
remettre à un parlementaire quelconque copie de lettres adres
sées par d'autres parlementaires. C'est une violation de corres
pondance qui crée un précédent dangereux, permettant à n'im
porte lequel d'entre nous de venir demain à la tribune donner
lecture de correspondances parlementaires. Ce n'est pas de
nature à accroître le prestige du Parlement! (Applaudissements
sur les mêmes bancs.)

M. de Montalembert. Connaissant votre liberté d'esprit, votre
indépendance et la sympathie que nous avons tous pour vous,
je vous serais très reconnaissant, monsieur Aubert, de bien
vouloir demander qu'une enquête soit ouverte afin qu'on sache
quel est Je ministère qui a communiqué des lettres de ce genre.
Ce fait ne doit pas rester sans sanctions. (Applaudissements au
centre et à droite.)

M. Aubert. Il ne faut vraiment pas dramatiser ce débat. (Vives
exclamations sur de nombreux bancs.) Je n'ai rien fait pour
cela. (Nouvelles exclamations.)

M. Robert Le Guyon. C'est extrêmement grave! (Très bien!
'très bien!)

M. Aubert. Je me suis contenté de montrer l'incohérence qu'il
y avait entre deux attitudes: l'attitude publique et l'attitude
du parlementaire qui défend légitimement son département.

De surcroît, M. le président , de Montalembert me permettra
de lui dire qu'il n'est pas tellement extraordinaire qu'allant
dans un ministère pour défendre un point de vue qui vous est
personnel, et que vous avez le droit et le devoir de défendre,
on vous dise: Mais, monsieur, vous n'êtes pas le premier à
avoir soulevé cette objection. (Exclamations et mouvements di
vers.) Voyons, c'est l'évidence même; cela se passe tous les
jours. Ne dramatisez pas et reconnaissez que, sur le fond
du problème, j'ai parfaitement raison d'attirer votre atten
tion sur les inconvénients qu'il y aurait à cette double attitude
et à ce double jeu. (Murmures et mouvements.)

Je n'accepte pas de prolonger la discussion sur ce sujet. (Inter
ruptions) et je reviens à ce qui est l'essentiel de mon observa
tion, à savoir qu'il est bien difficile d'imposer aujourd'hui aux
entreprises nationalisées qui, par essence, sont complexes, diffi
ciles et extrêmement importantes, l'incohérence de la suppres
sion de 20 p. 100 des crédits après six mois de l'exercice. D'ail
leurs, je le répète, les commissions techniques, celle de la
production industrielle, à l'unanimité, celle des moyens de
communication, à la majorité, et celle des affaires économiques,
par la voix autorisée de M. Laffargue, ont repoussé les abatte
ments proposés par M. Pellenc. Je demande simplement à cette
Assemblée, sans vouloir ranimer la querelle des commissions,
dont il n'est nullement question dans mon esprit, de considérer
qu'il s'agit de problèmes techniques. Je ne vois pas comment,
sur de tels problèmes, les commissions techniques seraient
moins compétentes que ne l'a été M. Pellenc.

Je voudrais considérer le seul budget de la Société nationale
des chemins de fer français et dire que des abattements consi
dérables ont déjà été effectués.

Ce budget n'est il pas parti initialement de 85 milliards ? Le
plan Monnet l'a fixé à 65 milliards; le Gouvernement à 57 ; la
lettre rectificative à 55 et, si nous suivions M. Pellenc, nous
le réduirions encore de 6 milliards sur la reconstruction, de
6,5 milliards sur les investissements, soit de 12,5 milliards, et il
ne resterait que 42,5 milliards sur un budget initial de 85 mil
liards. Je vous demande simplement si cette proposition est
sérieuse et si l'on peut raisonnablement la soutenir.

M. le rapporteur. Me permettez-vous de vous interrompre ?

M. Aubert. Je vous en prie.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur, avec l'au
torisation de l'orateur.

M. le rapporteur. Mon cher collègue, ce qui n'était peut-être
pas sérieux, c'étaient les évaluations initiales de la Société
nationale des chemins de fer français. Ainsi, M. le ministre des

travaux publics vous en a donné, il y a quelques jours, la
démonstration par un exemple tout à fait typique: pour les
travaux de la gare de Rennes, on avait prévu une dépense  de
1.600 millions qui, après examen, a pu être réduite à moins de
600 millions.

Il est parfaitement possible, dans ces conditions, que les
réductions successives dont vous parliez soient le résultat d'un
passage au crible de plus en plus sévère. Nous y avons puis
samment contribué et c'est ce qui démontre l'excellence des
résultats de notre action. (Applaudissements sur certains bancs
à gauche, ainsi qu'au centre et à droite.)

M. Jacques Chastellain, ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme.

M. le ministre des travaux publics, des transports et du tou
risme. Monsieur le sénateur, permettez-moi de vous dire que
dans le cas de Rennes il ne s'agit pas d'une diminution du
genre de celle à laquelle vous avez fait allusion : on a réduit
le volume des travaux qui avaient été engagés. Donc on ne
vous avait pas mis en présence de solutions trop importantes;
très exactement, les situations s'étant modifiées, on a modifié
le plan initial.

Pour renforcer la thèse de l'orateur qui se trouve en ce
moment à la tribune, je voudrais indiquer que le chiffre ini
tial des propositions de la Société nationale des chemins de fer
français était de 100 milliards. Ce chiffre a été réduit par le
Gouvernement à 55 milliards et ce premier travail doit tout
de même être pris en considération par vous si vous voulez
examiner très exactement la situation de la Société nationale
des chemins de fer français. Quante-cinq pour cent d'. ' Me-
ment sur des propositions qui, peut-î:.e, à l'origine — et j'en
suis d'accord avec M. le rapporteur Pellenc — étaient exagérées,
prouvent que le Gouvernement a entrepris un effort de
compression et un examen sérieux des différents postes du
budget.

Je voulais attirer l'attention du Conseil de la Repu! lique sur
ce fait.

M. Aubert. Mes chers collègues, en admettant qu'il y ait eu
exagération dans les propositions de la S. N. C. F., ce qui est
fort possible — c'est d'ailleurs un sentiment naturel pour un
chef d'entreprise chargé de défendre des crédits dont il craint
la diminuition d'en demander peut-être un peu plus — pen
sez-vous qu'il soit bon pour cette Assemblée de chercher à
compenser une exagération par une autre exagération ? Ne
serait-il pas préférable de faire appel à ce sentiment bien fran
çais, bien caractéristique du génie de la nation, qui est tout
simplement le sens de la mesure ? Je dis qu'en ramenant ce
crédit à 42 milliards et demi, si nous suivions M. Pellenc nous
dépasserions largement ce sens de la mesure.

Il y a une autre objection qui est peut-être spécifiquement
socialiste, mais qui est surtout spécifiquement sociale; et je
pense trouver un écho en sa faveur non seulement sur les bancs
de mes amis mais sur tous les vôtres. M. Pellenc, avec une vir
tuosité qui m'a d'ailleurs impressionné, mais qui m'a également
inquiété, me paraît avoir enfermé et le réel et l'humain dans
la cage aux chiffres.

Le réel ? Mes chers collègues, considérez donc ligne par ligne,
chapitre par chapitre, ce que la S. N. C. F. a à. payer. Contrô
lez et dites-moi si honnêtement il est pensable de supprimer
des crédits aussi importants.

Pour ma part, j'ai essayé de regarder ce tableau avec la plus
entière objectivité: s'il m'avait été possible de vous dire on
peut abattre non pas 6 milliards et demi mais 2 milliards et
demi pour une autre affectation, j'en aurais été particulière
ment heureux. Je ne les ai pas trouvés à quelques dizaines de
millions près. Dans ce cas, il faudrait que je sorte du travail
parlementaire pour tomber dans celui de directeur ou de contre
maître d'entreprise. Je n'ai pas voulu aller dans ces détails et
sur 5 ou 6 milliards ce n'est pas possible.

Quand je dis aussi que l'humain a été enfermé dans cette
cage aux chiffres, pensez-vous à ce que seront ces migrations
ouvrières, de gens que vous allez déplacer de certaines entre -i
prises vers d'autres, alors que mon collègue et ami Courrière
vous faisait observer avec une force et une émotion que vous
avez certainement ressenties la difficulté d'effectuer de telles

opérations, puisque nous n'avons pas encore les moyens de
loger ces travailleurs ?

Envisagez-vous des migrations tellement subites, tellement
brutales qu'elles engendreraient le chômage et la misère ? C'est



une position que nous ne pourrons jamais accepter et je suis
bien persuadé que, sur ce point, le Conseil de, la République
nous suivra. (Applaudissements à gauche.)

Je sais très bien, mes chers collègues, que je défends devant
vous une cause fort difficile, mais jamais je ne voudrais penser
que l'on pût appliquer à cette Assemblée cette espèce de for
mule désespérante et cynique qui disait autrefois qu'un exposé
avait pu changer une  opinion mais qu'il n'avait jamais pu
changer un vote. Je ne veux pas y croire pour votre Assemblée.

J'en reviens maintenant à la proposition socialiste, à l'amen
dement n° 51 que, ces explications d'ordre général données,
je puis maintenant défendre devant vous.

Notre solution, vous la connaissez, vous l'avez pressentie par
l'exposé de mon ami Courrière. 11 s'agit, pour nous, de sup
primer ou, en tout cas, de réduire les crédits d'Indochine.

Nous pensons que l'hypothèse d'une réduction ou d'une sup
pression de ces crédits vaut bien l'hypothèse d'une suppres
sion ou d'une réduction sur des entreprises qui, à l'heure pré
sente, n'ont pas atteint définitivement leurs objectifs et pour
lesquelles il y a des travaux en cours qui sont importants et
qui, contrairement à ce que l'on a pu affirmer ici, ont été
réduits dans toute la mesure du possible.

Je voudrais rappeler, à cet égard, que la Société nationale des
chemins de fer français a arrêté tous les travaux qui n'étaient
pas avancés à au moins 50 p. 100.

En tout cas, nous sommes pour une politique d'investisse
ment qui favorise les postes essentiels suivants — et là-dessus
je pense que l'Assemblée nous suivra; elle l'a déjà manifesté
par ses votes antérieurs — qui concernent essentiellement les
adductions d'eau, l'habitat rural et le tourisme.

M. Louis-Paul Aujoulat, secrétaire d'F.lat à la France d'outre-
mer. Monsieur Aubert, voulez-vous me permettre de vous in ter- •
rompre ?...

M. Aubert. Je vous en prie.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État à
la France d'outre-mer, avec l'autorisation de l'orateur.

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Vous venez

de faire allusion à une suppression pure et simple des crédits
qui avaient été inscrits en faveur de l'Indochine. Je pense
qu'il est du devoir du Gouvernement d'avertir l'Assemblée des
résultats qui pourraient découler d'une décision de ce genre.

S'il s'agissait simplement — et c'est ce que j'avais cru com
prendre tout d'abord — de souhaiter une procédure différente
pour le financement de la reconstruction et de l'équipement,
de l'Indochine, alors que le Gouvernement aurait pu se contenter
de justifier devant votre assemblée telle ou telle formule. Mais,
je crois comprendre, d'après ce que vous venez d'indiquer,
monsieur le sénateur, que vous exigez une suppression pure
et simple des crédits du prêt de 7 milliards qui avait été
inscrit en faveur de l'Indochine. -

Il s'agit de savoir ce que nous voulons faire. Dans quelques
jours une conférence inter-Etats va se réunir en France grou
pant, avec des représentants de la France métropolitaine des
représentants des trois Etats associés d'Indochine. Cette confé
rence va avoir, en particulier, pour objet d'examiner le pro
blème de l'équipement et de la reconstruction de l'Indochine.
Je sais bien que, actuellement, dans une grande partie de ce
pays, il n'est pas possible d'envisager un équipement ou une
reconstruction, mais il y a, dès maintenant, des secteurs où
il est permis de penser que le travail peut être entrepris. 11
s'agit par conséquent de savoir si, à l'ouverture de cette confé
rence inter-Etats, les représentants de la France vont arriver
les mains vides et conseiller aux représentants des Etats asso
ciés de se tourner vers d'autres horizons pour solliciter une
aide en faveur de leur équipement.

Je voudrais ajouter que la présence française dans les Etats
associées d'Indochine, doit se manifester, dans l'avenir, par
un certain nombre d'établissements, culturels notamment, dont
certains doivent être reconstruits et d'autres développés. Les
accords du 8 mars prévoient le maintien ou le développement
d'instituts de tout genre. Dans les mois à venir, nous allons
être amenés à envisager certains travaux pour lesquels le prêt
inscrit dans le projet actuellement en discussion se révélera
absolument nécessaire.

Je mets en garde de Conseil de la République contre la gra
vité de la décision qui ^va être prise à propos de ces crédits.
Le Gouvernement s'était réjoui en constatant que la commis
sion des finances, reconnaissant la nécessité de ce prêt mis à
la disposition de l'Indochine avait non seulement maintenu

le crédit voté par l'Assemiblée nationale, mais avait rétabli
l'intégralité des crédits demandés par le Gouvernement.

Je conjure le Conseil de la République de suivre sa commis
sion des finances et de repousser la suppression de crédits
demandés par M. Aubert, (Apptaudissements.)

M. Aubert. J'ai bien entendu que le ministère pourrait nous
proposer une formule différente pour alimenter ce compte.
Nous verrons nous-mêmes tout à l'heure, après que j'aurai
terminer mon exposé — et cela va être maintenant rapidement
fait — et l'essentiel de l'amendement que je présente au nom
du groupe socialiste.

Si une proposition transactionnelle raisonnable est faite par
la suite, nous pourrons peut-être l'envisager et l'accepter au
lieu et place de notre amendement.

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Permettez-moi

encore quelques explications.

M. Aubert. Je vous en prie !

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Je voudrais
indiquer que, jusqu'au 1" janvier 1950, les travaux d'équipe
ment et de reconstruction en Indochine ont pu être effectués
grâce à des avances consenties par le Trésor.

Mais il est apparu que cette procédure ne pouvait pas être1
maintenue plus longtemps après la signature des accords qui
ont reconnu l'indépendance des Etats associés au sein de
l'Union française. C'est, par le fait, ce qui a conduit le minis
tère des finances et le ministère de la France d'outre-mer. à
vous proposer la formule actuelle, à savoir l'inscription dans
ce projet des crédits mis à la disposition des Etats associés
d'Indochine.

Je ne crois pas qu'il soit possible à l'heure présente de
revenir en arrière. Je répète que la conférence inter-Etats va.
se réunir dans une quinzaine de jours.

Il s'agit de savoir si, à ce moment-là, nous allons arriver les
mains vides.

M. Aubert. Plusieurs de nos collègues ont manifesté l'inten
tion de m'interrompre : c'est là quelque chose que je ne refuse
jamais, mais je leur demanderai simplement de me permettre
de terminer, étant donné que je suis très près de la fin. A ce
moment, on pourra juger de ce qui découlera peut-être de la
proposition socialiste.

Mme le président. Poursuivez votre exposé, monsieur Aubert.

M. Aubert. C'est par courtoisie, madame le président, que
j'ai dit cela.

Mme le président. Mais vous êtes toujours fort courtois, mon
sieur Aubert.

M. Aubert. Je voudrais simplement indiquer, monsieur le
ministre, que ces conversations nous réjouissent profondément,
car nous n'avons jamais cessé de les souhaiter. C'est vous'
dire que nous n'entendons pas les gêner, mais nous eussions
préféré que le Gouvernement nous demandât ces crédits après
les conversations, en nous expliquant alors où elles l'avaient-
mené.

Quoi qu'il en soit, voici quel est l'essentiel de l'économie
de notre amendement. Vous avez été saisis de quatre ou cinq
amendements successifs et je m'en excuse. La raison en est
simple: c'est que nous avons refait complètement le tableau C,
pensant' que ce serait plus-clair à l'esprit de nos collègues.
Mais il est apparu, au cours des débats, qu'il était nécessaire
d'introduire une nouvelle rédaction: Nous avons donr refait
le tableau C, eh fonction des propositions de la commission
des finances et c'est dans cette transcription que quelques
erreurs matérielles ont pu se glisser, ce dont nous nous
excusons.

En tout cas, schématisons encore. Reprenant le chiffre du
Gouvernement et les propositions de l'Assemblée nationale,
nous constatons 4 milliards» d'écart. Avec les 5.400 millions

provenant de la suppression des crédits indochinois, si l'on
nous suivait, monsieur le ministre, cela donnerait 9.400 mil
lions, que nous avons répartis ainsi: 6 milliards pour les
crédits d'adductions d'eau; 2 milliards pour la modernisation
de l'agriculture et 1.400 millions pour le tourisme. Sur ce
point, je dois dire que nous avons l'impression, sous réserva
de certaines modifications à la suite des contre-propositions
du Gouvernement si elles doivent nous êtres faites, que, de
toutes manières, nous avons une matière où il y a de véri
tables crédits.
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Je ne voudrais pas reprendre l'expression qu'employait
W. Armengaud, l'autre jour, à savoir qu'on allait payer des
gens qui étaient bien contents de recevoir de l'argent « en
monnaie de singe », pour ne pas employer l'antique expression,
de « monnaie du pape » (Sourires), afin de ne faire aucune
peine à ses amis.

Il nous semble donc que les crédits existent et que si nous
les débloquons, ce n'est pas' faire une promesse fallacieuse,
ce^ji'est iplus le billet de loterie dont je parlais tout à l'heure
mais c'est bien de l'argent que nous donnerons pour les ad
ductions d'eau, problème qui préoccupe beaucoup cette As
semblée et c'est bien compréhensible.

J'en arrive à ma conclusion : dans le fond il y a deux so
lutions possibles: ou bien le Conseil de la République ayant
par hypothèse voté le projet de sa commission des finances,
l 'Assemblée nationale le repousse et alors il y aura des attendus
sur la manière dont les chiffres ont été triturés, je m'excuse
d'employer ce mot qui est de M." Pellenc lui-même. ... , ; ,

 M. le rapporteur.- H ne s'agit pas de ceux de la commission
des finances.

K. Aubert. C'est ce que je croyais avoir compris, monsieur
Pellenc' Vous dites tant de choses, qu'il est possible qu'une
confusion' se soit établie, mais alors je reprends cette expres
sion à mon compte.

Ces* attendus seront d'une sévérité qui, je crois, n'est pas
souhaitable pour notre assemblée. Ou bien alors l'Assemblée
accepte le projet de votre commission des finances et, dans
ce cas, je vous demande simplement, mes chers collègues, de
réfléchir à ses conséquences et de prendre vos responsabilités.
De songer à ce que je disais tout à l'heure, à savoir la situation
devant laquelle vous allez vous trouver dans votre propre ,
département comme conséquence directe de la réduction de
ces crédits.

En tout cas. mesdames, messieurs, j'en ai terminé. Un édifice
a été construit. v

J'entends souvent dire dans des conversations dont certains
de mes collègues veulent bien m'honorer — conversations
privées dont je ne ferai pas état, niais dont je me rappelle
l ' esprit — cet édifice n'est pas le nôtre; nous en souhaitions
un autre.

C'est possible ; c'est peut-être certain pour : quelques-uns'
'd'entre vous. Mais il est construit et je. crois que.nous devrions
nous rencontrer sur le désir commun de .le perfectionner",
car, comme toute œuvre humaine, il n'est certainement pas
parfait. Nous désirons sincèrement l'améliorer, je. vous conjure
de ne pas le jeter à bas, car il n'est certainement aucun
homme qui n'ait jamais nié que des défaillances, des difficultés,
intérieures, qu'elles soient sociales ou financières, ne pour
raient conduire qu'à nous asservir.

Tous comptes faits, je crois que le Conseil pourrait se rallier
à l'effort d'unanimité qui s'est dégagé dans ses commissions
techniques en. faveur d'une, solution» de sagesse, de mesure
et d'équilibre. . •

Je vous demande de retrouver ici cette unité des cœurs et
cette unité des esprits que.toujours la France a trouvée dans
ses heures difficiles et qui me paraîtrait actuellement le plus
sûr garant du redressement et de l'indépendance de la Patrie. -
(Applaudissements à gauche.)

Mme le président. Quel est l'avis de la commission 1 - •

^■K. le rapporteur. La commission souhaiterait que notre hono-
îable collègue, qui vient de défendre brillamment son amender
ment, fasse preuve cependant d'un peu, plus de logique. 11 a
tout à l'heure signalé — fort inexactement d'ailleurs — que si
nous supprimions quoi que ce soit sur la portion des crédits de
20 p. 100, qui n'a pas encore été débloquée au prolit du secteur
nationalisé, nous allions de ce fait tout bouleverser, tout para
lyser, parce que les entreprises intéressées avaient déjà engagé
lès dépenses afférentes à cette- portion avant même que l'auto
risation leur en fût donnée.

Et' puis, maintenant, si je comprends bien, alors que nous
sommes au milieu de l'année ou presque, il nous propose de
supprimer complètement un crédit affecté à l'Indochine, qui a
été cependant débloqué pour 80 p. 100 et que le Gouvernement
a déjà utilisé pour au moins quatre ou cinq douzièmes corres- •
pondant aux mois écoulés. ■

1 Ceci amène d'ailleurs votre commission des finances à vous1
signaler que ce texte n'est pas recevable. Nous avons dit, en
effet, que 80 p. 100 des crédits avaient été débloqués, en vertu
d'une loi, et que l 'on en a disposé.

On ne peut donc, par le biais d'un amendement à une autre
loi, faire rétroactivement obstacle à des dispositions législa
tives qui sont déjà appliquées.

Telle est l'opinion de la commission. Si ce projet était d'ail
leurs pris en considération, la suppression rétroactive du crédit
pour l'Indochine, qui est de 7.400 millions, et qui est déjà en,
partie consommée, conduirait à obliger le- Gouvernement à
financer les dépenses déjà faites par d'autres moyens et, par
conséquent, l'obligerait tout naturellement à demander des'
crédits supplémentaires, qui entraîneraient un dépassement des
sommes fixées par la loi des maxima, soit à combler ce décou»
vert par un procédé quelconque, mais qui, en droit. budgétaire,
ne pourrait être admis. * ,

Tel est l'avis de la commission des finances, qui estime que
l'on ne peut pas prendre en considération ce projet. (Applaudis* ,.
sements fur divers bancs.) ..

M. Aubert, Je demande la parole. .

Mme le président. La parole est à M. . Aubert.

M. Aubert. Mesdames, messieurs, j'avais cru entendre tout à
l'heure un commencement de proposition transactionnelle. St>
nous opposant un article de la Constitution qu'il n'a jamais
été dans nos intentions de violer, on nous fait cette proposi
tion, nous l'examinerons bien volontiers. Dans le cas contraire,
nous ..serions obligés de demander à cette assemblée de se
départager sur notre amendement.

M. Saller. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Saller. " " ' ' "'•* *

M. Saller. Je voudrais présenter au Conseil deux très brèves'
observations: l'une concernant l'Indochine, l'autre concernant
l'Afrique du Nord et les territoires d'outre-mer. * "" ' : '

Concernant l'Indochine,' M. le secrétaire d'État à la Traneé
d'outre-mer, et M. Pellenc après lui, ont souligné les inconvé
nients de la proposition présentée  par M. Aubert et le groupe
socialiste. Je- voudrais ajouter qu'il n'est pas concevable qu'une
assemblée française supprime complètement, ou même partiel- ■
lement, les crédits infimes réservés à l'Indochine, au moment-
même où l'on nous annonce que les Etats-Unis accordent à ce
territoire une première aide de 23 millions de dollars, soit plus
de 8 milliards de francs. Dans les discussions internationales

ouvertes à ce sujet et que les représentants du groupe socia
liste désirent étendre, ce n'est pas le moment de paraître avec „
les mains vides. Cette considération doit primer plus que toute .
autre, plus notamment que le désir de~doter les -entreprises-
nationalisées avec ces crédits soustraits a l'Indochine.

Concernant l'Afrique du Nord et les autres territoires d'outre-
mer, je fais appel à tous mes collègues représentant ces régions
pour souligner que la proposition de M. Aubert et du groupe
socialiste leur enlève le supplément de crédits que les propo
sitions de la commission des finances avaient prévu pour eux.
Je pense qu'ils en tiendront compte. (Applaudissements sur,
divers bancs.) • . , .'

Mme le président. La parole est à M. Coupigny.

M. Coupigny. La suppression des crédits pour- l'Indochine
équivaudrait à arrêter la reconstruction de l'institut Pasteur
d'Hanoï détruit par les Japonais. Est-ce cela que veut le groupe
socialiste ?

M. Aubert* au nom de son groupe, nous a dit: le parti
socialiste veut ceci; le parti socialiste veut cela. Je vais dix e.
franchement ce que j'en pense. .

C'était, avant hier, un membre du parti socialiste qui voulait
partir d'Indochine « sur la pointe des pieds ». C'était hier le
parti socialiste qui demandait à la France d'évacuer là Tunisie.
Demain, sans doute, le parti socialiste nous demandera d'éva- '
cuer tous, les territoires d'outre-mer, puisqu'il nous demande

, de supprimer la tranche conditionnelle des avances à la caisse'
centrale pour les départements et les territoires d'outre-mer,
(Très bien.), * ' . ■ - - .

Si c'est cela qu'il désire, je lui demande de le dire fran
chement; mais je ne pense pas que beaucoup de nos collègues -t
le suivront dans cette voie. (Vifs applaudissements à droite, au
centre et sur divers bancs à gauche.) ,

Mme le' président. La parole est à M. Courfiôré.

K. Courrière. Mesdames, messieurs, je voudrais demander aii
contraire à l'assemblée de prendre en considération l'amende
ment déposé par notre ami Aubert au nom du groupe socia
liste.
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Je ne m'égarerai pas dans une digression politique pour
répondre à M. Coupigny,- bien que je puisse lui rappeler que
la déclaration de Brazzaville a été faite sous l'égide d'un homme

•qu'il vénère, qu'il respecte et qui le dirige politiquement.
(Applaudissements sur certains bancs à gauche.)

En ce qui nous concerne, nous avons toujours eu de la poli
tique coloniale une conception que tout le monde connaît, et
c'est vers la libération totale de tous les peuples que nous ten
dons de tous nos efforts, quoi qu'on puisse en penser. (AOu-
yeaux applaudissements sur les mômes bancs.)

Pour en revenir au sujet même qui nous intéresse. j'indique
que nous ne croyons pas porter une atteinte grave au prestige
français en Indochine en proposant notre texte et que dans tous
les cas, s'il y a une atteinte portée à quelque chose, c'est au
principe même de l'orthodoxie budgétaire, que Al. Pellenc

/défend ici avec l'efficacité et la Mrtuosité que vous connaissez.
M. Coupigny lui-même vient de reconnaîue lorsqu'il nous dit
que c'est pour refaire l'institut Pasteur détruit par les Japo
nais... /

Voix nombreuses. Par le Viet-Minh !

M. Courrière. ... que l'on nous demande des crédits. Ce n'est
pas, par conséquent, dans un budget d'investissements que l'on
devrait voir figurer ces crédits, mais dans un budget militaire

■ (Mouvements.) ou dans un budget de reconstruction. (Applau
dissements sur certains bancs à gauche.)

Par ailleurs, je veux retenir la déclaration que M. le secré
taire d'État a faite tout à l'heure à cette tribune en répondant
à M. Aubert. Le ministre a déclaré que, dans le fond, nous
avions besoin de ces crédits pour ne point arriver les mains
vides devant ceux qui vont discuter avec nous. Mais, messieurs,
l'argument majeur qu'a soulevé M. Pellenc contre l'amendement
Aubert, c'est qu'en vertu des décisions que nous avons prises
80 p. 100 des crédits seraient déjà engagés. Or, M. le ministre
nous dit que c'est pour étayer les discussions que nous allons
avoir qu'il nous faut avoir à notre disposition l'intégralité de
ces crédits. Par voie de conséquence, ces crédits sont donc,
à l'heure actuelle, absolument disponibles. Nous vous propo
sons de les^utiliser en France. Nous avons à aider les collecti
vités locales, à aider le tourisme, à aider notre agriculture. Nous
pensons que, sans porter une atteinte quelconque aux indus
tries de base qui seraient terriblement gênées par la réduction
des crédits que vous demandent M. Pellenc et la majorité de la
commission des finances, il est possible d'apporter à notre
agriculture, au tourisme, aux collectivités locales le soutien
qu'elles demandent en supprimant un crédit qui n 'a pas son
affectation normalegdans le texte que l'on nous demande de
voter. (Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs.)

■■ Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État à la
France d'outre-mer. .,

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Je voudrais
simplement indiquer que, contrairement à ce que vient d 'affir
mer l'honorable sénateur, une partie au moins de ces crédits
a été engagée pour faire face à des travaux qui étaient déjà en
cours. Bien entendu, l'ensemble des crédits n 'a pas été engagé
Jusqu'à concurrence de 80 p. 100. malgré les autorisations de
déblocage données voici deux mois, mais on peut estimer qu 'à
l'heure actuelle plus de 50 p. 100 de ces crédits ont déjà été

 engagés

Mme le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. Mesdames, mi ssiturs, il nous est arrivé très sou
vent, en dénonçant devant l'opinion publique le gonflement des
crédits militaires, de signaler que de nombreux crédits de
guerre étaient camouflés  dans les budgets civils. Les 7.400 mil
lions d'investissements en Indochine, que vous nous demandez
de voter aujourd'hui, nous apportent une preuve supplémen
taire de ce camouflage des crédits militaires dans les budgets
civils. (Mouvements.)

D'ailleurs, une intervention qui m'a" fort surpris, de la part
de M. Saller, a bien montré le caractère militaire de ces crédits.
M. Saller a dit, en effet: il n'est pas possible de ne pas voter
les crédits de 7.400 millions prévus, puisque, de leur côté, les
Etats-Unis viennent d'apporter une aide — et nous savons le
caractère des aides américaines — de 23 millions de dollars, .
c'est-à-dire de 8 -milliards de francs à la même Indochine.

Il s'agit donc bien de crédits de caractère militaire. En effet,
les travaux que vous prévoyez sont des travaux de routes, de
ponts, d'aménagement de ports, d'installations ferroviaires,
notamment à Saigon, et d 'aménagement d'aérodromes au
l'onkin.

Nous sentons très bien qu'il s'agit là du renforcement du dis
positif d'agression des U. S. A. contre l'U. R. S. S., la Chine
démocratique et tous les pays des démocraties populaires...
(Exclamations sur divers bancs.)

Mme le président. Monsieur Primet, je vous prie de ne pas
parler ainsi.

M. Primet. ... et une fois de plus c'est le peuple de France
qui paye, et très lourdement. Nous pensons au contraire, comme
l'ont dit nos collègues du tçroupe socialiste, que ces crédits
seraient bien plus utilement destinés à l'agriculture.

Il y a, en effet, à la ligne 14, pour les « Prêts divers agri
coles », et à la ligne 15, pour les artisans et les coopératives
artisanales, des insuffisances de crédits que nous aurqns d'ail
leurs l'occasion de dénoncer par la suite et qui pourraient être
satisfaites, en faible partie certes, par les 7 milliards 400 mil
lions destinés ici à la guerre. Il est nécessaire de réaliser immé
diatement des travaux urgents et indispensables dans les cam
pagnes, notamment ceux d'électrilication, d'adduction d'eau,
d'amélioration des chemins et de l'habitat rural.

L'amendement que nous avons déposé à la ligne 14 de l'état  C
et qui viendra en discussion après le vote de celui de M. Aubert,
avait pour but de verser des crédits de guerre à des œuvres
de paix. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. Pierre Boudet. Mesdames, messieurs, je voudrais dire, â
l'occasion de cet amendement, deux choses. Premièrement, je
tiens à m'élever contre les affirmations de M. Primet qui pré-,
tend que les crédits demandés pour l'Indochine sont, en réalité,
des crédits militaires. M. Primet sait fort bien qu'il n'en est
rien. Je lui oppose le démenti Je plus formel et je le mets au
défi d'apporter la moindre preuve de ce qu'il vient d'avancer,

M. Primet. Ce n'est pas un démenti qu'il faut nous opposer,
ce sont des «preuves qu'il vous faudrait nous apporter.

M. Pierre Boudet. Nous saisissons ici la tactique communiste
qui consiste à lancer des affirmations et à se dérober lorsqu'il
s'agit d'apporter des preuves en disant: apportez-les vous-
mêmes ! (Applaudissements sur de nombreux bancs.)

Nous avons l'habitude du procédé suivant-: Monsieur, je
déclare que vous êtes un assassin et c'est vous qui devez
m'apporter la preuve que vous n'en êtes pas un, C'est la
méthode constante du parti communiste.

->

M. Primet. C'est une stupidité.

M. Pierre Boudet. Encore une fois, j'apporte le démenti le
plus formel à M. Primet et je le mets au défi de prouver que
ce qu'il vient de dire correspond à la vérité.

Deuxièmement, en ce qui concerne le crédit lui-même, nous
touchons du doigt la difficulté dans laquelle s'est engagée la
majorité de la commission des finances.

M. Aubert vient de nous dire, et c'est un argument qui nous
touche les uns et les autres, qu'il fallait supprimer les crédits
destinés k l'équipement de l'Indochine pour les reporter sur
d'autres chapitres qui nous préoccupent, notamment les travaux
d'adduction, d'eau, l'habitat rural, etc. Ceci évidemment, mes
dames et messieurs, on peut le dire pour toutes sortes de cré- i
dits. Si or veut se lancer dans les confrontations, il faudrait
souvent retirer des crédits à tel chapitre pour les donner à tel
autre. Ce qui serait encore mieux, ce serait de laisser le crédit
à tel chapitre en l'ajoutant ailleurs!

Je pense que notre assemblée s'honorera en ne mettant pa|
en parallèle des crédits destinés à l'Indochine, pour une poli
tique dans laquelle, sur le plan iternational, la France est
actuellement engagée, avec des crédits pour adduction d'eau
dans nos campagnes, que je suis, d'ailleurs, disposé à voter
quand on voudra; mais, je le répète, je tiens à ce qu'on ne
fasse pas de comparaison entre choses qui ne sont pas compa
rables. (Applaudissements sur divers bancs.) ,

M. Saller. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Saller.

M. Saller. Je n'ai rien a ajouter à ce que vient de dire
M. Boudet. • Je, voudrais simplement renvoyer le Conseil aux
pages 88 et 89 du rapport de M. Barangé, qui donne la décom
position des 7.400 millions de crédits prévus pour l'Indochine:
3.800 millions pour l'équipement public, chemins de fer,
routes, infrastructure aéronautique, transport de force, trans
missions et télécommunications; 900 millions pour les travaux
de développement économique et social; 2.700 millions pour
les dépenses d'intérêt administratif. Voilà les chiffres l ,
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"S'il est nécessaire de donner une forme spéciale à l'octroi
de ces crédits, c'est simplement parce que, depuis le 8 mars
1950, sont entrés en vigueur les accords qui donnent une per
sonnalité particulière aux Etats associés de l'Indochine et qui
interdisent par conséquent d'utiliser la forme employée pré
cédemment pour l'octroi de ces crédits et qui était la même
que pour les départements et les territoires d'outre-mer.

■ Il n'y a pas autre chose, mes chers collègues. C'est cette
notion nouvelle d'Etats associés, ce statut nouveau qui crée
la méthode nouvelle employée.

Pour le reste, M. Boudet a parfaitement indiqué que l'on ne
saurait mettre en parallèle ces crédits avec, par exemple, des
crédits pour adduction d'eau.

Mme le président. La parole est à M. Aubert.

M. Aubert. Je veux simplement répondre à M. le secrétaire
d'iitat à la France d'outre-mer que .si nous comprenions ses
explications, peut-être nous pourrions nous entendre, mais nous
ne les comprenons pas.

Il nous dit en effet que les crédits étant engagés à 80 p. 100,
nous ne pouvons pas les enlever. Des toute évidence, nous
n'avons jamais pensé qu'il fût possible de reprendre une somme
qui a déjà été dépensée, mais alors il ne s'agit plus, contraire
ment, à ce que vous avez dit, monsieur le ministre, d'une mon
naie d'échange; ou bien les crédits n'ont pas été dépensés et ils
représentent bien une monnaie d'échange, mais alors nous pou
vons en supprimer une partie.

J'aurais bien voulu avoir quelques explications pour sortir •
de ce dilemme, mais M. le secrétaire d'État ne nous en a pas
donné.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole.?...

Je suis saisie d'une demande de scrutin par le groupe socia
liste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat "du dépouillement du
scrutin :

Nombre des votants....................... 313

Majorité absolue.......................... 157

Pour l'adoption........... 83
Contre.................. 230

■ Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Le Conseil voudra sans doute suspendre ses travaux jusqu'à
quinze heures trente ? (Assentiment.)

La séance est suspendue.
.

(TM. séance, suspendue à midi trente-cinq minutes, est reprise
. à quinze heures quatqnte minutes, sous la présidence de M. Gas
ton Monnerville.) •

PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

M. le président. La séance est reprise.

Nous reprenons la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif au développement des dépenses
d'investissement pour l'exercice 1950 (Prêts et garanties).

: (N°* 262, 326 et 372, année 1950.)

Nous en sommes à l'examen de l'état C.

■ Par voie d'amendement (n° 87), M. Dulin propose, â l'arti
cle 2, état C, de reprendre,.pour les lignes 1 à 13 bis de4!état C,
Je total des crédits proposés par le Gouvernement en apportant
aux différentes lignes les modifications suivantes aux proposi
tions de la commission des finances:

Ligne l. v— Prêts aux Charbonnages de France et Houillères
de bassin: augmentation de 11 milliards de francs.

Ajouter le renvoi suivant: « (1) Dont 9 milliards pour rem
boursement de crédits bancaires ».

Ligne 2. — Prêts "à Électricité de France: augmentation de
7.500 millions de francs.

Ajouter le renvoi suivant: « (2) Dont 8 milliards pour rem
boursement de crédits bancaires ».

Ligne 3. — Prêts à Gaz de France Réduction de 500 millions
de francs.

Ajouter le renvoi suivant: « (3) Dont 300 millions pour rem
boursement de crédits bancaires ».

Ligne 4. — Prêts à la compagnie nationale du Rhône: aug
mentation de 700 millions de francs.

Ligne 5. — Prêts à la Société nationale des chemins de fer
français: augmentation de 6.500 millions de francs.

Ajouter le renvoi suivant: « (i) Dont 7.500 millions pour
remboursement de crédits bancaires et 8 milliards représen
tant la part à la charge de la Société nationale des chemins
de fer français en 1950 dans sa reconstruction ». .

Ligne 6. — Prêts à la Société nationale Air France: augmen
tation de 740 millions de francs.

Ligne 7. — Prêts pour la réalisation du plan de modernisa
tion et d'équipement dans l'agriculture et dans l'industrie de
l'azote :

Tranche inconditionnelle: réduction de 500 millions de francs*

Tranche conditionnelle: suppression.

Ligne 7 bis (nouveau). — Prêts accordés en application da
l'article 11 bis B : réduction de 2 milliards de francs.

Ligne 8 — Piets pour la réalisation du plan de modernisa
tion et d'équipement dans les entreprises industrielles et com
merciales (nouvelle rédaction de la ligne): augmentation de
5.300 millions de fiam.». -

Ligne 8 bis (nouveau). — Suppression de la ligne et des crédits
affctés.

Ligne 8 ter (nouveau). — Suppression de la ligne et des crédit*
affectés.

Ligne 8 quater (nouveau). — Suppression de la ligne et des
crédits affectés.

Ligne 9. — Prêts pour la réalisation du plan de modernisa
tion et d'équipement de l'Algérie, de la Tunisie et du Maroc:

Tranche conditionnelle: suppression.

Ligne 10. — Prêts à l'administiation des^ chemins de fer
de la Méditerranée au Niger, (Sans changement.)

Ligne 11. — Avances à la caisse centrale de la France d'outre-
mer pour le financement du plan de modernisation et d'équipe
ment dans les départements et les territoires d'outre-mer:

Tranche conditionnelle : suppression.

Ligne 12. — Prêts pour la réalisation d'investissements. en.
Indochine :

. Tranche inconditionnelle: augmentation de 1 milliard de
francs!

Tranche conditionnelle: suppression.

Ligne 12 bis. — Prêts pour l'équipement des stations radio
électriques. (Sans changement.)

Ligne 13. — Prêts pour la réalisation d'investissements en
Sarre. (Sans changement.)

La parole est à M. Dulin.

M. Dulin. Mesdames, messieurs, tout à l'heure. le Conseil de
la- République, dans une unanimité qui ne m'a pas surpris,
étant donné qu'il représente le grand conseil des communes
de France, a voté la proposition présentée par sa commission
des finances relative aux subventions accordées non pas en
capital, mais au moyen des fonds provenant du fonds de moder
nisation et d'équipement.

Mais il ne suffit pas de voter le principe, il faut maintenant
en assurer le financement avec certitude. Tel est l'objet de
l'amendement que j'ai eu l'honneur de déposer devant le
Conseil de la République.

Je voudrais tout d'abord remercier mon ami Pellenc du souci
qu'il a montré pour l'équipement de l'agriculture française.
C'est la première fois que, dans cette Assemblée, la commis
sion des finances se penche avec autant de sollicitude sur les
problèmes agricoles.

Je tiens à lui rendre ce public hommage, mais je veux lui
dire aussi que je voudrais voir assurer avec certitude le finan
cement de nos travauxj qui s'élèvent à 50 milliards de francs.

Ce matin, je vous ai indiqué que ces travaux et le progfamme
établi pour 1950 représentaient à peu près 50 p. 100 des projets
qui sont en instance au ministère de l'agriculture.
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Je m'excuse de m'être trompé, mais depuis il m'a été pré
cisé qu'il ne s'agit pas de 50 p. 100,  mais seulement de 25 p. 100,
c'est-à-dire du quart des projets actuellement déposés, non seu
lement pour les adductions d'eau, mais aussi pour réleçtrifica-
tion, l'assainissement des marais et la voirie agricole. C'est dire
la nécessité qu'il y a d'assurer le financement de ces 50 mil
liards de travaux.

Je vous ai dit également qu'actuellement, sur le programme
de 1950, 2.500 millions avaient été souscrits au moyen d'em
prunts locaux et qu'il fallait les utiliser. Des calculs qui ont
été faits par la caisse nationale du crédit agricole, il résulte
qu'une somme de 4 milliards serait nécessaire pour assurer ce
financement.

Nous avions, dans la loi votée par l'Assemblée nationale,
enregistré un abattement de 2 milliards sur les Charbonnages
de France. Vous avez vu que, par un rectificatif paru au Journal
officiel à la suite de la publication du rapport M. Pellene,
l'Assemblée nationale s'est ravisée et a repris ces deux mil
liards. Il reste donc les 2 milliards qui ont été affectés à
l'Indochine par le vote de ce matin. ,

Je vous demande de voter mon amendement de façon à
assurer ce dégagement de 4 milliards, que nous pourrions
obtenir de la façon suivante: 1 milliard sur les Charbonnages,
500 millions sur Électricité de France, 500 millions sur Gaz de
France, 500 millions sur les industries de "azote pour une usine
qui devait être construite mais qui, en fait, ne le sera pas, et
500 millions sur les travaux du Rhône, sur 15 milliards portés
au programme. Nous pourrions en outre effectuer un abatte
ment de i milliard sur les crédits d'équipement de l'Indochine.
Je regrette que M. Moutet ne soit pas là, mais M. Saller nous
a apporté la démonstration qu'en ce qui concerne ce territgMie,
il s'agissait, non pas du budget militaire, c'est-à-dire de la
défense nationale, à laquelle je ne me serais jamais permis de
toucher, mais de travaux de reconstruction et d'équipement.
C'est la raison pour laquelle je demande au Conseil de la Répu
blique dé voter mon amendement. (Applaudissements.)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Mes chers collègues, comme il faut que
nous sachions très exactement sur quoi on nous demande de
voter et quelles vont être les conséquences de notre vote, il
convient d'analyser de très près la position à laquelle corres
pond l'amendement qui nous est présenté.

Cette position est en gros la suivante : on renonce au travail
effectué par la commission des finances — qu'on se plaît
d'ailleurs à enterrer sous les fleurs en reconnaissant qu'il
mérite toute sorte de considération, et on revient aux chiffres
du Gouvernement.

.. C'est sur les chiffres du Gouvernement qu'on effectue alors
in dégagement de crédits de 4 milliards — pas davantage —
pour financer les opérations prévues à l'article 11 B du présent
projet (travaux hydrauliques, énergie agricole, etc.).

Ceci étant dit, on néglige tout le reste — les milliards supplé
mentaires que nous avons attribués en commission des finances
à l'agriculture, à l'industrie, au tourisme, à l'habitation, à la
France d'outre-mer, à l'Afrique du Nord.

■• - Que les 4 milliards en question soient garantis, et l'on a
atteint, je crois, la limite d'ambition de notre collègue Dulin.

M. Dulin. C'est mon rôle.

M. le rapporteur. Notre ami M. Dulin dit que c'est son rôle.
Celui de la commission des finances est naturellement de s'op
poser à son projet. - ,

Mais permettez-moi de dire que je ne crois pas cependant
nue ce soit là une attitude vraiment conforme aux intérêts de
1 agriculture car le projet de la commission des finances fait,
par ses attributions, une situation infiniment meilleure à l'agri
culture.

En effet ,au lieu des 4 milliards dont se contente M. Dulin,
le projet de la commission des finances donne sans aucune
condition, je le précise/6 milliards, exactement pour les mêmes
affectations que celles qui sont l'objet de ses préoccupations
présentes. Si nous nous sommes arrêtés à ce chiffre de 6 mil
liards, c'est parce qu'il nous a été indiqué comme strictement
indispensable par les fonctionnaires qualifiés du ministère de
l'agriculture eux-mêmes, pour arriver à financer complètement
les opérations que l'article 11 doit autoriser.

• Il résulte donc, ne serait-ce qu'à ce simple point de vue parti
culier, que les propositions de M. Dulin sont insuffisantes par
rapport aux nécessités reconnues par les techniciens qualifiés.

Mais en ce qui concerne l'agriculture encore, que cet amen
dement croit défendre, on lui enlève en réalité, si on l'adopte,

la possibilité de bénéficier de 1.700 millions, que réclame d'ail
leurs la C. G. A. — vous le savez, monsieur Dulin — pcilir les
prêts sociaux destinés aux jeunes agriculteurs qui veulent
s'installer, ou pour favoriser l'accession à la propriété rurale.
On prive encore l'agriculture de 1.700 millions destinés à subve
nir aux pertes qu'elle peut éprouver à la suite de calamités
agricles, à concourir à l'attribution 'de prêts individuels aux
artisans, aux commerçants, aux petits industriels ruraux, à
améliorer l'habitat, etc. Et je ne parle pas des 4 milliards
passés, qu'il supprime, et dont devaient bénéficier les industries
et les exploitations agricoles. . ... ;

Dans ces conditions, je ne crois pas que cet amendement
protège véritablement les intérêts de l'agriculture, puisqu'il
reste très en retrait — pour reprendre le chiffre du Gouverne
ment — des propositions beaucoup plus substantielles1 que
votre commission des finances a arrêtées.

Je dirai ensuite que cette proposition considère comme quan
tité négligeable tous les antres attributaires possibles des
crédits que nous avons dégagés dans nos travaux. On compte
pour rien la France d'outre-mer, puisqu'on lui retire, en ce
qui concerne la caisse centrale, 2 milliards; on compte . pour
rien l'Afrique du Nord, puisqu'on lui retire 2.800 millions,
dont 800 millions qui sont indispensables, à l'heure actuelle,
ne serait ce que psychologiquement vous le savez, pour la
réalisation d'un certain nombre d'œuvres sociales dans notre

Afrique du Nord, où pointent certaines difficulté. T t

Et puis, cet amendement fait aussi bon marché du tourisme:
ou lui supprime trois milliards. Et j'en passe. Il est inutile
dans ces conditions, de faire plus longtemps- le procès de la
proposition qui \ous est présentée.

Mais, je crois à la vérité, voyez-vous, que la proposition de
M. Dulin a un autre objet, et je voudrais qu'il me reprenne
si je commets une erreur dans l'interprétation que je' crois
devoir lui donner. C'est que M. Dulin est très-attaché, comme
nous d'ailleurs, à la possibilité de réaliser le programme total
des travaux d'intérêt collectif qui avait été envisagé initiale
ment pour les populations rurales. Et je crois qu'il voudrait
surtout avoir l'assurance que, "quel que soit le sort, heureux
ou malheureux — et je persiste à croire heureux — que l'on
réserve à la première assemblée à notre projet, nous trou
verons, auprès du Gouvernement, une audience favorable pour
que, en tout état de cause, dis-je, on arrive à trouver 4 mil
liards au moins en vue du financement de ces travaux.

Alors, je me retourne vers le Gouvernement. Je crois, mon
sieur le ministre, traduire la pensée précise de M. Dulin, qui
n'avait certainement nulle arrière-pensée en déposant son pro
jet, •en vous demandant: est-ce que vous pourriez nous donner
l'assurance qu'en tout état de- cause, et quel que soit le sort de
notre projet, le Gouvernement déploiera tous ses efforts pour
essayer  de dégager, au besoin avec notre collaboration, un
chiffre minimum de crédits de 4 milliards, que nous pourrions
affecter — car c'est notre objectif n° 1 — à ces travaux
d'intérêt collectif, travaux hydrauliques, courant électrique, etc.

Si comme je l'espère, vous pouvez nous donner cette assu
rance, je crois que M. Dulin, à qui je demanderai de retirer son
projet, ne fera aucune objection à ce retrait." {Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. Dulin. ' x.

M. Dulin. Je voudrais répondre à mon ami Pellenfi, que,
contrairement à' ce qu'il a dit, je n'ai pas l'intention,, et je
vais le démontrer par mes votes, de soustraire à qui. que ce
soit la part qui lui a été faite par la commission des finances.
Je voudrais lui dire également que j'ai, autant que lui, le
souci d'assurer aux jeunes ruraux des facilités d'installation
et aux petits agriculteurs l'accès à la petite propriété. Ce n'est
pas d'hier que je me bats sur cette question. C'est pour cela
que l'Assemblée nationale, aux termes de la Constitution, que
je n'ai pas votée, (rires) et M. le ministre des finances, non .
plus (exclamations) a refusé, parce que il s'agissait de crédits
de chapitres différents, les 2 milliards que les crédits d'équi
pement d'Indochine qui devaient être affectés aux prêts pour
les jeunes ruraux. C'est la raison pour laquelle tout à l'heure,
monsieur Pellenc, je soutiendrai un amendement par lequel je
proposerai une réduction de 1.000 francs, afin d'obtenir des
déclarations de M. le secrétaire d'État aux finances sur ces

prêts à caractère social. Je rappelle à ce sujet que, l'année
dernière, lorsque j'avais demandé pour les jeunes ruraux et
pour la même cause, un crédit de 2 milliards et que le secré
taire d'État aux finances avait accordé 1 milliard, l'Assemblée
nationale avait prétendu que nous avions- outrepassé nos pré
rogatives. C'est alors que M. Edgar Faure, à qui je rends
hommage, a fait voter par un projet de loi spécial venu devant
cette assemblée, le milliard complémentaire promis pour les
jeunes ruraux. ..... ..... .. ,
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Je dis à M. Pellenc que je serais prêt à adopter .son projet
si j'é lais sûr que l'Assemblée nationale nous suivit, mais par
expérience...

Une voix au centre. C'est de la politique 1

M. Dulin. Mais non, ce n'est pas de la politique, c'est du
pratique !

Vous n'ignorez pas que l'Assemblée nationale a une contex
ture telle qu'elle ne représente pas les communes rurales do
France. Vous n'ignorez pas non plus, dans ces conditions, que
le texte présenté par M. Pellenc qui, en principe et en doctrine,
se défend, ne se tiendra pas devant l'Assemblée nationale et
sera très certainement modifié. L'Assemblée nationale repren
dra son texte et les collectivités locales françaises ne pourront
pas établir leur programme d'adduction d'eau et d'énergie élec
trique. C'est pourquoi je déclare que ceux qui ne voteront pas
mon amendement prendront devant le pays et les agriculteurs
de France cette responsabilité.

M. le président. Quelqu'un demande-t-il la parole contre
l'amendement l

M. Avinin. Je la demande, monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. Avinin.

M. Avinin. Je ne voudrais pas prolonger le débat ni faire la
moindre peine, même légère, à M. le président de la commis
sion de l'agriculture. Aussi je regrette d'être obligé de lui
rappeler devant cette Assemblée qu'il existe, en Indochine, des
agriculteurs français dont les intérêts sont aussi respectables
que ceux des agriculteurs français.

Enlever ce milliard pour l'équipement de l'Indochine, c'est
toucher aussi, et peut-être d'abord, ces cultivateurs de chez
nous, qui, là-bas, dans les pires conditions, maintiennent la
présence française. (Applaudissements sur de nombreux bancs.)

On a affirmé tout à l'heure que cette mesure n'affecterait
en rien la défense nationale. Je vous pose la question, monsieur
Dulin; s'il n'y avait pas là-bas des Français et tous ceux qui
travaillent avec nous aujourd'hui dans les Etats associés et
indépendants, y aurait-il intérêt pour la France à consentir les
lourds sacrifices en hommes et en argent que vous acceptez
pour la défense nationale, mais dont vous refusez le centième
pour l'équipement sans lequel la défense nationale serait vaine
et n'aurait pas de raison d'être en Indochine ?

'C'est pourquoi je demande à mes collègues de rejeter cet
amendement qui, en une période particulièrement difficile pour
des hommes qui tiennent dans des conditions terribles, parfois
avec leurs femmes et leurs enfants, sur des plantations qui sont
l'honneur de l'activité française, monsieur Dulin, serait aujour-
d'hui un désastre et serait une insulte pour ces agriculteurs
français, pour leurs sacrifices et pour leurs morts. (Applaudis
sements sur les mêmes bancs.)

M. le président. Je vais consulter le Conseil.

Je suis saisi d'une demande de scrutin public.

M. le ministre a demandé la parole. Je la lui donne. .

M. le secrétaire d'État aux finances. Étant donné l'appel qui
a été fait d'une part par M. Dulin, d'autre part par M. le rap
porteur de la commission des finances, je voudrais tout de
même présenter quelques observations.

L'amendement de M. Dulin nous place évidemment dans une
certaine perplexité., Je voudrais vous parler avec la franchise à
laquelle vous m'autorisez.

Le Gouvernement a fait un très gros effort pour vérifier les
chiffres, pour serrer les crédits au maximum. Je reconnais qu'il
y a une lacune en ce qui concerne plus particulièrement l'équi
pement rural ef l'adduction d'eau. S'il n'y avait pas eu cette
lacune flagrante, il n'y aurait pas eu la discussion, à l'Assem
blée nationale, de l'amendement Gaillard, ni les discussions de
tout à l'heure sur les amendements de MM. Dulin et Delorme.

Je voudrais donc que nous puissions faire quelque chose. Évi
demment, vous vous trouvez en présence d'un système logique
et bien construit qui est le système de la commission des
finances. J'ai fait une réserve que je suis obligé de maintenir,
à savoir que la conditionnalité de ces dispositions ne me paraît
pas de nature à assurer une disposition quelconque des crédits
en cause, et très légitimes, qu'elle a pris l'engagement de
soutenir.

Si l'on demande aux entreprises nationalisées de faire un
.effort de crédit, elles ne pourront le faire que pour leur tranche

conditionnelle propre et non pas, quel que soit l'intérêt que
nous leur attribuons, pour les autres dépenses.

Or, M. Dulin fait un effort qui, a priori, devrait susciter cer
taines objections car, pour fournir 4 milliards à l'équipement
rural, l'adduction d'eau, il est obligé de les enlever ailleurs^
dans des postes qui tous ont été mesurés.

Comme je le crois, le Conseil recherche l'efficacité. De son
côté, le Gouvernement reconnaît qu'il y a quelque chose à.
faire, que les débats à l'Assemblée nationale et au Conseil de
la République n'ont pas permis de dégager une solution. Aussi,
pour répondre à l'appel de M. Pellenc, au cas où le Conseil de
la République suivrait l'amendement de M. Dulin — je m'ex
cuse d'aller peut-être un peu sur les brisées de mes collègues
du Gouvernement, mais ma situation intermédiaire me permet
de le faire — le Gouvernement fera dans ce cas l'impossible
pour donner à cet amendement sa pleine application, et, par
conséquent, rencontrer le vœu du Conseil de la République sur
ce point.

J'ai d'ailleurs dit ce malin, ici même, que ce qui créait une
difficulté sur ce point précis, c'était  que vos abattements
n'étaient pas individualisés, comme l'a expliqué mon collègue^
M. Louvel.

Nous n'estimons pas possible, ni pratique, d'abattre 30 mil
liards sur des travaux dont l'utilité n'est pas contestée, mais qui
sont placés en seconde priorité. ,

Pour cette somme de 4 milliards, par exemple, nous ferons
vraiment l'impossible, si le Conseil de la République marquait
ainsi .sa volonté, pour donner une réalisation concrète à la
pensée de M. Dulin. C'est, je crois, là, le maximum de l'effort
que pourrait faire le Gouvernement à l'époque où nous sommes,
au mois de juin, alors qu'il serait presque préférable de discuter
les investisssements de l'année prochaine plutôt que ceux de
celte année. ,

M. le président. Le Conseil de la République n'y est pour rien;
du tout. (Applaudissements.)

M. l le secrétaire d'État aux finances. Je ne lui en fais pas le
grief, monsieur le président. J'ai eu l'occasion, hier, dans une
séance que vous n'aviez pas eu l'honneur de présider d'expli
quer que je regrettais moi-même que. ce projet n'ait pu être
discuté plus tôt, tout en demandant qu'on veuille bien recon
naître que le Gouvernement avait répondu au vœu du Parle
ment et de votre Assemblée pour présenter un budget complet.

Je reconnais que cette lacune existe, qu'il y a beaucoup de
dossiers de communes rurales qui sont en instance. Nous
devons donc faire quelque chose.

Je ne veux pas dire que chacun des abattements proposés
par M. Dulin a notre approbation totale. Je m'excuse même
d'aller dans cette voie qui paraît contredire la voie gouverne
mentale, mais je manquerais à l'esprit de collaboration que
j'ai essayé d'entretenir en ne vous assurant pas qu'au cas où
vous voteriez cet amendement, le Gouvernement fera son pos
sible pour en assurer l'exécution et la réalisation, non pas
dans les chiffres et l'idéal, mais dans les faits, ce qui importe,
(Applaudissements au centre et à gauche.) t

M. le rapporteur pour avis de la commission de la production
industrielle. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis de,
la commission de la production industrielle. i

* !
M. le rapporteur pour avis de la commission de la production

industrielle. Mes chers collègues, l'amendement de M. Dullin,
réserve faite de deux ou trois chiffres sur lesquels nous nous
sommes déjà expliqués, reproduit l'amendement n° 24 bis rec
tifié, déposé au nom de la commission de la production indus
trielle. A la fois pour économiser le temps du Conseil et pour
donner notre avis sur la position prise par M. Dulin, qui a
expliqué lui-même l'erreur de calcul faite à l'Assemblée natio
nale sur le compte Charbonnages de France, de l'état C, la
commission de la production industrielle abandonnera son
amendement n° 24 bis rectifié et se ralliera à celui de M. Dulin.

M. de Montalembert. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. de Montalembert.

M. de Montalembert. Mes chers collègues, je prends la parole
simplement pour répondre à M. le ministre, en expliquant mon
vote. M. le secrétaire d'État aux finances vient de nous indiquer,
que le Gouvernement fera « tout son possible » pour défendre
la position que prendrait le Conseil de la République dans lç
cas où il suivrait l'amendement de M. Dulin. ,'
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Or, vous le savez, ces questions agricoles m'iutéressent parti
culièrement, surtout en tant que rapporteur du budget de
l'agriculture. J'ai le souci d'examiner très attentivement les
textes avant de voter. Or, pendant les quelques heures qui
nous séparaient de la séance précédente, j'ai pris soin de feuille
ter, comme à mon habitude, le Journal officiel.

J'ai entendu M. le secrétaire d'État parler de quatre milliards
qu'il serait nécessaire de « débloquer », pour reprendre un
terme à la mode, en laveur de l'agriculture. Je me suis dit : « 11
y a peut-être là une possibilité. » J'ai consulté les débats de
l'Assemblée nationale. J'espérais y trouver réellement ce déblo
cage de quatre milliards. Or, nia stupéfaction a été grande
lorsque, ayant eu les textes en main, je me suis rendu compte
que M. Barangé, rapporteur général, avait /bien reconnu la
nécessité de faire un effort substantiel pour l'agriculture, et
qu'il avait demandé au Gouvernement, et en particulier à
M. le ministre des finances, de bien vouloir augmenter la
fameuse ligne 14 de l'état C, jusqu'à concurrence des 2 mil
liards de réduction qui avaient été votés sur les charbonnages.

Je croyais que ces deux milliards avaient été effectivement
votés et que, dans la discussion générale, M. Barangé avait
insisté pour qu'il y ait un transfert, comme on' peut s'en rendre
compte par la lecture du Journal officiel du 26 avril 1950,
compte rendu de la deuxième séance.

Dans le même numéro du Journal officiel, à la page 2912,
je lis que trois amendements ont alors été déposés, respective
ment par M. Biscarlet, Bergeret et Pineau, tendant à revenir
au chiffre du Gouvernement, c'est-à-dire à rétablir les deux mil
liards pour les charbonnages.

Alors que l'amendement précédent tendant à la réduction des
crédits  pour les charbonnages avait été défendu par M. Pflimlin,
ancien ministre de l'agriculture, l'Assemblée a suivi les auteurs
du nouvel amendement.tendant au rétablissement des crédits
initiaux. A l'état B on en est donc revenu au chiffre antérieur

et les deux milliards se sont évaporés.

Je ne veux pas dire que l'Assemblée nationale travaille à
la légère, mais enfin j'ai examiné l'état C et j'ai constaté 'qu'à
cette date il n'y était pas fait mention du rétablissement
de ces deux milliards. L'état C était donc en contradiction

avec l'état B, ce qui a motivé un erratum vraiment assez excep
tionnel, paru dans le Journal officiel, lois et décrets, du 28 mai
■1950 et indiquant qu'il faut lire les textes non pas conformé
ment à ce que l'on a cru d'après le procès-verbal des débats de
l'Assemblée nationale, mais en rétablissant les chiffres, chiffres
qui montrent que les deux milliards en question, escomptés
pour l'agriculture^ n'existent pas en fait.

Pour discuter utilement l'amendement présenté par M. Dulin,
il importe de retenir la phrase de M. le secrétaire d'État aux
finances: « Je ferai tout mon possible. » Je l'interroge à mon
tour: votre possible, quel est-il, monsieur le ministre, puisque,
ayant subi sur cette question, à l'Assemblée nationale, des
assauts renouvelés, vous n'avez pas pu y faire triompher la
thèse la plus favorable à l'agriculture souhaitée par M. le rap
porteur général de la commission des finances de l'Assemblée
nationale ? L'erratum du Journal officiel vient nous prouver
juste à temps, pour reprendre un vieux dicton, qu'au pays des
promesses on meurt de faim et qu'au pays des promesses gou
vernementales on n'obtient rien.

Aussi, dans le doute, je préfère me rallier à un système
cohérent, c'est-à-dire celui de la commission des finances. (Ap
plaudissements sur les bancs supérieurs de la gauche, du
centre et de la droite et sur de nombreux bancs au centre et à
droite.)

M. Saller. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Saller.

M. Saller. Si j'ai bien compris ce qui a été dit tout à l'heure
par MM. Dulin, Pellene et par M. le secrétaire d'État aux finances,
l'amendement de M. Dulin tend à revenir au chiffre voté par
l'Assemblée nationale, et à y apporter un certain nombre de
modifications. Cet amendement tend par conséquent à enlever
à l'Afrique du Nord et à l'outre-mer les deux milliards supplé
mentaires donnés à chacune de ces parties prenantes par le
texte de la commission des finances et, en outre, à enlever un
milliard à' l'Indochine.

Le Gouvernement a accepté expressément cette réduction, ce
qui résulte de la déclaration de M. le secrétaire d'État aux
finances. Je veux le souligner ici, et dire que ces trois raisons
■— retour au chiffre de l'Assemblée nationale, suppression des
crédits supplémentaires prévus pour l'Afrique du Nord et pour
les territoires d'outre-mer, réduction d'un milliard des crédits
pour l'Indochine — m'amèneront à voter contre l'amendement
de M. Dulin malgré toute l'affection que j'ai pour lui. (Applau
dissements sur un certain nombre de bancs.)

M. Dulin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Dulin.

M. Dulin. Je voudrais tout d'abord répondre à notre ami
Avinin et lui dire que, contrairement à ce qu'il pense, le
chapitre qui l'intéresse bénéficie d'un milliard en plus; il
ne faut tout de même pas oublier que l'Assemblée nationale
avait réduit de deux milliards les crédits destinés à l'équipe
ment de l'Indochine.

M. Saller. La commission des finances les a rétablis.

«. Dulin. Oui, mais dans une tranche conditionnelle, c'est-à-
dire hypothétique. Moi, je vous propose un milliard certain.

M. Avinin. Vous transformez l'inconditionnel en conditionnel,

M. Abel-Durand. On jongle vraiment trop avec les milliards.

M. Dulin. Ensuite, je crois que mon ami, M. de Montalembert,
a fait une erreur, car l'Assemblée nationale n'a pas discuté
des crédits nécessaires aux investissements, puisqu'elle avait
voté l'amendement Gaillard et que cet amendement ne néces
sitait pas une dotation supplémentaire des fonds destinés aux
 prêts

L'Assemblée nationale a simplement discuté du transfert
de deux milliards des Charbonnages de France, aux prêts à
caractère social dont nous parlerons tout à l'heure, en exami
nant la ligne 14 de l'État C.

Ceci dit, je me permets d'insister encore une fois. Étant
donné les engagements pris par M. Edgar Faure — qui a démon
tré au Conseil, l'année dernière, en ce qui concerne les jeunes
ruraux, qu'il. était capable de faire prévaloir son état d'esprit,
et également l'état d'esprit du Conseil de la République, au
sein du Gouvernement — je vous demande instamment d»
voter cet amendement.

• Je voudrais également dire à M. Saller que l'on n'a jamais rien
enlevé à personne.

Tout le reste est inconditionnel et hypothétique, je le répète.

M. Saller. Vous n'avez pas compris.

M. Dulin. Étant donné, dis-je, les engagements pris par M1. la
secrétaire d'État aux finances, qui nous garantirait les quatre
milliards dont nous avons besoin pour assurer le financement
résultant du vote de ce matin, je vous demande de suivre la
commission de l'agriculture.

M. Jules Pouget. Je demande la parole. *

M. le président. La parole est à M. Pouget.

M. Jules Pouget. Nous sommes devant une situation étrange
en elle-même. ,

M. Dulin nous dit que pour défendre les intérêts qui. nous
sont chers, il est indispensable d'abandonner les autres. Par
conséquent, il défend la catégorie à laquelle il s'intéresse et
demande la suppression des autres.

Notre collègue a ajouté que, si l'on votait contre son'amen-
ïement, on voterait contre les intérêts de l'agriculture. Je
prétends que je ne voterai pas cet amendement et je crois
tout de même servir les intérêts de l'agriculture.

Mais, du moment que vous supprimez des crédits que nous
croyons indispensables — car c'est par un artifice de procé
dure que vous défendez votre théorie — c'est que vous n'avez
pas confiance dans le sort qui lui serait réservé par l'Assemblée
nationale. Nous avons à délibérer, ici au Conseil de la Répu
blique, et nous avons à considérer notre devoir de sénateur
en laissant à d'autres leurs propres responsabilités. (Applaur
dissements sur de nombreux bancs au centre et à droite.)

Pour soutenir votre argumentation, vous supprimez des cré
dits à une industrie que je me permettrai de défendre, et qui
est l'industrie touristique. Vour rayez d'un trait de plume
tout ce qui lui avait été attribué. Ne la considérez-vous pas,
cependant, comme une industrie intéressante ? Tout à l'heure,
et plus tard peut-être, nous la défendrons et nous tâcherons
de vous convaincre de l'intérêt légitime et productif de cette
industrie, dont l'agriculture est étroitement solidaire.

Cette industrie assure, peut-être, par cette exportation invi
sible, une part plus importante • que celle des exportations
qui passent les frontières parce qu'elle assure la consommation
sur place. Agissant ainsi, elle fait une réclame intense, cons
tante, pour vos produits vinicoles, cidricoles et pour tous les
autres produits auxquels vous vous intéressez.

Vous la rayez d'un trait de plume, or, le plan Monnet lui
a fixé comme objectif en 1952 une recette de .120 milliards*
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Que lui donnerez-vous pour assurer cette mission ? Rien. Je
crois tout de même que vous vous êtes trompés et c'est pour
cette raison que je me permettrai de voter contre l 'amende
ment, croyant défendre en même temps les intérêts de tous
ceux 'qui nous en ont confié la défense, qu'il.s'agisse de
l'industrie touristique ou de l'agriculture. (Applaudissements
sur de nombreux bancs supérieurs de la gauche, du centre et
de la droite, ainsi que du centre et de la droite.)

K. le président. La parole est à M. Liotard.

M. Liotard. Je voterai contre l'amendement de M. Dulin, car
je le trouve un peu brutal dans la façon dont il « déshabille »
des postes aussi importants que ceux auxquels on a fait allu
sion. Je lui rappelle simplement qu'il aura quand même quel
que satisfaction, quelques apaisements. En elïet, si nous avons
bonne mémoire, nous avons voté récemment une proposition
de loi dans laquelle il pourra puiser pour alimenter les caisses
pur lesquelles porte son inquiétude: c'est celle qui concerne
le placement des fonds des caisses d'épargne.

Je crois que sur les 20 ou 23 milliards qui sont ainsi mis à
la disposition des collectivités locales, vous trouverez vos
4 milliards, sans « déshabiller » les postes budgétaires intéres
sant la France d'outre-mer, l'Indochine, le tourisme, etc.
(Applaudissements au centre, ainsi que sur divers autres bancs.)

M. le président. La parole est à M. Brizard.

M. Brizard. Je suis au regret de dire à M. Dulin que mes
amis et moi nous ne volerons pas son amendement car nous
estimons que par sa position il nous considère par avance
comme battus, son amendement n'étant qu'une position de
repli.

C'est peut-être une incidence habile, mais j'estime que dans
ce débat il y a déjà eu trop d'incidences et nous voterons
seulement suivant notre conscience. (Applaudissements au cen
tre, ainsi que sur divers autres bancs.)

M. le président. La parole est à M. Clavier.

M. Clavier. Mes chers collègues, si j'ai bien compris les
explications que nous a données M. le secrétaire d'État aux
finances, c'est un marché qu'il nous a proposé. Le Gouverne
ment promet de faire l'impossible pour obtenir de l'Asesmblée
nationale qu'elle dégage, sur divers crédits, pour les attribuer
à l'équipement rural, les 4 milliards que demande notre collègue
et ami M. Dulin. En échange de cette promesse, il nous demande
de voter l'amendement présenté par M. Dulin, c'est-à-dire —
je voudrais que vous mesuriez l'importance du geste qu'il nous
invite à faire — jeter à terre la totalité du projet de la com
mission des finances, remettre tout en question et revenir sur
ce que nous avons déjà décidé, sur ce que nous avons déjà
voté à propos de l'amendement présenté par notre collègue
M. Armengaud. (Applaudissements sur certains bancs à gauche,
ainsi qu'au centre et à droite.)

A mon avis, la partie ne vaut pas la peine d'être jouée. Il est
certain que le Gouvernement sera fidèle à la promesse qu'il
vient de nous faire (Murmures à droite), mais l'Assemblée na
tionale ne lui donnera pas nécessairement le moyen de la tenir.
L'Assemblée nationale a déjà, sur la question qui nous pré
occupe et nous intéresse^ pris sa décision. Je ne lui fais pas
l'injure de supposer un seul instant qu'elle n 'a pas pris cette
décision après mûre délibération. Pourquoi reviendrait-elle
dessus ?

Mes chers collègues, chance pour chance, j'aime mieux courir
celle de voir le projet de la commission des finances adopté ici,
à une très large et massive majorité. (Applaudissements sur
certains bancs a gauche, ainsi qu'au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Primet, pour expliquer-
son vote.

M. Primet. Le groupe communiste ne votera pas l'amende
ment de M. Dulin. Il prétend défendre l'agriculture avec plus
d'efficacité que M. Dulin. 11 affirme une fois de plus que ce
n'est pas en réduisant les crédits destinés aux entreprises
nationalisées que l'on arrivera à relever l'agriculture française.
Poser ainsi le problème, c'est le poser à l'envers, car si l'on
supprime des crédits pour les industries, il en résulte le chô
mage entraînant la mévente des produits de la terre ainsi qu'une
aggravation de la crise agricole.

 La seule façon de défendre l'agriculture française, c'est de lui
permettre de s 'équiper et de se développer dans la paix en
prélevant sur les crédits militaires. (Applaudissements à l'ex
trême aauche.)

M. le président. La parole est à M. Lemaire.

M. Marcel Lemaire. Monsieur le président, mes chers collè
gues, c'est un peu tard, mais je voulais dire, il y a quelques
instants, que si le tourisme est possible c'est parce que le
sol est bien cultivé en France, parce que la forêt est belle,
parce que les paysans, comme les hôteliers, comme, tous les
Français font leur métier.

Je tire la conclusion d'un débat confus sur l'amendement de
M. Dulin. Enfin, tous nos collègues reconnaissent que les inves
tissements en agriculture, dans la métropole comme en Union
française, sont insuffisants pour permettre demain à nos en
fants de vivre bien et de se défendre dans une guerre économi
que commencée, que trop peu de citoyens veulent connaître
aujourd'hui niais qu'ils connaîtront demain, trop tard.

f. le président. La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Mesdames, messieurs, le groupe socialiste votera
l'amendement de M. Dulin. (Exclamations au centre et à droite.)
11 le votera pour manifester son esprit de conciliation, non point
qu'il soit parfaitement d'accord avec ce que nous propose
M. Dulin, mais parce qu'il voit là la marque de cet esprit pra
tique qui manque à certains d'entre vous qui votent des textes
qui n'auront absolument aucune efficacité pour le monde rural.

Nous vous donnons rendez-vous au lendemain de la discus
sion du projet devant l'Assemblée nationale. Nous saurons à
ce moment-là quels sont ceux qui ont défendu les intérêts des
paysans (Applaudissements à gauche. — Exclamations au centre
et à droite), quels sont ceux qui ont défendu les Collectivités
locales, quels sont ceux qui ont défendu les territoires d'outre-
mer et ceux qui, par passion partisane, ont pris des positions
et des attitudes figées et n'ont jamais voulu arriver à la transac
tion.

M. Dulin a raison lorsqu'il vous dit- qu'il vaut mieux essayer
d'avoir — si je puis employer une expression triviale — « les
pieds par terre ». M. Dulin vous propose une disposition qui
apporte 4 milliards aux collectivités locales. Vous, vous pro
posez du vent à vos collectivités locales, vous proposez du
vent à la France d'outre-mer, vous proposez des formules
vagues et creuses qui ne donneront rien en pratique.

Nous, nous avons la certitude, en acceptant cet amendement,
de leur donner quelque chose, car cette tranche conditionnelle
dont on nous parle, encore qu'il soit excessivement difficile
de la mettre en pratique étant donné que nous sommes au
mois de juin, vous n'êtes pas sûrs de la réaliser. Vous l'êtes
d'autant moins que c'est M. Pellenc lui-même qui, au mois de
janvier, nous disait que nous n'arriverions pas à 100 milliards
d'emprunt, alors qu'actuellement il en escompte 160, en vertu
de je ne sais quel miracle.

Nous vous disons qu'il est possible, grâce à la formule de
transaction proposée par M. Dulin, d'arriver à un accord. Je
suis persuadé que tous ceux qui ont le souci de la défense
des intérêts de nos collectivités, de la défense des agriculteurs
de ce pays, de la défense bien comprise de l'Union française, se
rallieront à cet amendement et abandonneront les positions
partisanes qu'ils ont prises jusqu'ici. (Applaudissement à
gauche.)

M. le président. la parole est à M. Delorme.

M. Delorme. Mesdames, messieurs, je ne vous apprendrai
rien en vous disant que sur de très nombreux bancs, ici, on a
le souci des intérêts agricoles.

Nous étions, à première vue, personnellement très favorables
à l'amendement déposé par notre collègue M. Dulin, qui sem
blait rétablir les crédits que nous cherchions. Mais je dois dire
à M. Dulin qu'après la démonstration de M. de Montalembert,
nous sommes extrêmement inquiets sur le résultat de son
amendement, car il semble bien que l'Assemblée nationale ne
pourra pas finalement le voter. Le Gouvernement lui-même
va se trouver dans l'impossibilité de rétablir au moins en
partie ces crédits.

Vous ne serez donc pas étonnés que nous ne puissions pas
vous suivre et que nous préférions nous rallier à une thèse -
beaucoup plus sûre, celle de M. Pellenc. (Applaudissements au
centre, à droite, ainsi que sur divers autres bancs.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État aux
finances.

M. le secrétaire d'État aux finances. J'ajouterai un mot à la
suite des inteo-ventions de MM. de Montalembert et Clavier.

Le Gouvernement a répondu à une question qui lui était
posée ; il n'est pas allé au delà. Je crois, vraiment, qu'on môcon-



naît son effort. Il ne s'agit pas du tout, de ma part, de proposer
un marché à votre assemblée; je n'ai jamais eu la pensée que
la dotation de l'équipement rural devrait être la récompense ou
la punition d'un vote. Si vous votez le projet de la commis
sion des finances, qui est plausible — encore que je l'aie com
battu — je ne vais pas, pour punir le Conseil d'un 'vote con
traire à ma thèse, diminuer mon effort pour une cause qui vous
est chère à tous. (Applaudissements à gauche; au centre et à
droite.) Quel que soit notre avis sur le reste, je tiens à en
donner ici une assurance formelle à cet égard.

Le débat de ce matin a accru en moi l'idée qu'il fallait faire
quelque chose pour cet équipement rural, H ne s'agit pas de
dire: vous êtes gentils de faire cela, j'en tiendrai compte. Non,
parlons sérieusement. J'ai dit simplement que je m'efforcerai
d'aider des solutions qui soient réalisables.

M. de Montalembert a paru jeter l'ironie ordinaire sur les
promesses du Gouvernement. On a reproché tout à l'heure à
M. le président Dulin de limiter ses ambitions. Moi, je limite
aussi mes promesses, ce qui me permet, en général, de les
tenir.

Je me permettrai à ce sujet de prendre à témoin un membre
de cette assemblée, M. Pouget, qui a combattu tout à l'heure la
thèse que je défends. 11 peut affirmer que lorsqu'il m'a demandé
au mois de novembre dernier d'interpréter rétroactivement un
texte qui intéressait les stations touristiques, je lui en ai donné
la promesse .et que jà l'ai réalisée, malgré les critiques que cette
réponse m'avait values. Ce que je vous ai dit tout simplement
— ne mettons dans ce débat ni mystique, ni passion — c'est
qu'il était plus facile de faire un ajustement sur 4 milliards
que sur 30 et que j'arriverai plus facilement à donner satisfac
tion à cette nécessité s'il n'y avait pas un écart — qui, au
surplus, parait peser un problème de principe — entre les
partisans et les adversaires des nationalisations; encore que,
comme on l'a dit hier, ce débat soit périmé puisque M. Pellenc
est, j'en suis sûr, d'accord avec moi ainsi que M. Armengaud
et M. Longchambon, pour dire qu'il n'y a plus qu'une question
de gestion.

Je suis persuadé que si le Conseil vote le texte de la com
mission des finances, ce n'est pas pour être désagréable aux
entreprises nationalisées. Plus nous serrerons la réalité, plus
nous chercherons à faire des répartitions justes, sans questions
doctrinales, et plus nous aurons de chance d'aboutir.

C'est pourquoi j'ai dit tout à l'heure que j'essayerai de
défendre la position de l'amendement de M. Dulin, si vous le
votez. Si vous ne le votez pas, j'essayerai de faire quelque chose
dans le sens de la nécessité qui nous a été exposée. Mais ma
position sera évidemment beaucoup plus difficile.

J'entendais tout à l'heure l'un d'entre vous dire qu'on jongle
avec les milliards. Monsieur Abel-Durand, c'est vous qui l'avez
dit et vous avez bien raison. 30 milliards, c'est difficile à
enlever aux uns et aux autres; en enlever 4 n'est pas encore
commode. Si vous me suiviez, je serais peut-être embarrassé
à l'égard de certains collègues amis.

J'ai dit de la thèse de la commission des finances qu'elle
.n'était pas absurde, mais que je ne croyais pas à la possibilité
de cette condition et qu'en définitive nous risquions de n'avoir
rien du tout. En tout cas, cette question des 4 milliards ne se
pose pas sur la tranche conditionnelle; nous parlons de la tran
che inconditionnelle. Je vous ai donné très franchement la
position du Gouvernement.

En ce qui concerne les foyers ruraux, j'avais dit à l'Assem
blée nationale, bien qu'elle ait l'initiative des dépenses, que si
elle voulait dégager des crédits, nous essayerions de les em
ployer à cette lin.

En tout ceci, il y a des demandes qui sont légitimes et d'au
tres qui ne le sont  pas. Il est très ennuyeux de poser la question
comme on le disait pour l'agriculture, pour l'Indochine, pour
la France d'outre-mer, etc. Le Gouvernement s'est trouvé devant
les difficultés les plus vives. Aujourd'hui, il les a résolues de
bonne foi, comme vous le ferez vous-mêmes; nous n'en som
mes pas tellement éloignés, comme je le disais hier.

Quoi qu'il en soit, je ferai un effort pour cette cause de
l'équipement rural. J'attire votre attention sur le fait que les
milliards réels sont plus difficiles à trouver que les milliards
imaginaires, et c'est dans la limite de malheureuses recettes,
k la fois trop lourdes et trop faibles, que nous sommes obligés
l'essayer de donner des moyens de financement à toutes les
activités intéressantes de ce  pays et dont la base est encore
'agriculture, je le reconnais comme M. Dulin.

M. Dulin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Dulin.

M. Dulin. M. le ministre des finances vient de nous donner
des explications loyales et sincères. Je le remercie puisqu'il
nous a dit: « Que l'amendement soit voté ou non, je ferai
l'impossible pour dégager des crédits ». Je crois que de sa
part, c'est une marque importante d'attachement aux pro-

lcmes agricoles.

C'est pour cela que le- vote de mon amendement, ou son
refus, lui fournira je crois, toutes les indications lui permettant
de défendre devant le Gouvernement la position du Conseil de
la République.

J'ai toujours œuvré au sein de cette Assemblée hors de
toutes préoccupations partisanes pour la défense de l'agricul
ture française. Je demande donc au plus grand nombre de mes
amis de bien vouloir me suivre et prendre acte des explications
données par M. le ministre d'après lesquelles que l'amendement
soit ou non voté, il prend l'engagement de faire l'impossible
pour assurer le financement intégral des investissements agri
coles.

*

M. le président. Je vais consulter le Conseil de la République
sur l'amendement de M. Dulin.

Je suis saisi d'une demande de scrutin par le groupe du
rassemblement des gauches républicaines.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.) " >

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin:

Nombre des votants...................... 313

Majorité absolue......................... 157

Pour l'adoption........... 118
Contre 195

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Par voie d'amendement (n° 4 rectifié), MM. Coupigny, Aube,
Bechir-Sow et Durand-Réville proposent, à l'article 2, état C, de :

A. — Réduire comme suit les sommes affectées aux lignes ci-
après :

Ligne 1. — Prêts aux Charbonnages de France et houillères
de bassins : réduction de 800 millions de francs.

Ligne 2. — Prêts à Électricité de France: réduction de
1.200 millions de francs.

Ligne 3. — Prêts à Gaz de France : réduction de 200 million»
de francs.

Ligne 4. — Prêts à la Compagnie nationale du Rhône : réduc
tion de 300 millions de francs.

Ligne 5. — Prêts à la Société nationale des chemins de fei
français : réduction de 500 millions de francs.

Total des réductions, 3 milliards de francs.
B. — En conséquence, d'augmenter de 3 milliards la somme

affectée à la ligne 11 :

Avances à la caisse centrale de la France d'outre-mer pour le
financement du plan de modernisation et d'équipement dans les
départements et les territoires d'outre-mer (tranche incondition
nelle).

T.a parole est à M. Coinianv.

M. Coupigny. Mes chers collègues, je n'ai pas attendu l'invî- •■
tation que me faisait M. Courrière ce matin pour me référer
à la conférence de Brazzaville. Je sais bien que chaque parti
utilise les décisions de cette conférence à ses fins propres.

C'est pourquoi je crois utile de vous lire un extrait du
discours qui a été prononcé à cette conférence par le président
de l'Assemblée consultative provisoire, qui était des vôtres:

« Il se dégage de plus en plus chez lés Français de la métro
pole le sentiment très vif d'un devoir accru et renforcé vis-à-vis
de nos colonies; de ces créations de notre chair et de notre
sang, que nous nous devons de protéger, d'aider, d'assister
chaque jour davantage, pour les conduire peu à peu vers un
avenir meilleur. » (Très bien! à gauche.)

Je vous avouerai franchement que je ne crois pas que c'est
en réduisant les crédits de ces territoires d'outre-mer que l'on
atteindra, ce but. Aussi bien, le président de la commission de
la France d'outre-mer, M. Lafleur, vous a exposé les vœux de
la commission. J'ai essayé dans mon amendement de les con
crétiser,



A la page 201 de son rapport, M. Pellenc écrit: -
« L'Union française constitue le point d'application optimum

pour les investissements rentables. L'immensité de la tache à
fecon>plir permet d'assurer que les crédits prévus sont insuf
fisants. » •

C'est pourquoi, du reste, la commission des finances, a aug
menté la dotation des territoires et départements d'outre-mer
de 2 milliards, mais ceci sous condition. Nous préférons tenir
quécoiirir. Je (propose d'enlever, sans condition,.3 milliards
au secteur nationalisé et de les reporter dans la tranche incon
ditionnelle des départements et territoires d'outre-mer.

Le rapporteur de la commission des finances écrit également:
« Le plan Monnet attache très justement une importance de

premier plan au rôle des territoires extramétropoli tains dans
l'équilibre de la balance des .payements. »

Ce n'est certes pas en diminuant les crédits d'équipement
qu'on y arrivera. Jl est certain que l'on  peut critiquer, dans
une certaine mesure, l'emploi des crédits alloués aux territoires
d'outre-mer, mais vous avez une fois de plus entendu tes
nombreuses critiques formulées  par M. Pellenc au nom de la
commission des finances à l'égard des crédits alloués au secteur
nationalisé.

• Faisons la comparaison des chiffres et disons tout net qu'il
est très facile, par une ou deux réformes appropriées, de redres
ser la situation dans les territoires d'outre-mer. N'oublions pas
que c'est depuis peu que les entreprises d'équipement tra
vaillent avec du rendement car leur période d'installation a
été longue, plus longue que dans la métropole du fait de
l'éloignement, des conditions climatiques, de l'insuffisance de
main-d'œuvre; particulièrement de la main-d'œuvre spécialisée.
C'est juste ce moment qua l'on choisit pour réduire les dota
tions.

Quant au contrôle des opérations entreprises ou à entre
prendre, laissez-moi regretter une fois de plus que le Parlement
L'ait pas encore obtenu communication du plan.

D'autre part, pourrais-je ouvrir encore une parenthèse en
disant que notre assemblée attend toujours sa place au comité
directeur du F.I.D.E.S.

M. Durand-Reville. Très bien!

M. Coupigny. Les ministres qui nous ont. fait ces promesses
sont passés. Les promesses se sont, envolées.

Je vous invite maintenant à comparer le chiffre global de
ce projet de loi, 400 milliards, avec celui accordé aux territoires
et aux départements d'outre-mer : 23 milliards. Pour 110 mil
lions d'habitants, 400 milliards; 23 milliards pour 60 millions
d'habitants. Je vous avoue que je suis sceptique sur la tranche

, conditionnelle. Je ne peux que vous rappeler ce que disait votre
rapporteur: le Gouvernement a envisagé d'emprunter 130 mil
liards en 19r>0. Cette somme entre en compte dans l'équilibre des
budgets ordinaire et extraordinaire. Mais les souscriptions
réussiront-elles à atteindre ce montant ? Nul ne saurait l'affir
mer. Là encore, le public ne fait pas l'effort auquel il a consenti
autrefois, car la sécurité des placements est liée d'une manière
étroite à la stabilité de la valeur de la monnaie. Celle-ci ne lui

parait pas suffisamment assurée . »

Je laisse donc! les deux milliards' à la tranche conditionnelle,
et je vous demande si vous estimez que 23 milliards permettront
aux départements et aux territoires d'outre-mer de s'équiper
rationnellement pour augmenter la production. Il faut réfor
mer les méthodes, nous sommes d'accord sur ce point; par
ailleurs, serait-il juste de faire pâtir les territoires d'outre-
mer du manque de confiance dont font preuve les épargnants
à l'égard du Gouvernement, de priver ces territoires des crédits
qu'ils sont en droit d'attendre parce qu'on les leur a promis ?

Les; en priver sous prétexte qu'une partie a été mal employée
dans le passé, tout en sachant que les conditions dans les
territoires d'outre-mer ne sont pas celles de la métropole, équi
vaudrait à l'acte du médecin qui amputerait la jambe d'un
patient pour un durillon.

Puisque je suis dans les comparaisons médicales, je peux '
dire , que, pour l'utilisation des crédits, les départements et
territoires d'outre-mer souffrent d'un durillon, mais que le sec-
fleur nationalisé est atteint de gangrène ; c'est justement dans
ce cas qu'il faut amputer.

C'est pourquoi je vous demande d'adopter mon amendement
jen précisant qu'il a été accepté par tous les membres présents
[de la, commission de la France d'outre-mer dans sa séance de
mardi, dernier. (Applaudissements sur divers bancs.)
k

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. le rapporteur. Mes chers collègues, je ne surprendrai
personne en disant que les idées qui ont conduit nos collègues
a la rédaction de cet amendement correspondent intégralement
à mes dispositions d'esprit personnelles et certainement à celles
de la quasi-unanimité des membres de la commission des
finances. ' ....

J'ai eu l'occasion, au cours de. rapides voyages dans les
territoires d'outre-mer, de me rendre compte de ce qui avait
été réalisé, de ce qu'on désirait y faire et de ce qu'on pouvait
faire pour les développer et peur permettre de contribuer effec
tivement au redressement de l'économie générale de l'Union
française.

La plupart de mes collègues de la commission des finances
ont pu faire la même constatation au cours de leurs voyages
et partagent mes dispositions d'esprit. C'est ainsi qu'ils ont
accueilli d'abord très favorablement la proposition faite par
MM. Coupigny, Aubé, lîéchirSaw et Durand-Réville, d 'aug
menter encore les crédits destinés aux territoires d'outre-mer^
dont, nous reconnaissons qu'effectivement ils sont particulière
ment minimes au regard du total des sommes affectées cette
année aux investissements.

Seulement, nous avons déjà voté des dispositions législatives
qui ont effectué des déblocages de crédit allant jusqu'à 80 pour
cent, ea ce qui concerne les entreprises qui figurent dans l«
secteur public sur lequel on voudrait faire porter de nouveaux
abattements. Tout k l'heure, j'ai déclare à notre collègue,
M. Aubert, que la proposition qu'il faisait à cette assemblée
d'effectuer des abattements sur les crédits de l'Indochine ne

pouvait pas être retenue parce qu'elle allait à l'encontre des
dispositions législatives de déblocage que nous avions déjà
votées; de la même façon, à l'heure actuelle, je suis dans
l'obligation, comme représentant de la commission des finances
qui en a délibéré et qui, à son grand regret, a été obligée
d'admettre le même (point de vue, de dire à nos collègues
qu'il n'est pas possible d'accepter cet amendement

Je le regrette autant que vous, mes chers collègues; mais
je crois que ce qui vaut ij>eut-être mieux encore pour l'avenir
que ces 3 milliards que nous ne pouvons pas vous donner
immédiatement, et qui sont encore manifestement insuffisants
au regard de l'effort à accomplir en faveur des territoires
d'outre-mer, ce sont les dispositions d'esprit favorables de la
commission des finances, qui s'exprime par ma bouche, et
^'assurance que je vous donne en son nom que, dans l'avenir,
nous nous efforcerons de faire attribuer à ces territoires la

portion de crédits qui leur est raisonnablement due pour leur
développement économique et. social, et cela dans l'intérêt
même de l'ensemble de l'Union française. (Applaudissements
sur divers bancs.)

Je vous demande, dans ces conditions, de ne pas insister
et de vouloir bien retirer l'amendement que vous avez présenté,

M. le président. L'amendement est-il maintenu i

M. Coupigny. Je remercie beaucoup M. le rapporteur de la .
commission des finances d'avoir bien voulu souligner l'impor
tance qu'il attachait aux investissements et aux moyens à
accorder aux territoires d'outre-mer pour les réaliser. Dans -ces
conditions, il est bien évident que j'aurais mauvaise grâce à
maintenir mon amendement puisqu'aussi bien il a tendance
à crever le plafond et que la loi s'y oppose.

Néanmoins, je suis heureux d'avoir pu dire au Conseil de
la République quels étaient les besoins des territoires et dépar
tements d'outre-mer et je demande à cette assemblée de suivre
la voie que nous indique M. le rapporteur de la commission
des finances, car, du fait de l'éloignement de ces territoires
et de ces départements d'outre-mer, il est bien évident qu'ils
sont quelquefois oubliés dans la distribution de la manne.
(Applaudissements sur divers bancs.)

M. le président. L'amendement est retiré. *

Par voie d'amendement (n° 33), M. Leon David et les membres '
du groupe communiste et apparentés proposent à la ligne 1 :
« Prêts aux charbonnages de France et houillères de bassin »,
une augmentation de 12 milliards de francs,

La parole est à M. Léon David.

M. Léon David. Mesdames, messieurs, notre amendement *
pour objet de rétablir la somme initiale de 60 milliards de
francs pour les charbonnages, ce qui se traduit par une augmen- .
tation de 12 milliards sur les chiffres proposés par notre com
mission des finances.

Cet amendement ne signifie pas du tout, je le dis tout de
suite, notre accord avec la politique charbonnière du Gouver
nement. J'ai exposé, non seulement en mon nom, .et au nom
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du groupe communiste, mais aussi au nom de notre collègue
M. Martel qui est retenu par ailleurs et qui est président de la
fédération du sous-sol, au cours de la discussion générale, des
arguments qui ont été approuvés ou désapprouvés par M. le
ministre, ou passés sous silence.

En tout cas, la nécessité du maintien de cette source énergé
tique a été prouvée: personne ne l'a contestée. J'ai exposé
notre position sur le rendement, sur les importations, sur les
prix de charbons français et étrangers, sur les licenciements,
sur le chômage et la fermeture des puits. La commission des
finances, avec sa proposition de réduction, aggravera la situa
tion. Elle prétend à tort que les crédits de modernisation et
d'équipement ont été employés à combler les déficits. J'indique
que la diminution des crédits affectés à nos charbonnages ne*
diminuera pas le déficit auquel la commission fait allusion, car
nos importations augmenteront en raison de la diminution de
notre production et il est prouvé qu'au fur et à mesure que les
importations de charbon augmentent le délicit pour le Trésor
augmente également.

* En effet, une ristourne de 1.035 francs par tonne est accordée
~ aux charbons anglais, de 905 francs par tonne aux charbons de

la Ruhr, et de 1.315 francs par tonne aux charbons belges.
Ainsi, même en tenant compte des chiffres donnés par M. le
ministre sur le déficit de nos mines, notre charbon reste d'un
prix inférieur aux charbons étrangers, de 35G francs par tonne
dans le cas le plus défavorable pour lui. J'ai sous les yeux un
tableau, que je ne développerai pas, mais qui établit les com
paraisons entre les prix des charbons français et ceux des char
bons étrangers et qui montre que noua importons des charbons
de qualité comparable aux nôtres à des prix supérieurs. Le
charbon sarrois, monsieur le ministre, n'est pas de qualité
supérieure aux nôtres.

M. le ministre de l'industrie et du commerce. Nous le savons.

M. Léon David. Vous en importez — ce sont vos propres
chiffres — 6 millions de tonnes, dont 30 p. 100 sont constitués
par du flamblant et tout le reste non cokéliable. La convention
franco-sarroise donne à la Sarre une garantie pour l'écoulement
de son charbon. Par conséquent, il n'y a pas de risque d'arrêt
des débouchés pour elle. D'autre part, la modernisation des
mines de la Sarre coûtera des milliards, exclusivement à la
charge de la France.

Vous importez 7 millions de tonnes de charbon de la Ruhr
pour fabriquer du coke sidérurgique, alors que le charbon
lorrain est maintenant cokéfiable, ainsi qu'en témoigne le rap
port de modernisation qui parle de la possibilité de cokéfication
des charbons lorrains, aujourd'hui confirmée à la suite des
expériences poursuivies.

M. le ministre de l'industrie et du commerce. Ce n'est pas
encore passé au stade industriel!

» *•

M. Léon David. D'accord, monsieur le ministre, mais vous ne
niez pas que des expériences ont montré que le charbon "lor
rain était cokéfiable.

M. le ministre de l'industrie et du commerce. Oui, mais, je
Je répète, ce n'est pas encore réalisé à l'échelle industrielle.

M. Léon David. Vous avez particulièrement insisté hier, mon
sieur le ministre, sur les importations de Charbon polonais, en
ayant soin d'indiquer, toutefois, que nous exportions vers ce
pays des produits français pour une somme atteignant presque
le double du montant du prix des charbons importés par notre
pays.

Vous avez indiqué, je crois, un chiffre de 6 milliards pour
le charbon importé et de 11 milliards pour les exportations fran
çaises. Si je me trompe, vous pourrez rectifier.

Ce n'est" ni le cas de la Sarre, ni celui de l'Allemagne, car
je n'ai pas connaissance que nous exportions en Allemagne,
actuellement, des produits fabriqués chez nous.

M. le ministre de l'industrie et du commerce. Nous exportons
des produits agricoles.

M. Léon David. Je vous demande bien pardon, monsieur le
ministre. A un certain moment, il a été fait allusion à une
exportation" considérable de porcs. Je puis vous affirmer — vous
devez le savoir — que ces porcs sont retournés de la frontière.

D'autre part, si j'ai bien compris, ces importations polo
naises sont da l'ordre de 4 millions de tonnes réparties sur une
période allant de 1948 à 1954, ce qui fait donc 50.000 tonnes par
mois environ, alors que vous avez déjà fermé en France
£0 puits de charbon et lignite, sur 57 déjà fermés à toute exploi

tation. Ils produisaient certainement plus de 50.000 tonnes par
mois. De plus, le bassin de Provence chôme deux jours par
semaine, depuis plusieurs mois. Si l'on tient compté du fait
qu'il produit 4.200 tonnes par jour ouvré, Jà iperte atteint un
tonnage dépassant de très loin les 50.000 tonnes mensuelles de
charbon polonais. Je crois qu'hier, monsieur le ministre, si
vous avez particulièrement insisté sur l'importation de charbon
polonais, c est peut-être moins pour des raisons techniques que
pour des raisons politiques.

Vous insistez également sur la diminution des prix de revient.
Sur le dos de qui ? Au détriment de qui ? Des mineurs, cer
tainement! Vous préparez l'alignement des salaires sur ceux
des mineurs allemands, qui sont inférieurs. Vous suggérez aux
charbonnages, vous nous l'avez dit vous-même, des licencie
ments; vous envisagez l'arrêt de la construction d'usines capa
bles d'absorber nos charbons de qualité inférieure. Vous fermez
des puits. Vous poussez donc à la surexploitation des ouvriers
avec tous les risques que cela comporte. Après cela — j'en ai été
étonné — vous avez rendu hommage aux mineurs. Avouez que
c'est paradoxal. J'ai été très surpris de vous voir applaudi par
ceux qui ont fait la démonstration à plusieurs reprises de la
haine qu'ils portent aux mineurs de notre pays. (Exclamations
sur divers bancs. — Applaudissements à l'extrême gauche.)

Je terminerai en disant, monsieur le rapporteur, que, pour
faire accepter vos réductions sur les industries nationalisées,
vous vous servez d'argument, excusez l'expression, que je
qualifierai- de déloyaux. (Mouvements divers.) Vous invoquez la
nécessité de crédits ou de prêts à l'agriculture, aux territoires
d'outre-mer, à l'industrie du tourisme. Proposez-nous donc de
supprimer les 7 milliards auxquels on a fait allusion et qui
sont prévus pour l'Indochine! Certes, personne ne nie les
nécessités qui concernent l'agriculture, les territoires d'outre-
mer et le tourisme. Fn ce qui nous concerne, nous avons tou
jours dénoncé l'insuffisance de crédits consentis à ces diffé
rentes branches de notre économie; mais les opposer à nos
industries nationales, ce n'est pas une bonne méthode, et c'est,
cela que nous vous reprochons.

Donner plus à l'agriculture en augmentant le marasme écono
mique, en grossissant le nombre des chômeurs, en accentuant
la fermeture des puits de mine, est une erreur. Par les licencie
ments de mineurs, de cheminots, de gaziers ou d'électriciens,
vous rétrécissez le marché intérieur. Vous aggravez la situa
tion déjà précaire de notre agriculture qui, elle aussi, souffre
des importations massives.

Défendre les agriculteurs, ce n'est pas seulement faire ici les
discours, il ne s'agit pas seulement de parler de crédits à
investir dans l'habitat rural ; il s'agit surtout de ne pas accabler
les paysans par des impôts toujours plus lourds et de ne pas
restreindre le marché intérieur par le chômage des ouvriers, qui
réduit la paysannerie de notre pays à une situation difficile,
aggravée par le fait qu'on importe des produits de l'étranger,
alors qu'on pourrait les produire et qu'on les produit chez
nous. ,

En ce qui concerne le tourisme, nous ne négligeons pas
l'apport de devises qui peut en résulter pour notre Trésor, mais,
st les avantages procurés à l'industrie touristique ne sont pas
contestables, si les touristes étrangers doivent venir dans un
pays charmant et hospitalier où il fait bon vivre lorsqu'on a
de" l'argent à dépenser, il faut ajouter que, si la plaie du
chômage se développe, si les cheminées d'usines s'éteignent,
si les puits de mines sont morts, si les foyers sont sans salaire
— je vous le dis très sincèrement — nous pensons qu'il vaut
mieux que ce soit le peuple de France qui profite des beautés
de notre pays plutôt que les riches touristes étrangers.

J'ajoute qu'en 1936 le front populaire avait donné aux popu
lations de notre pays des possibilités touristiques qui faisaient
bénéficier l'industrie de notre pays de conditions lui permettant
de faire face à ses besoins, sans nécessité pour elle de recourir,
à l'apport venu de l'étranger.

Voilà ce que je voulais dire pour défendre mon amendement.
Je crois que, pour financer ces catégories que vous avez signa
lées et dont vous vous servez pour attaquer les industries
nationalisées, on pourrait trouver de l'argent ailleurs, dans
le budget de la guerre et de la police.

La méthode que vous proposez ira certainement à rencontré
de l'intérêt national, car ce n'est pas en créant la misère et
le chômage que l'on redresse l'économie d'un pays. Au con
traire, c'est en donnant à la classe ouvrière des possibilités
d'achat toujours accrues que nous ferons bénéficier nos agri
culteurs, notre commerce et aussi notre industrie touristique
de conditions beaucoup plus favorables. (Applaudissements à.
l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de. la commission t



M. le rapporteur. Je crois que l'amendement en discussion a
'épuisé ses vertus avec la lin du discours de M. David, car je
dois déclarer qu'il est irrecevable. Étant donné qu'il correspond
à 12 milliards d'augmentation de dépenses sur une ligne sans
aucune réduction corrélative sur d'autres lignes, il aurait pour
effet d'augmenter de 12 milliards le total de l'article 2, et d une
comme égale le total de l'article 1 er , qui représente le chiffre
maximum des dépenses fixé par la loi des maxima, au titre
du budget des investissements.

Par conséquent, je crois que l'article 47 doit lui être opposé.

M. le président. La commission des finances oppose l'article 47
à l'amendement de M. David. Je n'ai donc pas à le mettre aux
yoix.

- En conséquence, nous passons à l'amendement présenté par
M. Chaintron et les membres du groupe communiste et appa
rentés qui proposent à la ligne 2 de l'état C: « Prêts à Électri
cité de France,-», une augmentation de 8.500.000 francs.

La parole est à M. Calonne.

- M. Nestor Calonne, Cet amendement a pour but de rétablir les
crédits nôcessau-es à Électricité de France.

Nous avons entendu hier notre ami M. Primet indiquer à cette
tribune qu'il était possible, en étudiant bien le plan de cons
tructions nouvelles, de réaliser des millions d'économies et de
satisfaire ainsi et les travailleurs et les usagers.

' C'est le cas, a dit notre collègue Primet, pour le barrage de
Yilleneuve-sur-Lot.

Si on le refuse, le prix du kilowatt s'établira à 27 francs, soit
4 milliards. Si on le réalise d'après le projet soumis par le
comité de défense de l'équipement hydro-électrique de la vallée
du Lot, on fera une économie d'un milliard, le prix de revient
du kilowatt-heure étant d'environ 20 francs. Il était nécessaire

de préciser qu'il y a un milliard d'économies à réaliser.
M. le ministre a dit hier qu'il avait fait arrêter les travaux

du barrage de Bert-Moncombroux, que les travaux engagés
n'avaient coûté que 25 millions. Nous lui offrons, car nous
sommes d'accord avec le comité de défense de la vallée du Lot,
une économie d'un milliard. Le ministre l'a refusée hier, ce
que nous avons enregistré avec stupéfaction, ce refus étant
en contradiction flagrante avec d'autres déclarations ministé
rielles indiquant qu'il faut faire de l'énergie électrique au
plus bas prix possible. Pour cela, il faut réunir toutes les condi
tions nécessaires à Électricité de France, tant sur le plan ther
mique que sur le plan hydraulique. , ,

S'il reste beaucoup à faire sur le plan hydraulique, .il reste
aussi, sur le plan thermique, beaucoup à réaliser. Nous som
mes bloqués, paraît-il, de charbon; mais de charbon impropre
à la consommation. Pourquoi alors refuser, là où elle est possi
ble, la construction de centrales qui transformeraient ce char
bon impropre en énergie électrique ?

Pour Électricité de France!! comme pour Gaz de France et pour
Charbonnages de France, la question des investissements est
une question de vie ou de mort. Nous voulons que ces entre
prises vivent et se développent. C'est pourquoi nous demandons
que soient rétablis les crédits nécessaires à Électricité de France.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Cet amendement doit subir le même sort
que le précédent, car il tend à créer une augmentation de
dépenses de 8.500 millions, sans réduction correspondante sur
d'autres lignes'ou chapitres.

M. le président. L'article 47 étant opposé par la commission,
l'amendement n'est pas recevable.

M. Demusois. Je demande la parole pour un rappel au règle
ment.

M. le président. La parole est à M. Demusois.

■ M. Demusois. Monsieur le président, je voudrais qu'on me
 donne des explications sur l'interprétation soit de l'article du
règlement, soit de l'article de la Constitution, sur l'irreceva
bilité. L'amendement de M. David sur lés houillères, et celui

■défendu par mon' ami M. Calonne sur l'Électricité de France,
ne visent, comme celui de M. Dutoit sur la S. N. C. F., qu'à réta
blir des crédits dans la limite de ceux demandés par le Gou
vernement. - •

Or, si nous n'avons pas la possibilité d'aller au delà, nous
avons tout de même dans nos prérogatives de proposer le
rétablissement de* chiffres proposés par le Gouvernement —

si je fais erreur, je m'en excuse — et par conséquent, je
ne crois pas qu'il soit possible de nous opposer un non-
recevoir aux propositions que nous formulons.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. ,
s

M. le rapporteur. Les arguments que fait valoir \f. Demusois
seraient, je crois, valables, et l'on pourrait admettre que l'on
revînt au chiffre du Gouvernement, si le montant total de
l'article n'excédait pas lui-même, de ce fait, le chiffre du
Gouvernement. 11 faudrait pour cela que corrélativement, sur,
le texte adopté par la commission des finances, et qui est
celui dont nous discutons, on opérât sur d'autres lignes des
réductions qui compensent cette augmentation proposée, da
manière à laisser le total de l'article inchangé.

Mais si l'on n'effectue pas ces réductions corrélatives, qu'ou
le veuille.ou non, en relevant' sur une ligne quelconque de
l'état C la dotation jusqu'au chiffre du Gouvernement, .on
augmente le total de l'article d'une égale somme. Le nouveau
total dépasse alors le chiffre assigné par la loi des maxima., /

C'est pourquoi je pense que l'amendement n'était pas rece
vable et que l'article 47 pouvait être opposé.

M. le président. La parole est à M. Demusois.

M. Demusois. Monsieur le président, c'est précisément parce
que j'ai entendu co raisonnement devant la commission des
finances quej'ai cru devoir poser la question en séance publi
que, en faisant appel à votre arbitrage en raison de votre
connaissance parfaite du règlement.

En effet, pour autant que je sache, les réductions qui ont
été opérées ne portent pas sur le volume des travaux à exé
cuter en fonction même des prêts qui sont consentis. S'il
s'agissait d'une telle réduction, je comprendrais le raisonne
ment de la commission, mais ce que nous demandons simple
ment, c'est le rétablissement des chiffres du Gouvernement
et, de ce seul point de vue, il n'est pas possible de soutenir,
valablement que. notre proposition est irrecevable. . ,

C'est' ce que je  veux faire observer et je souligne, en pas»
sant, que plusieurs orateurs ont noté avec beaucoup de saga
cité que le volume des travaux n'était pas touché et que l'on
avait modifié seulement le montant des prêts à accorder.

C'est ce qui nous a conduits à vous demander de rétablir
les crédits selon la tranche de prêts prévue dans le texte ini
tial du Gouvernement, et il n'est pas utile que nous fassions la
double opération qui nous est demandée par M. le rapporteur.

Monsieur le président, je voudrais connaître votre sentiment
sur ce point de droit parlementaire.

M. le président. La commission ayant opposé l'article 47,
ce'ui-ci s'applique de droit.

Vous avez demandé la iparole pour un rappel au règlement.
Je vous l'ai donnée. Une réponse vous a été faite : tout est
terminé.

Seule la commission des finances a compétence sur l'applica
tion de l'article 47. Le président est obligé de s'incliner: c'est
le règlement. Il n'y a plus de débat.

J'appelle l'amendement suivant.

Par voie d'amendement (n° 39), M. Calonne et les membres
du groupe communiste et apparentés proposent, à in ligne 3 de
l'état C: « Prêts à Gaz de France », une réduction d'un million
de francs.

La parole est à M. Calonne.

M. Nestor Calonne. L'amendement que nous 3.vons déposé
consiste à demander une réduction indicative d'un million de
francs de prêts à Gaz de France.

Les arguments que j'ai développés ce matin et les observa
tions qui ont été faites dans la discussion de l'amendement
n° 42 s'appliquent à cet amendement.

J'espère que le Conseil Va prendre en considération cet amen
dement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. le rapporteur. La commission des finances a pensé que le
but de cette réduction était de permettre à l'honorable sénateur
d'exprimer un certain nombre d'idées sur la question; mais elle
demande que cette réduction ne soit pas maintenue.

M. Nestor Calonne. Je retire mon amendement, '



M. le président. L'amendement est retiré. -

Par voie d'amendement (n° 76), MM. Pic, Moutet, Geoffroy et
les membres du groupe socialiste proposent, à la ligne 4 de
l'état C:« Prêts à la Compagnie nationale du Rhône », une
augmentation de 1.200 millions de francs.

La parole est à M. Méric. >

M. Méric. La commission des finances, constatant qu'une
grève d'un mois s'est déroulée aux chantiers de Donzères-Mon-
2ragon, propose dé diminuer les crédits de la Compagnie natio
nale du Rhône de 1.200 millions.

k Une somme.de 14 milliards a été affectée, en 1900. pour ce
barrage. Un mois de non-payement des salaires,' du fait de la
grève, fait bien 1.200 millions.

Cependant, il faut faire observer au Conseil, ainsi d'ailleurs
que M. Pellene l'a noté dans son rapport, que les syndicats

, ouvriers ont demandé une -dérogation à la loi sur les congés
payés afin de retrouver le mois de salaire non perçu du fait
de la grève. .

Ce ne sont pas seulement les syndicats qui ont fait cette
réclamation, mais, si nous sommes bien renseignés, les entre-
prises elles-mêmes, de sorte que l'argumentation de M. Pellenc
ne tient plus. Si cette dérogation est accordée, vous aurez retiré
un mois de payement à la Compagnie nationale du Rhône.

De plus les grèves ont pris fin sur une hausse de salaires de
5 p. 100. La Compagnie nationale du Rhône paye' ses entre
prises à l 'aide de barèmes et de formules de variation de prix
 dans lesquels les salaires entrent pour 50 p. 100. A moins, ce
qui paraît difficile, que le Gouvernement n'interdise formelle
ment toute augmentation de prix des entreprises malgré la
hausse des salaires qu'elle paye, les . formules de variation
vont jouer et les payements de la compagnie seront plus élevés
qu'elle ne l'avait prévu. Ici encore, il faut donc, par consé
quent, ne pas gêner dans sa trésorerie cette compagnie, ce qui
aurait pour effet de retarder, qu'on le veuille ou non, les tra
vaux du barrage. » ■

Ces travaux avancent a grand train; la route nationale n° 7
franchit le futur canal sur un nouveau et magnifique pont
inauguré il y a quelques jours. Si l 'on veut mettre rapidement
en marche l'usine de Donzère-Mondragon, il faut maintenir à
la Compagnie du Rhône les crédits prévus.

C'est l'objet de notre amendement, qui tend à rendre à la
Compagnie nationale du Rhône le crédit de 1.200 millions dont
la suppression a été proposée par la commission des finances. '

M. le président. Quel est l 'avis de la commission!?

M. le rapporteur. L'avis de la commission est le même que
celui qu'elle a formulé sur les deux amendements précédents,
ear il n'y a aucune diminution de crédits proposée pour com
penser ces 1.200 millions d'augmentation, afin de maintenir le
total de l'article inchangé.

M. le président. Je constate que l'article 47 est opposé par la
commission.

Par voie d'amendement, M. Dutoit et les membres du groupe
communiste proposent, à la ligne 5 de l 'état C: « Prêts à la
Société -nationale 1 des chemins ue fer français », une augmenta
tion de 6.500 millions de francs. »

La parole est à M. Dutoit.

M. Dutoit. Mesdames, messieurs, je pense que mon amende
ment subira le sort des précédents. Il tend à rétablir les 6.500
millions affectés à la Société nationale des chemins de fer fran
çais, qui ont été supprimés par la commission des finances.
le voudrais indiquer à M. Pellenc, bien que sachant qu'il appli
quera à mon amendement la politique de la hache, que les
:redits affectés à la S.N.C.F. ont déjà été réduits dans des pro
portions considérables par le Gouvernement. Des chiffres ont
He fournis à cette tribune sur le budget initial: de 85 milliards
M. Pellenc et la commission des finanees proposent de le réduire
t 42.500 millions.

On propose des réductions sur les crédits de la S.N.C.F. alors
pue le programme d'électrification de nos lignes est loin d'être
;ormmencé, alors que le programme de reconstitution est loin
l'être terminé. Sans vouloir prendre ici la défense du conseil
l'administration de la S.N.C.F., qui a une attitude antiouvrière
envers les cheminots et qui se fait, ^l'intérieur de la société,
e meilleur auxiliaire de M. Pellenc pour l'application du plan
lissier-Pineau, il faut reconnaître que la politique de blocage
les crédits, intervenant à n'imporle quel moment de l 'année, '
;oût-e très cher à la S.N.C.F. Les dépenses provoquées ipar l'arrêt
le certains travaux ont coûté, en 1919, 155 millions de frança

en ce qui concerne seulement les installations fixes. Dans le
même temps, les grosses sociétés privées, travaillant pour le
compte de la S.N.C.F., ont réalisé des bénéfices scandaleux.

Il est nécessaire, actuellement, de terminer l'électrification
de la ligne Paris-Lyon-Marseille. Pour la première tranche,
Paris-Lyon, j'indique* que sur 52 sous-stations prévues, 28 seu-'
lement sont terminées, et que 24 restent à achever. Pour les
sous-stations de signalisation, sur 47 de prévues, 17 restent à
terminer. Pour la deuxième tranche, Lyon-Marseille, aucune
étude ni prévisions définitives n'ont été encore établies. La
diminution des crédits va donc entraîner automatiquement
l 'arrêt des travaux d'électrilkation sur ces lignes,

D'autre part, ces réductions de crédits ont pour conséquence
d'aggraver le chômage qui règne déjà dans les industries ferro- :
viaires, et s'il a été beaucoup parlé de la diminution du trafic
de la Société nationale des chemins de fer français pour expli-j
quer les attaques contre elle, on a omis de dire que le' déficit
date de 1947, époque à laquelle on a appliqué la politique du,
blocage des salaires, et l'on observe le plus complet mutismq,
sur la crise que l'on a créée en livrant notre pays au plan
Marshall, générateur de chômage et de misère. ■■■>■''

En réalité, les attaques contre la Société nationale des che
mins de fer français sont la démonstration des difficultés qui
prennent à la gorge le régime capitaliste qui, pour essayer de
sortir de sa crise, choisit encore et toujours les mêmes vic
times. Après la mise en chômage des ouvriers de l'aéronauti
que, c'est le tour des cheminots. Le Gouvernement, aidé par
M. Pellenc, prépare activement la mise en place du plan Pineau-
Tissier. M. Pellenc écrit à la page 103 de son rapport: « II est
notoire par exemple qu'à la S. N. C- F., avec le volume actuel;
de trafic et dans l'état présent de l'équipement de nos chemins
de fer; sur les 460.000 cheminots, il y en a 60.000 de trop *.
Et alors qu'il reconnaît d'autre part que le marasme règne dans'
les industries textiles, du cuir, etc., on se prépare à jeter à la
rue 60.000 de nos camarades. Ce n'est pas, disons-nous:an
groupe communiste, aux travailleurs à faire les Irais de la -
crise qui sévit dans notre pays. Ce n'est pas aux cheminots à
faire les frais de la baisse du trafic.

C'est un fait que la crise des transports est due à la crise
générale dans laquelle se trouve le . pays. La majorité et lè
Gouvernement voudraient nous faire croire à un manque d'har
monisation des moyens de transports, alors que la baisse de
trafic sévit également dans les transports routiers. -

J'ajoute, en terminant, que le déficit est dû spécialement à
la baisse du pouvoir d'achat de la masse des salariés, au ralen
tissement de la construction et à l'insuffisance des investisse- .
ments dans l'économie de notre pays. Vous montrerez, en ■
votant mon amendement, que vous voulez une politique con- !
forme aux intérêts du pays- [Applaudissements à Vextrêmë
gauche.) " 1

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission se voit dans Tobligatioï
d'opposer également l 'article 47. v. .. ■

M. le président. La commission des finances déclare que l'ar^
ticle 47 est applicable. En conséquence, l'amendement n'est pas
recevable. <■■.-■.

Je suis saisi d'un amendement présenté par M. Demusois et
les membres du groupe communiste et apparentés et proposant,
à l 'article 2, état C, ligne 6, prêts à la société nationale Air-
France, une augmentation de 740 millions de francs.

La parole est à M. Demusois.

M. Demusois. Permettez-moi de faire une observation préala- .
blé. Je m'excuse auprès de M. le président d'avoir eu un
moment l'idée de le prendre comme arbitre. Il a raison: l 'arv.
ticle 47 ne lui donne même pas cette possibilité. Je le regretta
d autant plus que je croyais possible, dans le cas où, par
incompréhension peut-être, une commission se trouvait avoir-'
dépassé ses pouvoirs, que la présidence de l'Assemblée rappelle;
cette commission, par un moyen à elle, à une plus saine com
préhension.

M. le président. Le président est le premier serviteur dif
règlement, donc son premier observateur.

M. Demusois. Je m'incline. Il faudra rechercher par la voie1
régulière une modification du : règlement, afin, que nous ne
soyons pas dans cette situation,' où que nous siégions dans
cette Assemfblée, de ne pouvoir défendre comme il se doit nos :,
amendements dans le. cadre des intérêts rue nous représentons
iaua icL
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Ceci dit, je fais remarquer qu'à l'Assemblée nationale mon
collègue et ami M. Grésa avait proposé sur ce chapitre une
réduction d'un million, ayant comme unique préoccupation
d'attirer l'attention du Gouvernement pour qu'il s'engage à
utiliser plus qu'il ne le fait actuellement le matériel français.

Je n'aurais pas déposé mon amendement si la commission
n'avait pas réduit le crédit d'abord d'un milliard, puis seule
ment de 740 millions.

J'entends bien que M. le rapporteur nous a dit qu'il avait
commis une erreur, et toute erreur est humaine. Cependant,
ie fait. d'avoir réduit de 710 millions le crédit m'oblige à pré
senter cet amendement avec la signification suivante. Je crains,
si on suit la commission dans cet abattement, qu'on ne donne
même pas la possibilité au Gouvernement d'avoir les crédits
nécessaires pour utiliser à plein le matériel français.

D'ailleurs, ce qui conduit le rapporteur — voyez-vous, il y a
des manières diverses de s'exprimer — à proposer sa réduction,
c'est que, lui aussi, il est, paraît-il, soucieux comme moi d'ob
tenir du Gouvernement que l'on utilise le matériel français
avant tout autre.

J'aimerais sur ce point qu'on veuille bien nous dire ce que
nous avons à en penser. tant de la part de M. le rapporteur
que de celle du Gouvernement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission ne peut qu'invoquer l'ar
ticle 47.

M. Demusois. Je vous ai posé une question, monsieur le rap
porteur; sans doute étiez-vous trop occupé pour m'écouter.

M. le rapporteur. Je vous prie de m'excuser si j'ai manqué à
la déférence qui se doit entre collègues, ne prêtant pas une
attention suffisante à la fin de votre intervention et en parti
culier à la question que vous m'avez posée. M. le président de
Jà commission des finances et moi-même étions en train de
nous préoccuper, avec les services du Conseil, de rechercher si
l'objection que vous avez faite touchant l'irrecevabilité de vos
amendements était fondée.

Dans ces conditions, je vous prie, monsieur Demusois, de
vouloir bien répéter votre question.

M. Demusois. Je ne vous en fais pas grief, car je sais ce qu'il
en est d'être rapporteur; aussi je vais renouveler ma ques
tion.

'j'ai exposé au Conseil que j'avais demandé le rétablissement
de ce crédit uniquement pour -orienter le Gouvernement vers
l'utilisation du matériel français. J'ai dit qu'il était curieux de
constater qu'il était possible d'aboutir au même but par des
moyens différents, car je crois savoir que M. le rapporteur,
lorsqu'il avait effectué sa réduction avait également le souci
d'engager le Gouvernement à utiliser du matériel français.
C'est pourquoi j'ai demandé "que le Gouvernement veuille bien
nous faire connaître son sentiment et je me suis permis d'ajou
ter que j'aimerais aussi avoir le sentiment de M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Je remercie notre collègue d'avoir bien
voulu me poser une seconde fois sa question. Cela me permet
tra de lui dire que, sur ce point, je suis entièrement d'accord
avec lui.

Au moment du vote de la loi des maxima, la commission des
finances avait d'ailleurs manifesté des dispositions d'esprit qui
rejoignent également celles de M. Demusois. Je rappellerai, en
effet, que l'un de nos collègues, M. Fouques-Duparc, était venu
signaler à la commission que le programme d'acquisition de
matériel par la société Air France laissait une place trop grande
au matériel étranger. Ce matériel était peut-être, avant que le
matériel français soit définitivement mis au point, momenta
nément préférable pour les besoins de l'exploitation; mais en
tout cas, il ne devait pas avoir une préférence définitive sur le
matériel français, au moment où nous voulions voir renaître
chez nous une industrie de l'aviation.

C'est à ce titre qu'après avoir été informée de cette question,
la commission des finances vous avait proposé, au moment du
vote de la loi des maxima, un abattement évalué initialement à
deux milliards, sur un programme total de 3.800 millions, mis
à la disposition de la compagnie Air France, tpar le fonds d'équi
pement et de modernisation.

Par la suite, après avoir serré de plus près la question, il est
apparu que cette réduction devait être limitée à environ 1.500
paillions. En ce qui concerne le ministère des travaux publics,

le ministre de l'époque, à la suite de conversations avec notra
honorable collègue M. Fouques-Duparc et avec d'autres mem
bres de la commission, s'était montré disposé à accepter una
réduction d'un milliard.

Cela n'empêchait pas de payer le matériel qui avait été déjà
commandé à l'étranger — en l'occurrence les Constellations —
mais cela marquait la volonté du Conseil de la République de
voir.cette société s'engager résolument dans une politique
d'utilisation du matériel français.

Je dois d'ailleurs dire que pour l'engager plus directement
encore dans cette voie et pour qu'elle ne fasse pas les frais de
tous les aléas que cela pouvait comporter, nous avions ici, à
l'occasion du vote d'un projet spécial sur les comptes d'inves
tissement, mis hors du budget du secrétariat à l'aviation civile
— par conséquent hors du budget de la société Air France —•
des crédits qui étaient destinés à financer les commandes da
matériels Armagnac et S. O. 30 P qui étaient fabriqués dans des
usines d'aviation française, et pour lesquels la société Air,
France pouvait, à bon droit, prétendre qu'on ne pouvait raison
nablement pas lui imposer des dépenses trop lourdes pour du
matériel qui n'avait pas encore fait ses preuves.

Ceci étant dit, à l'heure actuelle il est apparu possible à votre
commission, qui reste exactement dans les mêmes dispositions
d'esprit, d'effectuer ce même abattement d'un milliard, sur.
lequel un accord virtuel avait été réalisé.

Mais les objections que j'ai faites au nom de la commission
des finances, ce matin, lorsque notre collègue, M. Aubert, a
voulu amputer trop largement les crédits de l'Indochine, étaient
également . valables en ce qui concerne les crédits destinés à la
société Air France, et je dois avouer que votre rapporteur ne
s'était pas avisé que le milliard d'abattement propose dépassait
la limite des 20 p. 100 des crédits qui n'avaient pas encore été
débloqués.

C'est pourquoi un rapport annexe au rapport qui vous a été"
firésenté a rectifié la position première de la commission pour
imiter simplement à 720 millions le montant des abattements

sur la société Air France.

Je m'excuse de ces longues explications, mais elles me per
mettront de répondre en même temps à l'amendement rédig.J
dans le même sens et qui a été présenté, au nom de la com
mission des transports, par notre collègues M. Lodéon, amen
dement que l'on pourrait joindre, je crois, à l'amendement da
M. Demusois.

M. le président. C'est exact, il s'agit de l'amendement n° GO
rectifié.

M. le rapporteur. C'est- la raison pour laquelle j'aborde la
question, car, du même coup, elle se trouvera examinée en ce
qui concerne également l'amendement de M. Lodéon.

Je dis que, dans ces conditions, nous avons limité à 720 mil
lions l'abattement que nous faisons supporter à la compagnie
Air France; mais je voudrais qu'il n'y ait aucune inquiétude
dans l'esprit de nos collègues de la France d'outre-mer, aux
quels on a dit parfois, en employant une méthode à laquelle
nous sommes habitués, celle de la pression indirecte — je ne
veux pas dire du chantage.

« Je suis dans l'obligation de supprimer un service qui vous
est particulièrement cher », si cette réduction est opérée; en
réalité, cette réduction ne peut et ne doit en aucune façon
porter atteinte au service qu on a envisagé d'établir, aussi bien
pour le Pacifique que pour les Antilles. Pour les Antilles en
particulier, un appareil D C 4 devait être commandé.

Nous avions, au mois de janvier, décidé que l'on ne devrait
commander aucun apareil D. C. 4. Or, la position prise actuelle
ment par notre commission des finances autorise l'acquisition
de trois de ces appareils. On peut donc en affecter un au ser
vice des Antilles. Je dois dire que la commission de contrôle des
entreprises nationalisées dont un des membres, notre éminent
collègue M. Litaise s'occupe spécialement de. celte société, veil
lera à ce que les désirs du Conseil de la République, qui sont
parfaitement réalisables soient réalisés et qu'aucune de nos
possessions d'outre-mer ne souffre de cette amputation de
crédits de 720 millions, qui est apparu légitime à votre commis
sion des finances qui vous l'a proposée.

Cela étant dit, je demanderai à mon collègue M. Lodéon ainsi'
qu'à M. Demusois de vouloir bien retirer leurs amendements
pour que je ne sois pas obligé de faire la même opposition que
celle que j'ai faite pour les amendements qui ont précédé.

M. le président. Par voie d'amendement M. Lodéon, au nom'
de la commission des moyens de communication, propose à la
ligne 6: Prêts à la Société nationale Air France, une augmen
tation de 740 millions de francs.
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Monsieur Lodéon, j'ai joint votre amendement à celui de
M Demusois pour une discussion commune.

La parole est à M. Lodéon.

M. Lodéon. Ceci facilite considérablement ma tâche, monsieur
le président, parce que la commission des transports et des
moyens de communication' m'avait chargé de présenter un
amendement au chiffre primitif de celui de la commission des
finances et cet amendement tendait à élever les crédits d'inves
tissement prévus pour la compagnie Air France au niveau de
ceux qui avaient été acceptés et votés par l'Assemblée natio
nale.

Je viens d'entendre avec beaucoup d'intérêt M. le rapporteur
Pellene qui nous a dit l'effort accompli par la commission des
finances. Je m'incline devant cet effort certain mais je me
demande si vraiment — en dehors de la procédure de receva
bilité d'un pareil amendement, que je ne peux d'ailleurs pas
retirer sans le consentement de la commission des transports
qui m'avait donné mandat de le soutenir — je me demande
si cet effort est véritablement suffisant. Je passe à la question
financière et à la question de contrôle. Par le rapport de l'émi
nent M. Pellenc, je vois qu'il s'agit surtout d'une justification
et d'un contrôle qu'il n'est pas possible à réaliser en l'état
d'une présentation de documents de la part d'Air France. Mais
ce que je constate c'est que le nombre d'appareils envisagés
par la commission des finances n'est peut-être pas en rapport
avec les nécessités actuelles des différentes liaisons et notam
ment du Pacifique et des Antilles.

J'ai éprouvé une émotion, ces temps derniers que j'ai fait
partager d'ailleurs par M. le rapporteur de la commission des
finances. Le jour même de l'inauguration de l'aérodrome, un
appareil français, un Catalina, est venu symboliquement se
poser sur la piste. Immédiatement après les appareils anglais
et américains sont venus suivre évidemment les évolutions du
premier appareil- if a été douloureux d'apprendre que cet appa
reil français accomplissait son dernier voyage et que la route
était laissée à des appareils étrangers.

La propagande n'a pas manque — nous savons laquelle —
"S'accréditer le bruit que nous avions livré cet aérodrome aux
étrangers pour les besoins d'une guerre possible.

M. le président. Je puis confirmer vos observations, monsieur
Lodéon, en vous disant que le président du Conseil de la Répu
blique a reçu hier une protestation, motivée comme vous
venez de le montrer. Je pense que l'on a saisi, également,
M. le président de l'Assemblée nationale.

M. Lodéon.  Je vous remercie beaucoup, monsieur le président,
de cette confirmation officielle.

C'est cette raison, précisément, qui a justifié notre émotion,
émotion partagée, d'ailleurs, par l'honorable M. Pellene, puis
qu'il a bien voulu consentir un effort. Mais je crois que celui-ci -
est trop mince et qu'un seul D. C. 4 sur la ligne des Antilles
est insuffisant. Ne faut-il pas prévoir, en effet, une panne quel
conque, comme il est arrivé déjà à notre Catalina, interrompant
la liaison et la correspondance ?

Je remercie donc, encore une fois, notre rapporteur, mais je
'demande à la commission des finances de faire encore un effort
pour s'adapter aux nécessités nouvelles pour que les popula
tions gardent leur espoir de voir maintenue l'influence des
ailes françaises dans ces régions et surlou" pour prolonger le
rayonnement français jusqu'aux pays environnante. (Applau
dissements sur plusieurs bancs.)

W. le président. La parole est à M. le ministre des travaux
publics.

M. Chastelain, ministre des travaux publics. Mesdames, mes
sieurs, je voudrais tout d'abord, en m'excusant de n'avoir pas
assisté au début de cette discussion, donner quelques indica
tions au Conseil de la République sur une erreur, rè crois, qui
a M se produire sur le tableau du rapport général et qui fait
que res chiffres que vous avez indiqués ne correspondent pas à
la réalité.

Je m'excuse auprès de vous, mais peut-être vos renseigne
ments n'ont-ils pas été suffisamment contrôlés en l'espèce, et
vous me permettrez de reprendre le tableau qui figure à la
page 141 du rapport précité et pour lequel je dois signaler des
différences assez notables.

/

D'abord, en ce qui concerne le reliquat des payements à
effectuer au titre des engagements souscrits en 1919, j'ai bien
l'achat de six « Constellations» et l'investissement au sol pour
la somme exacte portée à votre tableau, mais j'ai encore pour
164 millions des avions autres que les six précédents.

Je voudrais maintenant aborder la tranche de 1950, où nous
avons quelques différences notables : 3 avions D. C. 4 d'occa
sion, dotation initiale de rechanges correspondante; nous
sommes d'accord. Nous avons 2 Bréguet 763 pour 700 millions
et rechanges correspondantes pour 500 millions.

Mais comment sont nos divergences ? Il est indiqué : 5 avions
D. C. 4 pour un total de 475 millions, alors qu'en réalité il y
a un avion D. C. 4 pour les Antilles avec ses rechanges, pour
110 millions, et 2 avions D. C. 4, représentant une participa
tion par parties égales, dans l'Union aéro-mariitme des trans*
)orts, pour 1 10 millions; les investissements au sol: 6)5  mil-
ions, c'est le chiffre également indiqué.

Par conséquent, nous arrivons à un total de 5.935 millions
contre 6.185 millions et, en contrepartie, les moyens de linan-
cement prévus sont: l'autofinancement pour 2.235 millions et
des prêts du fonds de modernisation et d'équipement pour
3.700 millions.

M. Pellenc a fait état de 13 « Constellation » en 1949, plus 6
en 1950, de 17 D. C. 4 en 1949, plus 10 en 1950, plus 4 encore
pour l'Union aéro-maritime; de 3 « Liberator », de 32 « Lan
guedoc » en 1919, et de 2 Bréguet -763 en 1950, alors que la
situation de la flotte de quadrimoteurs d'Air-France sera réel
lement, en 1950, la suivante:

Pour les « Constellation »: 13 en 1949 plus 6 en 1950, moins
1 détruit, soit au total 18; pour les D. C. 4, 17 en 1949, plus  4
en 1950, plus 2 pour l'Union maritime, moins 3 détruits, soit
20 au total, plus 32 « Languedoc » existant en 1949 et 2 Bré
guet 763 pour 1950. s

En définitive, l'augmentation de la flotte d'Air-France n'est
donc pas de 36 p. 100, comme on l'a dit, mais seulement de
12 p. 100.

Je dois bien alors conclure que la flotte de la Compagnie
nationale sera tout juste suffisante pour assurer les besoins. Si
je la compare à d'autres flottes, prenant notamment l'exemple
 de Transworld Airlines, qui est une très puissante société et
qui a 61 « Constellation », plus en commande 16 « Super-
Constellation ». Les American Air Lines ont 49 D. C. 6 (appa
reils qui sont à peu près l'équivalent aux « Constellation »),
18 D. C. 4 et 73 Convcir.

Permettez-moi d'attirer également votre attention sur la com
pagnie hollandaise K. L. M., qu'on peut tout de même com
parer à Air-France. Elle a 25 appareils du tonnage « Constel
lation », en face des 19 « Constellation » d'Air-France », et il
s'y ajoute 15 D. C. 4, 12 « Convcir » et 27 D. C. 3. L'appoint que
peut constituer pour le pays le matériel exploité par les com
pagnies privées n'est pas négligeable, mais cet appoint n'est
pas suffisant pour assurer l'équilibre qui nous est nécessaire.

Ne voulant pas retenir trop longtemps votre attention, je me
permettrai de vous dire que si, tout de même, nous subissions
un abattement, celui que vous proposez, la compagnie ne sera
pas en état d'assurer le service des Antilles et devra proba
blement ajourner la liaison régulière prévue et inaugurée vers
Tahiti.

M. le président. La parole est à M. le général Corniglion-Moli
nier.

M. le général Corniglion-Molinier. Je m'excuse de prendre
la parole aussitôt après le rapporteur de la commission et
M. le ministre d'État. ' .

Je n'ai pas l'honneur d'appartenir à la commission des
transports, mais il se trouve que je suis un des rares techni
ciens de l'aviation dans cette Assemblée. Je tiens à attirer
tout particulièrement votre attention sur un point qui pour
rai éventuellement vous échapper.

J'ai, comme vous tous ici, une profonde admiration pour
notre commission; et j'applaudis l'idée directrice de ses tra
vaux, ainsi que son sens de l'économie.

Mais de même que je n'étais pas engagé avec lui, au sujet
du Cormoran, je tiens à signaler à mon ami, M. Pellenc, avec
tout le respect que je lui dois, que les cigales doivent aux
fourmis et les docteurs en droit ou ès lettres aux polytechni
ciens, que, pour la première fois, dans ce budget d'Air France,
on doit se féliciter du crédit qui nous est demandé parce que
les investissements de la compagnie nationale, s'élevant à
1.200 millions de francs, sont réservés à du matériel français
valable. -

Je voudrais beaucoup insister sur ce point parce que je lô
considère comme primordial.
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J'ajoute qu'il ne conviendrait pas d'entamer la mise en
exploitation, sur les lignes d'Air France, des « Bréguet » deux
ponts, par exemple, ainsi que de l'appareil cher à notre col
lègue, M. Méric, le « 2010 Armagnac ».

Refuser à notre compagnie nationale la garantie du Parle
ment, pour les prêts qu'elle demande au fonds de modernisa
tion et d'équipement, je pense que c'est la condamner à ne
pas utiliser la constiuclion aéronautique française et porter
ainsi, indirectement, un coup assez dur à cette industrie au
moment même où on lui reproche de ne pas être à la hauteur
de la construction aéronautique internationale.

Je me demande si Air France ne pourrait pas faire un effort
de compression et d'économies, et mon ami, M. Pellenc, un
effort de générosité, et c'est pour cela que je pense que ce
qu'avait demandé notre collègue, M. Lodéon, était tout de
même assez sage. (Applaudissements sur un grand nombre de
Lancs supérieurs de la gauche, du centre et de la droite.)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?...

M. le rapporteur. Malgré l 'appel de notre éminent collègue,
le général Corniglion-Molinier, dont la voix est particulière
ment autorisée en matière d'aviation — je me permets de le
souligner — il n'est pas possible de faire cet effort de géné
rosité, qui serait vraiment, pour la commission des finances,
de la générosité mal placée.

Ceci pour deux raisons: d'abord la raison de principe, c'est
que nous nous trouvons là, exactement devant le même cas
qje celui devant lequel nous nous sommes trouvés pour les
six amendements que nous avons déjà écartés.

Mais ce n'est pas derrière cela que je -veux m'abriter. Je
Veux que, ceci étant dit, vous ayez toute tranquillité d'esprit.

Alors voici comment se présente et peut se commenter le
décompte très exact, revu, et je dois dire augmenté, des uti-
lisatioris que la société Air-France comptait faire des 3 mil
liards 700 millions qu'elle nous avait demandés.

Au début de 1950, la société envisageait d'acheter huit
DC 4 ; le précédent ministre des travaux publics avait pris
l'engagement de ne pas y procéder.

Mais le ministre a changé ; on a considéré sans doute que
de ce fait les engagements antérieurs étaient tombés, et un
nouvel état différent du premier par certains côtés a été pré
senté. Dans cet état on voit figurer de nouveau six DC 4 ; au
trement dit on a fait rentrer par la fenêtre ce qui avait été
chassé par la porte, avec tout de même une petite réduction
de deux avions, que l'on n'a pas osé réintégrer.

Voilà l'état nouveau, c'est Air-France qui l'a donné. On y
voit figurer: trois avions DC 4 qui sont destinés à se substituer
à du matériel français actuellement en service, si l'on se re
porte à des déclarations du président effectuées devant la
commission des transports — c est précisément l'opération que
le Conseil de la République n'a pas voulu voir réaliser; deux
Bréguet 763 et leurs rechanges qui y figurent pour 1.200 mil
lions; un avion DC 4 et les rechanges destinés à la ligne des
Antilles — c'est précisé; deux avions DC 4, destinés à participer
à l 'union maritime et aérienne de transports, c'est également
précisé. 11 y figure enfin tout un ensemble d'opérations qui
n'ont rien à voir avec les investissements tels qu'ils doivent
être compris: par exemple l 'apurement d'un compte spécial du
trésor ancien, pour 164 millions; des commandes de DC 3
qui font cette fois-ci leur première apparition, pour 36 millions;
des achats d'outillage pour l'appareil Armagnac, 95 millions,
alors que nous avons déjà voté 20 milliards pour le SU 30 P
et l'Armagnac, qui ne sont pas encore livrés. N

Alors si vous laissez dans ce programme — et je le précise
•— les deux Bréguet 763 et leurs rechanges pour 1.200 millions
«— ce que vous demandiez, mon cher collègue Corniglion-Moli
nier avec juste raison — si vous laissez dans ce programme
un avion DC 4 et ses rechanges pour la ligne des Antilles —
à la place où il figure et sera maintenu, je tiens à le préciser,
dans l'état qui nous a été remis — si vous laissez enfin — et
je précise que nous l'acceptons à la commission des finances
— les crédits destinés à l 'acquisition de deux DC 4 pour la
participation à l'union maritime et aérienne de transports,
ce qui permettra de satisfaire aux autres  besoins de nos pos
sessions d'outre-mer; puis si nous retranchons ce qui a été
réintroduit, dans cet état, malgré notre volonté, c'est-à-dire
ces trois DC 4 qui sont destinés à se substituer à du maté
riel français; si nous retranchons également l 'apurement d'un
compte spécial du trésor dont on ne nous a jamais parlé, les
trois DC 3, qui apparaissent pour la première fois, et les achats
d'outillage pour le SE 2010 dont on nous parle également

pour la première fois, on arrive exactement au total de
740 millions, montant de la réduction proposée par votre com
mission.

Vous voyez, par conséquent, qu'en suivant votre commis
sion des finances, vous ferez respecter la volonté, déjà affir
mée, du Conseil de la République, sans porter préjudice à au
cune de nos liaisons d'outre-mer, ce qui correspond au sur
plus aux engagements moraux qui avaient été pris envers
nous à la suite d'une audition à laquelle nous avions convié
le ministre et les chefs responsables de l'administration de
tutelle de cette société. (Applaudissements au centre et sur les
bancs supérieurs de la gauche, du centre et de la droite.)

M. l« président. La parole est à M. le ministre des travaux
publics.

H. le ministre des travaux publics. Mesdames, messieurs, je
voudrais apporter ici quelques précisions. M. Pellenc a parlé
tout à l'heure de 20 milliards. 11 s'agit d'études et de prototypes
qui n'ont rien à voir avec Air France.

Vous avez, d'autre part, monsieur Pellenc, fait état aujour-
d'hui d'un ceitain nombre d'appareils qui seraient soi-disant
acheté^ipour remplacer du matériel français.

Permettez-moi de vous rappeler, comme je vous l'ai indi
qué tout à l'heure, que les tiois D. C. 4 achetés ont été destines
à remplacer les appareils détruits au coùis des derniers mors.-

J'en viens à l'erreur que vous avez commise: dans la tran
che de 1950, vous avez laissé subsister des appareils détruits,
que vous n'avez pas retranchés du total. Vous avez fait aussi
une erreur en comptant pour l'aéromaritime le chiffre de quatre
alors que la participation d'Air France n'est que de deux.

Ainsi, vous avez commis une double e-reur: vous n'avez pas
retranché les avions détruits et vous avez fait état d'avions

appartenant à une société autre qu'Air France.

M. Méric. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Méric.

M. Méric. Je me permets d'attirer l'attention du Conseil sur
la, situation sociale de la compagnie Air France. Nous considé
ronseneffet que les 720 millions d'abattement qui nous sont
giroposés constituent une retenue kioppoi tune. Personne
n'ignore dans cette Assemblée que l'on procède à Air France à
des licenciements de personnel et que cette compagnie se sera
séparée en octobre 1950 de 2.000 ouvriers.

J'ai déjà eu l'occasion de protester auprès de M. le ministre
des travaux publics contre ces licenciements. J'ai fait remar
quer que, lorsque des compressions sont nécessaires dans  une
usine nationalisée, on doit d'abord procéder à des compressions
administratives et techniques, avant.de réaliser des compres
sions de personnel ouvrier. C'est ainsi qu'on va réduire le cen
tre d'Alger de 152 agents; on envisage d'autre part 250 licen
ciements pour Toulouse; licenciements à Marignane, à Cour
bevoie, sans qu'au préalable — d'après les renseignements que
nous possédons — on ait attendu les résultats des compressions
administratives et techniques qui, dans certains domaines, nous
apparaissent indispensables. Si le Conseil réduit les crédits des
tinés a Air France de 720 millions, nous croyons encore
que c'est le personnel de cette compagnie qui va en supporter
les conséquences.

Nous demandons — et nous attirons l'attention de notre
Assemblée sur cette question très importante pour nous tous —
que, s'il doit y avoir des licenciements contre lesquels nous
sommes opposés au premier abord, parce que nous les consi-
sidérons comme non justifiés, il soit tenu compte des années
d'ancienneté ou de présence â Air France. On s'aperçoit en effet
qu'on licencie des agents comptant plus de douze années à
Alger, plus de dix années à Toulouse. Ce sont tous des hommes
qui se sont dévoués au service de la compagnie, alors que l'on
en garde d'autres, à Orly, par exemple, embauchés depuis seu
lement le 1er janvier 1950.

Il y a donc une injustice sociale intolérable dans les licencie
ments et c'est sur elle que nous voulons attirer l'attention du
Conseil, afin, tout d'abord, que l'on n'ampute  pas davantage
les crédits à seule fin d'éviter l'augmentation du nombre des
licenciements; ensuite, pour essayer de s'opposer à ces der
niers et, enfin, s'il était indispensable d'y recourir, pour que
l'on tint compte des années de présence du personnel qui tra
vaille à Air France. (Applaudissements à gauche.\

M. Fouques-Duparc. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Fouques-Duparc.
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H. Fouques-Duparc. Mes chers collègues, la commission des
transports ayant chargé notre collègue M. Lodéon de nous don
ner l avis de sa majorité, c'est donc à titre personnel et aussi
eu nom de certains de mes amis que je viens expliquer notre
Note.

La commission des transports a procédé, en janvier dernier,
à l 'audition des dirigeants de la compagnie Air France qui lui
ont soumis le programme d'investissements auquel M. Pellenc
a fait allusion dans son rapport.

Nous n'avons été saisis que ce matin par, la commission des
transports, et moi particulièrement vers dix heures seulement,
 de la modification que M. le ministre vient de nous indiquer.
Il n'est pas étonnant que le rapport de M. Pellenc n'en ait pas
fai t mention.

En janvier 1950, au nom de la commission, j'ai eu à criti
quer, comme l'avait fait avant moi M. Bourret, rapporteur de
l'Assemblée nationale, l'achat de dix appareils D C A. Nous
l'avons critiqué, parce que nous voulions ménager le débouché
d'Air France à la construction française. Il était en effet impen
sable de continuer à dépenser des milliards dans la construc
tion d'appareils français qui se trouveraient n'avoir p^js leur
utilisation.

Nous avons apporté nos critiques parce que le D C 4 est un
appareil périmé que les Américains ne construisent plus et
parce que nous sommes sûrs que les dirigeants d'Air France
viendront bientôt nous demander de l'argent de nouveau pour
acheter des appareils plus modernes, car ils ne pourront pas
longtemps tenir devant une concurrence étrangère -mieux
équipée.

M. Bourret avait dit qu'il comptait sur le Conseil de la Répu
blique pour faire réformer les décisions de l'Assemblée natio
nale tendant à autoriser la compagnie Air France à acheter dix
avions D C 4. Au jourd'hui, nous nous nous trouvons donc en
présence d'un nouveau plan.

D'abord la question des « Constellations », sur lesquels nous
ne pouvons rien. Ces avions ont été commandés avant même
que le Parlement n'ait été saisi. Pour le reste, nous nous trou
vons devant des choses nouvelles pour nous.

Je ne vais pas répéter les paroles de M. Pellenc. Nous avons
vu cette participation de l'union maritime et aérienne des trans
ports. Nous avons vu un achat d'outillage pour le S. E. 2010.
Ma stupéfaction est complète. Le S.E. 2010 est un avion aux
essais. Il fournit de gros espoirs. Nous espérons qu'il donnera
toute satisfaction. Mais que penser d'une société qui achète des
pièces de rechange sans savoir si elle utilisera un type d'appa
reil ? On a vu le Latécoère 631 qui réunissait les plus beaux
espoirs, qu'aurait-on dit si Air France avait acheté 500 millions
de pièces de rechange pour cet appareil dont on ne veut plus
se servir ? Nous aurons l 'occasion d'examiner cela en son

temps, puisqu'une question a été posée à M. le ministre et
qu'elle fera l'objet d'un débat dans cette Assemblée ou dans
l'autre.

Nous avons la question des investissements au sol sur laquelle
nous ne nous déclarons pas d'accord. 11 existe des usine natio
nalisées dont on licencie le personnel, nous voudrions, avant
que ce personnel ne soit licencié, qu'on essaye de le faire
travailler. Lorsqu'on voit l'usine de L. A. I. A., à Maison-Blan
che, se mettre à fabriquer des casseroles avec du personnel
spécialisé d'aviation, nous ne pensons pas qu'il soit absolument
nécessaire d'installer juste à côté un nouvel organisme créé
par Air France qui doublera la compagnie nationale de répa
rations aéronautiques. (Applaudissements sur les bancs supé
rieurs de la gauche, du centre et de la droite.)

Enfin, dernière question, nous avons dit à la compagnie Air
France que ses investissements nous semblaient exagérés, sur
tout pour le matériel ancien. Nous lui avons dit que la situa
tion générale des transports aériens ne faisait pas prévoir une
augmentation du trafic. Nous ne pensions pas que les événe
ments nous donneraient aussi rapidement raison. Nous voyons,
selon le tableau qui nous est soumis, que l'autofinancement
< 'porte une réduction de 150 millions.

J'ai posé ce matin la question. On m'a dit que la courbe du
trafic ayant été réduite, Air-France ne pouvait plus envisager
de faire en juin ce qu'elle avait prévu de faire en janvier,
c'est-à-dire de participer pour une somme aussi importante à
cet autofinancement.

Donc, ce que nous disions en janvier se trouve aujourd'hui
vérifié. Je ne peux, au nom de mes amis et personnellement,
que me déclarer complètement d'accord avec M. Pellenc et
c'est dans ce sens que je voterai le texte de la commission des
finances. (Applaudissements sur les bancs supérieurs de la
gauche, du centre et de la droite.)

M. Symphor. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Symphor, pour répondre
à M. le rapporteur.

M. Symphor. Je prends la parole sans aucune illusion Sur la
suite qui sera réservée à mon intervention, car M. le rappor
teur avec l 'opiniâtreté, la fermeté de ses principes et de ses
opinions qui le caractérise, s'est montré absolument réfractaire
à une démonstration que nous croyons pertinente étant donné
l 'autorité qui s'attache i la personne et aux fonctions de M. le
ministre des travaux publics. Il s'est montré insensible à l'ap
pel qui fut émouvant de notre collègue M. Lodéon. Il a fait
des promesses dont je voudrais volontiers lui donner acte mais
qui me laissent cependant rempli d'inquiétude.

Pourquoi ? C'est parce que, sans. vouloir être irrévérencieux,
je suis obligé de constater une fois de plus la nocivité des sta
tistiques puisque, en définitive, aux statistiques apparemment
décisives de M. le ministre des finances s'opposent, avec la
même foi et la même ardeur, les statistiques également for
melles de M. le rapporteur. Je ne puis m'empêcher de penser,
en celle affaire, à celte comédie classique où sont représentés
ces médecins qui, au chevet des malades, discutent docte
ment sur leur opposition quant au diagnostic et à l'ordonnance,
pendant que les malades agonisent et que les agonisants tré
passent. (Applaudissements à gauche.)

M. le président. Vous savez ce que l'on dit depuis longtemps
de la statistique ! '

M. Carcassonne. On conserve des illusions à tout âge!

M. Symphor. Les malades, en l'occurrence, ce jont les popula
tions antillaises qui, à chaque circonstance, sont obligées de
déléguer devant vous des mandataires, des représentants, non
seulement pour dépeindre leur- situation tragique, mais pour
rappeler aux assemblées le vrai visage de la France qui, à force
de maladresses, d'erreurs, d'incompréhensions, s'estompe dans
ces pays, car dans ces conjonctures c'est la France qui est en
course et il faut faire grande attention quand son prestige est
en jeu.

Je vais vous citer un exemple précis: j'ai sous les yeux une
coupure de journal...

M. le président. Sur la question ?

M. Symphor. A propos de l 'aérodrome de la Martinique.

On a rappelé tout à l 'heure la fin tragique du Latécoère.
Laissez-moi vous dire que, dans sa carlingue, 52 de mes compa
triotes sont ensevelis à jamais dans les plis du drapeau trico*
lore qui fut leur linceul, malheureuses victimes dont personne
n'a connu la fin. Nous avons payé une dette terrible pour ce
que l'on a appelé une imprudence et pour ce que nous considé
rerons, nous, une audace du génie français. ,

Aujourd'hui, on a construit un aérodrome, une piste d'envol,
dont la longueur a été ramenée de 1800 mètres à 1200, puis
portée à 1400 et à 1600 mètres et qui doit revenir à 1800 mètres
suivant les fluctuations que.les assemblées ont fait subir,
comme de coutume, aux projets qui leur étaient soumis. (Sou
rires.)

Juste au moment où l'aérodrome et mis à la disposition de
notre aviation, les ailes françaises disparaissent de nos cieux.
Pas de Latécoère, pas de Catalina, pas de DC  4 et l'on voit des
cendre dans un joyeux vrombissement les appareils de la Pan
Ameiican Airlines,  de la British Overseas Airlines, de la K.L.M.,
en fait, tous les pavillons étrangers flottent dans nos cieux où,
seules, nos couleurs ont brusquement disparu 1

Je voudrais vous faire sentir, mes chers collègues, combien
nous sommes profondément remués dans les fibres les plus pro
fondes de nos âmes quand nous constatons que, dans ce tournoi
international, n'apparaît plus le drapeau français. (Applaudisse
ments à gauche et sur diverj autres bancs.)

Est-ce indiscrétion de notre part ? Est-ce exagération ? Est-ce
prétention injustifiée, attitude offensante que .cette volonté que
nous avons toujours de nous mettre en avant sur les chemins
que la civilisation française creuse dans nos régions ? Der uis
trois siècles, nous avons cette tendance et nous ne comprenons
pas qu'au fur et à mesure où nous pénétrons dans la commu.
naulé française, le visage de la France disparaisse de nos yeux.

Il eût mieux valu que la Martinique demeurât une colonie.

La colonie française de la Martinique avait des lignes aérien
nes desservies par du matériel français les reliant à la métro
pole, à partir du jour où l'aviation française a franchi l'Atlas



tique. Justement au moment où les Antilles ont été assimilées,
où elles sont devenues département français, o\ï les limites
françaises, par cette assimilation se sont rapprochées jusqu'à
celles des ' territoires américains, dans les cieux français de
la Martinique il manque le drapeau de la France.

' Que se ipasse-t-il t En dehors de son aspect sentimental que
vous pourriez négliger — mais vous n'avez pas le droit de le
fa ire — quel est l'aspect politique et purement social de la
question ? Voici ce qu'on lit dans ce journal de la Martinique,
dont la violence et le ton vous feront facilement reconnaître
l'appartenance: (Sourires.) . ■*>■

 « Comme nous n'avions cessé de le répéter, l'impérialisme
américain, avec la complicité du Gouvernement français, s'em
pire de l'aérodrome du Lamentin » — c'est le nom de
l'endroit où se trouve la piste d'envol. « L'infiltration améri
caine se poursuit sous nos veux, conformément au plan du
département d'État et de ï*état-major américain. Aujourd'hui,
c'est la base d'aviation du Lamentin qui est entre les mains
des Américains. L'impérialisme français doit céder le pas à
l'impérialisme américain, plus vigoureux et plus agressif. ,

': « En cas de guerre, l'impérialisme français n'hésitera pas à
livrer la Martinique aux Américains. Le Gouvernement de Vichy
avait déjà décidé de la livrer aux Allemands en 1940.

« En cas de guerre, la situation du peuple de la Martinique va
encore s'aggraver du fait de l'occupation américaine, du fait
du, déroulement des opérations car les Etats-Unis, n ayant pas
le monopole de l'arme atomique, verront leurs bases les plus
lointaines réduites en cendres. » v

La conclusion ? n Le peuple martiniquais ne doit pas compter
sur le Gouvernement français. »

Voilà ce qui s'écrit dans cette atmosphère d'émotion et
d'incompréhension, dans ce pays où viennent de se dérouler
des grèves durant un mois et où. la population ouvrière est en
effervescence et supplie l'administration française de lui accor
der le bénéfice de la sécurité sociale qui, à ses yeux, est la
revendication primordiale. Cette atmosphère est exaltée par une
politique dont les éléments se puisent dans la carence même
de l'administration et dont l'aliment principal est fourni précisé
ment par' toutes ses négligences, pour ne pas dire par toutes
ses erreurs.

C'est ainsi qu'à la veille de l'inauguration, s'est tenu un
meeting dans Fort-de-France et au Lamentin pour protester
contre ce que l'on a appelé la mainmise de l'impérialisme, amé
ricain sur le territoire français. Voilà comment, à la faveur de
nos fautes, on peut tromper le peuple et favoriser une propa
gande contre le Gouvernement.

' M. le président. Je vous prie de conclure; monsieur Sym
phor. _ ■

, • , ' v '■
M. Symphor. Monsieur le président, la question mérite un

large développement. .

\ D'ailleurs, nous n'abusons vraiment pas de la tribune. Vous
êtes ici trois cents à parler de vos départements alors que nous
ne sommes que deux ou trois à vous entretenir de ces ques
tions. (Applaudissements à gauche.)

■ Nous avons la discrétion de ne pas nous occuper de vos pro
pres affaires. Notre ambition est plus modeste et je vous

; demande la permission d'insister quelques minutes de plus.
i A l'heure actuelle; il ne s'agit pas d'une question d'ardoise
"d'épicier (Sourires) de quelques centaines de millions sur tel
ou tel budget. -

H. le président. Monsieur Symphor, il fallait vous inscrire
"clans la discussion générale si vous • vouliez intervenu' aussi
longuement.

M. Symphor. Je termine, monsieur le président.

Il s'agit de donner des avions à la Martinique. Que va-t-il se
passer, monsieur le rapporteur ?. Vous nous dites que vous allez

.suivre la question; nous en sommes sûrs, nous savdns même
' que vous la suivrez avec toute l'observation que vous mettez
..à la défense des causes qui vous sont chères. Mais, quand vous
allez discuter avec le ministre des travaux publics, il faudra
alors savoir qui aura raison, s'il y aura des avions utilisés ou
utilisables. « Air France », mécontente à juste titre, vous oppo
sera toutes les résistances possibles. Pendant ce temps, les An

glais, les Américains et les Hollandais auront pris position sur
les aérodromes français des Antilles. Aucun avion français ne
' fera briller nos couleurs sûr nos aérodromes pendant que la dis

cussion se poursuivra entre les départements ministériels. Quanti
vous y reviendrez, longtemps après, il n'y aura plus de place
pour nous! . ,'.,.'.

Je me permets d'insister, monsieur le rapporteur, pour que
vous fassiez une revision de vos calculs. Peut-être allez-vous
opposer l'article 47 ? La commission des finances peut toujours •
reprendre son projet, et, avant la fin de la discussion, faire un
report des crédits nécessaires. (Applaudissements à gauche.)

Alors vous' aurez fait mentir ces paroles d'impiété, que je
viens de vous citer, à savoir que la Martinique ne peut pas
compter sur la France. La Martinique et la Guadeloupe savent
qu'en tout temps elles peuvent compter sur la France comme la
France, dans l'histoire, pour le meilleur et pour le pire, a tou
jours compté sur ses enfants. (Vi/s applaudissements à gauche
et sur divers autres bancs.)

M. le président. Monsieur Symphor, je ne voudrais pas que
vous puissiez interpréter mon interruption de tout à l'heure
comme le désir de vous empêche' de parler, surtout sur un
pareil sujet.

M. Symphor. Je ne l'ai pas cru un seul instant, monsieur la
président.

M. le président. Mais nous examinons actuellement deux amerï-
dements et si, à cette occasion, nous rouvrons la discussion
générale, il n'y a plus de débat possible. .
' Vos observations sont très intéressantes, et ce n'est pas moi
qui vous contredirai, vous le savez bien ; mais, pour les présen-,
ter, vous auriez dû vous inscrire, soit dans la discussion géné
rale, soit sur l'article.

Sur.le problème lui-même, hélas! le président n'a pas le droit
de se mêler au débat ; mais s'il avait ce droit, il souscrirait cer
tainement à tout ce que vous avez dit.

Au mois de février dernier, en effet, ayant eu le très grand
honneur de représenter, non seulement le Gouvernement de la
France, mais la France elle-même dans nos régions, à Haïti, à
la Martinique; à la Guadeloupe- et à la Guyane, j'ai inauguré
l'aérodrome de la Guadeloupe, visité les travaux de l'aérodrome
de la Martinique. Or là-bas, j'ai eu la tristesse d'emprunter les
lignes aériennes étrangères, alors que je représentais la France.-
Ce n'est qu'entre la Martinique et la Guadeloupe que j'ai trouvé
le Catalina dont vous parlez qui m'a permis de toucher une
terre française avec l'aide d'un appareil amphibie français.

Par conséquent, je souscris à tout ce que vous avez dit. niais
je vous -supplie de me comprendre lorsque je vous demande
la brièveté. Il est dix-huit heures dix minutes et il y a encore
70 amendement à examiner. (Applaudissements.)

M. Symphor. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Symphor.

M. Symphor. Je veux d'abord vous remercier, monsieur le
président, puis vous- dire que j'ai le sentiment très net que
chaque fois que vous nie faites des observations c'est toujours
pour m'assurer une plus grande liberté de parole. (Applaudisse
ments à gauche.) . • *

M. le président. La parole est à M. Demusois.

M. Demusois. Tout d'abord, permettez-moi de me réjouir et
peut-être de regretter d'avoir été pour partie responsable de ce
grand débat, qui est cependant fort intéressant.

- Je ne veux simplement qu'en retenir ceci: c'est que, un peu
de tous les côtés de cette Assemblée, il a été manifesté le désir
très nettement exprimé de voir utiliser plus que par le passé
les matériels français. Par conséquent, qu'on le veuille ou non,
nous nous rejoignons, et si même il nous a été fait reproche
d'un certain article, qu'on nie permette, sans insister, de dire
que si l'on avait supprimé les causes, il n'y aurait pas eu
l'article. (Sourires.)

Si on avait eu le souci d'utiliser le matériel français plus
qu'on ne l'a fait, on n'aurait pas assisté à ces démonstrations
dont on vous a donné lecture. Je n'insiste pas.

M. le rapporteur m 'a demandé de bien vouloir, après l'avoir
entendu, retirer mon amendement. Je répète que mon amende
ment avait pour objet d'obtenir surtout des assurances du
Gouvernement pour, qu'à l'avenir, il utilise du matériel fran
çais et non pas du matériel étranger. Par conséquent, de ce
point de vue, je ne sais si je me suis trompé, mais je n'ai pas
reçu les assurances que j'attendais. C'est pourquoi j'hésite à
retirer mon amendement, d'autant plus que ie me trouve placé



dans une situation très particulière. Ou bien je le retire de
bonne volonté ou bien il est guillotiné: Je dois aire que je n'ai
pas de goût particulier pour la guillotine.' (Rires.) Cependant je
préfère, au besoin; être guillotiné parce qu'aussi bien j'aurai
défendu un principe qui, je le répète, semble être dans l'esprit
tle tous nos collègues.

Si, par hasard, je me décidais à retirer mon amendement,
aurais-je le droit de demander au Conseil de la République de
bien vouloir se prononcer sur la position de la commission des
finances par un vote bien particulier sur la ligne 6 du projet ?

A cette ligne se trouve inscrit le chiffre de la commission des
finances. Le Conseil de la République a toujours, je crois, le
droit d'accepter ou de rejeter les propositions de la commission
des finances. S'il repoussait, par exemple, le chiffre proposé
par celle-ci, pourrais-je en conclure qu'il revient, purement et
simplement, au chiffre du Gouvernement i

Dans de telles conditions, vous ne pourriez pas opposer la
procédure de la guillotine; à tous le moins, vous seriez tenus
île renvoyer l'ensemble à la commission.

C'est pourquoi, je demanderai un vote sur la ligne 6 du projet.

M. le président. Monsieur Demusois, si j'ai bien compris, vous
Jn'avez posé une question indirecte. (Sourires.)

Sur l'amendement, la commission vous dira ce qu'elle entend
faire. Je réponds simplement à votre question au point, de vue
réglementaire. Vous avez le droit, comme chacun de nos col
lègues, sur chacune des lignes, sur chacune des rubriques du
projet, de demander un vote, même par scrutin public si le
président de votre groupe en fait la demande.

; M. Demusois. Je retire mon amendement et je demande un
yole par scrutin public sur la ligne C. -

M. le président. M. Lodéon maintient-il son amendement qui
est identique i -

M. Lodéon. Les dernières décisions de la commission des
linances n'ont ipas été discutées ni même connues à la com
mission des transports et des moyens de communication. Je ne
peux pas spontanément retirer mon amendement. Je demande
à M. lé rapporteur des apaisements qui me sont apportés mais
je n'ai pas mandat d'adopter une autre position.

M. le président. L'amendement n'est pas retiré. Quel est
l'avis de la commission sur cet amendement i

M. le rapporteur. Avant d'invoquer les dispositions déjà in
voquées pour les autres articles, et afin de donner un apaise
ment supplémentaire à notre collègue M. Symphor, dont tout
le monde partage ici les préoccupations et les sentiments, je
voudrais rappeler les protestations qui se sont manifestées de
la part de la société Air France ces jours derniers correspon
daient à l'origine à un abattement d'un milliard, chiffre qui
n'a été modifié que ce matin pour être ramené à 740 millions.
Si bien que depuis ses protestations la société Air France se
trouve bénéficier d'une somme de 260 millions sur laquelle elle
ne comptait point au moment où elle a déclaré: « Dans ces
 conditions je ne pourrais pas assurer le service des Antilles. »

Or, ce qu'a demandé tout à l'heure notre collègue M. Sym
phor, et ce qu'a demandé notre collègue Lodéon c'est que, le

• plus rapidement possible, un avion, un D. C. 4, puisse effectuer
ce service. Cet appareil coûte 160 millions avec ses rechanges.
Les 260 millions supplémentaires accordés à la société vont
donc lui permettre de l'acheter.

C'est une condition que nous mettons de voir cette augmen
tation de crédit de 260 millions, par rapport à notre décision
initiale, affectée essentiellement et en priorité à la liaison avec
les Antilles grâce à l'acquisition d'un appareil destiné à effec
tuer ce service

Ceci étant dit, je puis donner l'assurance à nos collègues que
la commission de contrôle des entreprises nationalisées, qui
suit et apprécie d'une manière permanente les conditions de
fonctionnement de toutes les entreprises nationalisées, va,
toutes affaires cessantes, se préoccuper de la mise en applica
tion des décisions du Parlement sur cet objet.

Maintenant, monsieur le président, je suis dans l'obligation
de signaler que cet amendement se présente dans les mêmes
conditions que les sept amendements précédents et doit subir
le même traitement.

M. le président. L'artice 47 étant opposé à l'amendement de •
ll.- Lodéon, celui-ci n'est pas recevable.

Jl n'y a pas d'autre" observation sur la ligne 6 de 'état C,

Je rappelle que, sur celte ligne elle-même, c'est-à-dire sur les
chiffres proposés pour cette ligne par votre commission, je suis
saisi d'une demande de scrutin par le groupe communiste.

La scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin i

Nombre des votants............. '.-....... 313

Majorité absolue.......................... 157

Pour l'adoption....... 203
Contre 110

Le Conseil de la République a adopté.

Sur la ligne 7 la parole est à Mr«Primet.

M. Primet. Mesdames, messieurs, au cours de la discussion,
mes collègues du groupe communiste ont fait porter leurs
observations sur les investissements dans l'industrie, les trans
ports, les constructions d'immeubles. ' ....

L'intervention que je fais, au nom du groupe communiste,
portera tout particulièrement sur les investissements destinés
a l'agriculture. v ■

Quel doit être l'objectif d'un budget d'investissement ? C'est
évidemment d'améliorer les conditions de travail à la campa
gne, de diminuer les prix de revient en augmentant la produc
tivité et, en même temp s, d'élever la qualité des produits.

Le but sera-t-il atteint avec les crédits insuffisants que nous
trouvons au chapitre concernant l'agriculture 1 Nul ne peut le
penser sérieusement; ce sera une goutte d'eau dans la mer,

■d'autant plus que la crise agricole actuelle qui va s'aggravant
de jour en jour fait ressortir nettement l'insuffisance ridicule
des crédits que vous nous proposez. - ~"*

Dans la situation de crise actuelle il faudrait des crédits consi
dérables qui, avec la politique de guerre du Gouvernement, ne
peuvent être investis en agriculture.-

Comment se manifeste cette crise et quelles en sont les
causes?..

Cette crise s'exprime dans la mévente et l'effondrement des
prix agricoles à la production, sans qu'il en résulte pour cela
de baisse sensible du coût de la vie.

Un autre aspect, et qui dans ce domaine n'est pas le moins
important, est l'écart considérable existant entre les prix agri
coles et les prix industriels. Le coefficient moyen des prix
agricoles à la production est actuellement environ de 15 con
tre 1 en 1038. et 22,3 p. 100 pour les produits industriels. Ce
pourcentage de 22,3 p. 100 porte sur l'ensemble des produits
industriels^ mais il est bon de souligner et de préciser que les
produits industriels destinés à l'agriculture ont augmenté dans
des proportions encore plus considérables. C'est ainsi que le
nitrate de soude à 15,5 p. 100 qui était payé, en août 1947, par
le cultivateur 1750 francs, vaut aujourd'hui 2549 francs,' soit
210 p. 100 d'augmentation en deux ans et demi. Les superphos
phates à 16 p. 100, payés en moyenne 333 francs, valent au
jourd'hui 900 francs, soit 195 p. 100 d'augmentation. La sylvi
nite à 18 p. 100, payée en moyenne 155 francs, vaut aujourd'hui
450 francs, soit 190 p. 100 d'augmentation. Le sulfate de cuivre,
qui sert au traitement de nos vignes valait 2100 francs en octo
bre 1947, il vaut aujourd'hui 7200 francs, soit 242 p. 100 d'aug
mentation.

, Cela souligne les difficultés grandissantes rencontrées actuel
lement par nos agriculteurs. Mais je voudrais donner encore
quelques exemples d'augmentations caractéristiques de maté
riaux indispensables à l'équipement et à la modernisation de
notre agriculture. Une écrémeuse, qui valait 16.500 francs au
début de l'année 1947, vaut maintenant 51.700 francs, soit
213 p. 100 d'augmentation; la faucheuse Puzenat se vendait
19.655 francs en octobre 1947; elle vaut aujourd'hui 57.425
francs, soit 90 p. 100 d'augmentation. Une moissonneuse-lieuse-
valait 57.485 francs en 1947, elle vaut aujourd'hui 171.450 francs,
soit 215 p ; 100 d'augmentation.

Knfin,'le tracteur d'importation qui valait 220.000 francs en
1947 vaut aujourd'hui 550.000 francs, mais, en revanche, depuis
celte même date, les produits de la terre, à quelques exceptions
près, n'ont pas augmenté de prix. Les pri:: de ceux auxquels
a été rendu la liberté ont baissé ; c'est le cas de la viande de
porc. Les seuls prix agricoles qui aient augmenté sont le prix-
du blé,' qui est passé de 1.850 francs à 2,475 francs le quintal,
le prix de la betterave à sucre, qui est passé de 2.293 francs
à 4.500 francs la tonne, et le prix du lait, qui est passé de
15 francs à 26 francs le litre, .<„'.-.
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Aujourd'hui, en ce qui concerne le lait et les produits lai
tiers, nous assistons à une baisse considérable des prix. Comme
suite à la circulaire du 10 mai de M. le ministre Buron, certains
Îréfets ont appliqué une baisse autoritaire de 2 francs par
itre de lait. D'ailleurs, les paysans français se demandent

quel rapport il peut y avoir — rapport signalé par M. Buron —
.entre l'augmentation du prix du gaz et la baisse nécessaire de
compensation du prix du lait. « D'habitude, c'était de l'eau
qu'on mettait dans le gaz, M. Buron y met du lait! »

Le beurre fermier, à la suite de cette circulaire, a baissé
dans des proportions considérables. Dans la plupart des régions
de France, le prix du beurre est tombé à 300 et 350 francs
le kilo. Dans certains départements de lOuest, on a enregistré
des prix en baisse allant jusqu'à 250, 210, et parfois même
200 francs. Cette baisse du prix du'beurre, ruineuse pour les
paysans, ne profite, hélas, pas aux consommateurs, mais aux
seuls spéculateurs qui ont accaparé le beurre et l'ont vendu,
dans bien des cas, plus de 400 francs le kilo à Paris et dans
les grandes agglomérations.

Les fromages fermiers ont subi exactement la même baisse,
puisque le brie fermier, aux Halles, est vendu 250 francs au
lieu de 350, et que le camembert, dans le département de la
Mayenne, est passé de 96 francs à 61 francs.

Ces baisses autoritaires seraient acceptées par tous les Fran
çais, et par les agriculteurs eux-mêmes, si le Gouvernement
imposait les mêmes baisses aux trusts industriels qui réalisent
des bénéfices scandaleux.

Les petits et moyens paysans sont, en tout cas, scandalisés
par le fait qu'au moment où le Gouvernement impose une

aisse sur les produits laitiers, il autorise une augmentation
substantielle tles prix des tourteaux destinés aux vaches lai
nières. Cet écart entre les prix industriels et les prix agricoles
se traduit par une augmentation des prix de revient, une dimi-

.nution considérable du revenu et du pouvoir d'achat des petits
et moyens paysans. En effet, pour se procurer 100 kilos de
nitrate de soude en 1947, il fallait 41 kilos de blé. Il en faut
maintenant 103 kilos. Pour se procurer une écrémeuse, il
fallait 1.298 litres de lait, il en faut aujourd'hui près de
3.000 litres. Pour un tracteur de 25 chevaux, il fallait 134 quin
taux de blé en 1917, il en faut maintenant 222. Au surplus, la
diminution du pouvoir d'achat paysan ne résulte pas unique
ment du décalage entre les prix.

Il y a eu le prélèvement exceptionnel, le retrait des billets
de cinq mille francs, les augmentations massives d'impôts et
surtout les dévaluations successives du franc, sans parler de
l'augmentation des fermages.

A la vérité, les cultivateurs français ne demanderaient
qu'une chose, c'est de participer eux-mêmes à la modernisation
et à l'équipement de nos campagnes. Mais jusqu'ici, ils se sont
heurtés à des difficultés insurmontables. Après la Libération,
voulant utiliser les quelques économies forcées qu'ils avaient
faites pendant l'occupation, les paysans étaient disposés à

i améliorer leur matériel et leurs conditions d'exploitation. Mais
à ce moment-là la difficulté résidait dans l'impossibilité de
trouver le matériel nécessaire et le paysan qui arrivait à se
le procurer ne le pouvait qu'au marché noir et à des prix

.prohibitifs. ,

Par la suite, la crise agricole s'est accentuée, et aujourd'hui
les paysans français ne sont pas un mesure d'acheter le maté
riel existant et nécessaire à leur équipement et à la moderni
sation. •

Voici' un autre aspect de cette réduction du pouvoir d'achat
des paysans :

La consommation des engrais, que les services du ministère
de l'agriculture avaient évaluée pour la campagne 1948-1949
à 1.500.000 tonnes, n'a atteint que 917.000 tonnes. En ce qui
concerne le matériel agricole, la mévente a été encore plus
sensible: 25 p. 100 des tracteurs construits, soit 3.000 environ,"

.sont en stock faute d'acheteurs, et certaines usines ont même
arrêté complètement leur fabrication, ce qui n'empêche pas,
d'ailleurs, notre Gouvernement d'importer des tracteurs amé
ricains et allemands.

Pour les motoculteurs, les invendus atteignent 55 p. 100;
.pour les véhicules agraires, 65 p. 100 et, pour le matériel
d'intérieur de ferme,,70 à 80 p. 100. - .

C'est ainsi que nous voyons aujourd'hui la crise agricole
contribuer au développement de la crise dans l'industrie et
au chômage. La conséquence «st la misère et l'endettement
des paysans; il ressort, en effet, de l'état récapitulatif de la
caisse nationale de crédit agricole, publié le 21 janvier, que le
montant des prêts est passé de 71 milliards en 1948 à 124 mil
liards à la fin de novembre 1949.

Quelles sont les causes de la crise agricole? Elle a pour
cause profonde la diminution du pouvoir d'achat des travail
leurs, ce qui a pour effet de rétrécir le marché intérieur mais
aussijes importations abusives imposées au titre du plan Mar
shall, la perte de certains débouchés étrangers que nous possé
dions avant la guerre, marchés accaparés aujourd'hui par les
Américains et enfin les taxes et les impôts de vie chère. Et
tou'es ces raisons découlent de la politique de préparation
à la guerre.

. Je n'insisterai pas sur les importations abusives, sur le
manque de débouchés. J'en ai, au cours de débats sur les
problèmes agricoles, évoqué suffisamment ces questions; mais
ce que je voudrais dire en passant, c'est qu'il est absolument
inadmissible de faire croire actuellement aux paysans fran
çais au mythe du débouché convenable pour leurs produits du
côté allemand. Or, nous avons lu récemment, dans le Financial
Times, journal financier britannique, un article très documenté
qui disait ceci: « Les pays adhérents au plan Marshall absor
bent la plus grande fraction des exportations américaines des
différents^ grands produits ou articles. Durant le premier
trimestre 1919, les Etats-Unis ont écoulé dans ces pays
82,8 p. 100 de leurs exportations totales de maïs, 72,5 p. 100
de leurs exportations de blé, 50,9 p. 100 de leurs exportations
de tabac, 47,6 p. 100 de leurs exportations de farine, 45,1 p. 100
de leurs exportations de lard; 40 p. 100 de leurs produits lai
tiers, 39,8 p. 100 de leurs exportations de denrées alimentaires
diverses; et, si l'on prend la part de la France dans le chiffre
total des importations allemandes, on s'aperçoit qu'elle n'est
que de l'ordre .de 1 à 2 p. 100.

On peut dire vraiment' que l'agriculture française est sacri
fiée. Pour l'année 1950, les crédits affectés à l'agriculture, y
compris les crédits d'investissement, représentent moins de
30 p.. 100 du total du budget. C'est d'ailleurs parce que beau
coup de nos collègues éprouvaient des inquiétudes sur ce
point qu'il y eut tout à l'heure un si long débat sur l'amen
dement de M. Dulin.

Si, dans le débat, nous avons été satisfaits des observations
faites par M. Soldani, au nom de la commission de l'intérieur,
en ce qui concerne l'attribution des prêts aux collectivités
rurales; en ce qui concerne le montant global nous n'avions

1 pas satisfaction puisque, en somme, la quantité des prêts étant
moindre, il y aurait moins de collectivités rurales à en pro
fiter.

Je n'insisterai pas trop longtembs sur la défectuosité des
chemins ruraux. Depuis longtemps, en raison du coût de la
pierre, beaucoup de fermiers et de métayers dans nos régions
de l'Ouest ne peuvent empierrer leurs chemins embourbés, et
ce qui est beaucoup plus grave c'est que dans certaines régions
de lOuest des carrières cessent leur exploitation parce que
les cultivateurs n'ont pas la possibilité d'acheter la pierre néces
saire pour leurs chemins de ferme. On parle d'équiper et d»

• moderniser nos campagnes. A cette occasion, je reviendrai sur
ce que j'avais dit hier du barrage de Villeneuve-sur-Lot.Le
Gouvernement ne veut pas entendre parler, pour cette année

.de la construction de ce barrage, qui serait également utile
pour 1 irrigation. Il entend la reprendre beaucoup plus tard.
Cela prouve que, dans, un département comme celui du Lot-
et-Garonne, qui est un riche département agricole, on n'a pas
l'intention d'équiper suffisamment et de moderniser.

Je rappellerai également, en passant, que 25.000 communes
s approvisionnent en eau avec des moyens archaïques. L'an der
nier, notamment, on s'est aperçu des difficultés énormes qu'en
traînerait, dans nos communes rurales, le manque d'alimenta
tion en eau potable.

En ce qui concerne l'habitat rural, chapitre sur lequel je
reviendrai à l'occasion de l'examen de l'article 11 bis les dif
ficultés sont encore beaucoup plus grandes, puisque, 'pour un
coefficient de 15 pour les produits agricoles, les matériaux de
construction, au prix où les payent sur place les pavsans, sont
affectes actuellement d'un coefficient de 30 à 35 par rapport
à 1939.

En ce qui concerne les prêts destinés aux jeunes ruraux
les besoins ont été évalués par la caisse nationale de crédit
agricole à six milliards. Six milliards, voilà un chiffre qui est
déjà insuffisant car, en réalité, pour satisfaire à toutes les de
mandes, il faudrait un crédit de près de dix milliards.

En effet, 20.000 demandes de jeunes paysans seulement ont
ete satisfaites et, pour le département de la Mayenne, en parti
culier, 264 dossiers restent en instance et 40 sont à l'étude
ce qui exigerait, pour ce seul département, un crédit dé
123 millions de francs. ,.

_ Par ailleurs, le plan Monnet prévoyait des crédits bien plus
importants que ceux qui nous sont offerts par ce projet. il



prévoyait, en effet, l'exécution des travaux en dix ans sur le
rythme suivant: 34 milliards en 1948 , 47 milliards en 1949
et 54 milliards en 1950; il s'agit là de francs 1947 n'ayant pas
subi les dévaluations successives.

Nous sommes bien loin de ces chiffres. ■

Mais c'est une mauvaise méthode — nous l'avons affirmé
tout au long, du débat — de vouloir prendre sur les charbon
nages et l'industrie pour augmenter les crédits nécessaires à
l 'agriculture.

Je le répète: le problème est pris à l'envers, car, en préle
vant sur les autres secteurs, vous créez automatiquement le
chômage, l'agriculture en pâtit et la mévente s'accentue.

C'est ainsi que, dernièrement, la commission des économies
décidait de réaliser 750 millions d'économies sur l'entretien
des routes alors que dans ce domaine, il y a déjà un très
grand chômage. Par exemple, les Carrières de l'Ouest à Voutré
, (Mayenne) viennent de licencier 50 ouvriers et l'on s'attend
h d'autres licenciements d'ici peu. Il y a évidemment des pro
testations unanimes de Jà population qui n'admet pas que
l 'on ferme actuellement des carrières de pierre alors que la
plupart de nos communes rurales ont besoin de pierres pour
les chemins ruraux et vicinaux et de priver ainsi de nombreux
travailleurs de leur gagne-pain. Au nom de ces populations
et des travailleurs, je proteste ■ avec énergie contre les licen
ciements des Carrières de l'Ouest à Voutré, voulus par le Gou
vernement et le patronat de combat.

Il est absolument indispensable de rétablir, pour que nos
cultivateurs puissent moderniser et équiper leurs exploitations,
l'équilibre entre les prix industriels et les prix agricoles, mais
pour cela il faut pratiquer.une tout a,utre. politique. '

Nos paysans sentent très bien que le Gouvernement actuel
ne pourra les- sortir d'une situation qui s'aggrave de jour en
jour, qui pèse de plus en plus lourdement  sur leurs épaules,
et dont ils connaissent les responsables. Les politiciens de la
majorité font porter les responsabilités sur lé dos - des tra
vailleurs de l'industrie, en déclarant qu'ils exigent -des sa
laires trop élevés, ou déclarent que les responsables de la •
mévente et des difficultés rencontrées à la campagne sont les
fonctionnaires, ou encore, affirment que ce sont les entre
prises nationalisées qui absorbent tous les crédits.

Ce qu'on évite toujours de dire aux paysans, c'est que le
véritable responsable de cette situation, c'est le Gouverne
ment, qui consacre la plus grande partie des crédits à de san
glantes aventures guerrières contraires aux intérêts et au re
dressement de notre agriculture. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le président de la commis
sion des finances.

M. Alex Roubert, président de la commission des finances.
Ce n'est pas en qualité de président de la commission des
finances que j'ai l'honneur de présenter quelques observations
qui doivent nécessairement venir au moment de la discussion
de la ligne 7 de l'état C, et qui se rapportent à un certain
nombre d'industries et d'activités agricoles: je veux parler du
secteur coopératif.

Dans le courant de l'année 1949, les crédits réellement ttk
lises par les coopératives se sont élevés, pour les coopératives
de consommation, à 200 millions et pour celles de production
à 182 millions. Les dotations étaient un peu plus importantes,
puisqu'elles atteignaient 200 millions pour chacune de ces deux
catégories.

Il s'agit de coopératives dont les activités sont extrêmement
importantes. Les coopératives de consommation ont besoin de
crédits d'investissement, notamment pour améliorer et aug
menter leurs entrepôts, acquérir des frigorifiques. Vous savez à
quel point l'industrie du froid est en retard en France et com
bien elle devrait être poussée, afin de nous permettre, comme
aux Américains, par exemple, de conserver et de mettre sur le
marché, à toute époque, des marchandises de bonne qualité.

Nous avons également besoin, pour les coopératives de pro
duction, d'investissements très importants, puisqu'il s'agit d'ac
tivités dans les travaux publics, dans la mécanique, l'électricité,,
l 'imprimerie, la verrerie, etc.

Mais je dois en parler puisque c'est sur lé même crédit que
l 'on doit prélever ,ce qui revient au secteur coopératif.

Pour l'année dernière, les crédits étaient de 400 millions
dont 382 millions ont été utilisés. Or, d'après les discussions
oui ont eu lieu à l'Assemblée nationale, d'après, également, les
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pour 1950 ne seraient que de 50 millions pour les coopératives
de consommation et de 120 millions pour les coopératives ou
vrières de production.

Je ne viens pas demander, comme d'autres l'ont fait, des aug
mentations, ni des sacrifices particuliers, ou que'Von crée des
impôts nouveaux en faveur d'un secteur auquel, je le crois,
tout le monde s'intéresse.

Je viens simplement demander à M. le ministre qu'il soit
prévu, pour 1950, des sommes égales à celles affectées en 1940
car, à l'heure actuelk, les dossiers précisant les besoins sé
rieusement justifiés donnent les chiffres que j'ai indiqués. -

Je voudrais avoir la certitude que, pour 1950, il sera réservé
au secteur coopératif des crédits au moins égaux à ceux figu
rant dans le budget de 19 W et que rien ne sera sacrifiéi de, ce
secteur coopératif. (Applaudissements à gauche.) ■■ ',. , \

M. le président. Personne ne demande plus la parole en ce
qui concerne la ligne 7?... • •• ..s

Avant d'aborder la suite des amendements, et si la commis
sion est d'accord, je propose au Conseil de suspendre la
séance, après lui avoir donné connaissance des propositions
de la conférence des présidents. (Assentiment.) '

' ■ ■ . * *

A quelle heure le Conseil entend-il reprendre la suite de la
discussion en cours ?...

A vingt-et une heures et demie ?..*

M. Marrane. "A vingt et une heures !

M. le rapporteur. La commission des finances^accepterait de
reprendre le débat à vingt et une heures et demie. (Très bien L
Très bien /)_ ■■ '• -«

M. le président. La suite de la discussion est donc renvoyée
à la- reprise de la .séance, à vingt et une heures et demie,
(Assentiment.) . >' i ■ ' .

PROPOSITIONS DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS .

M. le président. Voici les propositions de la conférence des
présidents: -

A. — Inscrire à l'ordre du jour de la séance du mardi 6 juin
.1950, à quinze heures: ■ . -

1° Les réponses des ministres à trois questions orales:
: a) N° 133 de M. Amédée Bouquerel à M. le secrétaire d'État
aux affaires économiques ; ■

b)  N° 136 de M. Michel Madelin à M. le ministre de là1 défense
nationale; • .

c) N" 137 de M. Jules Olivier à M.' le ministre de la défense
nationale; . ......

2° La discussion de la proposition de loi (n° 173, année
1950), adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à réglemen
ter l'emploi de certains produits d'origine végétale dans les
boissons non alcooliques, en vue de protéger la santé publi
que; . . ; . : - ,

3" Sous réserve de la distribution du rapport, la discussion
du projet de loi (n° 277; année 1950), adopté, par l'Assemblée
nationale, tendant à augmenter le principal fictif de la contri
bution mobilière du département des Alpes-Maritimes.

B. — Inscrire à l'ordre du jour de la séance • du jeudi .8 juin
1950, à quinze heures trente:

1» La discussion de la question orale avec débat de M. Georges
Lamousse qui expose à M. le ministre d'État, •• chargé de l'infor
mation, que les dispositions du décret n° 50-448 du 13 avril
1950 modifiant les dispositions en. vigueur, instituent en fait
un système de censure à la discrétion absolue du Gouvernement,
système qui risque de décourager les initiatives artistiques les
plus authentiques, de réduire le cinéma français à un forma
lisme officiel et vide; et par là, dé nuire à sa valeur, à son pres
tige et à son rayonnement dans le monde; et lui demande
quelles ont été les intentions du Gouvernement:

1° En modifiant la composition^ de la commission de contrôle
des films; , '•' - - •■.

2° En étendant aux exploitants, â propos des films interdits
aux mineurs de moins de seize ans,' les pénalités prévues- par. -■
l'artidii 3 de l'ordonnance du 3 juillet i.945:



2° La discussion de la question orale avec débat de Mme
Eboué qui demande à M. le ministre des finances et des affaires
économiques quelles dispositions il entend prendre pour régler
d'urgence le régime fiscal dans les quatre nouveaux départe
ments;

. 3° La discussion de la proposition de loi (n° 307, année 1950),
adoptée par l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence,
tendant à imposer au même titre que les salariés les tisseurs à
domicile entrant dans le cadre de l'article 3 3du code du tra
vail ;

4° 1A discussion de la proposition de loi (n° 3G9, année 1950),
adoptée par l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence,
étendant le bénéfice de la sécurité sociale aux grands invalides
de guerre, aux veuves de guerre et aux orphelins de guerre.;

5" Sous réserve de la distribution du rapport, la discussion
 du projet de loi (n° 279 ,année 1950), adopté par l'Assemblée
nationale, modifiant l'article 135 du code d'instruction crimi
nelle.

D'autre part, la conférence des présidents a envisagé:

La date du jeudi 15 juin pour la discussion de la question
orale avec débat de M. de Maupeou sur la situation des établis
sements d'enseignement privés;

La date du mardi 20 juin pour la discussion de la question
orale avec débat de M. Pouget sur le tourisme;

La date du jeudi 22 juin pour la discussion de la question
orale avec débat de M. Meric sur les ententes industrielles;

La date du mardi 27 juin pour la discussion des questions
orales avec débat de M. Debré, sur le Conseil de l'Europe et sur
l 'autorité internationale de la Ruhr, et de M. Dulin sur les réper
cussions sur l'économie agricole française du protocole addi
tionnel du 7 mars 1950 àTaccord d'union douanière franco-
italienne;

La date du jeudi 29 juin pour la discussion de la question
orale avec débat de M. Litaise sur projet de tunnel du Mont-
Blanc.

Il n'y a pas d'opposition ?...

Les propositions de la conférence des présidents sont adop
tées.

Conformément à l'article 34 du règlement, la conférence des
présidents a décidé d'inscrire à l'ordre du jour du troisième
jour de séance suivant la distribution du rapport, le vote sans
débat de la proposition de loi, adoptée par f' Assemblée natio
nale, relative à l'abrogation pour le temps de paix du décret
du 30 octobre 1935, relatif a l'expropriation et à l'occupation
temporaire des propriétés nécessaires aux travaux militaires,
et du décret pris à la même date relatif aux servitudes à impo
ser aux propriétés pour l'établissement des terrains destinés
en partie ou en totalité à l'armée de l'air.

Personne ne demande la parole ?...

lia séance est suspendue jusqu'à vingt et une heures trente
minutes.

(IÀ séance, suspendue à dix-huit heures cinquante-cinq minu
tes, est reprise à vingt-deux heures sous la présidence de
Mme Devaud.) *

PRÉSIDENCE DE Mme DEVAUD

vice-président.

Mme le président. La séance est reprise..

— 4 —

CESSION DE L'IMMEUBLE DOMANIAL « PARC DE LA BRETON-

t NIERE », A SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON

* Discussion immédiate et adoption d'un avis

sur un projet de loi.

Mme le président. La commission des finances demande que
soit appelée dès maintenant la décision sur la demande de dis
cussion immédiate du projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, autorisant la cession amiable à la Société d'exploi

tation industrielle et commerciale (S. E. I. C.) de l'immeuble
domanial dénommé « Parc de la Bretonnière », situé à Saint-
Germain-lès-Arpajon (Seine-et-Oise) (n° 109, année 1950).

Il n'y a pas d'opposition ?
La discussion immédiate est ordonnée.

Le rapport de M. Pierre Boudet est imprimé.

Personne ne demande la parole dans la discussion générale ?

Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la
discussion de l'article unique.

Je donne lecture de l'article unique.

« Article unique. — Est autorisée la cession à la Société d'ex-
Dloitation industrielle et commerciale (S. E. I. C.) dont le siège
est à Paris, 91, avenue de la République, de l'immeuble doma
nial dénomme « Parc de la Bretonnière », situé à Saint-Ger
main-lès-Arpajon (Seine-et-Oise).

« Cette cession aura lieu moyennant le prix de 3.800.000
francs.

« Elle sera constatée par un acte administratif, établi dans
les formes ordinaires. »

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix l'avis sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— s _

DÉVELOPPEMENT DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

POUR L'EXERCICE 1950 (PRÊTS ET GARANTIES)

Suite de la discussion d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. Nous reprenons la discussion sur le projet
de loi relatif au développement des dépenses d'investissement
pour l'exercice 1950 (prêts et garanties).

Dans l'état C nous en sommes arrivés à l'amendement dd
MM. Jules Pouget, Auberger, Giacomoni, de Gracia et Dubois,
ainsi conçu:

« Ligne 8. — Prêts pour la métallurgie, la sidérurgie et la
chimie :

« Tranche inconditionnelle: réduction de 1.500 millions de
francs. »

Ajouter;

« Tranche conditionnelle, 1.500 millions de francs.

Ligne 8 ter. — Tourisme:

« Tranche inconditionnelle: augmentation de 1.500 millions
de francs.

« Tranche conditionnelle : réduction de 1.500 millions de
francs. »

•>

La parole est à M. Pouget.

M. Jules Pouget. Je présente un amendement en mon nom"
et celui de plusieurs de mes collègues sur une répartition des
prêts au tourisme. Dans ce chapitre, la commission des finan
ces avait prévu pour la métallurgie, la sidérurgie et la chimie,
26 milliards en tranche inconditionnelle; pour les industries de
transformation et industries diverses, un milliard en tranche
inconditionnelle; pour le tourisme, 2 milliards et demi en tran
che inconditionnelle et 3 milliards en tranche conditionnelle.
Nous avons pensé qu'il y aurait intérêt à donner à la tranche
inconditionnelle l'attribution supplémentaire de 1 milliard et
demi qui serait, par conséquent, amputée sur le chiffre de
26 milliards prévu pour la métallurgie, la sidérurgie et la chi
mie et nous reporterions alors dans la tranche conditionnelle,
au bénéfice de la métallurgie, de la sidérurgie et de la chimie
1 milliard et demi que nous supprimons au tourisme dans cette
tranche.

En somme, nous demandons que l'on attribue au tourisme
4 milliards en tranche inconditionnelle et un milliard et demi
seulement en tranche conditionnelle. Ce serait peut-être le
moyen de réparer des injustices constatées pendant de nom
breuses années, où le tourisme était considéré sous un angle
défavorable, alors qu'il joue un rôle primordial et vital da?1
la balance économique du pays.



1 10 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 1er JUIN 1950

Il est avéré que, même déjà avant la guerre, il nous a été
assigné un objectif principal : celui d'assurer en 1952 la rentrée
de 120 milliards de francs.

Or, je rappelle qu'au lendemain de la libération et au
moment où le plan Monnet a établi ses prévisions, il avait fixé
cet objectif à 120 milliards de rentrées de devises en oubliant
simplement d'attribuer le moindre crédit au tourisme à titre
ùe prêt.

Cette situation a été modifiée. Une. commission du plan de
modernisation et d'équipement du tourisme a été constituée.
Je dois reconnaître qu'actuellement un climat plus favorable
est créé, mais cette industrie ne pourra cependant se développer
et se maintenir que si on lui accorde des prêts comme aux
autres industries.

Car enfin, il serait tout à fait étrange que l'on nous demande
»1 effort considérable et que nous ne participions pas à cette
répartition, puisque répartition il y a.

Je pense que la commission des finances ne pourra pas  m'o -
toser l'article 47, puisque nous restons dans la limite du pla
fond des crédits et que c'est une simple ventilation de ligne
À ligne.

Lorsque nous demandons un crédit die 4 milliards, nous avons
en vue leur utilisation. Dois-je vous rappeler que le centre
national du tourisme, que les professionnels du tourisme envi
sagent une répartition sur l'industrie hôtelière de 2.100 millions,
dont 600 millions pour les « Logis ».

Je signale que cette oeuvre des « Logis », qui a pris naissance
Pans la Haute-Loire et qui est maintenant adoptée par presque
tous les départements, permettra de doter la France d'un
réseau de centres d'accueil pouvant satisfaire non seulement
le grand, mais le moyen et le petit touriste.

Pour les stations de montagne, 600 millions.

Pour l'équipement collectif des stations, 800 millions. Jus
qu'ici on n'avait envisagé de prêts que pour l'industrie privée.
Or, nous estimons que les collectivités doivent pouvoir y pren
dre part du fait que certaines installations et des équipements
ne peuvent être réalisés que par les collectivités aussi bien
locales que départementales.

Pour le thermalisme: 300 millions. Il est indispensable
aussi de penser aux établissements thermaux qui, aujourd'hui,
ne satisfont pas simplement quelques oisifs ou riches, mais au
contraire répondent à une nécessité, celle de réparer la santé
de la plupart des assurés de la sécurité sociale et de tous les
éléments de la population.

Enfin, pour le tourisme populaire et divers, 100 millions.
Vous savez que nous assistons aujourd'hui, non seulement
& des déplacements de touristes à titre individuel, mais à un
véritable tourisme de masse et il sera nécessaire de doter tou

tes nos régions d'un équipement pouvant satisfaire à la récep
tion de cette masse en migration ou en déplacement.

Voilà pourquoi nous pensons qu'il est nécessaire d'envisa
ger un crédit supplémentaire et en .tout cas de ne pas le rendre
conditionnel [Applaudissements au centre et à droite.)

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Pellenc, rapporteur de la commission des finances. Je ne
crois pas pouvoir être suspecté de nourrir des sentiments défa
vorables au tourisme, puisque c'est avec empressement que
j 'ai répondu au désir exprimé par le président de la commis
sion des finances, M. Roubert, de voir donner droit de cité
au tourisme, en créant pour lui une ligne spéciale dans 3e
budget des investissements ligne qui met en lumière l'effort
accompli en faveur de cette activité nationale.

J'ai, d'autre part, déclaré dans mon rapport qu'il aurait fallu
accorder au tourisme une dizaine de milliards, dès cette année,
de façon à mettre l'effort accompli par notre pays sur le même
plan que l'effort fourni par certains pays étrangers, qui nous
font en ce moment concurrence dans la manière d'accueillir
les touristes.

Je signalerai de plus à notre collègue, non pas au nom de
la commission des finances, qui n'a pas eu à connaître de
son amendement, mais dont les bonnes dispositions d'esprit
sont unanimes sur ce point, mais en mon nom personnel et
croyant d'ailleurs être l'interprète de la pensée des autres
membres de la commission des finances que cette proposition
vient maintenant bouleverser .l'architecture de notre plan. Pour
obtenir quoi ? Des garanties qui ne sont pas, à mon sentiment,
plus sérieuses que celles qui figurent à l'heure actuelle dans
notre plan, même pour la tranche conditionnelle, puisque aussi
bien M. le ministre des finances nous a dit qu'il n'y avait pas

lieu à inquiétude en ce qui concerne la façon dont l'emprunt
de 130 milliards pourrait être couvert. Ainsi la tranche incon
ditionnelle sera libérée, et le tourisme bénéficiera des sommes
que nous lui avons affectées.

Je crois qu'en raison de ces considérations la mesure que
vous demandez donnerait à croire que vous tenez précisément
en suspicion — alors que je sais que ce n'est pas le fond de
votre pensée — l'efficacité du plan que la commission des fi
nances a arrêté. • •

Mon cher collègue, en ajoutant aux 2,5 milliards qui étaient
prévus initialement pour le .tourisme 3 milliards nouveaux,
nous vous donnons la démonstration que nous sommes dans
des dispositions d'esprit qui sont en tout point d'accord avec
les vôtres.

Je vous assure que nous nous emploierons, à l'avenir, à in
tensifier encore cet effort que nous n'avons qu'amorçé, je tiens
à le dire, au cours de celle année. Vous pourrez peut-être, dans
ces conditions, accepter de retirer cet amendement, plutôt que
d'obliger le Conseil à nous départager. C'est ce que je vous
demande très instamment en mon nom personnel et je pense
que, si la commission des finances en avait délibéré, c'est son
opinion que, dans le même sens, je formulerais.

Mme le président. La parole est à M. Pouget.

. M. Jules Pouget. Je me rends toujours aux invitations aima
bles. Évidemment, je ne veux pas être la cause d 'une désii'u-
sion et d'un prolongement du débat dans la nuit. J'enregistre
tout de même une demande de confiance dans la commission
des finances en même temps que dans la déclaration ministé
rielle. Je fais confiance à votre rapporteur et à M. le secrétaire
d 'État aux finances, puisque, pour la première fois, nous voyons
figuier une attribution sociale au tourisme alors que, précé
demment, nous dépendions des caprices et de l'arbitiaire d'un
comité interministériel.

Je veux bien croire à la réalisation de vos promesses et au
succès de l'empnunt.

Je demande donc à nos collègues qui m'avaient donné leur
assentiment de me permettre, en leur nom, de retirer l'amen
dement en enregistrant que, dans cette Assemblée et à la
commission des finances, nous avons rompu un préjugé défa-
voiable et que, pour la première fois, nous enregistrons la vic
toire de l'idée touristique dans une Assemblée, et je m'en féli
cite. (Applaudissements au centre, à droite et à gauche.)

Mme le président. L'amendement est retiré.

Sur la ligne 11 la parole est à M. Haidara.

M. Mahamane Haidara. Mesdames, messieurs, dans le projet
de loi sur lequel nous sommes appelés à nous prononcer, nous
constatons une fois encore que les territoires d'outre-mer ont
une part de parents pauvres. Sur un volume total de 309. 500
millions, les territoires et départements d'outre-mer ne bénéfi
cient que de 23.100 millions. Un certain nombre d'orateurs qui
m'ont précédé n'ont pas manqué de souligner l'insuffisance des
crédits affectés aux territoires d 'outre-mer dans le projet de loi
relatif au développement des dépenses d'investissement pour
l'année 1950 et ont exprimé leur désir de les voir plus im*
portants.

Ils ont pleinement raison et surtout ils ont fait preuve d'une
grande clairvoyance. Nous nous demandons encore les raisons
qui motivent celte parcimonie chaque fois qu'il s'agit des 1er-
ritoiies d'outre-mer, car ce n'est pas la première fois que nous
avons eu à regretter celte position inexplicable du Gouverne
ment vis-à-vis de nos pays. Est-ce la volonté manifeste de
continuer à maintenir l'Afrique dans une perpétuelle servitude
économique afin de pouvoir mieux l'exploiter au seul profit
de certains capitalistes ? Car, nul ici n'ose encore soutenir qiie
ctst dans l'intérêt de la France ou de l'Afrique qu'on pratique
une telle politique.

Si tel est le but que l'on poursuit par des restrictions aux!
crédits d'investissements, je préfère vous dire que l'Afrique,
forte des principes de la Constitution de 1946, n'acceptera
jamais plus de se soumettre au régime odieux du pacte
colonial.

Est-ce pour donner la place aux capitaux étrangers ? Si oui,-
je rappelle que les Africains, qui ont manifesté hautement leur

, volonté de réaliser l'Union française, se refuseront de toutes
leurs forces à plier leur sort à celui de tout pays étranger quel
qu'il soit, surtout de ceux que tout laisse pressentir, c'est-à-
dire les Etats-Unis ou l'Allemagne.

Auriez-vous des appréhensions sur la rentabilité des fonds
investis outre-mer Y Mesdames, messieurs, l'Afrique, au sol
neuf, est riche en possibilités économiques énormes et ren



dront au centuple les placements qui y seront effectués. C'est
parce que d'autres connaissent ce rôle économique éminem
ment important que l'Afrique est appelée à jouer sur l'échi
quier mondial qu'ils cherchent d'ores et déjà à se tailler une
telle part dans le système de l'exploitation de l'Afrique.

De toute façon, quelles que soient les raisons qui guident
le Gouvernement, sa politique ne peut aboutir qu'a aliéner une
des plus grandes possibilités dont dispose la France pour son
relèvement économique, car, si l'exécution des programmes de
développement économique et social des territoires d'outre-
mer permet aux Africains d'améliorer leurs conditions de vie,
elle assure surtout à la métropole des quantités de plus en
plus accrues de matières premières nécessaires à son prompt
relèvement économique et lui évite de recourir aux marchés
étrangers. '

Il est encore temps, mesdames et messieurs, de reviser une
telle conception contraire aux intérêts de l'Union française. En
persistant dans cette voie, non seulement vous retardez le relè
vement de la France, mais vous compromettez aussi l'avenir
de l'Union française sur laquelle tant D'espoirs sont fondés.

. Du rapport de notre collègue Pellenc, je retiens:
1° Qu'en 1949, 230.0004r>nnes de coton ont été importées pour

une somme de 67.2110 millions de francs; la plus grande partie
de ce coton vient des Etats-Unis, et est, par conséquent, payable
en dollars. Ensuite, le coton du Soudan et celui de l'Afrique du
Nord notamment sont à fibres longues et valent les meilleures
qualités d'Égypte.

Enfin: « En moyenne, le coton importé... revient à 247 francs
le kilo lorsqu'il vient de l'étranger et à 196 francs lorsqu'il est
en provenance des territoires d'outre-mer ».

D'où il résulte pour la France une perte totale de 11.730 mil
lions.

Ceci pour le coton seulement. La France achète, en outre à
l'étranger du bois, de la laine, du blé, du café, du cacao, des
oléagineux, de la gomme, du cuir, etc., tous produits que les
territoires d'oufre-mer produisent et peuvent produire en iplus
grandes quantités.

Je prendrai, comme exemple, le Soudan que je représente an
sein de cette Assemblée. Des expériences déjà faites, notamment
par la Ciconnic et l'office du Niger dans ce territoire, particu
lièrement dans le delta central nigérien, la haute vallée du Niger
et dans la vallée sahélienne, ont été concluantes en ce qui con
cerne du coton et du riz.

Dans une autre région du territoire, la boucle du Niger, des
premiers essais d'irrigation ont été tentés à Dire, à Tonka,pour
la culture du coton, du blé et du riz. Là aussi, les résultats n'ont
pas été négligeables et ont prouvé que ces plaines immenses,
inondées par le Niger et ses nombreux lacs, judicieusement
exploitées par des méthodes nouvelles, offriront d'immenses res
sources à l'industrie et au commerce français. • •

Malheureusement, ceslravaux ont été arrêtés faute de crédits,
certes, mais aussi pour d'autres raisons que nous préférons
ignorer. Et j'ajoute que cet arrêt a eu encore pour conséquences
désastreuses de provoquer la misère des populations de tout un
cercle où la majorité des travailleurs, habitués depuis plus de
20 ans aux travaux mécaniques et d'irrigation, ont beaucoup de
difficultés à se réadapter au travail à la daba.

Actuellement, dans cette région qui compte environ un mil
lion d'habitants, les récoltes sont parfois si déficientes que
la îaminë sévit dans certains endroits.

Pourquoi 1

Tantôt, ce sont les rizières qui sont envahies par les eaux des
crues du fleuve que les digues en terre ne parviennent à conte
nir, parce que, construites par des moyens et suivant des métho
des qui sont une insulte à la science moderne. Tantôt les récol
tes sont dévastées entièrement par les invasions de poissons que
lien ne retient. Si les investissements étaient suffisants, s'ils
avaient pour but essentiel de favoriser le développement écono
mique et social de nos territoires, ils trouveraient dans un tel
domaine leur meilleure utilisation.

Ainsi, non seulement le pays n'a pas la possibilité d'exporter,
iais il n'arrive même pas à écarter la probalité d'une disette.

Je ne vois pas, quant à moi, la raison de perdre cette possi
bilité de trouver chez soi et en quantité suffisante des produits
qu'on serait obligé d'acheter ailleurs et à quel juix!

Je suis de ce pays ; et je suis convaincu que la mise en valeur
rationnelle de ces régions est d'une grande importance pour
l 'avenir économique de l'Union française.

Je dois à la vérité de dire, que, dans les territoires tels que
la Côte d'Ivoire, l'insuffisance des crédits est aggravée par la

politique de misère et de répression d'une administration à li
dévotion du gros commerce.

• Là, le développement de la productivité du café, du cacao et
du bois par exemple, est conditionné en outre par la politique
de paix et de justice sociale que le Gouvernement se décidera
à mener dans ces territoires afin de créer un climat politique
propice au travail efficace.

. La production de la laine et du cuir est conditionnée par le
développement du cheptel, lequel développement est à son tour
conditionné par le problème de l'eau; ce qui m'amène tout
naturellement à parler de la situation financière dans laquelle
se débat le service de l'hydraulique pastorale qui s'occupe de
résoudre ce problème crucial.

Au cours de l'année 1949, le cheptel de la Boucle du Niger,
la plus riche en bétail, a eu à payer un lourd tribut à la soif.
C'est par centaines que les bœufs, les moutons, les chèvres
mouraient.

La solution du problème se trouve dans le forage d'un
nombre de puits suffisants pour assurer aux animaux, sur leur
parcours de transhumances, la possibilité de s'abreuver. C'est
à cela que s'est attachée l'Hydraulique pastorale ; -mais ce ser
vice est arrêté lui aussi par l'insuffisance des crédits et aussi
par l'irrégularité avec laquelle ces crédits lui sont accordés.

Donc développement intense de la culture par des procédés
mécaniques, protection des cultures et du cheptel, voilà, à mon
avis, vers quoi doit tendre, pour une grande part, l'exécution
du programme d'investissement.

Les crédits que l'on accorde aux territoires d'outre-mer sont
nettement nsufflsants; mais mieux encore avec le peu qui y
est affecté, on s'attache plutôt à la création d'aérodromes et de
routes stratégiques pour la préparation à la guerre contre
laquelle nous nous élevons — et c'est ce sens que nous avons
donné à notre vote sur l'amendement présenté par M. Aubert
et les membres du groupe socialiste- — comme nous nous éle
vons contre toute politique qui tendrait à lier le sort de
l'Afrique au char du capitalisme étranger et, ce faisant, nous
sommes sûrs de défendre les vrais intérêts de la France et de
l'Afrique.

Mesdames, messieurs, il est temps de décider le Gouverne
ment, s/ il en est encore capable, à s'engager résolument et
franchement dans la bonne voie, celle qui, par l'investissement
de crédits suffisants pour la mise en valeur rapide des res
sources immenses des territoires d'outre-mer, conduirait l'Union
française vers un avenir de prospérité et de progrès; si vous
y parvenez, vous aurez contribué pour une grande part au
relèvement économique de la France.

Iftne le président. Par voie d'amendement (n° 68), M. Dulin,
au nom de la commission de l'agriculture, propose, à l'état C:

« L — Ligne 11: avances à la caisse centrale de la France
d'outre-mer pour le financement du plan de modernisation et
d'équipement dans les départements et territoires d'outre-mer:

« Tranche inconditionnelle : réduction de 300 millions de
francs.

« II. — Une ligne 11 bis ainsi conçue:

« 11 bis. — Avances à la caisse nationale de crédit agricole
pour le financement du plan de modernisation et d'équipement
dans les départements d'outre-mer :

« Tranche inconditionnelle, 300 millions de francs. »

La parole est à M. Dulin.

M. Dulin. Mesdames et messieurs, le Parlement a décidé d'éri
ger en départements français la Martinique, la Réunion, la Gua
deloupe et la Guyane. Ainsi ces départements ont-ils vu s'éta
blir chez eux tous les services administratifs et civils français.

J'entendais M. Symphor se plaindre que la sécurité sociale
ne soit pas appliquée dans ces nouveaux départements.

' Sur le plan agricole, on a installé des directions des services
agricoles, du génie rural et des caisses régionales de crédit
agricole, mais on a oublié de prévoir des fonds pour le fonc
tionnement de ces caisses de crédit qui doivent être à la dis
position des agriculteurs de ces départements.

L'amendement que j'ai déposé a pour but, sur les 23 milliards
qui sont actuellement affectés à la caisse centrale d'outre-mer,
d'accorder une somme de 300 millions à ces caisses régionales
pour leur permettre de démarrer.

C'est pour cette raison que je demanderai au Conseil d'oc
troyer les fonds nécessaires à la modernisation et à l'équipe-,
ment de l'agriculture de ces nouveaux départements.

M. Symphor. Je demande la parole,.



Mme le président. La parole, est à M. Symphor.

M. Symphor. Mesdames, messieurs, je m'excuse, tout en ren
dant hommage aux sentiments qui ont inspiré M. Dulin, et je
voudrais qu'il crût volontiers à la sincérité des regrets que je
manifeste de m'opposer à son amendement. Je vais, en tant
que représentant d'un département d'outre-mer, considérer le
problème sous un aspect différent de celui où il a été présenté.

D'abord, il n'y a pas de colons dans les départements fran
çais: il y a des travailleurs français. 11 est certain que l'expres
sion a quelque peu dépassé la pensée de M. Dulin. Je sais
que c'est d'ailleurs sans arrière-pensée ou malice qu'il s'est
exprimé dans cette forme. Mais les mots ont un sens qui y
reste attaché quel que soit l'esprit dans lequel nous les uti
lisons. Ainsi, il ne s'agit donc pas de venir en aide à des co
lons, mais à l'ensemble de la population française des Antilles,
population d'ailleurs essentiellement agricole.

Je remercie M. Dulin d'avoir sollicité, même tardivement, des
crédits pour les installations agricoles dans ces départements,
qui ne sont plus des nourrissons mais qui sont déjà et depuis
longtemps adultes. Vous voulez donc réparer une omission
contre laquelle nous n'avons cessé de protester et vous voulez
nous aider à assurer le fonctionnement du crédit agricole. Je ne
saurais trop vous en remercier.

Mais nous ne pouvons accepter qu'on installe le crédit agri
cole avec les fonds d'investissement et sur les crédits qui nor
malement sont octroyés à des collectivités — y compris les
caisses d'outre-mer du crédit agricole — à des fins d'équipe
ment et de modernisation. Nos caisses départementales doivent
suivre la règle générale, c'est-à-dire qu'elles doivent être trai
tées par la caisse nationale comme toutes ses autres filiales "des
départements métropolitains.

Les crédits inscrits au budget d'investissement ont une des
tination bien définie, non pas celle d'assurer l'entretien ordi
naire des caisses. ni de subvenir aux besoins normaux de
celles-ci, mais do financer l'équipement et la modernisation.

Dans ce programme d'équipement et de modernisation, des
travaux 'agricoles sont prévus. Si donc vous enlevez 300 mil
lions pour les travaux ordinaires que l'on doit subventionner —
vous avez dit qu'il s'agissait d'installer  ainsi le crédit agri-

\ cole — ce ne sera donc pas pour la modernisation, pour les
"v travaux prévus au plan d'équipement, mais te sera ipour assu

rer les besoins annuels des caisses. C'est-à-dire que vous subs
tituez la caisse de la France d'outre-mer à la caisse nationale
du crédit agricole dans le jeu normal de son fonctionnement.

Laissez-moi vous dire, monsieur Dulin, qu'à la vérité la
caisse nationale de crédit agricole n'a pas fait cette demande,
car elle a déjà donné précédemment son accord à des contrats
en cours d'élaboration. C'est ainsi que la caisse centrale de la
France d'outre-mer, dont l'institut est habilité à consentir des
prêts aux territoires, aux départements et aux collectivités a
déià engagé des contrats pour plus de 650 millions de francs.

. Si donc nous prélevons ces 300 millions, certains contrats ne
pourront pas être exécutés et nous aurons commis une mau
vaise action, car nous aurons freiné l'élan même du crédit agri
cole. . •

Par conséquent, monsieur Dulin, tout en rendant hommage
aux sentiments qui ont inspiré votre motion, tout en vous re
merciant de l'intérêt bienveillant que vous y aurez apporté,
je vous demande de vous rendre à mon appel et de considérer
qu'en retirant votre amendement vous aurez rendu à la cause
que j'ai défendu le service le plus signalé. (Applaudissements
à gauche et sur plusieurs bancs au centre.)

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

" . M. le rapporteur. Mes chers collègues' je ne puis pas formuler
l'avis de la commission sur une question qui ne lui a pas été
soumise. Je me permets simplement de faire quelques remar-

• ques à titre personnel.
Si nous adoptions la disposition que nous propose notre col

lègue M. Dulin, nous créerions une ligne spéciale 11 bis dans
l'état C, ce qui donnerait à la caisse nationale de crédit agri
cole vocation, d'une manière normale, régulière et officielle, à
la gestion d'une somme de 300 millions qui lui serait versée
directement par le fonds de modernisation. Je ne puis m'empê
cher alors de m'étonner de la situation que l'on ferait à celte
caisse nationale de crédit agricole, que l'on érigerait ainsi par
exemple au rang de l'industrie touristique, mais uniquement en
raison de ses attributions relatives aux départements d'outre-
mer, et pour la gestion de seulement 300 millions. Dans le
même temps rien ne sera prévu dans ce projet en ce qui
concerne les 20 milliards destinés à la métropole que gère
également cette caisse, et qui eux sont confondus avec d'autres
crédits dans une autre ligne de l'état C.

11 y a là par conséquent un déséquilibre qui heurte le bon
fens. Mais il .y a, à mon avis, un point qui m'arrête plus
encore, c'est qu'à partir du moment où nous allons spécialiser

en quelque sorte les services de cette caisse nationale qui s'oc
cuperont de la gestion de ces crédits, il faudra peut-être pour
assurer la gestion de cette portion de crédits, un certain per
sonnel spécialisé. Nous aurons alors un chef de cette section
spécialisée, avec des collaborateurs plus ou moins nombreux.
J'en suis un peu effrayé.

J'ai cru comprendre l'esprit dans lequel notre collègue
M. Dulin a déposé cet amendement; c'est pour obtenir l'assu
rance de M. le ministre de la France d'outre-mer qu'il dotera
effectivement les organismes de distribution de crédits suffi
sants pour qu'en puissent bénéficier les agriculteurs des dépar
tements d'outre-mer. Malheureusement, le ministre de la
France d'outre-mer n'est pas là. ^

M. Primet. Cela ne l'intéresse pas.

M. le rapporteur. Je crois d'ailleurs qu'il va arriver, et nous
pourrons l'interroger.

Si vraiment, comme je le crois, l'intention du Gouvernement
est de réserver des crédits pour les agriculteurs des départe
ments d'outre-mer, nous le saurons quand le ministre ou son
remplaçant, M. Aujoulat, viendra dans ^ette Assemblée...

Plusieurs voix. Le ministre de l'intérieur.

M. Daniel Serrure. Le ministre de la France d'outre-mer n 'a
rien à voir là-dedans.

M. le rapporteur. Dans ce cas, c'est que j'ai été involontaire
ment induit en erreur, car mon collègue Dulin disait tout à
l'heure qu'il regrettait l'absence de M. le secrétaire d'État à
la France d'outre-mer. Je dois, par conséquent, m'en excuser.

Mme le président. Vous êtes d'autant plus excusable que M. le
ministre de l'intérieur et M, le ministre de la France d'outre-mer
sont tous deux intéressés dans cette affaire.

M. le rapporteur. Ce qui va peut-être nous mettre d'accord,
c'est que  M. Dulin attend la réponse de M. Aujoulat, et que nous
la croyons favorable d'après les indications que nous avons
recueillies. Dans ces conditions, je demande à M. Dulin de bien
vouloir retirer son amendement.

M. Dulin. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Dulin.

M. Dulin. Mesdames, messieurs, je m'excuse, mais je vou
drais essayer de clarifier le débat.

Je ne comprends plus. (Rires.) M. Symphor a demandé que
les territoires qu'il représente soient érigés en départements
français.

M. Symphor. D'accord.

M. Dulin. Vous demandez,  vous suppliez que l'on installe
chez vous des organismes métropolitains. La caisse nationale
de crédit agricole, comme vous l'avez très bien dit, veut ins
taller dans les départements français ses services, ce qui est
naturel, et sans augmentation de personnel, mon cher mon
sieur Pellenc.

C'est ainsi que j'ai préparé un autre amendement relatif à
un autre poste — ce n'est pas ma faute si le budget est ainsi
conçu — où j'ai prévu le libellé suivant: « Dans l'état C, à
la ligne 14 — vous allez voir mon intention — sons la ru
brique « Prêts divers d'intérêt agricole ou rural dans la métro
pole », ajouter: « ...et les départements d'outre-mer ». Cela
signifie que c'est la caisse nationale de crédit agricole, sur les
fonds qui sont mis à sa disposition par le budget français, qui
financera les prêts pour accession à la petite propriété rurale,
les prêts aux jeunes agriculteurs.

Mais les 300 millions dont je demande le prélèvement sur la'
caisse centrale, ressortissent aux investissements, c'est-à-dire,
à la loi que nous votons actuellement.

Voilà, par conséquent, la situation bien définie. Il n'appar-,
tient pas à la caisse centrale de la France d'outre-mer, mais à
la caisse nationale de crédit agricole, de gérer directement ces
nouveaux départements français. C'est ce que je vous demande
de comprendre. C'est ce que j'ai voulu, dans un bon senti
ment vis-à-vis des territoires d'outre-mer et comme adminis
trateur de la caisse nationale.

Vous me permettrez, monsieur Symphor, de vous dire que.
je connais parfaitement les territoires d'outre-mer pour avoir,
pendant l'occupation, alors que j'étais à la France combat
tante, administré . de grands départements de la France libre.:
]eci, pour vous rappeler que j'ai pu apprécier ce qu'était
'Union française avant beaucoup de Français.
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Aujourd'hui, c'est M. Symphor qui dit le contraire. C'est le
ministère de la France d'outre-mer qui prend position, alors
que cela regarde uniquement le ministère  de l'intérieur.

M. Henri Lafleur. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Lafleur.

M, Henri Lafleur. Je tiens quand même à apporter quelques
explications dans ce débat, parce qu'il ne faut pas perdre de
vue que la caisse centrale de la France d'outre-mer étudie
actuellement, en accord avec le comité • national de l'agricul
ture, dans quelles conditions, pour quel montant, la caisse
centrale doit venir en aide, en 1950, aux caisses de crédit agri
cole des nouveaux départements.

Or, le montant et les conditions de cette aide ne peuvent
encore être précisés. 11 serait, dès lors, arbitraire de prélever
300 millions sur les ressources de la caisse centrale pour les
attribuer à la caisse nationale de crédit agricole.

Il nous parait préférable de laisser les deux organismes inté
ressés, caisse centrale et caisse nationale de crédit agricole,
se mettre d'accord sur ces opérations et de soumettre ensuite
au comité directeur du F. I. D. E. S. les projets d'avance de la
caisse centrale aux caisses locales de crédit agricole.

M. Serrure. Évidemment.

M. Henri Lafleur. Je suis persuadé que, si le Gouvernement
veut donner ces assurances à notre collègue M. Dulin, celui-ci
ne pourra que retirer son amendement. Pour le moment cette
question jette le trouble dans l'esprit de nos collègues. (Ap
plaudissements à droite.)

M. Primet. Il y a quelques coalitions d'intérêts dans cette
affaire. _

M. Saller. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Saller.

M. Saller. Je voudrais expliquer en quelques mots une chose
très simple. En fait, nous sommes encore, en ce qui concerne
les départements d'outre-mer, dans une période de transition.

Lorsque la loi du 30 avril 1946 a été votée, il a été spécifié
bien nettement par les auteurs de cette loi et par les décrets
pris au Conseil d'État que les nouveaux départements d'outre-
mer restaient soumis aux effets de cette loi.

C'est en vertu de cette loi. dont les nouveaux départements
d'outre-mer réclament l'application tous les ans, que la caisse
centrale de la France d'outre-mer continue à faire des avan

ces, à verser des subventions pour le financement du plan
d'équipement et de modernisation.

C'est en vertu de cette loi que la caisse centrale de la France
d'outre-mer est en train de négocier un ensemble de contrats
de prêts se montant à 645 millions de francs, qui seront avan
cés aux caisses locales de crédit agricole avec l'accord de la
caisse nationale de crédit agricole.

L'amendement de M. Dulin aura cette année pour résultat:
premièrement de faire arrêter immédiatement les contrats de
615 millions de francs; deuxièmement, de leur faire donner
300 millions de francs, ce qui sera pour ces quatre départe
ments une perte de 345 millions de francs, et, troisièmement,
de commencer à supprimer l'application de la loi du 30 avril
J.946 aux quatre nouveaux départements.

Si c'est cela qu'on cherche, qu'on le dise. Si c'est une amé
lioration que l'on cherche, ce n'est certainement pas une
amélioration qu'on apporte.

M. Symphor. Je demande la "parole.

Mme le président. La parole est à M. Symphor.

M. Symphor. Je suis désolé d'avoir quelque peu vexé M. Du
lin.

M. Dulin. H m'en faut plus que cela.

M. Symphor. J'en suis ravi, car j'avais cru comprendre que
M. Dulin était fâché et j'en était navré.

Je crois que nous sommes en train de confondre deux cho
ses et ce n'est pas extraordinaire. Depuis 1942, on découvre la
Martinique. Il n'est pas extraordinaire qu'on la découvre main
tenant dans son crédit agricole.

Le crédit agricole existe à la Martinique. 11 a existé du temps
de la forme coloniale. Tant que nous étions colonie, nous
n'avions besoin de tendre la main à personne pour assurer le
ïonctionnement des caisses de prédit agricole.

C'est parce que l'assimilation a enlevé les recettes normales
de la colonie que nous sommes obligés de nous adresser à
l'État qui draine nos recettes pour qu'il nous les ristournes.

Deux questions jouent. Il y a d'abord l'existence normale
de la caisse de crédit agricole dans un département, comme
dans les 89 départements.

Je suis sûr que, pour assurer l'existence normale de cette
caisse, qui est la 92' caisse sur le territoire français, il faut
prélever quelque chose sur ce qui est affecté aux investisse
ments dans les départements et territoires d'outre-mer^

Ce qu'il faut, monsieur Dullin, et c'est là que votre bonne
volonté rejoint nos espérances, c'est que tout ce qui n'est pas
investissements et équipement, modernisation dans le pro
gramme national soit intégré dans le budget national et non
dans le budget d'investissements.

Nous voulons que la Martinique, la Guadeloupe, la Guyane
et la Réunion soient traitées comme le Rhône ou tout autre
département de la métropole. Ce qui n'empêche pas qu'à côté
vous ayez un programme d'investissements, de modernisation
et d'équipement. Aujourd'hui nous votons un tel programme,
lequel doit rester intact et intangible. Et nous comptons sur
votre concours pour qu'au budget vous fassiez intégrer, une
somme plus élevée de manière que les caisses des quatre dépar
tements d'outre-mer soient traitées avec la même bienveillance,
la même largeur de vue et la même fraternité que les quatre-
vingt-douze autres. (Applaudissements à gauche.)

M. lo président. La parole est à M. le secrétaire d'État à la
France d'outre-mer.

M. Louis-Paul Aujoulat, secrétaire d'État à la France d'outre-
mer. Je crois pouvoir donner quelques apaisements à M. Sym
phor en lui disant que le Gouvernement partage les préoccupa
tions définies dans l'amendement de M. Dulin en faveur du
crédit agricole dans les territoires d'outre-mer..

M. Carcassonne. Cela n'a pas été dit par notre collègue Sym
phor.

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Les caisses
locales de crédit agricole des nouveaux départements relèvent
maintenant de la Caisse nationale de crédit agricole et il est
normal qu'on veuille procurer à cette caisse les ressources
nécessaires pour financer les caisses locales.

Jusqu'à présent, cependant, le crédit agricole dans les dépar
tements d'outre-mer était financé par la caisse centrale de la
France d'outre-mer, laquelle s'est préoccupée déjà d'examiner
en accord avec la Caisse nationale de crédit agricole les condi
tions dans lesquelles pourrait êU-e organisé désormais le finan
cement des caisses locales de crédit agricole dans les nouveaux,
départements d'outre-mer.

Les conditions exactes de cette aide ne sont pas encore com
plètement au point; du moins la caisse nationale de crédit
agricole a-t-elle pensé qu'il valait mieux établir une entente
avec la caisse centrale de la France d'outre-mer. Les dfcux éta
blissements intéressés, caisse centrale et caisse nationale, sa
sont mis d'accord sur la nature des opérations à financer, étant
entendu que ces opérations doivent être soumises au comité
directeur du F.I.D.E.S., section des départements d'outre-mer,
qui est chargé, d'une part, d'assurer l'unité du plan, aussi
bien dans les départements d'outre-mer que dans les territoires
d'outre-mer, et, d'autre part, de procéder à la répartition des
ressources.

Dès l'instant où la caisse nationale de crédit agricole a estimé
qu'il valait mieux travailler en liaison avec la caisse centrale
de la France d'outre-mer, je pense que l'amendement présenté
par M. Dulin devient sans objet. La caisse nationale de crédit
agricole établira, en accord avec la caisse centrale, le mon*
tant des ressources à affecter au crédit agricole des départe
ments d'outre-mer, et le comité directeur du F.I.D.O.M. pourra
se prononcer sur leur répartition. Je pense que, dans ces condi
tions, il n'y a pas lieu de procéder au transfert de crédits
envisagés par M. Dulin, et je lui demande de retirer son amen»
dément. (Applaudissements fur divers bancs.)

M. le président. Monsieur Dulin, votre amendement est-il :
maintenu? .

M. Dulin. Je retire mon amendement, étant donné les assu*
rances formulées par M. le ministre de la France d'outre-merj
que je ne croyais pas compétent.

Je puis simplement lui indiquer que ce que nous désirons*
c'est qu'il soit bien entendu que la répartition se fera par lsf
caisse nationale de crédit agricole et non par la caisse centrales
de la France d'outre-mer, C'est simplement à titre de transitiof'
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que nous acceptons ce'te année un autre mode; mais, puis
qu'on les assimile aux départements français, les départements
d'outre-mer doivent jouir des prérogatives de ces derniers.

Mme le président. L'amendement est retiré.

Par voie d'amendement, M. Prim et les membres du groupe
communiste et apparentés proposent de supprimer la ligne 12,
ainsi conçue :

« Prêts pour la réalisation d'investissements en Indochine »,
ainsi que les crédits qui y sont affectés.

Si cet amendement n'est pas soutenu, je n'ai pas à le mettre
aux voix.

Je suis saisie d'un amendement (n° 53), présenté par
MM. Auberger et Southon et les membres du groupe socialiste ,
tendant à compléter l'article 2 par l'alinéa suivant:

« Les opérations figurant au plan de modernisation et d'équi
pement annexé à la loi de finances de l'exercice 1950 sous le
titre « Centrales minières » auxquelles des crédits d'engagement
et de dépenses ont été affectés et qui sont en cours d'exécution
seront maintenues et poursuivies jusqu'à leur achèvement défi
nitif. »

La parole est à M. Auberger.

M. Auberger. Mesdames, messieurs, mes chers collègues,
nous avons été conduits, mon collègue M. Southon et moi-
même à déposer l'amendement dont M. le président vient
de vous donner lecture.

Il a été au cours de ce débat parlé très souvent du départe
ment de l 'Allier. On a parlé fréquemment en particulier de la
centrale de Bart-Montcombroux.

Vous permettrez au représentant du département intéressé
d'exposer la situation telle qu'elle se présente au sujet de cette
affaire. Si nous consultons l 'étude donnant l'avancement des
prévisions d'achèvement des opérations du plan de moderni
sation et d'équipement qui accompagnait la loi de finances
adoptée par le Parlement, nous lisons à la page 47, sous le titre
« Centrales minières: Bert-Montcombroux : bassin d'Auvergne;
puissance, 50.000 kilowatts; date de mise en service, 1952; coût
total. 3.500 millions de francs; échéance des payements: 1959,
250 millions; 1950, 1 milliard; 1951, 1.600 millions; 1952, 650 mil
lions.

Si nous consultons le rapport fait par M. Barangé, au nom de
la commission des finances de l'Assemblée nationale, sur le pro
jet de loi que nous examinons aujourd'hui, nous lisons, à la
page 41, sous le titre: « Centrales: la poursuite des opérations
en cours qui, pour la p'upart, doivent s'achever cette année ou
l 'an prochain, demande 14 milliards en 1950; il s'y ajoute
7 milliards pour le démarrage d'un programme thermique com
plémentaire de 450.000 kilowatts ainsi répartis... » Suit l'énu
mération des groupes du Pas-de-Calais, de la Lorraine, de la
Loire, des Cévennes et du groupe de Bert'Montcombraux dans
le bassin d'Auvergne.

Au lijet du programme, M. le rapporteur de l'Assemblée
nationale s'exprime ainsi : « Ces localisations, sont justifiées,
soit par des raisons d'économie, soit pour des raisons de valo
risation des bas-produits sans autres débouchés. » C'est le cas
de Bert-Montcombroux. Si nous nous en tenons aux renseigne
ments fournis par les deux documents auxquels nous venons
de nous référer, il parait donc que les travaux d'installation de
la centrale thermique de Bert-Montcombroux, située dans le
département de l'Allier, allaient se poursuivre jusqu'à leur
achèvement. Il n'en est rien. Ce qui était justifié hier n'est plus

. valable aujourd'hui. Un projet étudié, admis, financé, en partie
exécuté, peut être abandonné cependant que l'Assemblée natio
nale l 'a en principe approuvé et que le Conseil de la Répu
blique n'a pas encore été appelé a l'examiner, la loi de déve-

■ loppement qui finance ce projet ne venant en discussion qu'au
jourd'hui.

La centrale thermique de Bert-Montcombroux vient d'être sup-
: primée par décision de M. le ministre de l'industrie et du com-
- merce en date du 8 mai 1950.

Voici, à l'appui de ma déclaration, le texte de" la lettre adres
sée par la direction du bassin d'Auvergne à chacun des mineurs
de Bert-Montcombroux:

. o Par lettre du 8 mai 1950, M. le ministre de l'industrie et du
commerce a décidé le transfert de la centrale initialement pré
vue pour Bert-Montcombroux.

« Dans les circonstances présentes et avec les difficultés
d'écoulement du charbon, cette décision entraîne l'arrêt de
l 'exploitation. Aussi, conformément aux instructions données
par M. le directeur des charbonnages de France, les houillères
du bassin d'Auvergne sont contraintes de licencier le personnel

de Bert-Montcombroux. En conséquence, et par la présente
lettre, j'ai l'honneur de vous informer de votre licenciement de
l'exploitation de Bert-Montcombroux, à compter du 16 juin 1950.-
Le montant des congés payés qui vous sont dus vous sera réglé
avec votre dernière feuille de paye.

« Avec mes regrets. »

Je voudrais croire que ces regrets sont sincères. Ainsi, ,une
décision ministérielle vient.du même coup arrêter l'installation
d'une centrale thermique et arrêter l'exploitation de la mine
destinée à l'alimenter.

Cependant, le projet commun aux deux installations avait
fait l'objet d'une étude qui avait duré deux années. Cette étude,
conduite par les Charbonnages de France avec la direction du
plan Monnet, avait abouti aux conclusions suivantes:

1" La mine de Bert-Montcombroux a des réserves connues
permettant d'alimenter une station importante de 50.000 kilo
watts pendant plus de quarante ans, ce qui dépasse la durée
de vie attribuée normalement aux centrales thermiques;

2" Le rendement par homme — je vous demande, mes chers
collègues, de m'écouter avec attention et indulgence — pour le
travail exécuté dans la mine de Bert-Montcombroux, est excep
tionnellement élevé par suite des caractéristiques du gisement.
Il pourra atteindre et même dépasser trois tonnes, fond et jour.
Le rendement moyen de fond et jour de France est de 1.000 kilo
grammes environ ;

3° Le fait de ne pas installer la station centrale projetée con
duirait inévitablement à la fermeture définitive de la mine,
laquelle n'a pas de raccordements par voie ferrée et ne produit
qu'un combustible peu adapté aux usages ménagers.

A la suite de cette étude commencée en 1927, et pour laquelle
la direction des houillères du bassin d'Auvergne avait obtenu
un crédit d'étude, M. le ministre Lacoste fit savoir aux houil
lères du bassin d'Auvergne, en mai 1949, par lettre person
nelle, qu'il donnait son accord de principe en demandant une
réalisation aussi rapide que possible. Les houillères du bassin
d'Auvergne déposèrent, le 4 août 1949, la demande officielle
d'autorisation de construire. Cette autorisation fut accordée par
le ministre du commerce et de l'industire le 31 octobre et fut
notifiée le 9 novembre 1949. En vertu de la décision prise par
le ministère, les houillères du bassin d'Auvergne, assurées
d'avoir ainsi à Bert-Montcambroux l'écoulement permanent
d'une production assez importante, entreprirent aussitôt la
modernisation de l'équipement des mines, et notamment du
puits des Mandins. Pour y arriver, elles ont consacré 57 mil
lions aux travaux d'habitation et d'urbanisme, puis elles ont
investi 83 millions de francs aux travaux suivants: amélioration
de l'extraction au puits des Mandins: 18 millions; mécanisation
et électrification du fond: 23 millions; travaux d'aménagement
du fond: 5 millions; installation du jour: 37 millions.

No*is sommes loin des 25 millions dont a parlé M. le ministre,
que je regrette de ne pas voir à son banc et qui a certainement
d'autres obligations.

A gauche. C'est un scandale!

M. le secrétaire d'État aux finances. Le Gouvernement est

présent.
*

H. Auberger. C'est une excuse de ma part. Je dis que je re
grette l'absence de M. le ministre, mais je sais bien qu'il a
d'autres obligations.

J'aurais voulu lui dire que je m'oppose à la déclaration qu'il
a faite au cours d'un débat précédent, lorsqu'il a dit que
25 millions seulement étaient engagés dans cette opération. Il
y en a beaucoup plus, en réalité.

M. Demusois. C'est cela qui constitue le scandale!

M. Auberger. Dans le même temps, les travaux d'installation
de la centrale thermique ont commencé. Actuellement, ces tra
vaux ont atteint le stade suivant: les terrains sont achetés, les
sondages pour fondations futures du génie civil sont achevés,
les terrassements et les déviations de route sont en cours
d'achèvement, le profil en long et le piquetage du téléférique
devant relier la mine à la centrale thermique également; les
deux machines principales, chaudière et turbine, sont comman
dées et en cours d'usinage depuis fin 1949.

Au total, les dépenses engagées pour la centrale thermique
s'élèvent à 87 millions de francs, dont 45 millions ne sont pas
récupérables. Il est à noter que des commandes de matériel
ont été passées et que, même si le transfert et la récupération
de ce matériel sont envisagés, il s'ensuivra obligatoirement dei
transformations coûteuses. C'est donc en premier lieu, et je
vous demande de retenir ces chiffres, un montant de crédits
de 160 à 180 millions au minimum qui, dans les semaines éco»
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lées, a été effectivement dépensé, pour un résultat nul si Je
projet était supprimé. Mais cette suppression, mes chers collè
gues, aurait des conséquences extrêmement graves. En vertu
des accords conclus, les houillères du bassin d'Auvergne
devraient verser aux entrepreneurs une indemnité pour rupture
de contrat de 15 millions.

Un autre aspect du problème est à retenir: les stocks actuel
lement sur parc se montent à 60.X10 tonnes. Ces stocks, si la
centrale existe, seront évalués à un prix qui ne descendra pas
au-dessous de 2.200 francs à 2.400 francs la tonne. Par contre,
leur écoulement tardif dans Je commerce ne pourrait se faire
qu'à un tari.f très désavantageux. De ce seul fait, la suppression
de la station centrale représenterait une perte certaine d'un
minimum de 100 millions de francs, s'ajoutant aux précédentes.

Enfin, il faudrait prévoir des primes de licenciement, des in
demnités de chômage en faveur de plus de 350 ouvriers qui ne
pourront être reclassés dans une région qui n'offre aucun dé
bouché. Notamment, ils ne pourront pas être Reclassés dans
l'agriculture, comme l'a déclaré M. le ministre parce que,
dans cette région, les besoins en main-d'œuvre sont complète
ment satisfaits. .

En demeurant objectif, on peut affirmer sans crainte d'un
démenti que la décision de M. le ministre de l'industrie et
du commerce aboutirait à un gaspillage des deniers publics
de l'ordre de 250 millions. (Applaudissements à gauche.)

On pourrait supposer que la décision ministérielle est inter
venue à la suite d'une condamnation du projet sur le plan
technique; il n'en est rien. Ni les Charbonnages de France,
ni Électricité de France, ni vous-même monsieur le ministre,
lors de l'entretien de plus de deux heures que vous avez ac
cordé aux parlementaires de l'Allier, n'ont contesté l'exacti
tude des chiffres que nous avançons, ni la rentabilité du projet.

Au contraire, il est admis par tout le monde:

■ 1° Que le gisement de Bert-Moncombroux présente des ré
serves importantes, plus de Jl millions de tonnes, assurant
une production constante et durable qui permet d'amortir
aisément le coût des installations;

2° Que le rendement, par ouvrier au fond, est actuellement
Be 2.800 kilogrammes; qu'il atteindra 3 tonnes 500 et peut-être
4 tonnes, alors que le meilleur rendement en France est de
^.700 kilogrammes en Lorraine;

3» Que le bassin de Bert-Moncombroux, en raison des carac
téristiques que nous venons d'énoncer, est la seule des houil
lères du bassin d'Auvergne qui, depuis la nationalisation, ait
été bénéficiaire ;

4° Que le prix de revient actuel à la tonne ne dépasse pas
2.100 francs, qu'il pourrait être ramené, en plein fonctionne
ment de la mine et de la centrale, à 1.800 francs la tonne,
tous amortissements et charges financières diverses compris;

5° Que rapporté à la calorie utilisable dans la centrale, le
prix de revient serait de 350 francs les 106 calories, ce qui
est évidemment le prix le plus bas de tous ceux réalisés dans
les mines françaises.

Ce n'est pas tout, mes chers collègues. Le fonctioftiement
de la centrale thermique de Bert-Moncombroux assurerait un
bénéfice annuel de l'ordre de 140 à 150 millions de francs.
M. le directeur des charbonnages de France, M. Audibert lui-
même, dans une réunion tenue à Clermont-Ferrand, il y a
quelques jours, n'a fait que contester le chiffre de 150 millions
de bénéfices dont nous parlions, pour le ramener à  40 ou 50
millions. Mais, je retiens son aveu : ce bénéfice serait suscep
tible de couvrir le déficit des antres mines du bassin d'Auver

gne, en particulier de toutes les houillères du département
du Puy-de-Dôme.

Quant à l'écoulement de l'énergie de la centrale de Bert,
des accords pris avec Électricité de France permettraient de
relier cette dernière, en 150.000 volts, au poste de Bayet, situé
entre Moulins-sur-Allier et Clermont-Ferrand, nœud de quatre
grandes lignes d'Électricité de France.

Cette centrale jouerait donc un rôle régulateur très souhaita
ble pour le Massif-Central, du fait que les lignes existantes ne
distribuent à  peu près que de l'énergie hydraulique.

Le bilan positif de l'opération que  nous défendons établit net
tement que la centrale thet-mique de Bert-Montcombroux est via
ble, qu'elle est rentable, qu'elle est utile, et qu'elle satisfait
l'intérêt local, régional et national.

Par contre, le bilan négatif s'établirait comme suit: les
Hépenses de modernisation et d'équipement seraient perdues;
les dépenses d'acquisition des terrains, de construction du che
min d'accès à la nouvelle installation seraient perdues; les
dépenses engagées pour le matériel seraient en qwrtie perdues
ainsi que le stock de charbon sur le carreau. 11 faudrait indem-
ùser les propriétaires dépossédés.

Par là même serait anéantie la possibilité d'avoir en France
un deuxième bassin nationalisé en équilibre financier, ainsi
que serait compromise la vie économique d'une région qui ne
demande qu'à vivre par son travail, en l'apportant à l'activité
nationale. (Applaudissements à gauche.)

Il y a un autre aspect du problème qui n'est pas négligeable,
Imagine--on ce que peut être démoralisant pour le citoyen de
ce pays aux prises avec les difficultés de l 'existence ce specta
cle désolant d'initiatives sans suite, de travaux abandonnés, de
dépenses faites en pure perte, alors que l'État lui demande de
contribuer davantage aux charges publiques, tout en promettant
de sévères économies, cependant que dans nos campagnes sévis
sent les brigades de contrôle unique qui rançonnent les arti
sans et les commerçants '?

M. le secrétaire d'État aux finances. Voulez-vous me permettre
de vous interrompre ?

M. Auberger. Je vous en prie.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État aux
finances, avec l'autorisation de l'orateur.

M. le secrétaire d'État aux finances. Je vous fais simplement
observer que si les impôts ne rentraient .pas nous ne discute
rions pas en ce moment sur l 'emploi des fonds.

 M. Auberger. Je réponds à M. le ministre par la lecture d'une
lettre que j'ai reçue aujourd'hui, qui émane de l'Union générale
des commerçants de Vichy et qui est ainsi conçue:

« Certains agents du contrôle' dit « unique » se livrent à de
véritables opérations policières.

• « Au cours de ces opérations, des procédés inadmissibles et
arbitraires sont couramment utilisés, tels que rejets purs et
simples de comptabilités cependant reconnues régulières par
les contrôleurs eux-mêmes, fixation arbitraire des bénéfices
imposables et des ressources présumées des assujettis, refus
d 'accepter quelque explication ou preuve que ce soit, perqui-

' sitions domiciliaires, etc.

« De tels procédés placent les contribuables dans l'impossi
bilité de se défendre leur donnant l'impression, injustifiée,
qu'ils sont des malfaiteurs présumés et qu'ils sont l'objet non
pas de contrôles fiscaux mais de mesures policières inadmissi
bles dans un pays libre. »

D'un côté, c'est le gaspillage; d'un autre côté c'est l'inqui
sition fiscale ! (Applaudissements à gauche.)

La presse officieuse, dans ses appréciations au sujet du dépla
cement de la centrale de Bert-Moncombroux, est extrêmement
sévère. Il n'est pour s'en convaincre que de lire l'article paru
dans le journal L'Aurore du 9 mai, sous le titre « hncohérenca
ministérielle M :

M. le secrétaire d'État aux finances. Vous avez de bonnes
références 1

M. Auberger. « M. le ministre du commerce et de l'industrie
fait vraiment trop bon marché de l'argent des contribuables.
Il est inadmissible que l'on s'aperçoive après coup de l'intérêt
qu'il y a de construire une centrale thermique à un endroit
plutôt qu'à un autre. Quels que soient les arguments que l'on
puisse faire valoir en faveur du transfert, ils ne peuvent être
retenus. C'est avant le commencement des travaux qu'il fallait
choisir. Le Gouvernement n'a pas le droit de sacrifier délibé
rément plusieurs millions avant de constater qu'il y a maldonne
et que, décidément, c'est ailleurs qu'il aurait fallu entreprendre
les travaux ».

C'est la même opinion que partagent nos compatriotes. De
plus, l'inquiétude et l'angoisse règnent dans ces villages que
M. le ministre de l 'industrie et du commerce a parcourus inco
gnito, pour se rendre compte, sans doute, de l'ampleur du dé
sastre qu'allait entraîner sa décision. Déjà trente et un maires
des communes intéressées ont décidé de faire la grève admi
nistrative. Voici d 'ailleurs la résolution qu'ils m'ont fait par
venir:

« Les conseillers généraux et maires soussignés, réunis le
20 mai 1950 à la mairie de Bert-Montcombroux-les-Mines, consi
dérant la scandaleuse décision de M. le ministre de l'industrie
et du commerce concernant l'arrêt des travaux de construc
tion de la centrale thermique de Bert-Montcombroux et la fer
meture des mines de Bert-Monconibroux;

« Se faisant l'écho de leurs mandants dont le gagne-pain se
trouve brutalement supprimé, demandent à tous les élus de
l'Allier de s'opposer à la politique  de désindustrialisation du
Massif central poursuivie par le Gouvernement;
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« Décident de faire, jusqu'à complète satisfaction, la grève
administrative; s'engagent à poursuivre l'action nécessaire pour
obtenir la revision de la décision ministérielle;

« Alertent les pouvoirs publics afin de faire reprendre immé
diatement des travaux qui ont déjà coûté 300 millions à la
collectivité. »

Le conseil général de l'Allier, réuni en session extraordinaire
le 21 mai, a voté à l'unanimité de ses membres le texte sui
vant:

« Le conseil général de l'Allier;

« Considérant que la décision prise par le ministre de l'in
dustrie et du commerce concernant l'arrêt de construction de

la centrale thermique de Bert-Moncombroux conduit automa
tiquement à La fermeture des houillères;

•

« Considérant qu'une telle mesure va à rencontre de l'in
térêt national en abandonnant des dépenses effectuées, des
crédits engagés, des stocks importants et conduit à des indem
nisations pour un ensemble de plus de 250 millions;

« Considérant qu'elle aura pour conséquence la ruine éco
nomique d'une région où la productivité et le prix de revient
sont les plus bas de la production houillère nationale;

« Considérant qu'ainsi elle va à l'encontre des directives mi
nistérielles elles-mêmes qui prescrivent le maintien et l'équi
pement des houillères rentables;

« Élève une solennelle protestation contre la décision de
M. le ministre de l'industrie et du commerce, contraire à l'in
térêt national et ruineuse pour les populations qu'il repré
sente;

« Fait sienne la décision des élus municipaux des communes
intéressées; decide de s'y associer, en félicite les membres
du conseil général représentant les cantons du Donjon et de
Jaligny qui en ont pris l'initiative, et donne mandat à son
bureau pour arrêter les disposition nécessaires;

« En appelle à M. le président du conseil, à l'Assemblée na
tionale et au Conseil de la République en vue d'une solution
définitive conforme à l'intérêt national, par la reprise des tra
vaux de la centrale thermique de Bert-Moncombroux. »

C'est au nom de ces populations laborieuses, au nom de ces
maires, dont nous voulons ignorer absolument l'étiquette poli
tique, mais qui sont pour nous des administrateurs qui ont
avant tout le souci de défendre les intérêts de leurs adminis
trés; c'est au nom de l'assemblée départementale unie pour
défendre l'intérêt d'un département, qui coïncide avec celui
'de la nation, que je demande à M. le ministre de revenir sur
sa décision et à mes collègues du Conseil de la République
de voter l'amendement que j'ai déposé, en compagnie de mon
collègue M. Souton.

En votant cet amendement, vous répondrez aux préoccupa
tions de M. le rapporteur qui, dans son rapport, préconise le
développement de l'énergie thermique, souhaitant d'une part
l'ordre dans le travail de nos concitoyens, et, d'autre part, un
effort continu mais judicieux de modernisation et d'accroisse
ment de l 'équipement national pour le bien-être des Français
et l'indépendance économique de notre pays.

Les mineurs de Bert-Moncombroux — nous l'avons démontré

— ont, par avance, répondu à la première préoccupation de
notre rapporteur de la commission des finances. De leur côté,
les houillères du bassin d'Auvergne ont eu le souci de moder
niser leur installation dans laquelle elles ont investi un nom
bre respectable de millions.

Mineurs et houillères ont donc fait leur devoir national.
Nous demandons très respectueusement au Conseil de la Répu
blique de les approuver et de leur permettre de continuer leur
couvre, en votant notre amendement. ^Applaudissements à
gauche.)

Mme le président. Quel est l'avis de la commission.

M. le rapporteur. Mes chers collègues, la commission des
finances qui a eu à connaître de cet amendement ne s'est pas
prononcée sur le fond laissant à l'Assemblée le soin de pren
dre elle-même une décision.

Je dois cependant vous apporter certains éléments d'infor
mation, et je ne serai pas suspect en la circonstance de parti
fris car, d'une part, je n'appartiens pas au département de

Allier et, d'autre part, je ne veux pas pousser à la consom
mation de crédits. (A ce moment, M. le ministre de l'industrie
et du commerce entre dans la salle des séances.)

Je suis fort heureux de l'arrivée de M. le ministre de l'in
dustrie et du commerce car je voudrais lui faire partager le

trouble que je ressens et que vous allez peut-être ressentir
après que vous aurez eu connaissance d'un certain nombre d«
renseignements que j'ai pu me procurer en ma qualité de
président de la sous-commission de contrôle des entreprises
nationalisées.

Il existe en Auvergne un certain nombre de mines. Il y eni
a, en tout cas, trois principales: la mine de Champagnac, une
seconde appelée « Exploitation de la Haute-Loire » et la troi
sième « Exploitation de Bert », pour laquelle des travaux im
portants avaient été engagés. Comme il se doit, aussi bien en
ma qualité de rapporteur de votre commission des finances
qu'en celle de président de la sous-commission de contrôle
des entreprises nationalisées, je me suis préoccupé de savoir
a quoi correspondaient ces travaux et s'ils étaient bien
justifiés.

M'adressant au président des Charbonnages 'de France,
M. Audibert, pour lui demander des renseignements précis
et chiffrés sur ce qui se passait dans ces différentes mines,
j'ai reçu, en date du 14 mars dernier, une lettre dont je vais
vous lire quelques extraits.

Cette lettre disait en substance, en ce qui concernait les
travaux envisagés, que ces trois exploitations posaient des pro
blèmes qui n'avaient pas plus échappé aux Charbonnages de
France qu'ils n'avaient échappé à votre commission des entre
prises nationalisées, mais que ces problèmes, dont l'acuité
s'était accrue avec le changement d'ambiance économique et
la situation de pénurie devaient être abordés, à 1 heure
actuelle, dans un sens conforme à l'impératif de la produc»
tivité, qui se substitue peu à peu à celui de la production.

Le président des Charbonnages de France passe alors en
revue le cas de l'exploitation de Champagnac et de l'exploita
tion de la Haute-Loire. Nous arrivons maintenant au cas de
l'exploitation de Bert, et je lis:

« Le problème ici est tout différent, il se pose dans d'excel
lentes conditions, la mine est celle qui avait le meilleur ren
dement de France et le combustible le meilleur marché. Les

réserves sont relativement importantes et évaluées à une
dizaine de millions de tonnes. »

Et puis comme je demandais des chiffres, M. le président
des Charbonnages de France établissant la comparaison entre
les trois mines, signale que la première, la mine de Champa
gnac, aboutit au résultat suivant: le prix de revient à la tonne
marchande de houille se solde, pour la mine, par un déficit
de 712 francs, que le prix moyen de la tonne pour l'exploita
tion de la Haute-Loire se solde par un déficit de 899 francs
et que le prix moyen de la tonne pour la mine de Bert se solde
par un bénéfice de plus de 186 francs.

M. Vanrullen. Alors, c'est une démonstration !

M. le rapporteur. Je crois en toute honnêteté que je devais
livrer ces renseignements au Conseil de la République. Je suis
en effet moi-même très troublé. Peut-être ces renseignements
ont-ils échappé aux services publics et singulièrement à M. le
ministre. Nous n'avons peut-être pas toutes les données du
problème pour nous prononcer, mais ce sont en tous cas des
éléments qui, à mon sentiment personnel, sont importants dans
la décision que nous croyons devoir prendre. C'est pourquoi,
sans vouloir le moins du monde, chercher à vous influencer,
j'ai cru honnête de vous en informer. (Applaudissements à
gauche.)

M. Bernard Chochoy. Très bien!

M. Primet. C'est comme le barrage de Villeneuve-sur-Lot. Vous
marchez sur la tête !

M. Restat. Je vous remercie de parler de mon département.

M. Jean-Marie Louvel, ministre de l'industrie et du commerce*
Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre de l'industriel
et du commerce.

M. le ministre de l'industrie et du commerce. Mesdames, mes
sieurs, je suis heureux de pouvoir fournir au Conseil de la Répu
blique tous les renseignements qu'il pourrait souhaiter à propos
de cette mine de Bert-Montcombroux dont il a été beaucoup
question, ces renseignements je les ai d'ailleurs fournis à l'As
semblée nationale, je ne ferai que les confirmer.

Comment la question de Bert-Montcombroux s'est-elle posée \
Lorsque je suis arrivé au Gouvernement, la question de la

construction de l'usine de synthèse du bassin des houillères ,
de Provence s'est posée. Il a été reconnu que la construction de
cette usine de synthèse, dont le prix d 'établissement était de



Perdre de 10 milliards ne devait plus être envisagée, tout au
moins dans sa consistance première. De ce fait un problème
nouveau était soulevé, celui de l'utilisation des lignites du
bassin de Provence. Ce bassin qui, avant guerre, avait une pro
duction d'environ 000.000 tonnes, production qui trouvait sou
écoulement dans la consommation locale, a été modernisé,
équipé de telle sorte que ce bassin est à même de produire,
avec le même personnel, environ un million à 1.200.000 tonnes
de lignite par 111. La réduction de la production entraînerait donc
ini chômage de personnel important. •

Par ailleurs, il y a, (îans cette même région de Provence, un
problème électrique posé du fait de la vétusté de la centrale du
Cap Pinède. Devant celte situation, j'ai pensé tout naturellement
que l'écoulement des lignites de Provence pourrait être assuré
par la construction d'une centrale électrique destinée à se
substituer à celle du Cap Pinède, ceci ne pouvant être réalisé
dans le cadre du plan que s'il était possible de substituer cette'
centrale à une autre prévue au plan. C'est en examinant effec
tivement les divers projets que j'ai pensé à celle de Bert-Mont-
combroux.

J'ai demandé des renseignements sur cette centrale qui ne
me paraissait pas a priori indispensable à l'équilibre énergétique
de la région de l'Allier. On m'a alors expliqué que la construc
tion de cette centrale ^ie Bert-Montcombroux avait été envisagée
uniquement pour brûler le charbon de la mine voisine.

Cette mine est actuellement en exploitation, mais il faut que
vous sachiez que cette mine n'avait eu dans le passé qu'une
production réduite et intermittente. De 32.000 tonnes en 1030,
l'extraction a été réduite à 13.000 tonnes en 1934, pour s'ar
rêter.complètement jusqu'à 1940-1941. L'exploitation • a été
reprise pendant la période de pénurie, elle s'est alors déve
loppée pour atteindre, en 1949, 123.000 tonnes.- Mais un tiers
de la production allait être mis en stock et; en outre, il y a
eu .56 jours de chômage sur 291 jours ouvrables.

Voici donc une mine qui, avant la guerre, était dans une
situation précaire, au point qu'elle a du être fermée et dont on
peut poursuivre- une exploitation «prise par suite des circon
stances de la guerre. Mais je ne me suis pas contenté des
rapports de mes services: je me suis rendu sur place. J'ai pu
constater qu'il existait, un . stock équivalent à un an et demi de
production normale, que le charbon s'écoulait difficilement, et
que, si le gisement se prêtait à une exploitation de bon ren
dement, le charbon était de qualité médiocre (35 p. 100 de cen
dres) et .qu'au, surplus, la dépose pendant la guerre, de la voie
ferrée reliant la mine créait un handicap supplénientaire impor
tant. Le seul moyen d'éviter la fermeture de la mine était donc
bien de construire une centrale pour brûler. le charbon extrait.
C'est d'ailleurs ce qui résulte du rapport des Charbonnages de
France, que j'ai sous les yeux.

Je me suis donc trouvé en présence d'une sorte d'arbitrage
â faire. Centrale à Bert-Montcombroux ou centrale à Gardanne
dans le. bassin de Provence. J'ai penché sans hésiter en faveur
de^la centrale de Gardanne. Mais n'a-t-on objecté et n'objecte-
t-on encore, les travaux sont. très avancés. C'est ce qu'a répété
dans la presse et ce que vient de dire M. Auberger. Je réponds
h celas et. je 1© répète parce que je l'ai vu moi-même au cours
de ma  visite qu'en fait de travaux, un champ avait été
acheté, un tronçon de route de 25 mètres environ avait été fait
et un hangar dont les quatre poteaux d'angle en trois étaient
montés, était en cours de construction. Le montant des tra
vaux engagés s'élevait non pas à la somme élevée qu'on a dite
dans les journaux — on a parlé d'un milliard. ~ mais seule
ment, au 31 mars, à 3 millions et compte tenu des dépenses
effectuées en avril et des engagements financiers existants, le
total des dépenses sera de l'ordre de 25 millions. II faut noter
à ce sujet, que ces dépenses consistent essentiellement en
achats de terrains et en travaux d'aménagement intégralement
récupérables éventuellement .pour d'autres installations annexes
de la mine. '

En.ce qui concerne la réadaptation par la marche de lignite
de là chaudière, prévue à Bert, la situation m'a-t-on dit, se
présente très favorablement; la chaudière a bien été comman
dée. Mais il n'y aura aucune difficulté à adapter par la marche

- au lignite une chaudière prévue pour du charbon flambant
sec comme celui de Bert. <

Voilà donc les éléments précis et vérifiés dont je disposais
pour prendre position.

Dans ces conditions, compte tenu des éléments techniques
/et économiques du problème, compte tenu aussi du fait que le
problème social serait moins difficile à résoudre à Bert qu'à
Gardanne,. j'ai proposé à la commission des investissements
Je transfert de la centrale de Bert à Gardanne. J'ajoute que
sur le plan social les charbonnages de France ont écrit dans le
rapport  que j'ai sous les yeux:

« On peut conclure que si à Bert, la centrale assure la survie
d'une mine de 170.000 tonnes par an, occupant 300 ouvriers
venant de l'apiculture et pouvant y retourner, la même cen
trale en Provence stabilise l'emploi de 5.300 ouvriers, mineurs-
de profession et consolide ainsi l'activité de ce bassin de Pro
vence au niveau de plein emploi, assurant l'optimum ce renta-'
bilité.

« Entre la fermeture, conclut le rapport — et j 'insiste sur
cette phrase finale — entre la fermeture de Bert et le maintien
de Fuveau \p demi-chômage, les Charbonnages de France n'ont
aucune hésitation. »

C'est done sur le rapport formel des Charbonnages de
France, d'Électricité de France, je le répète, après une 'enquête
personnelle que j'ai effectuée, j'ai proposé à- la commission,
des investissements de transférer l'usine de Bert à Gardanne;
j'ajoute que le commissariat au. plan, également consulté, à
donné un avis favorable.

La commission des investissements sur ces avis concordants

a décidé ce transfert estimant que tel était bien l'intérêt géné
ral. ...........

C'est donc une sorte d'arbitrage qui a été. rendu; il n'était
pas facile, je me suis trouvé, comme il m'arrive assez souvent
dans des cas plus ou moins analogues dans une situation quel
que peu cornélienne-. Je n'ai été inspiré dans ma position que
par des préoccupations d'intérêt général. : ■

Telles sont, mesdames et messieurs, tous les éléments d'in
formation que je pouvais vous fournir et qui vous permettront
de fixer votre jugement.

M. Auberger. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Auberger

M. Auberger. Mes chers collègues, les arguments développes
par M. le ministre ne m'ont pas convaincu, car il a fait allu-.
sion aux rapports fournis par les Charbonnages de France; je
suis dans l 'obligation de dire que ce sont ces charbonnages qui
avaient établi le rapport décidant de créer des centrales ther
miques à Bert-Montcombroux et à Fuveau. . . '

Ce qui est curieux c'est qu'un rapport puisse changer à deux
années d'intervalle puisque ce dernier établi en 1948 concluait
à l 'installation de la centrale thermique et qu'aujourd'hui le
même service demande le déplacement de la centrale ther
mique. -

J'entends bien que M. le ministre a le souci louable de venir
en aide aux chômeurs des Bouches-du-Rhône en leur procurant
du travail. En ce qui nous concerne nous applaudissons à cette-
préoccupation et la mesure envisagée, mais nou» désirerions
qu'il s'intéressât à nos mines du Bourbonnais — il jette délibé
rément à la rue les mineurs pour les remercier de leur magni
fique effort de productivité que je signalais tout à l 'heure —
qu'il s'intéressât également aux artisans, aux petits commer
çants d'une région au lieu de les contraindre à fermer boutique. '

Il n'est pas possible d'accepter le marchandage qui nous est
proposé qui consiste à ruiner une région de France au profit
d'une autre, à démanteler un équipement pour aller l'installer
ailleurs. Le Massif Central bénéficie surtout, et vous l 'avez dit
tout à l'heure, monsieur le ministre, d'un équipement hydrau
lique. Son équipement thermique est pauvre, l'installation de
la centrale Bert-Montcombroux s'imposait.

Tous les services techniques avaient reconnu cette nécessité.
L'insciiption au plan en a été faite. Elle ligure sur le volume
qui a été distribué au Parlement en même temps que la loi de.
finances. Le financement a été prévu, les travaux sont comment
ces, 300 millions ont été utilisés et non pas 25 comme vous le
déclarez. J'en ai fait la démonstration tout à l'heure. Ce serait

une erreur de supprimer ces crédits et cela pourrait même
apparaître comme tin scandale, car le mot a été prononcé.

' Vous avez dit, dans votre exposé d'hier, monsieur le miniS' '
tre : « Je me suis inspiré de l 'intérêt général », - • , • - -.

Nous ne pensons qu'on s'inspire de l'intérêt général quand
on prive des ouvriers de leur travail, quand on prive de res
sources des .familles entières, quand on prive le- pays d'un équi- -
pement reconnu nécessaire, quand on gaspille des crédits ej» ;
pure perte sans se soucier des charges imposées aux contribua
bles. . - , •

Vous avez dit également qu'il était possible de reclasser les
mineurs; mais non, car ces mineurs ont été amenés dans la 1
région et il n'est pas possible d'accepter que des hommes qui
sont des travailleurs et non des esclaves soient périodiquement
transplantés avec leurs familles d'un point à un autre du terri
toire au gré de la fantaisie gouvernementale. (Applaudisse-
mpnfji \
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Il n est pas exact de déclarer, monsieur le ministre, que le
matériel prévu à Bert-Montcombroux pourra être utilisé pour
Gardanne. La chambre de combustion a été calculée pour brû
ler du charbon de Bert, tandis que la centrale de Gardanne (brû
lera du lignite. Outre sa teneur en cendres, 35 p. 100, en ma
tières volatiles, 26 p. 100, le charbon de Bert se gazéifie presque
complètement. La chauffe au charbon pulvérisé permettrait un
rendement excellent de l'ordre de 87 p. 100 garanti par le cons
tructeur.

Il y a lieu de considérer que le fait de demander des modi
fications aux fournisseurs entraînera un accroissement in por
tant des dépenses sans compensation d'avantages techniques.
De plus, les délais seront repoussés de six à huit mois, soit
un manque à gagner de 160 millions environ.

En conclusion, le fait d'arrêter les travaux de la centrale de
Bert entraîne les pertes suivantes : sommes dépensées en pure
perte: 45.500.000 francs; dépenses pour adapter le matériel:
BO millions; manque à gagner pour recul de mise en service:
i60 millions, soit au total 285 millions de francs.

J'ai retenu également de votre exposé de ce matin, monsieur
te ministre, que vos services procédaient à une étude au sujet
de l'installation éventuelle d'une centrale gazière à Dion, dans
l'intention, sans doute, vous l'avez déclaré, d'utiliser les char
bons de Bert-Moncombroux. • .

Je ne me fais pas d'illusion sur de telles promesses.

M. le ministre de l'industrie et du commerce. Je n'ai pas fait
le promesses!

M. Auberger. Ce n'est pas de cette façon que Vous alimenterez
la centrale gazière de Diou.

Trois cents millions ont été utilisés pour l'installation de cen
trales thermiques nécessaires à la consommation du pays et
qui seraient elles-mêmes rentables. Pendant ce temps les études
lu sujet de la centrale gazière de Diou se poursuivent.

Vous nous dites que vous voulez transporter notre centrale
i Gardanne. Monsieur le ministre, je vous indique que nous
ne sommes pas chauvins et que nous ne voulons pas empêcher
les mineurs des Bouches-du-Rhône de travailler. Mais il est
possible que vous mainteniez la centrale thermique de Bert-
Montcombroux -pour laquelle des crédits ont été engagés; il est
possible que vous meniez de front l'exploitation des deux
centrales. Nous ne nous plaindrons pas qu'il y ait trop de
centrales en France. Nous pensons très nettement que nous
en manquons et que les crédits prévus pour Bert-Montcombroux
pourraient être utilisés pour les éludes de Gardanne, car la
centrale de jGardanne n'est pas encore installée et ne pourra
l'être qu'en 1951.

Nous demandons que les crédits prévus pour Gardanne et
Bert-Montcombroux soient maintenus et que les travaux d'ins
tallation de la centrale thermique soient poursuivis jusqu'à
leur achèvement. (Applaudissements à gauche )

■ Mme le président. La parole est à M. Carcassonne pour expli-
- quer son vote. /

M. Carcassonne. Depuis quelques minutes, je vois quelques-
uns de nos collègues se tourner vers moi avec un sourire ironi
que semblant souligner qu'il y a une querelle entre frères enne-

. mis. Il n'y a pas de querelle entre l'Allier et les Bouches-du-
Rhône, j'ai tenu à venir le déclarer du haut de cette tribune.
Nous sommes parfaitement d'accord, M. Auberger et moi-même,'
pour vous demander, monsieur le ministre, de prévoir l'instal-
atioi d'une centrale thermique à Bert-Montcombroux et d'une

autre à Gardanne. (Sourires.)

Ni M. Auberger ni moi-même n'admettons qu'il y ait à choi
sir entre les deux départements, où des dépenses élevées ont
été effectuées. Des deux côtés il y a des travailleurs qui veulent
yivre ; des deux côtés il y a des productions minières à écouler.

Voici quelques chiffres. Dans les Bouches-du-Rhône, mes-
8ames et messieurs, comme M. David l'a rappelé devant vous
hier, il y a déjà un milliard investi dans une usine qui ne ser
vira à rien. 11 y a une production — le chiffre a été indiqué par
M. le ministre — dans le bassin de Fuveau de 1.200.000 tonnes;
il y a 5.000 ouvriers qui sont condamnés au chômage si l'on
ne trouve pas l'emploi de ces 1.200.000 tonnes.

Dans l'Allier, nous avons 500 chômeurs ; nous avons des mil
lions investis; nous avons des mines qui vont se fermer. Devant
une misère qui peut être générale et dans l'Allier, et dans les
Bouches-du-Rhône, je viens vous demander, monsieur le minis
tre, mesdames et messieurs, de ne pas arbitrer un ÏÏiflérend
entre l'Allier et les Bouches-du-Rhône, mais d'aboutir à une
'décision qui permettra aux travailleurs des mines de l'Allier et
des Bouches-du-Rhône, de vivre. (Applaudissements à gauche.)

Mme le président. Je vais mettre aux voix l'amendement de
MM. Auberger et Southon. '

M. le secrétaire d'État aux finances. Je demande un scrutin

public. '

M. Léon David. Je demande la parole pour expliquer mon vote.

Mme le président. La parole est à M. Léon David.

M. Léon David. Vous avez pu remarquer, mes chers collègues,
avec quelle énergie j 'ai défendu les Biineurs du bassin des
Bouches-du-Rhône contre le chômage qui les frappe et pour
voir aboutir la construction de l'usine de Rounet et la centrale
de Gardanne.

Mais, si, pour favoriser les travailleurs d'un département,
vous devez nuire aux travailleurs d'un aube département,
nous ne pouvons pas être d'accoid. • .•-

D'ailleurs, à l'Assemblée nationale, notre camarade Védrines,
député de l'Allier, a défendu avec beaucoup d'énergie la centrale
de Bert-Montcombroux et les mines de l'Allier.

Notre souci n'est pas de déshabiller les uns pour habiller les
autres, mais de donner du pain à tous les travailleurs et c'est
possible. Il faut envisager la construction des deux centrales.
(Applaudissements à l'extrême gauche et à gauche.)..

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'amendement de M. Auberger.

Je suis saisie d'une demande de scrutin par le Gouverne
ment.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font
le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin:

Nombre de votants 313

Majorité absolue 157

Pour l'adoption.......... *115
Contre.................. 168

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Je mets aux voix l'ensemble -des paragraphes 2" et 3* de
l'article 2 et des lignes 1 à 13 bis de l'état C.

(Le Conseil de la République-a adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2,
avec, au paragraphe 2°, le chiffre de 354.182 millions de francs
résultant du vote émis sur les lignes 1 à 13 de l'état C, et,
d'autre part, au paragraphe 3°, le chiffre de 5.700 millions.de
francs résultant du vote émis sur la ligne 13 bis de l'état C.

(Le Conseil de la République a adopté.)

M. Vanrullen. Je demande la parole. » '-■ •

Mme le président. La parole est à M. Vanrullen,

M. Vanrullen. Je pense que les observations  présentées ict
hier soir sont encore valables aujourd'hui et que le Conseil se
grandirait en adoptant des méthodes de travail logiques,
c'est-à-dire en travaillant durant le jour et non durant la nuit.
(Très bien l sur de nombreux bancs.)

Par conséquent, nous pourrions utilement suspendre nos tra
vaux maintenant pour les reprendre demain à neuf heures
trente.

Mme le président. Je voudrais tout de même vois fane ,
remarquer que notre ordre du jour comporte deux affaires qui
doivent être discutées d'urgence : le statut du déporté et celui
du réfractaire. . • . . . .

M. Vanrullen. Elles viendront à la suite, demain. Elles
ne seraient vraisemblablement pas discutées plus tôt si nous
continuons nos travaux durant la nuit.

M. Bernard Chochoy. Finissons-en cette nuit, ou nous serons -
encore ici dimanche 1

Mme le président. Je vais consulter le Conseil sur la propo
sition de M. Vanrullen, qui consiste à lever la séance et à ren
voyer la suite de la discussion à demain matin.

La parole est à M. Chochoy. (

M. Bernard Chochoy. R est certain que la discussion sur l'ar
ticle 7, titre 11, sur l'article 6 d'abord, sur l'article 10, et en
particulier ensuite sur l'article 11  bis va durer longtemps, et si
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cette discussion ne reprend que demain matin à neuf heures et
demie, ce qui veut dire dix heures, elle va durer deux heures
tons la matinée, pour reprendre dans l'après-midi alors qu'à
partir de demain soir, vendredi, la plupart de nos collègues
ont des obligations — j'en ai moi-même — et que la discussion
sur un texte aussi important que celui-ci risque de se dérouler
devant une trentaine de sénateurs.

Ce serait là vraiment une mauvaise méthode de travail. Nous

sommes appelés à l'examen de ce texte depuis mardi après-
midi; il serait raisonnable d'en terminer cette nuit.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Ce qui me préoccupe, c'est que si nous
siégeons jusqu'à demain matin, cela fera un million de dépen-
fes supplémentaires pour le Conseil de la République. Je pro
pose donc que nous levions la séance pour la reprendre demain
malin à neuf heures trente.

Mme le président.' Vous avez entendu les propositions qui
Viennent de vous être faites.

' Je mets d'abord aux voix la proposition de M. le rapporteur
qui tend à reporter la suite de la discussion à la date la plus
éloignée, c'est-à-di. à demain matin, neuf heures trente.,

(Cette proposition est adoptée.)

Mme le président. Le Conseil de la République renvoie donc
la suite de la discussion à demain matin, neuf heures trente.

— 6 —
I

PROLONGATION DU DÉLAI CONSTITUTIONNEL
POUR LA DISCUSSION D'UN AVIS SUR UNE PROPOSITION DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. 'le président de l'Assemblée
nationale communication de la résolution suivante que l'Assem
blée nationale a adoptée le lor juin 1950 comme suite à une
demande de prolongation de délai que le Conseil de la Répu
blique lui avait adressée:

« En application de l'article 20, deuxième alinéa de la Consti
tution, l'Assemblée nationale prolonge jusqu'au 9 juin 1950
inclus le délai constitutionnel imparti au Conseil de la Répu
blique pour formuler son avis sur la proposition de loi adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, étendant
le bénéfice de la sécurité sociale aux grands invalides de guerre,
aux veuves de guerre et aux orphelins de guerre. *

Acte est donné de cette communication.

— 7 —

LEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Mme le président. J'ai reçu de MM. Méric, Hauriou, Pierre
Marty et- les membres ou groupe socialiste et apparentes une
proposition de résolution tendant à inviter le Gouvernement
à accorder un secours d'urgence aux populations victimes des
orages de grêle qui ont eu lieu le 17 mai 1950 dans le dépar
tement de la Haute-Garonne.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 380,
distribuée, et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de l'intérieur (administration générale, départementale
et communale, Algérie). (Assentiment.)

— 8 — .

DEPOT DE RAPPORT»

Mme le président. J'ai reçli de M. Jules Valle un rapport, fait •
au nom de la commission de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale, Algérie), sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à augmenter le~
principal fic tif de la contribution mobilière du département des
Alpes-Maritimes. (N ° 277, année 1950.)

Le rapport est imprimé sous le n° 382 et distribué.

J'ai reçu de M. Canivez un rapport, fait au nom de la com
mission de l'éducation nationale, des beaux-arts. des sports,
de la jeunesse et des loisirs, sur la proposition de résolution
de M. Vanrullen et des membres du groupe socialiste et appa
rentés, tendant à inviter le gouvernement à rendre obligatoire
la construction d'un groupe scolaire chaque fois que l'édifi- '
cation d'une cité ou d'un groupe de logements la rend néces
saire en raison du nombre des usagers probables - (n° 931,
année 1919) .

Le rapport sera imprimé sous le n° 383 et distribué.

— 9 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. Voici donc quel serait l'ordre clu jour de
la séance publique de demain, vendredi 2 juin, à neuf heures
et demie; ^

Suite de la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, relatif au développement des dépenses d'invesi
tissement pour l'année 1950 (prêts et garanties). (N°" 262,
326 et 372, année 1950. — M. Pellenc, rapporteur; n' 347,
année 1950, avis de la commission de la production industrielle.-
— M. Armengaud, rapporteur; n° 361, année 1950, avis de
la commission de la reconstruction et des dommages de guerre^
— M. Chochoy, rapporteur; n° 381, année 1950, avis de la
commission de l'intérieur (administration générale, départe
mentale et communale, Algérie). — M. Soldani, rapporteur;
et n° 366, année 1950, avis de la commission des affaires éco
nomiques, des douanes et des conventions commerciales. —
M. Georges Laffargue, rapporteur.)

Décision sur la demande de discussion immédiate des pro
positions de résolution:

1° De Mme Devaud et plusieurs de ses collègues, tendant £
inviter le gouvernement à venir en aide à la commune d'Orly
(Seine), sinistrée par la tornade du 20 mai 1950;

2° De M. Vanrullen et plusieurs de ses collègues, tendant à
inviter le gouvernement à tout mettre en œuvre pour que le
maximum soit fait en faveur des victimes des inondations du

Pas-de-Calais, et plus spécialement du canton d'Houdain, qui
ont eu à souffrir dans leur personne et dans leurs biens des
ravages causés par cette calamité;

3" De M. Naveau et plusieurs de ses collègues, tendant à
inviter le gouvernement à accorder un secours d'urgence aux
populations victimes des orages de grêle qui ont eu lieu le.
23 mai dans le département du Nord.

(N°* 341, 350, 351 et 364, année 1950. — M. Soldani, rap
porteur.) .

Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assembléd
nationale, après déclaration d'urgence, établissant le statut des
déportés du travail. (N °1 340 et 378,.année 1950. — M. Auberger,
rapporteur.)

Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, tendant à établir, le
statut du réfractaire. (N °s 3.39 et 379, année 1950. — M. Michel
Yver, rapporteur.)

Examen d'une demande de pouvoirs d'enquête formulée par
la commission de la production industrielle sur les recherches
et l'exploitation du pétrole et du gaz naturel en France métro
politaine.

Discussion du projet de loi, adopté par' l'Assemblée natio
nale. portant application de l'acte dit « loi n° 1073 du 31 décem»
bre 1942 », relatif à la prophylaxie et à la lutte contre les mala
dies vénériennes aux établissements français de l'Océanie.
(N°* 275 et 318, année 1950. — M. Coupigny, rapporteur.)

Discussion <ie la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à compléter l'article 107 du Livre Ier du code
du travail. (N 0' 181 et 358, année 1950. — M. François Ruin,
rapporteur.) . .

Discussion de la proposition de résolution de M. Cozzano',
tendant à inviter le Gouvernement à déposer un projet de loi
stipulant que tout fonctionnaire appartenant à un cadre rele
vant du ministère de la France d'outre-mer qui, en cours de
carrière, est reconnu inapte à s'eivir outre-mer, provisoirement
ou définitivement, sans pouvoir prétendre à une pension d'an-"
cienneté, sera détaché ou intégré dans un cadre métropolitain!
homologue. (N°« 254 et 303, année 1950. — M. Cozzano, rapport
teur.)

Discussion des propositions de résolution: 1° de M. Michel
Debré, relative à une politique du logement; 2° de MM. Bri
zard et Rochereau, tendant à inviter le Gouvernement à réser
ver à la reconstruction et à la construction d'immeubles neufs
une beaucoup plus large part des fonds provenant de l'aide
Marshall. (N°- 820, année 1949, 191 et 273, année 1950. -*
Mme Jacqueline Thome-Patenôtre, rapporteur.)

Discussion des propositions de résolution: 1° de M. Michel
Debré, tendant à interdire le scrutin public à la tribune pour
le vote sur l'ensemble de projets et propositions de loi; 2° de
M. Georges Pernot, tendant à compléter l'article 75 du refla»
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ment du Conseil de la République en ce qui concerne les
demandes de scrutin public à la tribune sur l 'ensemble d'un
projet ou d'une proposition de loi; 3° de M. Marcilhacy, ten
dant à compléter l 'article 75 du règlement du Conseil de la
République en ce qui concerne, les demandes de scrutin public
à fa tribune sur l 'ensemble d 'un projet ou d 'une proposition
de loi; 4° de MM. Jean Maroger et René Coty, tendant à com
pléter l 'article 75 -du règlement du Conseil de la République
en ce qui concerne le scrutin public à la tribune. (N oi 80, 179,
189, 190, 239 et 299, année 1950. — M. Michel Debré, rapporteur-.)

Il n'y a pas d'opposition ?...
L 'ordre du jour est ainsi réglé.

■ Personne ne demande la parole
La séance est levée.

■ {La séance est levée à vingt-trois heures cinquante viinutes.)
Le Directeur du service de la sténographie

du Conseil de la République,
CH. m LA MORANDIERE.

Propositions de la conférence prescrite par l'article 32
du règlement du Conseil de la République.

(Réunion liu 1er juin 1950.)

: Conformément à l 'article 32 dv règlement, le président du
Conseil de la République a convoqué pour le jeudi 1er juin 1950
les vice-présidents du Conseil de la République, les présidents
des commissions et les présidents des groupes.

Cette conférence a décidé que, pour le règlement de l 'ordre
du jour, les propositions suivantes seront soumises à l'appro
bation du Conseil de la République : . , i ■ - \

A. — Inscrire à l'ordre du jour de la séance du mardi 6 juin
J950< à quinze heures:

1» Les réponses des ministres à trois questions orales: '
a) N° 133 de M. Amédée Bouquerel à M. le secrétaire d'État

aux affaires économiques;
b) N» 136 de M. Michel Madelin à M. le ministre de la défense

nationale ;'.'•
' e) N» 137 de M. Jules Olivier à M. le ministre de là défense
nationale ;

• 2» La discussion de la proposition de loi (n* 173, année 1950),
Adoptée par l 'Assemblée nationale, tendant à réglementer
l'emploi de certains produits d'origine végétale dans les boissons
non alcooliques, en vue de protéger la santé publique;

3' Sous réserve de la distribution du rapport, la discussion
du projet de loi (n° 277, année 1950), adopté par l'Assemblée
nationale, tendant à augmenter le principal fictif de la contri
bution mobilière du département des Alpes-Maritimes.
- B..— Inscrire à l'ordre du jour de la séance du jeudi 8 juin
1950, à quinze heures trente:

i" La discussion de la question orale avec débat de M. Georges
Lamousse qui expose à M. le ministre d'État, chargé de l'infor
mation, que les dispositions du décret n° 50-448 du 13 avril 1050
modifiant les dispositions en vigueur, instituent en lait un
Système de censure à la discrétion absolue du Gouverneen,
système qui risque de décourager les initiatives artistiques les
plus authentiques, de réduire le cinéma frariçai» à un forma
lisme officiel et vide, et par là, de nuire à sa" valeur, à son
prestige et à son rayonnement dans le monde ; et lui demaude
quelles ont été les intentions du Gouvernement:

a) En modifiant la composition de la commission de contrôle
des film;

b) En étendant aux exploitants, à propos des films interdits
tux mineurs de moins de seize ans, les pénalités prévues par

'article 3 de l'ordonnance du 3 juillet 1945;
2° La discussion de la question orale avec débat de

Mme Eboué qui demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques quelles dispositions il entend prendre
pour régler d'urgence le régime fiscal dans les quatre nou
veaux départements;

3° La discussion de la proposition de loi (n° 367, année 1950) ,
ndoptée par l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence,
tendant à imposer au même titre que les salariés, les tisseurs
à domicile entrant dans le cadre de l 'article 33 du code du
travail;

4° La discussion de la proposition de loi (n° 369, année 1950),
'fcdoptée par l 'Assemblée nationale après déclaration d 'urgence,
étendant le bénéfice de la sécurité sociale aux grands inva-

• lides de guerre, aux veuves de guerre et aux orphelins de
-guerre;

5° Sous réserve de la distribution du rapport, la discussion
du projet de loi (n° 279, année 1950), adopté par l'Assemblée
nationale, modifiant l'article 135 du code d'instruction crimi
nelle. , .

D'autre part, la conférence des présidents a envisagé:
La date du jeudi 15 juin 1950 pour la discussion de la question

orale avec débat de M. de Maupéou sur la situation des établis
sements d'enseignement privés. , ..

La date du mardi 20 juin 1950 pour la discussion de 'la
question orale avec débat de M. Pouget sur le tourisme.

La date du jeudi 22 juin 1950, pour la discussion de la ques
tion orale avec débat de M. Méric sur les ententes industrielles.

La date du mardi 27 juin 1950 pour la discussion des ques
tions orales avec débat de M. Debré, sur le conseil de l'Europe
et sur l'autorité internationale de la, Ruhr et de M. Dulin sur
les répercussions sur l'économie agricole française du protocole
additionnel du 7 mars 1950 à l'accord d'union douanière franco-
italienne. ' • • - ;

La date du jeudi 29 juin 1950 pour la discussion de la question
orale avec débat de M. Litaise sur le projet de tunnel du
Mont-Blanc. .

Conformément à l'article 34 du règlement, la conférence des
présidents a décidé d'inscrire à l'ordre du jour du 3» jour de
séance, suivant la distribution du rapport, le vote sans débat
de la proposition de loi (n° 215, année 1950), adoptée par
l'Assemblée nationale, relative à l'abrogation pour le temps de
paix du décret du 30 octobre 1935, relatif à l'expropriation et
à l'occupation temporaire des propriétés nécessaires aux travaux
militaires, et du décret pris à la même date relatif aux servi
tudes à imposer aux propriétés pour l 'établissement des terrains
destinés en partie ou en totalité à l'armée de l'air.

. ANNEXE .

au procès-verbal de la conférence des présidents.
(Application de l'article 32 du règlement.)

NOMINATION DE RAPPORTEURS

. Bff'ESSE NATIONALE -

M. Roux a été nommé rapporteur de la proposition de résolu
tion (n° 321, année 1950) de M. Chochoy tendant à inviter, le
Gouvernement à rouvrir les délais d'admission dans la gendar
merie de jeunes gens appartenant aux classes qui n'ont pas été
appelées sous les drapeaux. \ . .

.ÉDUCATION NATIONALE

M. Pujol a été nommé rapporteur de la proposition de réso
lution (n« 807, année 1919) de M. Debré tendant à inviter le
Gouvernement à supprimer, l 'examen du baccalauréat.

■ ~. : ~ ■•:,>....

INTÉRIEUR '' •;
' M. Soldani a été nommé rapporteur des propositions de réso

lution:

1° (N° 341, année 1950) de Mme Devaud tendant à inviter, le
Gouvernement à venir en aide à la commune d'Orly (Seine),
sinistrée par la tornade du 20 mai 1950.

2° (N° 350, année 1950) de M. Vanrullen tendant à inviter
le Gouvernement à tout mettre en œuvre pour que le maximum
soit fait "en faveur des victimes des inondations du Pas-de-
Calais, et plus spécialement du canton d'Houdain, qui ont eu à
souffrir dans leur personne et ' dans leurs, biens des ravages
causés par cette calamité. i ' .

3» (N° 351, année 1950) de M. Naveau tendant à inviter le
Gouvernement à accorder un secours d'urgence aux populations
victimes des orages de grêle qui ont eu lieu le 23 mai, dans
le département du Nord.

JUSTICE

M. Charlet a été nommé rapporteur de la proposition de loi
(n° 336, année 1950), adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier les articles 381 et 386 du code pénal.

M. Molle a été nommé rapporteur pour avis du projet de loi
{n« 237, année 1950), adopté par l'Assemblée nationale, portant
modification de l'article 1er de l'acte dit « loi du 2 septem
bre 1941 » sur la protection de la naissance et constatation de la;
nullité de l'acte dit « loi du 18 décembre 1941 », renvoyé pour
le fond à la commission de la famille.



QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 1« JUIN 1950

Application des articles 82 et 83 du règlement ainsi conçus:
« Art. 82. — Tout sénateur qui/désire poser une question écrite

au Gouvernement en remet le texte au  président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être posées que par un seul
sénateur et à un seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont publiées à la suite du
compte rendu in extenso; dans le mois qui suit cette publication,
les réponses des ministres doivent également y être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les élé
ments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excéder
Itn mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans tes
délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales à la date
ie celle demande de conversion. •

DEFENSE NATIONALE

1834. — 1er juin 1950. — M. Marcel Grimal demande à M. le
ministre de la défense nationale pour quelles raisons un médecin
capitaine de réserve, promu chevalier de la Légion d'honneur par
décret du 15 février 1950, paru au Journal officiel du 17, a été promu
sans Irailement alors que d'autres après lui au tableau, ont eu le
traitement.

ÉDUCATION NATIONALE

1835. — 1 er juin 1950. — M. Max Monichon demande à M. le
ministre de l'éducation nationale, si la péréquation des retiai les des
membres de l'enseignement du deuxième degré est commencée et
à quelle date extrême il pense que cette péréquation sera terminée.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

1836. — 1er juin 1950 — M. Jean Doussot expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'un hospice, momentané
ment gêné pour le payement de' travaux présentant un caractère
«l'urgence, se trouve dans l'obligation de recourir à un emprunt
pour un an; que la commune possédant un excédent de ressources
a demandé l'autorisation de prêler à son hospice, sans intérêt, la
somme nécessaire; que l'administration refusa celte autorisation en
précisant que les fonds des communes doivent obligatoirement être
placés en compte courant du Trésor et qu'il ne peut étire dérogé
à celle règle que s'il s'agit de capitaux disponibles provenant: de
libéralités, de ventes de biens immobiliers ou mobiliers appartenant
à la commune, d'excédents budgétaires définitifs non susceptibles
d'être utilisés autrement; que si l'emploi envisagé n'entre pas dans
un des cas précédents, une autorisation spéciale doit être demandée
au ministère de l'intérieur; expose que ce refus parait singulier dans
une période où la trésorerie des organismes locaux est souvent en
difficultés et où les administrateurs cherchent à grever leur budget
le moins possible; qu'il est difficile de concevoir l'obligation pour
un hospice d'emprunter, pour un minimum de dix ans et à un inté
rêt élevé une somme dont il n'aura besoin que pour quelques mois
seulement et qu'il peut trouver sans charges; que, par ailleurs, la
situation de la commune est encore plus singulière puisqu'elle a
un droit de regard sur la gestion de son hospice, en sorte qu'elle
sera appelée à approuver un emprunt et à garantir le payement des
annuités, ce qui lui donne la même responsabilité que pour un
emprunt contracté pour ses besoins personnels, alors qu'elle a en
caisse la somme nécessaire; que celle somme provient de l'en
semble de l'excédent des ressources communales, déduction faite
des sommes ayant une affectation spéciale et que la commune peut
donc en disposer librement pour Ses besoins propres; et demande
s'il, ne serait pas possible, notamment dans ce cas particulier, où la
gestion des organismes est liée et où la défaillance du premier inté
resse la responsabilité de la seconde, de déroger à des règles strictes
en accordant l'autorisation sollicitée, sans demande spéciale au
ministère de l'intérieur.

1837. — 1er juin 1950. — M. Alex Roubert expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'une société à responsa
bilité limitée dont le bénéfice est passible de l'impôt sur les sociétés
au taux de 24 p. 100 se transforme en cours d'exercice en société en
nom collectif dont le bénéfice, réparti entre les associés n'est plus
passible que de l'impôt sur les personnes physiques (taxe propor
tionnelle au taux de 18 p. 100 — réduction pour charges de famille) ;
étant entendu que la nouvelle société continue purement et simple
ment les opérations actives et passives de l'ancienne, qu'elle com
prend les mêmes associés et que la transformation n'a donné nais
sance à aucune plus-value imposable; demande si les bénéfices de
cette société sont passibles: d'une part, pour ceux réalisés du début
 de l'exercice au jour de la transformation de l'impôt sur les sociétés

au taux de 24 p. 100; d'autre part, pour ceux réalisés de la date de
la transformation à la fin de l'exercice à l'impôt sur le revenu des
personnes physiques au nom de chacun des associés; ou si c est
uniquement la forme de la société à la fin de l'exercice qu'il y a
lieu de considérer comme l'admettait la jurisprudence sous 1 ancien
régime de l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux, ce
qui amènerait à soumettre la totalité du bénéfice de l'exercice a
l'impôt sur le revenu des personnes physiques.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

1838 — 1er juin 1950. — M Paul Pauly expose à M. le ministre du
travail et de la sécurité sociale que le bénéfice de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés est refusé aux métayers s'ils étaient pro
priétaires à leur entrée dans le domaine, d'un cheptel dune valeur
supérieure à 1.000 francs au 1er janvier 1936 et à 10.000 francs au
1«- janvier 19»; demande: 1° si les commissions de recours gra
cieux des caisses régionales d'assurance-vieillesse sont habilitées a
accorder le bénéfice de l'allocation aux métayers qui étaient pro
priétaires d'un cheptel dont la valeur était supérieure aux chiures
ci-dessus; 2" dans la négative, s'il ne serait pas possible d'envisager
l'augmentation des maxima.

1839. — 1 er juin 1950. — M. Paul Pauly demande à M. le ministre
 du travail et de la sécurité sociale: 1" si les commissions d'assis
tance ont compétence pour évaluer, en absence de jugement, le
montant des pensions alimentaires dues en vertu des articles 20o
et suivants du code civil, pour les enfants des candidats à l'alloca
tion temporaire aux vieux; 2° le montant de la pension alimentaire
jugé suffisant pour juslifiicr le rejet de l'allocation temporaire, que
ce montant soit déterminé par la commission ou en vertu d un
jugement.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

1558. — M. Emile Durieux expose à M. le président du conseil que
les Houillères nationales sont assujetties, notamment par i arli' le
•100 de la loi du 2G septembre 1948 (J. O. du 30 septembre) et par
le décret du 28 août 1919 (J. O. du 3 septembre), à consulter r'aomi-
nislration des domaines sur les prix envisagés dans leurs projets
d'acquisition et à solliciter, avant leur réalisation, l'autorisation de
la commission de contrôle des opérations immobilières; mais qu'en
fait, cet établissement public ne se conforme pas aux obligations
imposées par les textes précités et que leuis achats immobiheis
sont faits a des prix souvent excessifs, que ces prix servent souvent
de base pour le contrôle des estimations fiscales, qui, de ce fait, c e
trouvent surestimées et lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour mettre fin à celle situation. (Question du 10 mars
1950.)

Réponse. — Si la détermination du champ d'application de l'ar
ticle 100 de la loi du 20 septembre 1918 donne lieu à certaines diffi
cultés d'interprétation, il est par contre incontestable que les Char
bonnages de France et les Houillères de Bassin sont soumis aux
dispositions du décret du 28 août 1919 ielatif au contrôle des opé
rations immobilières. Il est apparu nécessaire pour appliquer ce
décret à ces établissements de concilier les exigences du contrôle
avec les nécessités propres aux exploitations minières. Des mesures
en ce sens vont être prises, dans les plus brefs délais, en vertu de
l'article 12 du décret du 28 août 19-19; elles ont déjà reçu l'avis con
forme de la commission centrale de contrôle. L'honorable parlemen
taire est prié de signaler à la présidence du conseil les achats
immobiliers qui auraient été effectués par les houillères à dci
prix excessifs.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

1659. — M. Jacques Debu-Bridel signale à M. le ministre des affairée
étrangères l'anomalie qui consiste à soumettre les ressortissants
français désirant obtenir un permis spécial pour se rendre à Vienne
(Autriche) à une réglementation restrictive par rapport aux ressor
tissants anglais ou américains; et demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cet état de chose. (Question du

■ 25 avril 1950.)

Réponse. — Les formalités actuelles d'entrée à Vienne répondent
à un aouci évident de sécurité, particulièiement impérieux en celle
capitale de l'Europe centrale, qui  constitue la plaque tournante de
civilisat'ons dillérentes. Toutefois, la procédure ayant été assou
plie par les hauts-commissaires américain et britannique pour la
venue à Vienne de leurs p:opres ressortissants, il est apparu néces
saire de modifier dans le même sens la procédure applicable aux
citoyens français. Dès 1919, une correspondance a été échangée dans
ce but entre l'administration centrale du commissariat général aux

•affaires allemandes et autrichiennes et le haut-commissariat fran
çais en Autriche. Malgré certaines difficultés, une nouvelle régle
mentation a été mise au peint. Aux termes de cette procédure, les
« bureaux de permis de voyages « délivreront aux ressortissants
français des permis d'entrée à Xiemne dans les mêmes conditions
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que les permis d'entrée en zone française, sans référence préala
ble aux services de zone. Le délai de délivrance des permis d'entrée
h Vienne sera ramené par conséquent à une moyenne de quatre
jours.

INTÉRIEUR

1708. — M. Paul-Emile Descomps attire l'attention de M. le ministre
de l'intérieur sur les dispositions de la circulaire n° 291 AD/3 éma
nant de la direction départementale et communale du 3 9 bureau,
relative à la situation des agents des collectivités locales qui, ayant
dépassé l'âge limite fixé par l'article 3 du décret n° 48-G0li du
2 avril 1918 (Journal officiel du 3 avril 1918) sollicitent leur affilia
tion à la caisse nationale de retraites: « Le conseil d'administration

 provisoire de la caisse nationale de retraites a estimé qu'une inter
prétation libérale des textes applicables en la matière (interprétation
fondée sur le principe de la non-rétroactivité des lois) devait per
mettre l'adoption de mesures transitoires susceptibles de donner
satisfaction au personnel en cause. Conformément aux propositions
formulées par le conseil d'administration et avec l'accord des dépar
tements' ministériels intéressés, il a donc été décidé que serait
admise, à titre exceptionnel, l'application à la caisse nationale,
sans condi'ion d'âge, de tous les agents en fonctions au 20 sep
tembre 1917 (même s'ils on* cessé leurs fondions depuis celie
date), sous réserve toutefois que les intéressés répondent, par ail
leurs, aux conditions exigées par l'article 1er du décret du 19 sep
tembre 1017 et l'article 4 du décret du 2 avril 1918. Les demandes
formulées par les collectivités en vue de l'application à la caisse
du personnel en cause devront, sous peine de forclusion, parvenir
à M. le directeur général de. la caisse des dépôts et consignations,
1"= division, 4° bureau, avant le 1er octobre 1918 »; expose que
quelques collectivités n'ont pas donné suite aux termes de cette
circulaire, ce qui lèse gravement le personnel; et demande si la
date d'application de la circulaire ci-dessus ne pourrait être pro
rogée jusqu'au 1er octobre 1950. (Question du 2 mai 1950.)

Réponse. — Ainsi qu'il ressort des termes mêmes de la circu
laire 291 AD/3, les dispositions que, par une très large interpréta
tion du règlement, les départements ministériels intéressés avaient
admises en faveur des vieux agents communaux en fondions au
20 septembre 1947, constil liaient des mesures transitoires dont l'ap-
Elicalion était soumise à l'observation rigoureuse des délais impartis.

e caractère tout à fait exceptionnel de ces mesures ne permet pas
d'envisager l'ouverture de nouveaux délais, d'autant que les collec
tivités, avisées en temps opportun, ont eu toute latitude?, si elles le
défraient, pour accorder à. leur personnel le bénéfice des disposi
tions dont il s'agit.

JUSTICE

1573. — M. le ministre de la justice fait connaître à M. le président
du Conseil de la République qu'un délai lui est nécessaire pour ras
sembler les é'éments de sa réponse à cette question écrite posée
le li mais 1900 par M. Marcelle Molle.

1747. — M. Roger Menu demande à M. le ministre de la justice si
m délinquant entrant dans l'une des catégories prévues à l'article 10
de la loi n» 47-1501 du 15 août 1917 portant amnistie, condamné par
défaut en 1945 à un an de prison, pour un délit prévu par l'un des
textes énumérés à l'arlicle 1« de ladite loi, peut prétendre au
.bénéfice de l'amnistie. (Question du y mai 1950.)

Réponse. — Les délits énumérés à I'arlicle 1er de la loi du 10 aont
1947 sont amnistiés de plein droit sans que le délinquant ail à
Justifier des conditions prévues à l'article 10.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

1679. — M. Yves Jaouen demande à M. le ministre de la recons
truction et' de l'urbanisme si un sinistré, locataire à l'année, dans
une station balnéaire, de 4 pièces dan s une villa occupée avant

- le 2 septembre 1939 pour la saison par son propriétaire, a le droit
de se maintenir dans les lieux tant que l'immeuble qu'il habitait
avant sa destruction dans une villa distante de 22 kilomètres de
ladite station balnéaire n'est pas reconstruit ;art. 10 (§ 10) de la
lui du septembre 1918, modifiée par celle du 16 juillet 1919), alors
qu'il est relogé dans ladite ville, lieu de son travail, qu'il ne se
rend dans la station balnéaire que les jours de fé'e et pour les
congés d'usage, et qu'en définitive, il ne conserve les 4 pièces de
la villa que pour y séjourner lorsque ses occupations ne le retien
nent pas à la ville. (Question du 25 avril 1950.)

Réponse. — La question posée est relative à un point de droit
privé, qui relève uniquement de l'interpréta iion souveraine des
tribunaux. Toutefois, si le local considéré ne constitue plus la
résidence principale de l'occupant, le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme estime, pour sa part, que les dispositions de l'ar
ticle 10 (100) de la loi du 1er septembre 1948 modifié ne trouvent pas
leur application en l'espèce et que le droit au maintien dans les
lieux de l'intéressé peut être contesté, notamment par application
des dispositions de l'article 10 (3°) de la loi.

1681. — M. Maurice Pic expose à M. le ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme que dans un groupe d'habitation à bon
marché, relevant d'un office municipal, un magasin avec apparte
ment est occupé par un commerçant; que ce commerçant veut se
retirer; et demande si ce commerçant doit être considéré comme

jouissant de tous les droits de la propriété commerciale (ce qui
risque de porter tort au groupement d'H.ti.M.), ou comme un simple
gérant d'une propriété commerciale appartenant à l'office. (Question
du 25 avril 1950 )

Réponse. — La détermination des loyers afférents aux locaux
commerciaux dépendant d'un office public d habitations à bon
marché est fixée par la législation de droit commun; la propriété
commerciale appartient donc à celui qui exploite le fonds de com
merce. L'office est seulement propriétaire des locaux et ne peut
s'estimer lésé si son locataire effectue la cession dudit fonds de

commerce- dans les conditions prévues par la législation de droit
commun.

1682. — M. René Radius demande à M. le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme : 1» Pour quelles raisons il n'a pas été
tenu compte, lors de la répartition des souscriptions non affectées
du dernier emprunt des groupements de reconstitution, des propo
sitions logiques du comité national de ces groupements tendant à
la répartition de ce « flottant «, de 2.313.710.000 F en s'inspirant :
a) des plafonds autorisés; y) des 'crédits de paiement immobiliers
délégués à chaque département au cours de l'année 1919; c) du
pourcentage de reconstitution restant à réaliser dans chaque dépar
tement ; 2" quelles sont les bases qui ont été adoptées pour celte
répartition qui avantage arbitrairement certains groupements au
détriment des autres; 3° quelles sont les mesures qu'il compte
prendre pour suspendre cette répartition et effectuer la révision de
ses modalités dans le sens ci-dessus indiqué. (Question du 25 avril
1950.)

Réponse. — Les critères indiqués par l'honorable parlementaire
ne sont pas les seuls dont il convenait de tenir compte pour la répar
tition des souscriptions non affectées du dernier emprunt des grou
pements de sinistrés. Il était non moins indispensable d 'avoir égard '
a) à l'importance des opérations nouvelles de reconstitution engagées
sur les fonds recueillis par les groupements au cours des émissions
antérieures; la poursuite du financement de ces reconstitutions cons
titue pour les groupements une charge obligatoire à laquelle ils
doivent faire face par priorité; b) au fait que la partie de l'indem
nité dont le paiement est provisoirement différé en application de
l'article 4 de la loi du 28 ^octobre 1916 représente par rapport au
montant de la partie non différée une charge différente selon l'im
portance moyenne des reconstitutions, qui "varie selon chaque
région. C'est compte tenu de l'ensemble de ces critères qu'à- été
effectuée, dans les conditions qui ont paru les plus équitables, la
répartition des souscriptions non effectuées, qui a été aussitôt noti
fiée aux groupements intéressés et au ministère des finances.

1712. —- M. le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme fait
connaître a M. le président du Conseil de la République qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à cette
question écrite posée le 2 mai 1950 par M. Jean Bertaud.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

1749. — M. Georges Laffargue expose à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale que la jurisprudence (arrêt de la cour de
cassation du 21 mai 1916) stipule que les cotisations ne doivent être
payées que sur les gratifications qui constituent une rémunération
due en vertu d'un contrat individuel ou collectif de travail ou
d'un usage constant de l'entreprise auquel les parties se seraient
tacitement référées en concluant les contrats de travail; lui signale
que la caisse primaire de sécurité sociale de la Moselle s'appuyant
sur un arrêt de la commission régionale de la cour o 'appel de
Strasbourg du 21 mai 1919, qui, devant un cas particulièrement net
de gratification bénévole, avait statué dans le sens de l'assujelt:s-
sement à la eolisation de la sécurité sociale, demande à certains de
ces assurés que dans tous les cas la gratification de fin d'année
soit répartie sur les douze mois de l'année et les cotisations payées
en conséquence, signale que cette attitude est contraire à la position
prise par la commission d'appel de N'ort qui, reprenant à son
compte l'inlerprétaion ce la cour de cassation signalée ci-dessus
vient par décision du 21 décembre 1919 de conclure au non-assujet-
tissement; et lui demande quelle est l'attitude de l'administration
devant ces positions différentes. (Question du 9 mai 1950.)

Réponse. — Les gratifications de fin d'année doivent être assi
milées à des salaires, en vue du calcul des cotisations de sécurité
sociale, dans tous les cas où elles sont allouées en considération du
travail accompli par les bénéficiaires, c'est-à-dire lorsqu'elles ne
résultent pas d'une décision strictement bénévole de l'employeur.
Pratiquement, le calcul des cotisations de sécurité sociale afférentes
aux gratifications de fin d'année doit s'opérer dans les conditions
suivantes: 1° si la gratification est allouée sous la forme d'un
treizième mois, il convient de considérer qu'il s'agit d'une fraction
da salaire à pavement différé; dans ce cas l'indemnité doit être
répartie par fractions égales sur chacun des douze mois de la
période de travail y ouvrant droit et donner lieu à versement de
cotisations complémentaires dans la mesure où, bien entendu, le
salaire mensuel habituel n'est pas déjà lui-même au moins égal
au montant du plafond prévu pour le calcul des cotisations; 2° s 'il
s'agit d'une gratification allouée forfaitairement par exemple, à titra
de participation aux bénéfices, et sans tenir compte du temps oe
travail des bénéficiaires au cours de l'année écoulée, les cotisations
sont calculées en une seule fois sur la base du montant global de
l'indemnité et du dernier salaire versé, dans la limite du plafond.



TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

1691. — M. Gabriel Bolifraud expose à M. le ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme, qu'avant la guerre de 1939,
il exilait des billets « Bon dimanche », dits de « Week-End », délivres
au départ de Paris et des grandes villes de province, pour une dis
tance d'environ 100 kilomètres, rappelle: 1° que ces billets étaient
de deux sortes: A — billets valables le dimanche ou les jours
fériés (un seul jour), avec réduction de T>0 p. 100; B — billets vala
bles soit du vendredi midi au dimanche minuit, soit iu' samedi midi
au lundi m;nuit (deux jours et demi) avec une réduction de
40 p. 100; 2° que des facilités de circulation étaient accordées aux
voyageurs, puisque ceux-ci avaient la faculté d'uliliser les billets
à l'aller, à destination de l'une quelconque des gares comprises
entre la gare de départ et la limite extrême de la zone pour laquelle
ils ont été délivrés, et au retour, au départ d'une gare quelconque
située à l'intérieur de cette limite; et demande si les billets de cette
nature ne pourraient pas être rétablis car ii est probable que la
Société nationale des chemins de fer français réaliserait un bénéfice
en raison du nombre considérable de voyageurs que ces facilités
inciteraient à utiliser la voie ferrée alors qu'ils hésitent aujour-
d'hui à le faire par suite du coût élevé du transport à plein tarif.
(Question du 25 avril 1950.)

Réponse. — La Société nationale des chemins de fer français a pu,
au cours de la saison d'été 1919, reprendre la délivrance de billets
« Bon dimanche », à prix réduit, sur des relations déterminées, au
départ - de Paris et de certaines villes de province. De telles expé
riences vont être renouvelées et autant que possible, développées.
Par ailleurs, en ce qui concerne le rétablissement des billets de
fin de semaine, la Société nationale des chemins de fer français
étudie actuellement la question.

ANNEXES AU PROCESVERBAL
DE LA

séance du jeudi 1 er juin 1959.
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Delorme (Claudius).
Delthil.

Depreux (René).
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René).
Duchet (Roger).

. Dulin.
Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Estève.
Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).

Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.

Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destrée.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lalay (Bernard).
Lalîargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne. •
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Menditte (de).
M on u.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Ou Rabah (Aibdel-

niadjid).

5ajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenotre (François),
Aube,

'auinelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
'iales.
Pinton.
Pinvidic.

Marcel Plaisant.
Plait.

Poisson.

Pontbriand (de).
Jouaet (Jules).
Rabouin.
Radius.

Itaincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.

Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.

Schleiter (François),
Schwartz.
Sclafer.
séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chéri!).
Sigue (Noulioum).
Sisbane (Cherif),
Tamzali (Abdennour),
Teisseire. *

l'ellier (Gabriel).'
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe. ,
Tucci.

valle (Jules).
Varlot.
Vauthier.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant:
Walker (Maurice).
Wehrung.
Yver (Michel).
Zafimahova.

iussy.

N'ont pas pris part au vote :
MM.

Armengaud.
Ba (Oumar).

Bardonnèche (de).
Lemaire (Marcel).

Malonga (Jean).
Montalembert (de).

Excuses ou absents par congé :
MM. .

Benchiha (Abdel
kader).

Fraissinette (de). Satineau.
I Ignacio-Pinto (Louis). I Westphal.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, el
Mme Devaud, qui présidait la séance. '

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre fles votants.............................. 313
Majorité absolue.................................. 157

Pour l'adoption.................'.. &3
Contre 230

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés cohformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.



SCRUTIN (N° 145)

Sur l'amendement (n a 87) de M. Dulin à l'état C (art. - 2) du
projet de loi relatif au développement des dépenses d'investisse
ment.

Nombre des votants......... ,.................... 309

Majorité absolue.................................. 155

Pour l'adoption................... 114
Contre 195

Le Conseil de la République n'a pas adopté,

Ont voté pour;

MM,
Armengaud.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
Baratgin. "
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bene (Jean).
Berthoin (Jean).
Bordeneuve.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Mime Brossolette (Gil

berte Pierre-).
Brune (Charles).
Canivez.

Carcassonne.
Urne Cardot (Marie-

Hélène).
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet. (Gaston),
Chazette.
Chochoy.
Claparède. •
Clerc.
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthé.
Dassaud
Mme Delabie.
Denvers.
Descomps (Paul-

Emile)
Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Dulin.

Dumas (François).

Durieux.

Félice (de),
Ferracci.
Ferrant.
Fournier (Roger),

Puy-de-Dôme.
Franck-Chante.
Gaspard.
Gatuing.
Geoilroj (Jean).
Giauque.
Gilbert Jules.

Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Jaouen (Yves).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Lasalarié.
Laurent-Thouverey.
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Malécot.
Manent.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Maupoil (Henri).
M'Bodje (Mamadou).
Mendille (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patient.
Pauly.
Paumelle.
Péridier.
Ernest Pezet.
Pic.
Pinton.

Poisson.
Pujol.
Razac.
Restat.
Réveillaud.

Reynouard.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Saint-Cyr.
Sarrien.
Siaut.
Soldani.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Vanrullen.
Varlot.
Vauillier.
Verdeille.
Voyant.
Walker (Maurice)..
Wehrung.

Ont vote contre:

MM.

Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Aubé -Robert).
Avinin.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille. •
Beauvais.
Bechir Sow,
fteriioz.

Bernard (Georges).
Bertaud.
Biaka Boda,
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Ray

mond).
Borgeaud. ♦
Bouquerel.
Bourgeois. ~-\
 Bousch
Breton.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor).
Capelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.

Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.
Clavier.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier,

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.
David (Léon).
Michel Debré.
Debu-Bridel (Jacques).
Delalande.
Delfortrie.
Delthil.
Demusois.

Depreux (René),
Mme Devaud.
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Mlle Dumont (Mireille)

Bouches-du-IUiOne.

Mme Dumont (Yvonne)
Seine.

Dupic.
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Dutoit.
Mme Eboué.
Estève.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.
Fourrier (Gaston),

Niger.
Franceschi.
Jacques Gadoin.
Gasser.

Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien)
Giacomoni.
Mme Girault.

Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Haidara (Mahamane).
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree,
Jézéquel. .
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de),
Lalay (Bernard).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Lassalle-Séré.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.

Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).

(Maire (Georges).
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Jacques Masteau,
Mathieu.
Maupeou (de).
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Pajot (Hubert).
Patenôtre (François),

Aube.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Petit (Général).
Piales.
Pinvidic-

Marcel Plaisant.
Plait.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Primet.
Rabouin.
Radius.
Raincourt (de).
Randria.

Renaud (Joseph).

Robert (Paul).
Mme Roche (Marie},
Rochereau.-

Rogier.
Romani.
Rucart (Marc). ,
Rupied.
Saiah (Menowar),
Saller.
Schleiter (François!".
Schwartzs
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nounou m)/
Sisbane- (Chérit).
Souquiere.
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci
Valle (Jules).
Mme Vialle (Jane)j
Villoutreys (de),
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Yver (.Michel)»
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Ba (Oumar).

Bardonnêche (de).
Chalamon.

[Delorme (Claudius).
I Malonga (Jean).

Excuses ou absents par congé:

MM.
Benchiha (Abdel

kader).
Fraissinette (de).
Ignacio-Pinto (Louis).

Satineau,

Westphal.

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des volants.............................. 313
Majorité absolue.................................. Ii7

Pour l'adoption................... US
Contre , 195

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 146)

Sur le chi/fre proposé par la - commission pour la ligne f> de l'état C
(Prêts à la société nationale Air France) du projet de loi relatif
aux dépenses d'investissement.

Nombre des, votants.............................. 311
Majorité absolue.................................. 15«

Pour l'adoption................... 202
Contre......................... 109

Le Conseil de la République a adopté.
t ' :

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Bernard, (Georges),

Bertaud.
Berthoin (Jean).
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brousse (Martial). ;

Brunet (Louis).
Capelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert)
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri) 5
Cornu.



Coty (René), . • ;
Couinaud.

Coupigny. '
Cozzano. / ;

Mme Crémieux,
Michel Debré.
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Delthil.

Depreux (René).
Dia (Mamadou).
Diethelm. (André).
Djamad (Ali).
Doussot (Jean). ,
Driant.
Dron ne.

Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin. , . .
Dumas (François),.
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Estève. "
Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc'. .
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.
Jacques Gadouin.
Gaspard.
Gasser. . ;'• •
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien),
Giacomoni.
Gilbert Jules
Gondjout.
Gouyon (Jean de). ■
Gracia (Lucien de).- • ■
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros, (Louis).. .
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.

MM.
Armengaud.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.
Biaka Boda.

Biatarana.
Boudet (Pierre). .
Boulangé.
Bozzi.

Brettes.

Mme Brossolette
(Gilberte-Pierre).

Brune (Charles).
Calonne (Nestor),
Canivez.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Chaintron.

Champeix. '
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette. '

Chochoy. , ,
Claireaux.
Clerc. '
Corniglion-Molinier

(Général).
Courrière.
Darmanthe.

Dassaud. ' . :
David (Léon),
Demusois.
Denvers,

Jézéquel. "
Jozeau-Marigné.
Kalb. , . ':
Kalenzaga.
Labrousse (François
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse. ' •
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaitre (Claude). ■
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise. .
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel),-
Maire (Georges).:
Manent.

! Marchant.

Maroger (Jean)."
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de)
Morel ( Charles).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Ou Rabah '

(Abdelmadjid).
Pajot (Hubert).
Pascaud.
Patenotre (François),

Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Ont voté contre:

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mi

reille), Bouches-du
Rhône.

 Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic,
Durieux.
Dutoit.

Ferracci-, •
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Mme Girault. .
Grégory.,
Grimal (Marcel).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Hauriou.
Jaouen (Yves).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Lemaire (Marcel).
Léonetti.
Malecot.

Marcilhacy.
Marrane.
Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson illippolyieiî

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.

Pinton. . ■
Pinvidic. .
Marcel Plaisant.-
Plait.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules),
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.

Renaud (Joseph).
Restat.
Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien. ' - • . •

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné..
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teis=eire.

Tellier (Gabriel), "''
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

'Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry). -
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).-
Vourc'h.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric. '
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Paget (Alfred)."
Paquirissamypoullé. .
Patient.
Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Ernest Pezet,
Pic.
Poisson.
Primet..

Pujol.
Razac.

Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex),
Roux (Emile).
*uin (François)",
Siaut.
Soldani.

kmquière.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.' . .
Gauthier.
Verdeille.

Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung,

N'ont pas pris part au vote :

M. Ba (Oumar), Mme Devaud, M. Malonga (Jean).

Excuses ou absents par congé:

MM.
Benchiha

(Adelkader).
Fraissinette (de).
Ignacio-Pinto (Louis).

Satineau.

Westphal.

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, qui
présidait la séance. * ' ■' ' '

Les nombres annoncés en séance avaient été de;

Nombre des votants.............................. 313

Majorité absolue................................. 157

t Pour l 'adoption........... 203 .
Contre........................... 110

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (M* 147)

Sur l'amendement (n 53) de M. Auberger à l'article %
du projet de loi relatif aux dépenses d'investissement.

Nombre des votants. ....V....; ................... 303
Majorité absolue.................................. 152

Pour l'adoption................... 141
Contre........................ 162

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté»pour;

MM. ■
Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Barré (Henri), Seine.
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Bène (Jean).
Berlioz.
Bertaud.
Biaka Boda.
Bolifraud.
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois,
Bousch.
Bozzi.
Brettes.

Mme Brossolette
(Gilberte Pierre-).

Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Corniglion-Molinier,

(Général).
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Debu-Bridel (Jacques).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diethelm (André).
Diop (Ousmane Sooé). "
Doucouré (Amadou). •

Doussot (Jean).
Driant.

Dronne. * '

Mlle Dumont [Mireille
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Y vonn<
Seine.

Dupic.
Durieux. ■ '•
Dutoit.
Mme Eboué.
Estève.
Ferracci.
Ferrant.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Roger),

Puy-de-Dôme.
Fourrier (Gaston),

Niger.
Franceschi.

Gaulle (Pierre de).
Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Gracia (Lucien de).
Grégory.
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hauriou.
Hebert.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destrée.
Jozeau-Marigne.
Kalb.

Lafforgue (Louis).
.amarque (Albert).
Lamousse.
..asalarié.

Lassagne.
JE Basser.
Lecacheux.
Leccia

& Digabel
,éger.
«maire (Marcel).
Léonetti.
milien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.-
i»ison.

Madelin (Michel)»
Malecot.
Marchant.
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Merle.
Minvielle.

Montalembert :de).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.
N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
)livier (Jules).
'aget (Alfred),
Pa tient

'auly.
i euein;.-

Péridier.
Petit (Général).
Pic.

Pinvidic.
Pontbriand (de).
Primet
Pujol.
Rabouin.
Radius.

Mme Roche (Marie)*
Roubert (Alex).
Roux (Emile),
Siaut.
Soldani.
Souquiere.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).

Teisseire. ■
Tharradin.

Torrès (Henry).
Vanrullen
Verdeille.

Vitter (Pierre).-
Vourc'h

'ver (Michel),
lussy.



Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Breton.
Brizard.

Brousse («Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
lime Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René».
Mme Cremieux.

Michel Debré,
Mme Delabie.
Delalande.,
Delfortrie,

Delorme (Claudius).
Delthil.

Depreux (René).

Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Dubois (Rene).
Duchet (Roger)'.
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Félice (de).
Fléchet.

Fournier (Bénigne).
Côte-d'Or.

Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Gilbert Jules,

Gondjout.
liouyon (Jean de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie)
Primai (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Héline.

laouen (Yves).
Jézéquel.
Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lasalle-Séré.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).
..elanL
Le Leannec

Lemaitre (Claude).
Liotard.

Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Maire Georges),
lfjjtnt

Marcilhacy.
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Menditte :de).
Menu

Molle (Marcel).
Monichon.

Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Novat.

Ou Rabah (Abdel-
madjid).

Pajot ;Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenotre (François),
Aube.

Paumelle.

Pernot (Georges),
Peschaud.

Ernest Pezet.
Piales.
Pinton.

Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pouget Jules).
Raincourt (de),
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier. \
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).

Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.

Sarrien.
Schleiter (François).
Schwartz,
Sclafer.
Séné. "

Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum),
Sisbane (Chérif).
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline). Seine
et-Oise.

Totolehibe.

Tucci.

Valle (Jules).
Vauthier.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Zafimahova.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Armengaud.
Ba (Oumar).
Bardonnèche (de).

Bonnefous (Ray
mond). '

Giauque.
Labrousse (François).

Malonga (Jean)".
Maroger (Jean).
Tamzali (Abdennour).
Varlot.

Excuses ou absents par congé:

MM.
Benchiha (Abdel

kader).
Fraissinette (de).
Ignacio-Pinto (Louis).

Satineau.

Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, et
Mme Devaud, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de7

Nombre des votants.:................•......... 31£

Majorité absolue.................................. 157

Pour l'adoption................... 145
Contre 163

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés cotiformé*
ment à la liste de scrutin ci-dessus.


